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LES TRANSPORTEtJRS BREVETES 

-R ·E D L~ E 1 R 
HORIZONTAUX ~ - INCLINÉS - VERTICAUX, 

pour 
toutes distances, 
toutes capacités ( 5-500 t./h.), 

tous les 

Principaux avantages : 

CHARBONS 
& MATIÈRES 
ANALOGUES 

«REDLER» installé 
à la Société Avoizyme 
Joh11 Cockerill,Division 
du Charbonnage des 
Liégeois à Zwartberg, 
pour le transpo1·t de 
Charbons et mi-.x;tes o/ro 
et o/Jo , mélangé.s de 
schlamms. 

Encombrement très réduit, d'où montage plus simple, 
suppressfon de passerelles et de charpentes coû
teuses. 

Sécurité de marche de 100 p. c., suppression des 
engorgements, du graissage. 

Economie considérable de force. 
Suppression du dégagement de !'°ussières. 

DEMANDEZ REFERENCES, 
CATALOGUES ET VISITE D'INGENIEUR A 

BUHLER F .RÈAES 

Tél. 12.97.37 BRUXEl.LES 2a,, rue Ant .. Dl\lliaert 

Uainea à UZWIL (Suisse). 

1 • 

D'ENTREPRISE DE FORAGE ET DE FONÇAGE 

Capital : 5 .000.000 de francs 

Siège social : 13, place des Barricades, Bruxelle~ 
Division française": 1, rue de Metz, Paris 

Espagne: Bailen 9 , à Bilbao 

SONDAGES A GRAN.DE PROFONDEUR. RECHERCHES MINIËRES, 
MISE EN VALEUR DE CONCESSIONS, SONDAGES 
SOUTERRAINS, SONDAGES D'ETUDE DES MORTS· 
TERRAINS, SONDAGES DE CI MENTATION ET DE 

CONGÉLATION 

f ONÇAG E .--- DE PUITS PAR CONGELATION, CIMENTATION= 
= NIVfAU VIDE ET TOUS AUTRES PROCÉDÉS 
====TRAVAUX MINIERS=''=== 

MATE-R ·1 EL PO.UR SONDAGES, FONÇAGES ET 
SPÉCIALEMENT POUR LES EXPLOITATION S 

PETROLIFËRES ==== 

ATELIERS DE CONSTRUCTION A ZONHOVEN (BELG,lOUE' 
ATELIERS ET DÉPÔT A COURCELLES - CHAUSS.Y (MOSELLE) 

lP .127[] 

ATELIERS· DE 
bE 

LA MEUSE 
FONDÉS EN 1835 

MATERIEL DE . MiNES 
MACHINES D'EXTRACTION A VAPEUR OU ELECTRIQUES 

TURBINES ET TURBO-COMPRESSEURS 
VENTILATEURS -:- BROYEURS -:- LOCOMOTIVES 

CHASSIS -:- MOLETTES -:- POMPES 

• 



A.DMINISTRATION DES MifŒS 

L es Industries lY,linières et Métallurgiques 
en juillet 19 3 6 

-
MI~f:S DE HOUIL~E 

l. Production, sto~ ks et qombre de jours d'extraction. 

Juillet 1936 

Couch ant de Mons 
Centre . . 
Charleroi . 
Namur . . 
Liége . . 
Li mbourg . 

Le Royaume 

Juillet l 936 

Couchant de Mons . 
Centre • 
Charleroi 
Namur . 
Lié!!e. . 
Limbourg 

L e Royaume. 

Stock à la Nombre 
· Production fi n du mois moyen 

T onnes ou de la p ér . à e jours 

427 .000 
370 .770 
627.8ô0 
31. 500 

491. 930 
549 .950 

2. 499 .010 

T onnes d'extracti on 

501.400 
585 600 
655. 800 
41.860 

121,480 
117 .670 

2.083 ,810 

25, 9 
25, 4 
24,3 
24,7 
26 ,7 
26,5 

25,6 

2. Nombre d'ouvriers . 

Nombre moy en d'ouvriers 
à veine du fond (ouv. de la fo nd et à veine comp .) surface surf. réuni s 3. 666 15.221 6 .283 21.504 2.383 12.067 5. 018 17.085 5.164 23 .086 11. 924 :fü ,010 290 l. 083 566 1.649 3.502 19.621 7.873 27.494 2.553 12. 101 6.48.2 18 .583 
17.558 83 . 179 38 . 146 121 .325 

3. Production par journée de présence. 

Juillet 1936 

Couchan t di: Mons. 
C:entre ' . 
Charleroi 
Na mur . 
L iége. . 
Limbourg 

Le R oy aume. 

Prod uction par journ ée d'ouvrier 
à veine <iu fond (ouvr. du fo nd et de 

Kilogs 
4.501 
6 . 111 
4 .993 
4. 399 
5. 263 
8. 127 

5 .559 

à veine compris) la sur f. réuni~ 
Kilogs Kilog' 

1. 070 751 
l. }90 835 
l . 090 709 
1.137 738 

927 657 
l. 704 l.105 

1. 153 784 

Appareils Resp~ratoir~~ 

pour toutes le$ industries 

· J 

S " DRAEGER Rénaration de tous les appareils à oxygène ysteme . r.o ··< 

Praeger, Wesifalia ou Sécµrità~ 

·~ 



Entreprises de fonçages et guidonnages de puits de mines 

JuLES -VOTQUENNE 
Bureau : 11, Rue de la Station, 11 . . . -. 

Téléphone: COURCELLES 91 

TRAZEGNIES 

Spécialité de guidonnages de tous systèmes 
BRIARD perfectionné : nouveau type 1924 

Guidonnages frontaux metalliques et en bois, perfectionnes, 
pour puits à grande section . 

ARMEMENTS COMPLETS DE PUITS DE MINES 

Bois spéciaux d'Aus'tralie 

ENTREPRISES EN TOUS PAYS :-: GRANDE PRATIQUE 
Nombreuses références: l 10 puits à g rande section 

équipement de 1 50 puits à guidonnage BRIARD 

Visites, Projets, Etudes et Devis sur demande. 

SOCIÉTÉ ANONYME D'ARENDONCK 
Le plus ilnportant producteur belge en explosifs de niin.es 

S1'ège A dministratif : 34, rue Ste-Marie, à LIÉGE. 
Usine à ARENDONCK (prov in ce d'AnYers) 

Dynamites : Dynam ites Gomm e. - Dynamites ingélives. - Dynamites diverses. 
Explosüs difficilement inflammables :Brisants à grande puissance . 
Explosüs antigrisouteux avec ou san s gaine de sûreté. 

Le F LAMIVO RE No 4 de la Société d'Arendonck, ch arge limite 900 grammes 
équivalan t en dynami te 645 gram mes, et le F LA Ml VO R E No '6b1s, charge limite 900 gram 
m es équ i val ant en dynam ite ô90 grammes, fi gurent EN TETE du cl ass~ment des explosifs 
de s'ûreté effecmé par !'INST IT UT NATIONAL DES MIN ES A F RAMER IES . 

~ IIlJllllllBUJUllJllUl lJJllUllJ Jlllllllll DUllUlllUU ll/llllll/llUlllllllllllUIUllllllllllllllllUllUlllUlllUIUllllllllUllll!llllllllllllllll~lllllllllllllll/llllllllllllll1 ! lllll/lllllll/lllllllllllllllllllllllllll/ll\mllnUlllU!HllUlllKllUKi 

= 1 N D U S T R 1 E L S, ! 
1 n'employez que la 1 
I FERRII--'INE 1 
1 u inture de vos ouvrages métalliques 1 _pour 1a pe ilil 

SEULS FABRICANTS : i 
Les fils LEVYCFINGER, Bruxelles i 

}.-iiDlllWIDMIBllllllll!llllllillllilUllRlll UJWllllDID!llllllllllllllllHJ/lllllllUllllllllllllllllUllllllllllllJ/lllll ll lllllllUUllJ /lll U llllllllJl /llllllllllll/lllllllllllllllllllllllllllllllilllllllllllllllllllllllllllllllUII1~ 

Téléphones Le · La~ 
. 131, Rue de Vaugirard, PARIS (XV) 

d T ' l ' _ "'Tr.LENAUTIC-PARIS-43 A r. e eg1 . d r . 
Téléphone Ségur 43-46 

Agence générale en Belgique ; 

Max 1E. DELPERE_E 
38, boulevard Frère-Orban 

LIÉGE 
Téléphone : 123.62 

Spécialiste en matériel 
antidéflagrant 

Appareils actuellement agréés p~r le 
Ministère de !'Industrie, du Travail et 

de la Prévoyance sociale, 
(Direction Générale des :Mines) 

d lampe à double verrouillage 
Armature e 

- t e 1 nterrupteur à bouton pous~o1r yp 
T. M. c. ou « touche de mines » 

1 nterrupteur à commande par ~hal· 
ne type T' c. c. ou « tarage 

étanche »· 
commutateur va et vient. 

Commutateur bipolaire à rupture 
hrusque. 

sonnerie trembleuse à 1 timbre. 

Poste type C.S.M.P.G. 

Sonnerie magnétique typo S. M. C. 

sonnerie à coups Ufpe S. c. c. 
Poste téléphonique type c.s.M.P.C. 

Trompe de signalïsation. Armature de lampe à doublo verrouillage. 

-
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F OURS A COKE 

Juillet J 936 Production Consommation de charbon Nombre en tonnes belge étranger to ta l d'ouvriers Couchan t de Mons 60 .560 83. 780 83. 780 572 Ce ntre . 26 .980 40. 210 40 210 269 Charleroi . !il . 790 122.660 9. HO 132. 100 574 Liége 95.020 91.300 46.350 137.650 911 Autres provinces . 148.960 110.840 88.240 199 .080 1. 392 
Le Royaume 423. 310 448.790 144.030 592 .820 3. 718 

FABRIQUES D'AGGLOMÉRES D E H OUILLE 

Juillet 1936 

Couchant de Mons. 
Centre . 
Cha rleroi . . 
Namur . • . 
Liége . . . 

Le Royaume. 

Juillet 1936 

Hainaut. ' . 
Liége 
Autres p rovinces . 

L e Royaume 

Production L:o!1sommation Nombre en tonnes de charbon d 'ouvriers 
Il . 360 10 .480 76 20 . 100 18.120 131 69. 560 62 .960 431 3. 250 2.920 20 33.370 30 560 147 

137.640 125.040 805 

MÉTALLURGIE 

Produits bruts (fonte et acier) 

Hauts fou rn eaux Production 
d'acier brut en de fonte ~ n on comp . les act ivité en tonnes pièces mou!. ) 

T onnes 17 108 .440 103.691 15 91. 712 93 .825 9 51.710 47.012 
41 251 . 862 244 .528 
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ADMINISTRATION DES MIN ES 

Les I ndus t r ies Minières et Me' tall . urg1ques 
en aoû.t 1936 

M I NES DE HOUILLE . 

1 . Production , stocks et nombre de jours d'extraction . 

Août 19:rn 

Couchant de Mons 
Centre . . 
Charle roi . 
Namur . . 
Liége . 
Limbourg . 

Le Royaume 

Août 1936 

Couchan t de Mons . 
Cent re . . . . 
Cha rl eroi 
Na :nur 
Liége 
Li n 1 1 1 

Le Royaume 

Août 1936 

Couchant de Mons . 
Cent re . 
Char leroi 
Namur . 
Li ége. . 
Limbourg 

Le R oy aume 

3. 

Stock à la Nombre 
Pr9duction fin du mois r o moyen 

nnes ou de la pér . de jours 
T onnes d'extraction 

412 .06û 
354.940 
628 .î 70 
29. 830 

334 .190 
526. 100 

2.285.890 

486.520 
582.540 
:169 .630 
39.780 
88.020 

1 60 . ~ 90 

1. 926 . 980 

24 ,9 
24, 7 
24,3 
22 ,8 
17,8 
24 ,9 

23,2 

2 · illombre d'ouvriers . 

à . Nombre moyen d'ouv riers 
vern e . du ~a n d (ou v. d~ la tond et 

a ve 111 e corn p .) su rface sur f. r éun is 
3.683 15. 122 6.3ô3 
2. 318 li . 728 4.923 

21 .475 
:; 117 22. 702 12.002 

16.651 

285 1.060 556 
34 .704 

3. 473 19.388 7.969 
1.616 

2.517 12.0!6 6.519 
27.357 
18 535 

17. 393 82 .01 6 38 .322 120.338 

Production par journée de ê · pr sence . 

' .. 

Prod uct ion par journée d' " du fond . ouv1 ier : 
à veine 
Kilogs 

4 .495 
6. 204 
5.0f>8 
4,596 
5.405 
8 .403 

5.656 

1 
(y ca mp . du fo nd et de 

es ouvr . à ve in e) 1 • 
1 
•. 

1 
a su r f. reun 

' 1 ogs K ilogs · 

l .Oti9 744 
1 .206 842 
1 lü7 715 
1, 180 757 

909 624 
1. 74 1 123 

1.177 789 

SONDAGES-FONCAGES 
''TREFO.R JJ 

Société Anonyme de Forage et Entreprises Minières 
Capital : 4,000,000 de francs. 

Siège social : 71, Avenue Louise, Bruxelles 
Bureaux : à Paris, 35, Rue Saint-Dominique. Tél.: Littré 59-30 

à Madrid, 7, Plaza de Espana. 

Entreprise à forfait de tous travaux de sondage, à tous diamètres 
et toutes profondeurs : Trépan - Grenaille - Diamant. 

Sondages pour fondations - Cimentation des terrains aquifères 
Abatages en masse - Tra vaux de consolidation 

Puits filtrants • Puits artésiens 

Entreprises en tous pays 

Produits Réfractaires 
Usines Louis ESCOYEZ 

TERTRE (Belgique) et MORTAGNE-du-NORD (France) 

Produits Réfractaires Ordinaires et Spéciaux 
POUR TOUTES LES INDUSTRIES 

Briques et pièces d e toutes formes et dimensions pour fours 
de tous systèmes, fours à coke, chaudières, gazogènes, 

cheminées, moteurs à gaz. 

Ciments réfractaires ordinaires et spéciaux. 

Dalles spéciales extra-dures pour usines. 
Carreaux et pavés céramiques. 

Administration 
Téléphone St-Chislain 35. 

Tertre 
Télégr. Escoyez. Tertre 
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FOURS A COKÊ. 

Production . Consommation. - Nombre d'ouvriers. 

Produc- Consommation de ch arbon Nombre 
Aoüt 1936 !ion belge ét ranger total d'ouvriers 

(tonnes). 
Couchant de Mons 66 970 94.640 94.640 579 Centre 29. 140 ~l .400 590 41. 990 266 Charleroi 92.400 121. 230 12.270 133.500 575 
Liége 94. 340 86 .3i0 50 .610 136.930 913 
Autres provinces 152 620 131.040 7~ .860 205.900 1 .389 

Le Royaume 435.470 4.74 .630 138.330 612 . 960 3.722 

' FABRIQUES D'AGGLOMÉRÉS DE HOUILLE 

Août 1936 

Couchant de Mons 
Cèntre 
Charleroi 
Namur 
Liége 

l e Royaume. 

Août 1936 

Hainaut 
Liége . 
Autres provinces 

l e Royaume. 

Production Consommation Nombre 
en tonnes de charbon d'ouvriers 

8.830 8 .1 50 60 
15.26G 13.710 125 
65 .60<1 f.9.890 441 
3.510 3 . 160 19 

25 480 23.350 144 

118.680 108.260 .795 

MÉTALLURGIE . 

Produits bruts (fonte et acier). 

Hauts fou rneaux 

en 
activité 

17 
15 
9 

41 

Production 
d"ac ier brut 

de fonte (non comp les 
en tonnes pièces mou! ) 

140. 3/lO 
93 .889 
51. 340 

285 .609 

en tonnes 
127.850 
94.561 
43.669 

266.180 
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Poudreri es Réunies de Belgique S. A. 
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T .1 )17.28.79 
e · ,17.38 51 

MINES 

Dynamites 
d e t outes puissan ces 

Explosifs S. G. P. 

Explosifs gaînés 

pour mines 
grisouteuses 

Mèches 

Nombreux dépôts 

145, Rue Royale 
BRUXELLES 

EXP LOSI FS 
et 

T élég. Explosif
Bruxelles 

CARRIERES 

par le procédé des mines 
profondes 

Cordeau détonant 

Service rapide de livraison 

!!ill!llllllllllllllll llllllllllllll lllllllllllllllllllllllllllll lll llllllllllllllllUlllllllllllllllllllll llll llllllllllllllllllllllllllllllll ll lllllllllllllllllllllllll\11111111111111111 1111111111111111111111 1111111111!1 
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L'Appareil qui_ s' impose ! 
Pour le Lavage parfait 

DES CHARBONS ET DES SCHLAMMS 

Commandes inscrites en 1928 

Char bonnages B elges 
Y urn ace Hill 
Mines de La L oire 

Be lgique 
Angleter r e 

F rance 

= i> » » 
» 

U. S.A. 

15 t/ h 
80 » 

120 )) 
15 )) 

500 » 

Schlamms . 
0 -90 m/ m 
0 - 8 m/ m 
Schlamms 
0 à 100 O/c Pittsburgh Coal C0 

Mines de la Sarre et Mose ll~ 30 l·' 
(Sté Fon tai7ze France , 

Mines e t Usines de Sosnowice Pologne 90 
Mines de B lan zy France 320 

Relavage pierres 
0 à 50 o/o m /m 
8 à 50 o/o m/ m 

1 C l Go lJ . S . A, 
P it tsbm'g t oa ' : 250 ,, O à 100 

Wa den Pit 250 » o à 100 i§ 
Branning Pit 

d Il Fin Belgiqu e 
Char bonnages e onn e· . : 20 » Relavage pie r res 

Siège S te-Marguen te 20 » » » 
Siège Ste -Barbe Tchéco -

B anska a lzut 11 i spolecllOSI : Slovaqui e 120 » 8 à 80 m/m 
Ludwik P i t 250 :' O à 50 m/m 
Ignat P it Frnnce 8 » Schlamms 

Mines de Blanzy Congo- Belge 80 » 0 à 60 m/m 
Char bonn ages de La Luena A 1 40 ,, O a' 12 m / m 

b d co ng eterre 
New ton Cham ers an » 15 » Schlam ms 
Fontain and. Bttrnl1~Y Angleterr e 75 ,. 0 à 60 m/ m 

= 1l ll e1·t on Mat.n Co l 1e
1·y France 25 » 8 à 80 m/m 

H ouillères de La Chazot te 

I===-· c;n.;;~~~ v~~=a:~~c:es 
17, Quai St-Léonard • 1,.1 ECE (Belgique) 

~ -
Télégramm~ : 

FRANRHÉO·LIÉGE 

Tf!lêphone 

LIÉGE 3947 

11 1111111111111111111!11111111111 111 1 11 111111111 1 111 1 1111 11 11 1 111 1 1111111~ 
• Lqi1o{r qe Carolus 
• . , Mag 11us 
à Pa lenberg, Allemagne 

Prod ucti on horaire : 

350 tonnes de 0·80 m / m 



ADMINISTRATION DES MINES 

Les Industries Minières et Me' tall . · urg1ques 
en septembre 1936 · 

MINES D~ ~opm:pc . 

1. Production, stocks et nombre de jours d'extraction . 

Septembre 1936 

Couchant de Mons 
Centre 
Charleroi 
Namur 
Liége 
Limbourg 

L e Royaume 

Septembre 1936 

Couchant de Mons . 
Centre . . . . . 
Charleroi 
Na.mur 
Liége .. 
Limbourg 

Le Royaume . 

Stock à la 
Production fi n du mois 

Tonnes Tonnes 

366 .G20 
315 100 
538.350 

21i .ù20 
401. 950 
51 2.210 

2. 159 .250 

445.660 
51i8 . 080 
473. 890 
32.460 
59.990 

142 :180 

1. 712 .260 

2 · Nombr'!, d'ouvriers . 

à ve ine 

3.417 
2.243 
5.080 

278 
3.353 
2.435 

1 6 . 80~ 

Nombre moyen d'ouvriers : 
du fond (ouvr . à de la 

verne compris). surface. 
!3 .904 5 .757 
10.811 4.577 
22.618 11 .816 

1 . 050 569 
18 . 359 '"! • 250 
ll 621 6.2'74 

78.363 36 . 243 

No mbre 
moyen 
de jou rs 

d'extraction 
23 ,6 
21, 9 
20, 6 
19 ,'7 
21 ,9 
'Z4, 5 

22,2 

fond et 
surface. 
19.661 
15 .3813 
34.434 
1. 619 

25 .609 
17 .895 

114 .606 

3. Pr.ojluction par journée de présence. 

Septembre 1936 

Coucha.nt de Mons 
Cen tre 
Charleroi 
Namur 
L iége 
L imbourg 

Le Royaume. 

Sep tem bre 1936 

Couchant de Mons 
Cent re , 
Charleroi 
Liége 
Autres provinces . 

Le R oyaume 

, Production· par journ ée d'ouvrier . 
. . du fond (y corn- du fon d.et de 
a vern e prt s I.es o.uvriers la surfa ce 

a verne) réunis. 
Ki log. 
4.544 
6.3\l9 
5 .131 
4.566 
5.466 
8 .567 

5. 779 

Kilog. Kil:ig. 
1. 079 751 
1. 227 854 
1 .11 8 722 
l.176 748 

941 t\67 
1. 770 1.142 

1. 189 804 

FOURS A COKE. 

Produc1ion Consommation de charbon Nombre 
T onnes belge étranger total d 'ouvr iers 
65.600 92. 590 92.590 584 
28.220 37 .660 1.500 39.160 252 
89 .180 115.710 13 .330 129 .040 577 
89 650 83.630 49.470 133 .1 00 909 

149 .160 126.550 73. 040 19P.590 1.404 

421.8!0 456 .140 137 . ~40 593.480 3.72i 

MATÉRIEL DE MINES.~~ 
POUR LE FOND E :r LA SURFACE 

Marteaux piqueurs et perfo ra teurs, Perforatrices rotatives et à percussion . Bêches 
pneumatiques, Have uses, G ros compresseurs fixes ou mobiles. Tra nsporteurs à courroie pour 
voies de t a ille et ga leries, Transporteurs à raclettes , C hargeurs, Pelleteuses, Roulages auto
matiq ues de berlines. Cages d 'extraction en· métal léger, C uffats en colla boration avec la 
Skip C om pa gnie, A. G., Esse n, Molettes, Attache-câble, Pince-câble , Atte lages, C heva le
ments et bâtiments de recette , Grues et insta lldtions de transport, Pelles unive rse lles. 

DE1'9J!LCii 
. ". . D'lllSIJVRG 

Représimtants pour la B e lg ique et le Congo Belge 
Pour installations d 'air comprimé et l'outillage des mi nes : 

O . F . WENZ, Ingénieur , 107, a venue Dailly, Brux elles 3. 
Pour tous les produits; excepté palans électriquès, installations d'a ir comprimé et l'outi l-

lage des mines : !l:ldmond OCHS , Industr iel, Seraing . 
Pour palans électri ques ; 

A . R OSENGARDE, Ing . A.!. Lg, 195-197, a v enue de la Cour onne, B r u x elles 



Ateliers de Constructions 
Electriaues de Charleroi 

Soci é t é Anonym e a u capit al de 105,000,000 de francs 

Ateliers : 

Charleroi , 
Ruysbroeck 
lez-Bruxelles 

Tél. 145.30 
(6 lignes) 

Télégramme : 
Edempain

Charleroi 
Moteur t ripha sé ent ièrement fermé, à 
enveloppe refro id ie, po ur mil ieux 

déflag rants. 

Câbierie : 

Marcinelle

Villette 

. Tél. 101.37 
(4 lignes) 

Télégramme : 
Câblempain

Charleroi 

GENERATRICES ET MOTEURS DE TOUS GENRES 
TRANSFORMATEURS REDRESSEURS COMMUTATRICES 

CONDENSATEU RS POUR L'AMELIORATION 
DU FACTEUR DE PUISSANCE 

TRACTION ELECTRIQUE - FOURS ELECTRIQUES 
COMMAN DE ELECTRIQUE DE LAMI NOIRS 

MACH INES D'EXTRACTION ET TREUILS 
POM PES CENTRIFUGES D'EXHAURE 

POM PES IMM ERGEES POUR PUITS ARTESIENS 

GRUES DE PORT - TOUS ENGINS DE LEVA_GE 
ECLAIRAGE ELECTRIQUE DES TRAINS 

SIGNALISATI ON EN GENERAL 
TOUT L'A PPA REILLAGE 

CABLES DE PUISSANCE POUR TOUTES TENSIONS 

CABLES TELEPHONIQUES ET TELEGRAPHIQUES 

CABLES DE SIGNALISATION - CABLES DE RADIO-DISTRIBU fl ON 
FILS ET CABLES ISOLES POUR TOUS USAGES 

PILS et CABLES pour LOCAUX HUMI DES et à VAPEURS CORROSIVES 

FILS de BOBINAGE ISOLES, au COTON, à la SO IE et à !'AMIANTE 

FILS ET CA.BLES DIVERS - FI LS ET CABLES VERNI SSES 

TUBES ISOLES OU NON POUR L'ELECTRICITE 

MASSE ISOLANTE - ACCESSOIRES b lVERS 

FEU ILLARDS LAM INES A FROID 

---------·-

, 

NOTES DIVERSES 

LE BASSIN HOUILLER 
DU NORD DE LA BELGIQUE 

Charbonnage de Beeringen 

Coupe du sondage n ° 106 de Corspel (Coursel). 

PAR 

X. STAINI ER , 
p, ofosseur émérite à l' Uni versité de Gand . 

Ce sondage a é té pratiqué, en 1933-34 , par la firm e « Bonne
Espérance » ( A lsace ) . au ha meau de ·Corspel, commune de Course l. 

Coordonnées : longifo de. 62.204,26; la titude. 77.090,8 1. A ltitude 
de, l'orifice : + 46 111

, 17. 
Le sondage a été prntiqué pa rtie à la couronne diamantée , partie 

au trépan avec injection boueuse. La valeur des échanti llons fournis · 
par ce dernier procédé étant nulle, il n 'en a pas é té tenu compte. 
La coupe suiva nte. donnée so us toutes réserves. es t basée sur les 
ind ications litholog iques fo urnies par le sondeur, sur la partie forée 

au trépan : 

. Pliocène, Miocène et Oligocène (Ch attien) . . . . 

O ligocène (Rupélien supérieur) . Argile de Boom . . 

O ligocène ( Rupéli en inférieur et T ongrien) . Sables 
et argiles . . . . . . . . . . . . . 

Eocène moyen ( Bruxelli en). Sables grossiers graveleux. 

Eocène inférieur (Landénien et H eersien) . Sables et 
argiles situstoïdes . . . . . . . . . . . 

N appe ja illi ssante contenue dans les sables gbuconi 
fères heers iens (H 1b - H i a ) à 399 m. 

H eersien ( H 1 b - H 1 a )' Paléocène. Crétacique 

H ou iller à 

mètres 

165 ,00 

63 ,50 

74 ,50 

.)1,00 

97,00 
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DESCRIPTION 

des échantillons recueillis · [ d a a couronne iamantée 

SENONlEN (Cp 3). 

C 
Epais . 

t. raie grossière, dure, grem~e. !)on fossilifère 
(0,30 de carotte) 

SENONIEN (Cp 2) (HERVIEN). 

2. M arne grise blanchâtre très hom , , 
m p · ogene, a 

634 ,05 eclen; à 634m,37 écaille de . -
, 6 m 1 poœ 

s~~; a 35 ,60 a gues; à 636m.60 coprolithes 
d ecailles de poissons· à 6- 7m d· l 
b 

· .J .20 1ac ase 
o Îique vern ie et morceau de g l·th , m . yro 1 e; a 
637 ,79, coprolithe de poissons A t· d · par 1r e 
638 m. , la marne devient . plus tend A 
6 8m f re. 

3 .'80 un magni ique gyrolithe; à 640 m. 
gyrol1the. A partir de 64o m la d . ·· marne re e-
vient dure sans changer d'aspect. A 641 m. , 
encore un gyrohthe· à 642m _ 1 
f 

. · .JO que ques sur-
aces verdies, diaclase incline'e , 6 0 , a o . une 

autre a 642m.94 

3. La marne devient l p us grise avec des joints 
terreux. pyrite amorphe écailles de . V · poisson 

ers 65 1 m. nodules de pyrite cristalline: 
à 652 m. nombreuses écailles de poisson· : 
65 2m.25 coprolithe de poisson; à 6

57 
. a 

pince de crabe; la marne devient encore pl:~ 
grise et plus glauconifère . 

4. Marne beaucoup plus friable. plus vert ~ ~ve~ 
nodules fon cés très glauconifères brun-verdâ-
tre. Ostréa . . . . . . . . . . . . 

5. Marne encore plus friable avec les mê mes no-
dules plus terreux. Nodules de pyrite . ·l 
I d 

. ecai -
es e po isson , débris de fossi les. La marne 

devient sahleuse par place. D osinia pyritisée. 
Tous les fossiles sont des moules internes. 

A 662m.90 Cardium dans une roch e sableuse 

friable 

2, 10 

14 ,66 

12,00 

1,00 

1,90 

Base à 

660,00 

66 1,00 

662,90 

NOTES U1 V ERSES 

6. La marn e devient tellement fri able qu'on ne 
ramène plus que des morceaux de marne très 
sableuse gris très verdâ tre avec fossiles pyri-

733 

tisés 1,60 664,so 

7. Marne plus cohérente, mais tendre; à 665m.25 
banc de om ,05. durci, calcareux, gri sâtre, 
siliceux t .oo 665,so 

8. Banc de calcaire sili ceux, glauconifère, blan-
châtre, avec lits et géodes remplis de marne 
sableuse verte . 0.50 666.oo 

9. Marn e très sableuse, fri able. très glauconifère; 
on ne ramène que des morceaux, . quelques 
concrétions, puis plus dure et calca~euse. 
Très peu de pertes d'échantillons 1,36 667 ,36 

1 o. Marne calcareuse. très dure, géodique, très 
fossilifère 1 ,24 667 ,60 

11 . M arne plus fri able. plus glauconifère, avec 
. marbrures grises et très pyriteuses, très fossi-

lifère. Fossiles très mal conservés 055 668, 15 

P ertes de carottes 1 ,95 670, 1 o 

12. Marne gri se mo ins glauconifère, pyriteuse. sili-
ceuse. dure o ,90 · 67 1 .oo 

13. Marne glauconifère verdâtre. marbrée de gris, 
beaucoup plus tendre, pyriteuse. En descen
dant, elle devient d 'un beau vert marbré 
de gri s. Pas de fossi le. Lit argileux, glauconi-
fère. luisant, d 'un beau vert . 0 ,60 67 1.60 

14. Marne grise: siliceuse, dure, avec matbrures 
vertes gla uconifères, pyrite abondante. Quel
ques écailles de poisson , partie plus claire, 
plus calcareuse avec fossi les: Nids un peu 
bleuâtres . Vivianite 0,30 67 1.90 

15. Marne plus sableuse . très glauconi fère, avec 
joints verdâtres. Bondée de petits cristaux 
de pyrite. Quelques rares fossiles. P erte 
de om.15 de caro tte 1,37 673 .2 7 
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16. Marne grise cohérente, marbrée de vert , parties 
i.:n peu durcies 

17 . Marne extrêmement sili ceuse , très dure. gris 
verdâtre, avec amas gris de forme organique. 

18 . Marne d 'un beau vert, assez tendre, avec les 
mêmes amas gri s de form e organique. D ébri s 
de fossiles 

19. ·Marne grise, siliceuse, très dure, très dense. 

marbrée de verdâtre. Ecailles de poisson . 

20. M arne fri able glaucon ifère, avec petites con
crétions durcies. On n 'a ramené que quel
ques morceaux 

2 1 . M ême marne, mais cohérente et tendre. P etit 
nodule de pyrite. A partir de 675m,50, fo s
siles à test con servé. E cailles de poisson. 
Roch e fétide au choc. T ach es bleuâ tres . 

22. Marne grise marbrée de vert , siliceuse et cohé
rente, avec un banc calcareux gri s, siliceux, 

très dur, très dense, fossilifère. Taches bleuâ
tres. Un morceau de fu sain 

23. Marn e très calca reuse. grise, très dure. blan
châ tre par place. Coprolithe de poisson , fo s
siles abondants. Nodules de pyrite 

24 . M arn e très glauconi fère. cohérente, marbrures 
grises de forme organique. P as de perte de 
carottes . A la base, la marne devi ent d'un 
gri s uniforme, moins glauconifère, plus dure. 

HOUILLER. A SSISE D 'A SC H. 

1 . Le hou iller commence par du psammite gris 
montran t de nombreuses in fil trations de H er
vien et de nids de pyrite; .la limite est exces
sivement diffi cile à préciser. Il est fort possi
ble qu 'on se tro uve en présence d 'un rema

niemen t sur place du houi ller mélangé de 

Hervien. car l'échantillon montre de nom

Sreux nodu les et des inclina isons va riées qui 

0,33 673,60 

0, 10 673,90 

0.35 674.25 \ 

0 ,26 674.s 1 

0 ,79 

2. 

NOTES DIVER SE S 

ne sont pas celles du hou iller en place. La 
base de la carotte est certainement du 
H ouiller ( sch iste psammitique gris pynteux; 
. 1. . ~ o ) Le sommet du Homller ne me maison :J · 

l. d 0 .13 réagit pas à aci e 

Psammite gris compact, un . peu altéré, pâle. 
V égétaux h ach és. A om.05 du sommet, on 

, voir apparaître d es couch es commence a 
d'épaisseurs variées de 1 ,5 mm. environ , 
d'un minéral blanchâtre cristallin (calcite ) . 
réagissant fortemen t à r acide. et de_ minces 
couches interstratifiées de pyrite cnstallme, 
le tout est parfaitemen t stratifié. Ve~s 

6 mroche plus altérée, fri able, tres 
79 ' 11 , d l 

feui lletée et très pâle; en dessous, no u es 
de pyrite cristalline, la roch e dev ien t plm 
schisteuse, passe ensuite au schiste psamm1-
tique avec gouttes de plui e . . . . . . 1 ,33 

3 · Schi ste psammitique très pâle. gouttes de 
plu ie renversées , li ts pyriteux; à 679m,70, 

mince lit cri stall in avec pyrite. La roch e de

vient zonaire, lits de sidérose altérée. lncli-
. o , 579m 7 1 A 679m 8 1, mince lit narson 1 o a · · · . 

. t 11· de 1 mm D ébris de Palmalopteris, cns ·a m · 
li ts à végétaux hach és, la roch e devient un 
peu plus foncée. N europteris l1élerop l1ylla. A 
680 m .. gouttes de plui e normales, la roche 

t très zona ire; li ts de sidérose; lits mmces d: yrite et de roch e cris talline. Lits de sidé-
p blonde A nihracomya sidéritifiée, la rose rose · 

roch e est très sidéritifère à cassure conchoï
dale. Nombreuses gouttes de plui e normales. 
A 68om.95 , mince lit cristallin. Diaclase pyri
teuse. A 68 1 m.20 , li t mince cristallin . Lit 
très ri ch e en végétaux h ach és 1 ,80 

4 . Sch iste gri s doux à teinte normale. cassure 
conch oïdale. lits de sidérose, d ébri s de co
qu ille. A 68 1 m,55, lits cristallins. Inclinaison 
6° . D iaclases perpendicula ires à la stra tifi ca-

735 

68 1,30 
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tion , li ts pyriteux. A 682m,30, encore un lit 

cristallin très épais. A 682mA '.1: lit cristallin; à 

682mA5 A nthracomya. A 682m,75 lits cris

tallins. A 683 m ., diaclase p erpendicula ire 

à la ' stratification , Anthracomya et débris 

d'Anthracomya mininw. A partir de 683 m. , 

les jo ints de stratificati on sont noirs. mats. 
bitumineux avec nombreux lits cristallins. Les 
joints deviennent un peu terreux et mouche

tés. La ro ch e est remarquablement bitum i

neuse et sonore, la rayure est très brune, très 

mate. A 685 m .. schiste excessivement lamel
laire. ma t, bitumi neux, pyriteux, devenant 

p lus bas psamm itiqu e. A 685m,50, débris de 

Carbonicola sidéritifiés. A 686 m. , les dé- ) 

bris de coqui lles sont Lrès abondants 

5 . ,.., ' L' ·· c• · fin . zona ire. mou-

e. 1 •JyrH c . raymr· b run â tre. Débris de 

Ca. !.:0. r :2. L~ sch!s •. d r·Yicn t p lus fin en 

descendant 

6. Schiste feuilleté avec plantes de toi t ch arbon
neuses et radi celles 

7 . om, 05 d 'éch an ti llon manque 

8. Schiste feuilleté (toit) , mais avec radicelles à 

plat (mur) 

C ouch e n° 1 . Mat. vol. : 37 ,90. C endres : 

2 .50. Soufre : o .66 ( 1 ) 

9. Schiste feu ille té , radicelles à . plat et déchets 
de plantes à plat passant au toit typique en 
descendant 

P ASSEE. 

1 o. Mur gris mal marqué passant · insensiblement à 
du toit typiqu e à plantes ch arbonneu ses à 

4,80 

0,05 

0 ,03 

0.80 

0 ,14 

686,10 

686,73 

686.77 

686,82 

686.85 

(
1) Les analyses d,es veines nos 9 à 14 _ont été f~ites. sur l~s ~ch a.ntillous 
• • 1 J ti n de densité 1 4 mais non degra1ssés a 1 éther. Les 

laves ~ a sod u 0 
. nos 15 ·1 26' ont été en plus dégraissés i\. l'éther. 

écban t1Jlons es vernes ' . 
Ana.lyses au charbonnage de Beenngen. 

NOTES DIVERS ES 

pla t. Un S tigmoria à pla t avec· radicelles 

attach ées 

V einette 

11. Schiste feuilleté avec plantes ch arbonneu ses à 
pla t. Radicites columna;is. A 688m.20, le 
caractère du mur devient plus frappant; à 

688m.40, le mur devient typique gris avec 

radicelles transversales, cloyats 

12. Alternan ces de schiste noir feu illeté à cassure 

p arallélip ipédique et de lits de mur gris 
cendré, gras. avec radi celles luisantes; glis

sements obliques, polis. Contre la couch e, 

un peu de schiste feuilleté 

Couch e n ° 2. M .. V . 36 ,40. C. 1,60. S . 0 ,70. 

13. Grès blan~ à grain fin , micacé, avec quelques 
rares radicelles. Diaclases quartzeuses et 

pyriteuses 

14. Psarnmite zon a ire à joints ch arbonneux p assant 

rapidement à du schiste noi r feuilleté bondé 

de plantes à p la t, feuilles de sigilla ire et lits 

avec radicelles 

15. Schiste psarnrni tique et psammi te zonaire, stra

tifications entrecroisées, végétaux hachés, 

pass~nt au grès zonaire, puis schiste p sammi
tiqu e et psammite. Calamites cisti, gouttes 

de p luie. A 694m.62 . passe au grès zonaire. 
D e 696m, 1 o à 696m,48. psarnrnite zon a ire. 

D e 696m,48 à 697m,67, grès zon aire 

16. Schi ste dou x à zones brun es avec débris de 

Carbo.nicola sidéritifi és. Inclinaison 1 o0
. Frag

m ent de Lépidopholios laricinus, cloyats sou

dés dans la m asse. La roch e devient psarnmi

tiqu e en descen dant, C alamites Sukowi et 

0,2.2. 

0 ,06 

1 , 2.8 

0 ,65 
0,60 

0,37 

737 

688.01 

688,07 

689 ,35 

690,00 
690,60 

690,90 

691 ,27 

~ I~ ~~ 
Couch e n° 3. M. V . 38.60 . C. 2.50. S . 0 .865 . o .so 700.1 o 

17. Mur psamrnitiqu e gris, S tigmaria avec quelques 
radicelles a ttachées. C ordoites. Le mur de- .• 
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vient bëaucoup plus psammitique vers le bas, 
puis passe au grès / zonaire, quelques radi
celles, nodules de sidérose, ensuite psammite 
gréseux zonaire 

18 . Sch iste psammitique zonaire. Curieux fila
ments de grès courant à travers la ro che . 

19. Grès psammitique .zonaire, stratifications entre
croisées 

20. Schiste doux gris à zones brunes. A 706m 
A h .90, 

nt racomya, Coelacanthus, Carbonicola 
sdidéritifiée, non aplatie. A 70s m.50, débris 

e crustacés. A u voisinage de la cou h l 
h d c e, e 

sc iste evient psammitique . . 
C ouche no 4 . M . V. 38 70 C 2 90 S . . . . . . . . . 0,907. 

2 1. M ur typique, gris, argileux. S tigmaria, Calami

tes .. La. roch.e prend rapidement un aspec t 
feu 1llete, ma is il y a encore des bancs de 
mur psammitique. Grandes radicelles. Plus 
bas, le mur devient zonaire 

22. Psammite zonaire avec zones gréseuses quel-
ques rares radicelles par place · 

23. Schiste doux noir. nombreux Carbonicola s idé~ 
riti fi és dont une énorme bivalve, niveau très 
riche. nombreuses coquilles. N aïadites. Plu
sieurs Carbonicola ont le test conservé 

PA SSEE. 

24. M ur psammi tique zohaire. S tigmaria et radi
celles. passant rapidement au schiste psam
mitique zonaire. Quelques A nthracomya, 
Carbonicola et Calamiles. A 7 12m.90, banc 

de om. 1 2. de carbonate de fer pétri de débri s 

de Carbonicola; immédiatement sous ce 

banc. radicelles. A 7 13m,30. passée rud imen

taire. puis mur psammitique avec nombreux 

et beaux S tigmaria et quelques Carbonicola. 

25 . Schiste psammi tique et psammite zonaire 

2,80 

1,10 

3 ,1 0 
a.Bo 

. 1,25 

1,10 

0 .50 

1,23 

701,80 

708 ,80 
709,65 

7 10,90 

712,00 

7 12.so 

NOTES DJVERSES 

26. Schiste gris doux à cassure conchoïdale, zones 
brunes . P istes de vers. A 717m,40. banc avec 
nombreux Carbonicola mal conservés. A 

7 18m.20, Carbonicola 3;05 

27. Grès gris à grain fin un peu zonaire 

28. Psammite zonaire . gréseux 

29. Schiste psam mitique zonaire avec passes gré
seuses. A partir de 723m.40, le schiste psam
mitique est moins zonaire; à parti r de 724 m., 
nombreux lits de sidérose impure 

Schi ste gris dou x. cassure conchoïdale. zones 
b runes. A 7 26 m., C arbonicola et N aïa dites 
modiotaris; à 726m .40 , gouttes de plu ies, vé
gétaux hachés . devient micacé par place. A 

7 2sm.40 . lit de om.1 o de sidérose siliceuse. 

Schiste psamm itique, fin , zonai re, .minces zones 
gréseuses. végétaux hachés. Diaclases avec 
avec galène. A 734 m., S phénqptéris trifolio
lata. Pistes de vers 

Sch iste gris doux à zone brune. A 736 m .. 
petits débris de coquilles; à 736m,25, pistes 

de vers; à 73701,40, deux lits de sidérose avec 
milléri te et un peu de galène. A 738 m .. 
écailles de Coelacantlws, et à partir de cette 
cote, le sch iste devient très fin et très doux. 
A 738m,20. Cephalothorax de Bellinurus. A 
738m,25 , fruit . A 739 m :. Carbonicola sidéri
ti fi ées; à 739m.5 0, Carbonicola bivalve sidé
ritifi ée; à 739m.65 , Carbonicola; à 739m.70, 
Guilelmites .. D iaclase fo rtemen t inclinée. A 
740 m. , lit de sidérose crevassée avec énoi
mémen l de millérite. A 74om.50, la roch e 
devient noire in tense. très fine et à rayure 
b run e. Inclinaison 8°. A 740"' ,85, Carboni

cola en pyri te amorph e et des algues en 
pyrite amorphe également. N odules bizarres 
de sidérose. A 74 1 m ., écaille de Platysomus 
dans un schiste tendre à rayure grasse 

1,05 

2,65 

4 .80 

5 ,50 

739 

722,00 

735,00 
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intense. A 741 00 ,1 o. un petit lit de sch iste 
n~ir intense à texture un peu fibreuse, débris 
de fu sain , une macrospore extraordinaire; à 
74 100,15, une dent de poisson . Le schiste ~st 
extraordinairement fin , doux et feui lleté à 
rayure grasse et b rune; à 74 1m, 16, une écaille 
d'Elonychthys. A 74 1 m,20, écaille de pois
son; à la base à 74 1m,25 , un lit len ticulaire 
de om,o 1 maximum, grossier, grenu, pyriti
fère, bourré de petits morceaux de fusain, 
microspores. Quelques écailles de poisson 
dont une entière, translucide, épaisse, de 
.couleur jaunâtre. Nodules de sidérose calca
rîfère. (place du n iveau marin de Quare
gnon) 

A SSISE DE GENCK. 

C ouche n° 5. M. V. 38, 1 o. C. 4,so. S . 1 .45 
(veine n° 51 du puits) ( 1) . 

F au x-mur. Schiste ten dre lamellaire, feuilleté, à 
feuillets courts et ondulés, bondés de débris 
de végétaux indéterminables, radicelles et 
autres . E clat luisant. Roch e grasse au touch er. 

M ur typique, tendre, argileux, gris . C loyats. 
F eutrage de radicelles, S tigmaria dont une 
admirablement conservée. G lissement obli
que; en descendan t, les cloyats deviennent 
très abondants et très gros 

Schiste noir luisant, très feuilleté , bondé de 
plantes à plat méconnaissables (passée schis
teuse ) 

Mur tendre argileux. gris verdâtre, lu isant, mar
bré de gris , rares radicelles; plus bas , il devient 

gras, mais toujours noir et arg ileux. C ioyats. 
Puis il devient gris cendré avec radicelles 

6,25 74 1,'J.5 

0,85 742,10 

0 ,06 742,16 

742,80 

0.05 742,85 

· tre parenthèses indiquent les synonymies 
(1) Les numéros de v.emes en ues dans les terrains du siège de 

rroposées avec 
.B'eeringen. 

les couches reconn 

37. 

38. 

39 · 

NOTES DIVERSES 

foncées. Diaclases avec chalcopyrite et blen
de. CJoyats o~ li thiques . A la base du mur, 
S ligmaria avec énormes appendices étalés à 

plat e t ne perforant pas le toit, adhérants. 
ûm,03 plus bas, N europteris rarineruis 

T oit extrêmement feuilleté, noir, bondé de pin
nules de N europteris. Calamites Suckowi. 
Tige de Sphénopleris. Rayure brune. N eu

ropteris giganlea . C yclopteris 
Couche n° 6.· M . V 35,30. C. 3 ,00. S. 0,975 . 

( veine n° 5 2 du puits ) . 

Mur psammitique gri s noir, marbré de gris plus 
clair, verdâtre, radi celles hachées avec végé
taux h achés . A la base, magnifique Stigma
ria avec stigmates très bien conservés, mais 

très rares 

T oit psammitique,, bondé de végétaux et de 

radicelles à plat 

39bis. Passée probablement psammiÙque de om,05, 
renseignée à tort comme ch arbon , car plus 
bas, le mur commence par un li t identique à 

celui renseigné au n° 39 · 

40. M ur psamm itique gris. G ros Stigmaria adhérant. 
à une couche de om,o 1 de to it identique au 
n° 39bis. E n descendant, le mur devient ten
dre, gris cend ré avec radicelles foncées, puis 
ce mur devient psammitique, mais conserve 
la même teinte, un Stigmaria complètement 
déchiqueté. Plus bas, la roch e devient plus 
dure et plus psammitique en core . 

4 1 . Psammite gris verdâtre zonaire avec rad icelles 

à plat 

42. Brusquement et adhérent au précédent, mur 
gris verdâtre tend re à radicelles luisante~. 
C loyuts. De 746m,60 à 746"',65 , banc gre
seux; en dessous, nouveau mur ten dre, assez 
bien de gros S tigm.aria . . A la base, mur plus 

feuilleté 

74 1 

0 ,75 

0 ,10 743 ,70 

0 ,80 744,50 

0,14 

0,0 1 744 ,65 

0 ,05 744,70 

0 ,60 745 ,30 

0, 15 745 .45 

1,85 
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Couche n° 7. M. V. 35,90. C. 2,60. S. 0 .95 
(veine n° 53 du puits) 

43. Mur compact psamrnitique gris pâle, nombreu
ses et grosses plantes charbonneuses non per
fo rées. Arlisia. C loyats très abondants. Le 

mur devient gréseux sur quelques centimètres. 

44. Schiste noir bondé de débris de végétaux à 

plat. Calamiles, Sligmoria perforés, S igillaria. 

45. Psarnmile · zonaire à grain fin , brun foncé. V é
gé taux hachés. Lits de sidérose 

46. Mur gris à grandes radicelles, assez tendre. 
mais devenant psarnmitique et dur au bout. 
P yrite terne. C loyats . Devient zonaire 

47. Bai;ic de sidérose à allure lenticulaire 

48. Schiste psammitique zonaire avec zones gré

seuses. Végétaux hachés. Un de ces bancs 
de grès est sidéritifié. Ca lamiles. Un lit de 
sidérose pure se trouve à 752m.95; à 753 111 ,23, 
banc de sidérose pure de 0 111 ,05; au-dessus 
de ce banc. S pf1énopteris. A 753 01 ,80 , banc 
de grès de om,20 avec un lit de sidérose à la 
base; en dessous , le schiste est imprégné de 
sidérose et à cassure conchoïdalé 

49. Schiste gris doux à zones brunes, à cassure 

conchoïdale. A 754m,75, la roche devient 
plus foncée, un peu psammitique, par places . 
et renferm e des végétaux hachés . . . 

Couche n° 8. M. V. 37,50. C. 3 ,20. S. 0.9~ 
(veine n° 54 du puits) . . . . . 

50. Mur compact gris. Stigmaria assez abondants 

grandes radicelles et intercalations de mu; 

plus tendre et plus noir. Calamiles undulotus. 
Calamites Suckowi. C!oyats 

51. Psammite zonaire avec zones gréseuses 

Grès zonaire avec passes psarnrnitiques 

52. Psammite gris légèrement zonaire 

1, 15 

0.15 

0,50 

0,55 

1.60 

0.65 
0.85 

1,00 

747,65 

749, 10 

749.40 

74'1-55 

749,85 

754.45 

754,95 

75'.).50 

757 ,1 0 

757,75 
758,60 

759,60 

53· 
/ 

54 . 

55· 

56. 

NC'rES DIVERSE S 

Sch iste gris à cassure conchoïdale. Lit de sidé
rose blonde, au sommet. Cassure fortement 
conchoïdale. Mariopteris mul'ica ta . En des
cendant. la roche dev ient plus noire et pl us 
fin e. A 76om,70, Carbonicola. C ardiocarpus. 
A 76om.90 . Carbonicola bivalve. A 76 1111 ,05. 
nodule de sidérose avec millérite dans les 
diaclases. A 76 1 m.80, lit de sidérose avec 
galène dans le~ di aclases. A 762m.50, déb ris 
de coqui lles. La roche devient de plus en 
plus foncée et douce avec zones brunes. A 

certaines places, lits à rayure brune 3 50 

PASSEE. 

~lur schi steux commençan t par un énorme 
S tigmaria à plat, charbonneux, couvrant toute 
la carotte ( om, 1 2). Nombreux débris de . 

p lantes déchiquetées, Calamiles, Neuropleris. 

Passe rapidement à du toit noir bondé de 
plantes, Calamiles, S tigmaria 050 

Couche n° 9. M. \1. 35,30. C. 4,40. S. 0,99 

(veine n° 55 du p uits ) 055 

Mur schi steux gri s avec surface de glissement 
horizontale, devient très rapidement feui lleté 
et noir. Radicelles et plantes cha rbonneuses 
à plat, puis brusquement le mur devient typi
que, ·psam mitique, gris. Calamites déchique

tés. A 764m,55 , on passe au psammite zo
nai re. Aletlwpleris perforé, Asterop f1ylites 
equiséti/ormis, quelques bancs de mur plus 

pâles C>.73 

Brusquement schiste noir, ~eui ll eté , bondé de 
plantes à plat souvent charbonneuses . S igil

laria, Calamites ramosus, Alethopteris decur
reus. A 765m, 10 , un Calamite perforé quoi
que situé dans un toit. A 765m.20, un Stig
maria à plat avec des appendices bila térau x 
à plat, couché entre deux lits d e plantes de 
toit dont l'un est couvert de Radiciles colum-

743 
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naris. A 765m,50, Neuropteris, Lepido.den
dron 

Pf.SSEE. 

57. Mur compact dur. pesant, avec radicelles assez 
rares. A 765m,90, Stigmaria côtelé . 

~8. 

59. 

60. 

61. 

62. 

om.20 schiste psarnmitique gris, puis schiste 
doux à zones brunes. A 766m.30, joint poli 
moucheté de galène; plus bas, joint reêouvert 
de R adicites columnaris, Radicites capillacea, 
N europteris. Sur un lit de sidérose : galène. 

Brusquement schiste psammitique st , ·I · en e. sans 
radicelles, mais plus bas apparaissent quel
ques-unes. Calamiles 

Grès psammitique 

Schiste psarnmitique zonaire. A 68m 
f II 

7 .30, une 
ai e normale très inchne' e d l , ans e meme 

sens que les couches; le rejet doit être très 
f mble. La cassure est ace , d . ornpagnee e gros-
ses vemes de calcite parallèles à la faille. 
En dessous, schiste psamrnit1·que . 
Q I 

. . zonaire. 
ue ques ;01nts de stralif ication 1· t 

t
. , D po 1s e 

s nes. e 769n'.30 à 769m 5 I·t d ·d , , · o. 1 e s1 erose 
tres p~re. A 77om, 1 o, quelques lits de 5 cm. 
de sideros.e. A 77om 40 diaclase t , . I· 
d I 

· · res me rnée 
ans e sens de la pente Un l b · peu pus as 

une autre diaclase moins incl· , · 
. d rnee en sens 
mverse e la pente. Plus bas l t . d . f , . e erram e-
vien t raclure. N ombreux 1·oints de I· . . l g 1ssement 
stries et po is en sens divers m . l , 

h . ais a meme 

t
ro,c ef zbonI aire continue, le rejet doit donc être 
res a1 e 

Schiste gris doux, finement paillet , 
h d 

e, cassure 
conc oï ale. D iaclases fo rtement in cLnées en 
sens in verse. V égétaux hachés. Inclinaison o 

A m J· I f 4 . 772 .30, iac ase ortement inclinée dans 
le sens de la pen te; le schiste devient plus 

fin. N ombreux li ts de sidérose. A 772 00 ,60, 

0,90 

766,10 

0,90 

0.90 

0,10 

3,50 771,50 

NOTES DIVERSES 

Carbo.nicola bivalve. Diaclase verticale, mais 
la roche ne change pas. Diaclase avec stries 

de glissement horizontales. Anthracomya. 
Pistes de vers. A 773 01

, 1 o. le schiste devient 
noir intense, fin ement pailleté; le banc n a 
que quelques centimètres d'épaisseur; en 
dessous, on repasse au schiste doux. A 
774 m. , lit de- sidérose avec galène 

63. Schiste psammitique zonaire, régulier, nom
breux débris d t> végétaux. passant au schiste 
gris fin pailleté. Inclinaison 4°. A 775m,30, 
on repasse au schiste psammitique zonai re, 
végétaux hachés . A 775m,70, banc de sidé
rose siliceus~ de om, 15. Plus bas, les bancs 
sont très sidéritifères . ~ . 

64. Schiste gris doux. zones brunes. cassure con-
, choïdale. A 777m.20, le schiste devient plus 

noir et plus fin . Quelques débris de végé
taux. D ébris infimes de coquillages. A 
777m.65 , Carbonicola bivalves et sidéri tifiés, 
peu abondants. Artisia. A la base, couche 

mince de schiste friable à rayure brune et 

luisante. Carbonicola. Au toit de la couche. 
un lit de 2,5 cm. de charbon léger paraissant 
entièrement form é de macrospores orientés 
en tous sens 

Couche n° 1 o. M. V. 34 ,80. C. 6,70. S. 1,03 
(veine n° 56 du puits ) 

65. In tercalation composée de schiste noir rempli 
de lits de charbon; au sommet. un reste infi
me de. grand Stigmaria à plat; vers le bas , le 
schisEe devient plus feuilleté, rempli de plan
tes de toit et de lits de cha rbon. A ssez bien 
de pertes d 'éch antillons 

Charbon 

66. Faux-mur de schiste noir feui lleté, ch arbon
neux. bondé de li ts de charbon. D ébris de 
radicelles à plat. Insensiblement le caractère 
du mur se marque de mieux en mieux, les 

745 

2.50 774,00 

2,50 

778,15 
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radicelles, d 'abord hachées et à pla t d . d . ev1en-
nent e plus en plus gra:ides et transversales. 
On passe au mur schisteux. A la base 
schiste très feui llc: té formé d'un empilemen~ 
de radicelles à plat et de plantes de t ·t , ab! OI meconnaiss es 

Couch e-n° 1 1. M . V .. 36·, 1 o·. è. 
( 

2,60. S. o,77 
veine n° 57 du puits ) . . 

67. Un lit de ~ cm d f f , ,:i · e aux-mur noir eui lleté, 
adherenl a du mur gris pai lleté ordinaire. Un 
1omt de gli ssement hori zontal D 1 I · ans le mur. 
a p upart 8es radi ce!Ies sont à pla t. Stigma~ 

n a avec très peu d 'append ice 
Veinette s · 

68. Mur feui!Ieté noir avec d b· , es passes un peu 
rstrees. Radicelles hachées. A om 

sommet l d -4° du , e mur - evient psammT 
naire et à m _ d . , 1 ique et zo-
St. . o ·I o devient greseux et zonai re 

igmana et gran es d . ]] 1 . 0 ra ice es; c oya ts de 
mur. n passe au grès gri s un peu zonaire. 

69. Brusquement schiste psammT . 
' t h h F I ique zona1re V é-

ge aux ac és. ortement sidéritifié pa~ ] 
ces. A la base h , p a-

. ' s greseux assez épais 

70. Brusquement schiste gris d . 
b V oux zonai re zones 

runes. égétaux hachés. Pinnul d, N 
t . C [ es e eu-

rop ens, a amiles cisli. Par lace 1 h ·· 
est psamm itique P · e sc 1ste 

7 1 · Schiste gris doux zona. . . . . . · · 
zones brunes. L1tL d~e , ·cd~ssure Aconchoïdale, 

A l 
8 ffOS~ 78 ru 

nnu aria .. A 785"' I· d ·d, 5 .1 o. 
II 

,40, 1t e s1 eros 
mi éri te dans les diaclases G ·[ [ .e avec 

86m C . . w e. ml/.es. A 
7 .Bo, arbonicola sidéritifiés et C b . 
cola apla lis, abondants par place . ar oni-

72. Brusquement grès gris zonaire d t ] . . 
. on e sommet 

mon tre un pomt schisteux h t ' ] 
d 

. 1 era ement cou-
vert e Carbonicola sidéritifiés 

73· Brusquement schiste psammitique zon .. . 

V
, , . ai re, gris . 
egetaux hachés . . . . 

0,65 

0.60 
0,15 

0,80 

1,60 

1,65 

779 ,35 

780,00 

780 ,60 

780,75 

785 ,80 

NO'rES DI VE!lSES 

74 . G rès zonaire · 1,00 

75 . Schiste psammitique. D e 79om,25 à 79om,40 . 
passe gréseuse zonaire; en dessous, sch iste 
gris doux, cassure conchoïdale. P innules de 
Neuropleris. A 79om.80, pistes de vers, Sphe
nopleris. A 791 m., C arbonicola bivalves. 
Carbonicola très abondants. ~ 79 1 m. 1 o. le 
schiste devient plus noir à rayure brune. 
C arbonicola pressés les uns con tre les autres, . 
parfoi s couverts de pyrite tern e. A la base, 
0111 ,05 de schi ste noir intense , pa illeté assez 
grossier; rayure brune, puis om.03 de faux-to it; 

sch iste feu illeté. bondé de plantes à pla t, 
indéterminables . Grandes paillettes de mica. 

P lan tes charbonneuses 2, 1 o 

PASSEE ( veine n° 58 du puitss ) . 

76. Mur schisteux un peu bistré. C loya ts de mur, 
devenant rapidement abondants. A 792 m .. 

un Stigmaria déchiqueté. A 79 2m. 1 o, d e 
grandes radi cell~s apparaissent et la ro che 
devient psarnmitique et zona ire avec lits gré

seux. A 793 01 , 1 o. le mur devient très sch is-
teux et feui]eté. Les ra di celles se raréfi en t 1 ,85 

77. Schi ste un peu zonai re. A 794 m. , 
Cardiocarpus. V égéta ux hachés. A 794m,30, 
une passe gréseuse zonaire de 0

01
,25; en 

dessous, schiste doux un peu psarnrnitique; 

végé taux h ach és . A 795m,90 . débris de co
quillages inforrr'i es , le schiste devient plus 
doux enco re. A 796m,80, la roch e devient 
psammitique et zonaire, débris infim es de co
quillages. pu is mieux conservés; Naïadites, 
Carbonicola sidéritifié, Mariopl eris muricata. 5 ,70 

78. Sch iste doux, cassure con choïdale, lits de sidé
rose. A 799m.30, débri s de C arbonicola. En 
descendant, le schiste devient plus noir. plus 
feuilleté et plus fin, la rayure est b runâtre. 

747 

79 1.so 

793 ,35 
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79. 

80. 

8 1. 

82. 

A 8oom.25 , quelques lits noirs couverts de 
Carbonicola. En dessous, schis te gris doux et 
jusque sur la couche avec un Carbonicola 
bivalve en position de croissance. A lgues en 
pyrite terne 

Couche n° 12.M. V. 36, 1 o. C. 3,00. S . 0,77 
(veine n° 59 du puitsJ 

om. 1 o de mur feui lleté tendre, bistre, à radi
celles luisantes, foncées. Puis passée de 
schiste noir; puis brusquement et adhérent, 
mur psammitique cendré pâle. S tigmaria. A 
802m. 15, brusquement mur schisteux, ten
dre, feui lleté, rempli de joints luisants com
me vernissés, gris fon cé ou gris noir. A partir 
de 802m.50, alternances de lits schisteux 
bondés de plantes à plat avec des lits de mur 
schisteux. à radicelles à plat, noir bistre ou 
gris pâle. Un lit psammitique noir in tense 

Mur compact psammitique bistre avec marbru
res grises et radicelles foncées passant au mur 
bistre schisteux tendre. pui s à 804m.40 passe 
au mur schisteux gris. puis noir, psammitique. 
R ares cloyats d'abord, puis à partir de 805 m. 
ils deviennent abondants, énormes et bizar
res dans un mur . très psammitique. V ers 
806m.4 0, grandes rad icelles. A 807 m., on 
passe au schiste fin doux assez feuilleté 
avec radicelles concentriques 

Schiste gris doux fin, zones brun es, débris de 
végétaux. A 807m,50, C arbonicola. A 
807m.65, schiste noir à rayure brune. N aïa
dites, Entomostracés. Spores 

Schiste gris avec débris de végétaux, zones 
brunes. C alamites ramosus. Zone gréseuse. 

On passe au schiste psamrn itique zonaire. A 
808m.65 , diaclase oblique, inclinée à 55° 

sans rejet, car un Calamites passe au travers. 

D e 809 m. à 809 '",20, ban c de sidérose 
lenticulai re pure, veines blanches 

1,60 800,6!) 

2,25 

3 ,75 

809.2C:> 

NOTES DI VERSE S 

G , . tratif ications entrecroisées, puis 
83. res zonaire. s h o ,70 

grès mass if à veines blanc es 

S h . . tique gris cla ir, zones brunes. 84 . c 1ste psamm i 2,10 
V égétaux hachés 

h . d à zones brunes . A 8 12m. 15 , 85 Sc iste gns oux d 
. h de calcite épaisse e 1 mm. une couc e . 

f . zones greseuses au som-interstra ti iée. minces d l .. t A 
. s ·d • se avec galène ans es JOin S. 

met. i eroA h ya Le sch iste devient 
8 m 8 nt racom · 

13 . 0, . d 8 m A 8 15m,40. 
lus fin à partir e t 4 . . 

p h /li tes equiseliformis. A 8 16 m .. 
A sterop y . Le idop/i yllum lan.ceolalum. 
Anthracomya,C . bp ·cola dans un sch iste à 
A 8 17m.4o. or odni d t le schiste de-

b En escen an . 
rayure rune: l feuilleté, puis fin emen t 

t lus noir et p us C 1 
vien p m ~ Carbonicola. antre a 

·ll té A 8 18 ,_) o. I I 
pat e . 1· de seudo-cannee -coa à cas-
veine un it p 6 

. 11 ·1· ·pédique. rayure grasse .40 
sure para e ip1 o.1 o 

Charbon d f . ·l!eté bo~dé. d~ ~!antes 
F ten re eur . h b 

86. aux-mur , , plat. Plan tes c a r on-
de toutes especes . a 0 ,40 
n euses. S igillaire . . 

d . psammitique noir bonde 
8 Un ban c de si erose -

0
m 10 de schiste 

7. de débris de végétaux. pms . o, 15 

noir avec charbon . . .· l t 
sammitique, gns pâ e, passan 

88. Mur compact dp adi celles fo ncées. S tig-
b . t ten re avec r l d 

.au 1s re, ', A 8 m 6o. granc es ra i-
maria déch iquete. 19 ·. A 82om 20 il 

1 devient gns. ' ' 
celles . e mur . doux feui!Ieté avec quel-

hi ste gns 
passe au se . le schi ste devient très 

d ·celles · pms 
ques ra 

1 
' d· Iles concentriques . . 1 ,25 

feui!Ieté avec ra ice 1 
. . assant très rapic ement au 

89. M ur psamm1tique p . . o .90 
·t· ue zonaire schiste psammi ·iq 

PASSEE . 

go. 
·t·que bistre, sidéritifère. t psamm1 i . d 

Mur cornpac . I devien t plus ten re 
S tigmaria. Purs e mur 

749 

809,90 

8 12,00 

8 18 ,90 

82 1,20 
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avec surfaces luisantes, vernissées; qu elques 
cloyats. A 822m,80, le mur devien t gris avec 
nombreuses fo lioles de Neuropleris. Un énor
me S eplaria. A 823m,so, mur bistre. D e 
824m, 1 o à 8 24m,40, un banc de sidérose 
pure. En dessous, encore un peu de mur 
bistre 

91. Schiste gris doux avec zones psamm itiques , ht 
épais de sidérose. Joints couverts de fo lioles 
de Neuropteris. Ce n iveau fo ssilifère conti
nue sur une grande épaisseur dans du schiste 
b run carbonaté. A 82,Jrn ,90 , O iplotmema fur

catum. Une graine, tige de Sphenopleris. 
Nombreuses gra ines volumineuses. A la base, 
q'uelques rameaux de Ne uropteris et de Ma
riopteris. A partir de 826 m., les N euro p

teris devi ennent très rares, ils sont remplacés 
par · des tiges de fou gères et des Cordaïles. 

92. 

93 . 

94· 

Schiste gris mat feu illeté et un peu psammi
tique, pu is de nouvea u les plantes réappa
raissen t dans du schiste noir brun sidéritifère. 

Couche n° 13. ·M. V. 35 ,70 .C. 3,00. S. 0,8 1 
(veine n° 60 du puits ) . 

om,20 de mur très mal marqué : schiste à tex
ture de mu r, tendre, très rares rad icelles, puis 
om, 1 o de faux-mur noir, feu iIIeté, rempli de 

radicelles et de S tigmaria, sans append ices, 
à plat. En dessous, mur typique noir gris, 
comp..Pct, au bout de om,40 il devient zo
naire avec lits gréseux. C !oyats. S tigmaria. 
P'uis le mur devient schi steux et doux, no ir. 
Grandes radicelles. C yclop leris orbiculai is: A 
partir de 830 m. devient très bien stra tifi é 
avec zon es brun es e t quelques rad icelles à 
plat q ui d ispara issent vers 83om,60 . 

Schiste noir, assez doux. Diaclase verticale. 

Plantes pyritisées . Nombreux Guilelm iles 

dans un schiste noir fin à rayure grasse. 

3 ,35 

1,65 

1,20 

0,40 

" 

2,80 830,60 

NOTES DIVERSES 

P. le de Loncliop feris. C arbonicola à 
mnu !" . · à 

L h ·ste devi ent in et gns 
8_ m 0 e se 1 d C 

.) t A . , 8 - 2"' 60 débris e ar-
rayure blanche: a .) 'cl ' d sch iste de S · b ·s ans u 
bonicola avec ' pu or i b L schiste de-

. , rayu re run e. e 
nouveau noir a cl '. ·f ' A 8 "' _ m .. C arbo-

t , ·r si enti ere. _,.) 
vien t Tes no.1 · d · li ·déritifiées non 

1 ·d , . ·f·, Ra 1ce es s1 
nico a s1 enti ie . d ' fin esse . , L schiste est une 
compnmees. e ' ar plaèe. 

d , rayure grasse P 
extraor ma ire, a ·11 
Q uelques déb ns de coqw es 

cl 8.)- 5 m ., il . , ·J . à parti r e 
95· Schiste gris et sten e, . e 

dev ient un peu psamrnitiqu . 

.1 . l . V eines blanches. 
96. Sidérose pure en ti cu a ire. 

. . - nai re avec passe de 
97 . Schiste psamrn1 t1que zo ·. . . 

psarnmite zonaire . . 
, _ bru nes. T ou t contre 

98. Schiste gris douxh~ zodnes ·ent noir fin à -rayure 
h 1 c 1ste ev i 

Ta couc e, e sd l t Cordaïles avec S pi-
D ' bris e p an es, b 

brune. e . . [ ·déritifi é. A la ase, 
b . U C arbonico a s1 dh ' 

ror is . n . , ent fin et a ere 
1 1 ·ste est extremem e se 11 . . . . 

à la couch e M. V 6 o~. C. ~.7o . S. 0 ,70 
Couche n° 14A. d · · .3t ), . . . . . 

0 6 U pUI S · ( veine n 1 G 
, pact typique. ros 

Mur gris pâle tresd · collrn T r,ès carbonaté par 
99· . . ra 1ce es. 1 

Stigmarw avec 1 devient un peu p us 
A l b e e mur 

place. a as ' h d L~pidodendron · 
li , branc e e 

feui ete avec l b ontran t la stru cture 
h o B C rnr on m , . 

C ou c e n 14 ·fl .6 li ' Certain s lits p resen-. a e ee . C 
cone-in-cone, Il ' M V. 35,20 . . 

·1 t ture œ1 ee. . ) 
tent a s ru e . o 62 "du pwls · · 
3,00. S . o ,74 (veine n . 

dre feuille t~ . puis mur com-
om,06 faux-mur ten b· é ar· place. Quelques 1 oo. d • le istr p , l 

pact, ten re, pa , A ti r de 843m ,60 , e 
l t b· - arres par 

gros c oya ·s 12 
". .· très riche en énor-

[ ·en t psamm1bque mur c evr 
mes cloyats 

101 . P sammite zonaire, quelques radiceHes et-

751 

2,90 833 ,50 

2,25 835 ,75 

0,25 ·836,00 

2,80 838,80 

0,60 

1,20 840,60 

o,s5 

1,15 

1,80 
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cloyat: de mur. passant au bout de om 
au gres zonai re sur 0m 55 p . d ·

2
5 · ' · uis e nouveau 

psamm1te zonaire· à 84 m 6 . 
d 

, ' 5 , o, cuneuse pa 
e gres zonaire de m . . . sse . . O 0 · 15 , stra tifications entre-

cro1sees. n passe au sc histe 
zonaire psammitique 

1 02. Schiste gris doux à zones b L ·d b , runes . epi ostro-
us a 846 m. Plan tes pyrit isées C h · d · d. · e sc 1ste 
ev1ent rapi ement noir et. l " f · , 

b P 
. res m a rayure 

rune. ynte terne. A 8 6m . d d b 4 ,20, un )Oin t 
couvert e é ris de coquilles . V ers 846"' 
le schiste devient gris à ra bl h ,3o, ·I d yure anc e p . 
I evient psammitique zonai re , ms 

103. Schiste doux à cassure con ch ··d l . , 
brunes S I h 01 

a e, a zones 
. ur a couc e, un petit b d 

om d h · d . anc e ,02 e sc iste oux fin no· , b 
nâ tre . ir a rayure ru-

Couche n° 15 . M. V. 33·,9;. é. 6 S 
(veine no 63 du puits) . . 2, o. . o,66 

104. Mur feu illeté tendre. Siigma ·· T . .1 . . . 
sont é talés hori zonta lem~~~· Fous es débris 

m d' . · aux-mur d 
o ,25 epaisseur. P uis on passe , d e 
plus typique avec assez bien d al u mdur 
t ·t C d - e P antes 
o_1 , or ailes, N europteris Lep ·d d d e 

Sr · Gl ' 1 
o en ron igmorJ.O. · issement obl· · 8 m l ique sans rejet. A 

50 ,50, e mm devient b· t d I . I is re ten re f ·l 
ete, puis i redevient noir. A S-1 , em -

devient p lus typiq ::> m., le mur 

b 
ue, compact 

eaucoup pÎus pâle. Au[ · .avec teinte 
par place folioles de N ocopteris invaginé; 

europteris 

t 05 . Schiste noir brun , encore quelques 
N ombreux Calamites r d ·1· radicelles. · - Or ai es 

PASSEE ( veine no 64 d~., puits ). 

i o6 . Lit bondé d 'énorm es cloyals de mur avec 
quelques radicelies . . 

i 07. Mur psammitique avec grandes ra~ic~!Ie~. Puis 

en dessous un nouveau hanc avec d'e· normes 

1,80 

2,90 

2.05 

0,50 

0 .25 

• 

NOTES DIVERSES 753 

cloyals. A 852m,70, un joint de glissement 
oblique, mais sans rejet appréciable, ca r c'est 
la même roche de mur au-dessus et en des
sous, puis on n 'a plus ramené que quelques 
morceaux ( om, 1 o de sch iste psammitique très 

pâle ) . La teinte pâle de ce sch iste psammi
tique comparée avec la teinte pâle du mur 
psammitiqu8 au-dessus permet de supposer 
que le rejet est extrêmemen t faible . 0,35 852,80 

t 08. Psammite gris pâle sans la moindre radicelle 
d' abord, puis à 883 , m. quelques grandes 
radiceiles; dorrc il est probable que ce psam
mite fait na tureIIement suite au mur situé 
au-dessus du dérangement. Plus bas , ce 
psammite devenu gréseux renferme des 
cloyats de mur et des radicelles à om,60 plus 
bas 1,20 854.00 

t 09. Psammite sch isteux zonâire pâle. Par place, 
quelques cloyats de mur, Calamites, végé
taux h achés. Les C alamites deviennent plus 

abondants, mais mal conservés . A partir qe 
856m5 0, il devient très zona ire. Stra tifica-

tions entrecro isées. C loyats de mur · · · 3 ,90 857.90 

t 10 . Schiste psammitique et psammite schisteux. A 
858m,25, N europteris, Ca lamiles, Sphenopte

ris, A rtisia, C ordai tes. En descendant, la 
roch e devient plus schi steuse. P lantes plus 
abondantes, ma is mal conservées. A 858m.70 , 
un glissement incliné à 30° en sens inverse 
d e la stratifi ca tion et dont les stries sont 
h orizontales, avec ph olérite. N ombreuses 
plan tes avec Spirorbis. P asse assez dérangée 
par de nombreux glissements vers 858m,90, 
mais ils sont sans rejet, car en dessous on 
retro uve le même schiste psamm itique à plan

tes. V ers 859 m. , la roche devient plus schis
teuse e t les plantes mieux conservées , surtout 
d es rameaux de N europteris, A leth.opteris, Ca
lamites Sukowi, Cordaites couvert d e beaux 
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Spirorbis, A sterophylli tes; à 859m, 15 , la f!otc 
est remarquable par son un iformité, par 
l'extrême abondance de petits rameaux de 

N europleris. A 85901 ,60 , qu elques dérange
men ts obliques inclinés à 45° en sens inverse 
de ia strat ifi cation . stries horizontales; en 
dessous on retrouve le même niveau à plan
tes. donc il n 'y a pas de rejet. /)_ 85901 ,85 , 
deux dérangements inclinés en sens inverse 
de 20° et se reco upant vers le hau t. Cala- . 

milina. Une ti ge de S phenopleris.' Cordaït es 
avec S pirorbis. Les N europteris continuent et 
la roche devient un peu plus psammitique. 

A 860 m. , diaclase incl inée à 85° en sens 

inverse de la strat ification , les stries sont 
horizontales. Toujours des N europleris, C ala
miles cisti . La roche redevient un peu plus 
schisteuse. A 86om,20, Calamiles ramosus; 

les C alamiles comm encent à p rédominer, 

souvent déchiquetés. A 86001 ,40: un lit co u
vert de S phenopliyllum et un A streroph yl

lites. D e 86001 ,80 à 86 1 01 ,30, le terra in est 
dérangé par de nombreux glissements en s ~ns 
inverse de la stratifi ca ti on , fo rt inclinés, à 
stries horizonta les, mais qu i se prod uisen t 
tous dans le même schi ste psammitique à 
Calamites, donc n 'ont pas de rejet âppré

ciable. A steropliy llites lon.gifolius. In cl inaison 
8°. Quelques joints de stra ti fication polis. A 
86 1

01
,35, Asterophylli tes · assez abondants, 

petits Aulacopteris. Plus aucun N europleris. 
A ce ni veau , la fl ore est caractérisée par 
quelques petites tiges d'A ulacopleris, feuilles 
de sigilla ire, A sterophyllites et de Calamites. 

A 86 1 01 ,70 , quelques N europleris. La roch e 

est devenue plus fine et plus rich e en N eu

ropieris, M ariopleris. A 86201,30 . un bel 

exemplaire de M ariopleris muricala. A 
862 m,so, diaclases très obJiques, en dessous 

Ia pen te es t p lus forte : ! 50. pas de rejet 

NOTES DJ VERSES 755 

. . bl L iveau à plantes con tinue, 
apprec1a e. e n [ b s tiges 
cloyats, Asterop fiyllites; ~ us . da , f ille 

, h [[· . extrem1te e eu d Asterop y iles, un e . l d . nge-
A 86- m que ques era 

de C ordaïles. :> . " , 
86

_m 
10 

deux 
bl. sans reiet; a :> • ' 

ments o 1ques bJ· , la stra tif i-eu 0 1ques a 
dérangements un pli ' ! , la ligne de p lus 

. t · para e es a 
cation , s nes b · . !'inclinaison 

d ·oints cour es, 
gran e - pente. JL h est devenue plus 
d. . . o a roc e 

1mmue · 
1 0 

· . . h en végétaux. les 
t mo ins ne e . 

psammitique e ti·nuent les plan-
bl· qu es con · 

dérangements o ' . , pparaissent Aste-
d . pu is rea · 

tes son t isparu es, . J conservés, la 
il N pteris ma 

roph y iles, euro , ·uque. A 864 m .. 
h 't t assez psamm1 d 

roc e e an • d petits rameaux e 
· a ra1tre e 

on voit reapp d la roche deve-
. me au- essus . 

N europten s corn ]' · J· ·son augmentant : 
l f" t me mai 

nant pus me e 
1
.. 1. ·son n 'est plus que 

A 6 m 0 me mat 
16°. 8 4 .S ' l roche dev ient plus A 86 m-o a 
de 1 2°. 4 ·1 

: Calamiles très abon-
N uroptens. J . 

fi ne avec e T [[· t e' s déchiquetés . oints 
d A 1 pn)' ites r . 

ants; s ero . . horizontalement, pms 
d t ·f· ation stnes 1· 

e stra 1 1c ·t·que zonaire. 1ts 
d . t psamm1 1 

la roche ev1en N b 1"oints de gli sse-, ·J l om reux d 
gréseux. sten es . A 86 m. la roche re e-

ns 5 ' 
ment en tous .se . l ] tes réapparaissent. 

l f" et es p an 
vien t p us me l t N europteris, un 

d g issemen s. h 1 
T oujours es . A 865 m. 20, Sphenop Y -

Petit Splw noptens. A hy /lit es Mariopte-
f · 1-1s/erop · 

l S p i enoplens. . h [[ , 86-m 65 
u m, S h op y um; a :> • · 

ris. A 865m,so. p enl . en dessous à 
l d · ngemen s, que ques era d o et même n iveau J· · n e 20 

865m.75 . inc ma1so h u n peu plus psam-
d une roc e l . à plantes ans . t . Au acoplens. 

. Manop .ens. 
mitique zonalfe. d d et N europ(eris. 

d Le ido en ron . . 
rameaux e p·f· M ariop/.eris, inclma1-

gnt 1ques f A A 866 m .. • ma . d nue plus ine. 
L he est eve h [ 

son 200. a ro c A 86601.35 . S plw nop y -
866m 20. R adicites. . . Le n iveau 

· h [[· Marwplens. 
/um A sterop Y d es, f , d 'tme alternance 

· . orme à plantes continue. . 
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de lits schisteux fossilifères et de lits psam
mitiques stériles, comme plus haut. A 
866m,8o, joints de stratification polis et 

striés; l'inclinaison monte à 30°, toujours 
dans la même roche à plantes. A 867 m., 
brusquement un glissement incliné à 38° 
dans le même sen_s que la pente, stries de 
glissement faisant avec la ligne de plus 
grande pente un angle de 45° à gauche. En 
dessous, brusquement schiste gris doux à 
zones brunes, indinaison 10°. A 867m,02, 
plusieurs débris de coqui lles, nombreux joints 
de glissement polis et peu inclinés, tapissés 
de galène. A 867m,30, le schiste devient plus 
noir intense, à rayure grasse, sonore et adhère 
au suivant . . . 

Cannel-coal (veine n° 65 du puits ) . 

1 1 1. Schiste gris do ux à zones brunes, régulier, incli

naison 10°, passant rapidement au schiste 
psammitique zona ire, zones b runes; feuilles 
de sigillaires. A 868 m., on repasse au sch iste 
gris doux à zones brunes, cassure con ch oïdale. 
A 868m,2.0, le schiste devient plus doux et 
les coquilles plus abondan tes. A 868m,30, · 
on passe à un schiste noir intense, à rayure 
brune. Lepidostrobus, S pirorbés. A 868m,35 , 
un banc de carbonate de fer de om,05 avec 
gros nodule de pyrite massive 

PA SSEE. 

1 1 2. . Mur gris sch isteux, cloyats, devenant rapide
ment psammitique. D iaclases très inclinées 
dans le même sens que la stra tification . A 
868m,90, radicelles bifurquées. Les diaclases 

continuen t 

1 13. Psammite zonaire, encore quelques radicelles. 

Toujours des diaclases. Inclinaison des roches 

8°. Les diaclases inclinent dans le même sens 

environ 70°. Encore des lits de mur interstra-

114. 

0 .80 

869,10 

NOTES DIVER S ES 

tifiés. De 86om,6o à 869m,80, schiste psam
mitique sain , indin aison 1 o0 perpend icula ire 
au plan d e cassure; pui s sc histe psammi tiq ue 
zonaire fracturé, altéré (brèche de fa ille ) . En 
d essous, sch iste psam mitique zonaire régulier 
avec radicelles par place. Il n'y a donc pas .de 
reje t. A 87om.20, diaclases inclinées dans le 
même sens que la pen te. A 87 1m. 1 o, diacla
ses d u même genre. La roch e devient plus 

fin e 
Schiste gris doux à zones brunes, régulier, incli

n aison 10°, .débris de coquilles indétermina
bles. A 87 1 m, 90 , le schiste devient plu;; fin, 
plus noir, avec nombreux petits débris de 
coquilles. A 873m.00. Guile/mites. Quelques 

• d iaclases, poli ~s. stri ées, inclinées dans le 
même sens que la stratifi cation. A 873m.60, 
le schiste devien t noir intense, à rayure brun e, 
nombreux Carbonicola sidéritifiés; en des
sous le schiste redevien t gri s. V égétaux avec · 
pyri ~e tern e. A g73m,8o, u n banc de sidé
rose, avec pyrite terne et entomostracés. D ia

clases avec stri es hori zQn ta les . A 874 m., lit 
de schiste noir intense, pailleté. avec pyrite 
tern e, rayure brune, u n opercule de C oela-

lh d 'b . de coquilles indéterminables. can us, e ris 

L h mble complètement à celle des a roc e resse , m 
niveaux à Lingules. Le banc n a que 0 

• 
1 0 

d" . en dessous il devient plus fi n, epa1sseu r, . . , 
. ·II te' entomostracés. M ais il reappa-moms pai e · , , . 

·t d ·t A 874m 40 une écaille d Elomch-ra1 e sui e. . • 
tliys. A 874m,so, C arbonicola en pyrite terne. 
A 874 111 .60, le schiste devient de nouveau 
fin , feuilleté, non pailleté, nombreux lits de 
sidérose. La pyrite tern e continue toujours. A 
8-4m 70 la roche est devenue de nouveau 

1 ' ' ·]] A 8 ru 80 la 
grossière ma is non pai etée. 74 ' ' 

' . m -o puis elle 
roche passe au psammite su r 0 ·.'.l ' 

redevient schisteuse, pyrite tern e. Enc~re ·Idles 

d I 
. I· · A 875m 40 ecai es iac ases peu me mees. · · 

757 

2,00 
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d'Elonichthys. A 875m,50, un banc de om,07 
à om.08 de sidérose nbire brune. A 875m,60, 
le schiste devient d'une finesse extraordinai re, 
excessivement doux , bien feu illeté, à rayure 
brune. Quelques bancs pailletés toujours 
avec pyrite terne. A. 875m.80, une belle 
graine. Diacl~se verticale avec stries horizon
tales à 876m. 1 o. Une écaille de poisson dans 
du sch iste feuilleté doux. Entomostracés. Le 
schiste devient plus pâle. D ébris de coquilles 
d 'eau douce. A ssez nombreuses diaclases 
sans rejet à 876m,40. A 876m.55, schiste gris 
doux , feuilleté , avec Carbonicola et nom
breux entomostracés 

Un banc noir mat intense à rayure gras·se, avec 
des lits de schiste luisant, feuilleté et de 
nombreux lits de sidérose foncée. T rès nom
breuses C arbonicola sidéritifi ées ou en pyrite 

terne Nombreux entomostracés 

C ouche n° 16 . M. V. 33 , 1 o. C. 2,70. S. o,62. 
(veine n° 66 du pu its) 

Un peu de faux-mur noir tendre, adhérent à 
du mur bistre clair compact, à radicelles f ~n
cées devenan t très pâles, p resque blanches à 

• la base, avec gros cloyats de mur. 11 devient 
psammitique, très clair, e~ descendant. A 
878 m., énorme cloyat à veines blanches. En 
desso us, schi ste psammitique pâle avec rares 
radicelles 

Ass; z brusquement schiste gris doux, foncé, à 

rayure brune, rempli de débris de plantes, 
Sphenoph yl/um, Calamites, Cordaïtes. P yrite 
terne. Un lit de cloyats de om. 10 d' épaisseur 
à veines blanches. D ébris de coquilles. Feui l
les de sigilla ires abondantes. Le -schi ste de

vient tendre, lamella ire, avec surfaces vernis

sées. A 879m. 1 o. banc tendre argileux rempli 

de petits débris de charbon argentés. rayure 

grasse. surf aces vernissées 

5,65 

0, 15 

0,30 877,20 

• 

0,65 

NOTES IJ I VF.R SES 

1 18. Schiste noir lui sant. feui llet; , bondé de radi
celles à plat et de plantes de to i~ rayure 
grasse. P lantes abondantes. A ~79 ,40. un 
Sigillaria. En dessous . le car~ctere du mur 
. t bea L1 coup de radicelles à pla t s accen ue, 

et plantes de toit. Sporanges 

PASSEE (veine n° 67 du puits ) . 

M . · Je compact cloyats de mur. surf a-
1_19 . ur gns pa . · d li S . . 

. . grandes ra ice es. l1gmaria ces vernissees, , . 
déchiquetés, les radi celles dev i e,nnen~ moms 

. b A 88om 50 zone derangee. frac-
nom reuses. · · 1 d 
t . blanchie , on ne ramène p us que es 
uree. . 88 1 m 20 . Ces morceaux 

morceaux iusque ' d 

d lt ' ré avec des cloyats e mu r 
sont u mur a e ] • 
(brèche de fai lle). En dessous , e .meme m ur 

. · ] , -dessus de la fai lle recom-
gns pa e qu au . A 

La faille n 'a donc aucun reiet. 
mence. loyat de mur. plantes de 
88 m énorme c 

1 ~o,d ·1 s grandes radicelles. Les cloyats 
to it (.or ai e · 

d 
·. t ombreux. Sligmaria avec appen-

ev1enn en n , 

d
. Cordaïtes déchiquetes . . . . . 
1ces, · b 

mitique et cla ir, nom reux 
S h . t un peu psam h 

1 20. c 1s e , , . Cordaïles déc iquetés. 
débris de vegetaux , . . 

M 
. l . N europleris rannervis . anop ens, 

. . zonaire à végétaux 
12 1. Schiste psammitiqueC l ï Diaclase très 

h h , C loyats, a ami es. f A 
ac es . . horizontales, pyriti ère. 

. I· · avec stries l me mee . b[· D es a temances 
m L·noptens o iqua . 

885 ,so, 1 . A 887m,70, grosse 
d ite zonaHe. 

e psarnm d 0m 004 d'épaisseur. 
l h bonneuse e · 

p ante c ar b d t Cordai/ es. Z one gré-
Calamites a on an s. gréseuse à stratifi-

A 89 1 o',30 , passe A 
seuse. l 1" ison 300. 
ca tions entrecro isées. one ma 

8 m 90 inclina ison 25 · 
9 i ' ' d u psamrnitique, folioles 

1 22. Sch iste gris oux un pe . . . . 
de N euro pleris. Marwptens . . 

, d , à zones brunes. beau-
S h· t ·s tres aux . C 

123. c IS e gn d ·b . de végétaux. Neuropteris, a-
coup de e ns 

759 ~ 

0,65 879,80 

1,95 
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lamites. Une diaclase . inclinée à 65° sans 
rejet. En dessous de la cassure, l' inclina ison 
des terrains est de 45°. C alamiles abondants. 
L 'inclinaison diminue progressivement et 
n 'est p}us que de 18° à 893m,so. tige de 
Sphenopteris. Le schiste devient brunâtre, 
toujours riche en déb ris de végétaux. A lethop
teris à 893m,85 . M ariopleris, Calamiles undu

latus, S pfw nophyllum, Ne uropleris. Abon
dance de folioles de Neuropleris. Niveau à 
plantes extrêmemen t riche. mais très peu 
varié. Feu illes de sigillaire. A 895m, 1 o. un 
joint de strat ifica tion poli et strié, moucheté 
de stries de galèn e. la direction des stries 
de galène indique que le mouvement est un 
peu oblique à la ligne de la plus grande 
pente. Lepidoslrobus. A 895m.20. encore un 

joint de stratification poli et couvert de stries 
de galène comme le précédent. Inclinaison 

25°. Le n iveau à végétation continue. Aste
rophyllites. A 895m,50. encore un joint avec 
galène, puis une diaclase perpendiculaire à 
l'inclinaison. La même roche con tinue en 
dessous avec les mêmes végétaux. A 896 m .. 
un joint presque horizontal. poli, stri é , avec 
stries de galène, pholérite. A u-dessus, l' incli
naison est p resque nulle; en dessous. c 'est la 

même roche avec les niveaux à plan tes. Incli
naison 45°, ma is elle diminue rap idement 
pour tomber à 1 o0. A 896m.30 , un joint de 
glissement incliné dans le même sens que la 
strati ficati on à 45°; en dessous , la même 
roche avec le n iveau à végétaux continue 
avec une incl in aison de 45° aussi. A 
896m.40, A lethopleris S erli en plus des 
autres plantes. Feui lles de sigillai re. A 

896m50, inclina ison 26°. A lethopteris S erli 

commence à prédominer. La roche devient 

un peu psammitique par place. A 897m,30. 

Mariopl eris muricala. A 897m.50, joi nt de 

/ 

• 

124. 

r 

125. 

126. 

NOTES DIVERSES 

stratification poli et glissement oblique en 
dessous, c'est encore le niveau à plantes, 
extrêmement chiffonné, laminé, pu is il se 
régularise et l' inclinaison tombe à 10°. c'est 
certa inement exactement le même n iveau à 
plantes en dessous: D es li ts de sidérose assez 
bizarres dans toute la hauteur de ce numéro . · 
A 8

9
8m.1 o, nombreux joints de stratification 

polis, striés et glissements obliques à stries 
obliques. La stratifica tion ondule par . place. 
horizontale ou peu inclinée. Tou jours dans le 

niveau à plantes 

PASSEE (veine n° 68 du pu its ) · 

Mur compact, dur, avec radicelles assez rares. 
C loyats. P ente presque nulle: Stig~aria avec 
très peu d'appendices. Le mur devien t psam
mitique et zonaire à cloya ts. G randes rad1-

II A OO m le mur devient sch isteux 
ce es. 9 ·· 
formé de sch iste feuilleté doux, ave~ cloyats 
et' radicelles concentriques. A 900 ,35 , un 
glr.;sement horizontal en dessous duquel le 
mur est laminé, feu illeté, écailleux; en des

cendant, il devient plus dur et passe à du 

t . chisteux Graines. N ombreuses mur yp1que s · 
plantes de toit déch iquetées. A 9oom,75 , le 
mur devient psammitique et zonaire avec 
grandes radicelles et passes gréseuses sur 

om,50 

Schiste psammitique et zonaire. Zones gréseu
ses à stratifications en trecroisées. Inclinaison 

50 à 60. Encore quelques radi celles ~ar-~i 
par-là. T errain très régulier. A 903 m., mch-

naison 4° 

Schiste gri s doux à zones brunes. cassure con
·choïdale. Inclina ison 50. Le schistè devient 
plus fin contre la couche, mais est sté rile . 

C ouche no 17 . M . V. 35 .30. C. 3 ,60. S. o .604 

(veine no 69 du pu its) . . 
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6,35 

1,95 901 ,00 

0,90 906,20 

0 ,20 



762 ANNALES UES MINES DE BELGIQUE 

127. Mur de schiste un peu psammitique, passant 
rapidement au schiste psammitique noir rem
pli de plantes charbonneuses à plat . en tout 
oml 1 o. En dessous, mur typique tendre, 
cloyats. C alamiles déchiqueté et perforé. 
S tigmaria avec grandes radi celles . A 907 m., 
un glissement oblique très peu incliné, 
ensuite mur psammitique un peu ~onaire , à 
grandes radicelles. Cloyats 

128. Schiste psammi tique zonaire, zones brunes , 
encore quelques rares radi celles tout du long. 
A 908m,50 , les radicelles d ispara issent. A 

909 m., quelques passes gréseuses 

129. Sch iste gris doux à zones brun es. A ntf1racomya 
à 9 14 m. U ne A nthra cQmya à 9 15 m. V ers 
9 15m.80, le schiste devient très doux avec 
des joints de stra tifi cation polis. N europleris 
et b ranches de Lepidodendron. A 9 16m, 20 , 

Lepidostrobus. A 9 16m.30, des ramea ux de 
Lepidodendron. A 9 16m,35 , un grand Stig
maria avec radicelles a ttachées et en desso us 
le schi ste est bondé de plantes cha rbonneuses 
a pla t, notamm ent des S tigmaria. On passe 
insensiblement à la couche par r apparition 
de nombreu x lits de charbon 

Couche n,0 18. Au sommet, la couche est for
mée par une altern ance de schiste noir ch ar
bonneux et de lits brillan ts de charbon pyri
teux. O n n 'a ramené que om.20 de carottes. 
M . \1. 3 2,80. C. 2,50. S. o,66 (veine 
n° 70 du puits ) 

130. U n peu de fa ux-mur schi steux feuilleté , 000 ,05 . 
Pu is h ru quement mur très dur compact avec 
di aclase verti cale, lits de plantes à pla t , 

pe tits cloya ts. S ligmaria. Le mur reste très 

noir. C loya ts bizarr.es 

U n banc de sidérose. noir, zonaire, grenu , rem

pli d e parti cules charbonn euses . P etites grai

nes. Grandes plaques de fusain 

1,00 

6 ,10 

2,90 

0 ,80 

2 , 1 0 

0 ,1 0 

NOTES DIVERSES 

En dessous , schi ste extrêmement charbonneux .' 132. 
lamellai re , de om. 12 (Passée ) 

133 . Mur gris typique pr~sentant ra pidement des 
joints charbonneux. Diaclase verticale 

Banc de schiste charbonneux de om, 1 o . cas-134. 
sure paralléli pipédique 

135. 

137. 

Mur à cloyats avec radi celles rares. Vers le 
bas, il devi ent de teinte pâle avec surf aces 
vern issées . Grandes ra~icelles, li ts de sidérose , 

bancs ca rbonatés 

Schiste gris doux , zones brunes , avec lits de 
sidérose abondants, quelques radicelles. Vé
gétaux hachés . Un peu de galène. Diaclase 
verticale. stri es hori zontales. Le schiste de
vient très doux. A 921 m ,40 ,'' joint noir cou
vert de débris de coquilles. A 9 22m.40 , 
foli oles de N europleris. A 922°1.70, Anthra

comya; à 9 2201 ,75 , un joint couvert de co
quilles. Schi ste très noir rempli de débris de 
coqu illes. Un lit de sidérose çidhérant à du 

pseudo cannel-coal de 1 ou 2. cm. 

Couche n° 19 . [Vf. \1. 33 , 1 o. C. 4 ,00 . S. 0 ,934 
( veine n° 70 du puits, partie inf.) 

Mur gri s typ ique. rapidement zona ire et psam
mitique, S tigmaria et cloyats. G randes radi

celles 

138 Grès gri s zonaire 

Le mur continue , les radi celles sont très rares. 139. 

Schiste psammitique zonaire. Inclinaison 8°. 

Enco re quelqu es radi celles. P asse gréseuse de 

0m.05 au sommet. V égétaux h achés 

S chi ste fin doux , zona ire, devenan f p lus ·noir 
à rayure brune avec Carbonicola sidéritifiés. 
C alamiles e t radi celles concentriques . Plantes 

en pyrite terne 
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PASSEE. 

142. La roche précédente adhère à un banc com

pact psammitique. à très rares et très petites 
radicelles, à texture de mur. C loyats de mur; 
ce banc n'a que om, 1 o. En dessous, grès 
zona ire 

143. Schiste psammi tique zonaire avec passes de 
grès assez épaisses ( om.20-om,30) . Diaclase 
verticale. Stratificati ons entrecroisées. V égé
taux fin ement hachés. A 9 28m.50, les grosses 
zones gréseuses dispa ra issent 

144. Schiste gris doux à zones brunes. G uilelmiles à 

93om,70 . A 93om,75 , le schiste devient noir 
intense à rayure grasse avec débris de coqui l
les. A 93om,80, énorm e Carbonicola sidéri
tifié. II y a des bancs de schiste noir intense 
mat, avec des joints luisants. Pyrite terne. L~ 
roche devient finement pailletée, un peu 

psammitique identique aux roches à lingules. 

A ssez bien de débris de végétaux hachés. 
A lethopteris à 93 1m, 1 o. La roche devi ent de 
plus en plus psamm itiqu e 

PASSEE. 

Mur mal marqu é bieen strati fi é, radicelles assez 
rares et la plupart à pla t. C loyats de mur. 

plantes . de toit macérées. Cordaït es invaginé. 
S tigmaria rudim entaire. Aulacopteris. E n 
descendant, le caractère du d 
mieux marqu é 

mur evient 

Schiste psamm itique zonaire, rayure brune. 

S tigmaria avec appendi ces . C !oyats abon

dants. A 93 2m,90, un déb ris de coqu ille 

mordorée. A g33 ni ., encore des débris de 

coquilles mordorées. Nombreuses empreintes 

de pyrite tern e. La rayure· est très brune. 
U ne grain e. Quelques radi celles 

2,95 

1,50 

0,60 

1,15 

929,90 

l , 

931 ,40 

93 2,00 

147. 

Nl l'rES DJV E H SES 

Schiste gri s doux zonai re, zones brunes . Quel
ques végétaux hachés. A 933"',60 . Anthra
comya minima bivalve. A 934 m., d iaclase 

oblique inclinant dans le même sens que les 

ro ches . A 934"' . 1 o . plusieurs Guilelmiles, la 
pointe en h aut; à cô té un Carbonicola très 
aplati , la roche passe graduellement à un 

cannel-coal p ierreux à 934m,25. E n dessous , 
il y a om. 1 o de sch iste doux noir intense à 
rayure grasse et renferm ant des plantes pyri
ti sées. li y a uussi un petit banc de sch iste 

pai Ile té 

148. Un banc d e 7 cm. de schiste noir intense 
à rayure brune, rempli de cloyats noi rs infor
mes . cloyats de mur. En dessous, s cl1is~ noir, 
intense à rayure gras.se et brune de om,07 
d 'épaisseur, avec Carbonicola sidéritifié avec 
empreintes végétales en pyrite tern e. Brus
quement en desso us, schi ste gris pâle doux • 

zonaire. Une diaclase fortement inclinée 

dans le même sens que les couches . Lits de 

sidérose; inclinaison presque nulle; feu illes 
d e sigilla ires; piste de vers. V ers 935 m., on 

passe au schiste psamrniti que zona ire, encore 

une diaclase inclinée dans le même sens que 
les couches. Plus bas vers 935 m,25. diaclase 

co urbe; om.50 plus bas, joint de stratification 
strié hori zontalement. A 936m,95 . la roche 
schisteuse est sillonnée de curieuses tubula
tions bifurquées; en desso us, zone dérangée de 
0 111 ,40 par une diaclase très inclinée, dirigée 
perpendicula irement à la stratification et 
inclinée en sens inverse et stries ho rizontales. 

E lle ·paraît ne pas faire un rejet sérieux. puis
qu'elle se fai t d ans la même roche qui con
tinue en dessous. La di aclase se po ursu it 
p resque verti calement avec les mêmes carà. c~ 
tères sur au moins om,80 de h aut . la stri a
tion seulement d evi ent un peu oblique. A 

765 
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937mA5· débris de coquilles, Anthracomya. 
Un banc de sidérose traversé par la diaclase 
n 'est pas rejeté; en dessous de ce banc de 
sidérose, la diaclase disparaît en plein banc. 
A 938m,50, un Carbonicola bivalve. A 

939 
m.. débris infimes de coquilles. A 

9
-
9

m 

d d 1 
.) .50, 

eux iac ases parallèles à . la direction des 
couches. assez ondulées. écartées de 0m 

1 
,10, 

très inc inées en sens inverse de la stratifica-
tion, .stries légèrement obliques. plongeant 
vers l ouest si les couches inclinent vers le 
nord. rejet nul comme on le voit dans tous 
les bancs de sidérose. La roche devient plus 
psammitique, à végétaux hachés A m 

II d I 
. 940 ,2.0 , 

une nouve e iac ase présentant les mêmes 
caractères que les deux préce'de te t .. 
d, • n s e smv1e 
- une ou plusieurs autres semblable r - s que 

on peut . suivre sur t m.50 , fracturant les 
roches, mais sans rei·et A 

9 
m . 

d 'b · d · 41,30,pebts 
e ns e coquillages . 

Un niveau fossilifère, une graine d ·II A m • es coqm es. 
941 .70, un banc rempli de cloyats de 

formes extraordinaires texture gro . , l 
· ss1ere ca -

careux ou pyriteux. Le sch· t . · l 
l 1s e encaissant es 

c oyats est psammitique g . , 
b ross1er, a rayure 

rune. Empreintes de pyrite tem E . d 
l h. e. n es-

sous. e se iste redevient doux , · b 
, A a rayure ru-

n~t~e. 9~ 1 "'·~5. on passe au schiste ps~m-
m1bque pai liete noir, assez gross1·er 
b U , . . rayure 

rune. ne ecaille de poisson Un , ·n 
d'Elonichthys, quelques de'b . . d e leca1 e 
P . ns e p antes. 

ebts nodules de pyrite terne Pl b 
· us as on 

passe au psammite carbonate' . b'I 
h p · vemes an-

c es. etits morceaux de fusain 

PASSEE. 

Brusquement la h , d roc e precé ente adh ' , , ere a un 
gres extrêmement fin crevassé ( G . ) 
Q anis Ier 

uelques radi celles · 

.941,60 

0.80 

0,2.0 942.60 . 

NOTES DIVERSES 

15 1. P sammite noir avec des bancs carbonatés 
excessivement tenaces 

153. 

154. 

155. 

157. 

159. 

PASSEE. 

Brusquement un mur de quartzite à grains fins 
blancs ( Ganisler). Stig maria; crevassé, à 
radicelles foncées. La même roche continue 
sur om,90 avec de curieux nodules de grès 
zona ire et cloyats 

Psammite zonaire à végétaux hachés avec, au 
sommet, passes de grès blanc à grains fins. 
Plantes charbonneuses. Joints de stratifica
tion striés obliquement, certains bancs sont 
remplis de radicelles 

Grès quartzite gris, extrêmemen t fin, rempli de 
cailloux de schiste et de sidérose (brèche et 
conglomérat); graine 

Mur gris clair à grandes radicelles devenant 
rapidement psammitique. Cloyats. A 946 m .. 
énorme cloyat de forme bizarre, Lepidoden
dron, le mur finit assez brusquement 

Schiste psammitique gris zonaire. V égétaux 

hachés; par place encore quelques radicelles. 

A 947m, 15, encore un banc à cloyats . on 
commence à voir apparaître des Calmnites 
assez nombreux. Artisia, Lepidostrobus, Ma
riopteris muricata, feuilles de sigillaire, Sp.he
nophyllum, Annulario, tiges d' Asterophyllites 
et d' Aulacopleris 

Un banc de psammite schisteux de teinte 
bistre. rempli de Sphenophyllum, Mariople
ris, tiges de Sphenopleris. Diaclase perpen
diculaire à l'inclinaison·. inclinant à l'Est 

Brèche de fai lle : arg ile schisteuse claire avec 
des débris de schiste noir feuilleté à plantes 
(toit). Enormément de pertes de carottes 

Schiste noir feuilleté. avec plantes de toit: très 
dérangé. laminé. Grosse veine de calcite 
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1,50 945,00 
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PASSEE. 

160. Mur gris assez feuilleté 

16 1. Schiste noir feuilleté bondé de plantes char

bonneuses à plat , cloyats , Lepidodendron, 
Calamiles, fouilles de sigilla ires. Inclinaison 
d 'abord nulle, monte à 5°. Folioles de Neu
ropteris. Stigmaria. V ers le bas, un lit rempli 
de sporanges 

Couche n° 20. Charbon d'épaisseur réelle dou

teuse à cause des glissements dans le mur. 

M . V. 32, 1 o. C. 5 ,00.- S. 0,77 (veine 
n° 7 1 du puits) 

162. Faux-mur assez dur bisauté par des glissements 
obliques striés, avec plantes. Passe · au mur 
norm al assez schisteux. Joints de glissement 
l " · ~ ontaux, dont un très marqué à 957m,50. 
~., dessous, on commence à vo ir apparaî tre 

de nombreuses plantes de toit , Calamiles 
empilés, quelqùes radicelles encore 

t 63. Schi ste psammitique zonaire 

(. 

PASSEE. 

164 . om.1 o de faux-mur schisteux passant brusque

ment à du mur gris clair av.ec, à 958m,75 , un 
banc de 2,5 cm. de sidérose oolithique . . 

165. G rès zona ire p_assant rapidement à ûn banc de 
si~érose nod~leuse psammitique de 0m.4 0 
d épaisseur; en dessous, grès zonaire . 

166. Schiste psamm itique gris zonaire. A 96om,8o, 

un banc de sidérose pure , lenticulaire . de 
om,25 

167. Sch iste psammitique zona ire avec zones gré

seuses à stratifications entrecro isées. A 

0,20 

2,10 

1,80 

0,60 

1,10 

96 t m.55 . nombreuses passes de grès zona ire. 6 
1 , 5 

168. Schiste gris doux à zones brunes. Inclinai son 

6°. Très régulier. Yeux. Îiges de Sphenop-

teris. A 9(:/4 m., pistes de vers. Inclinaison 

953,6o 

956,10 

957 ,9o 

958,so 

958,80 

960,00 

96 1,10 

NO'l'ES DIVE!1SES 

5° dans du schiste très fin. A 964m,40, un 
banc de schiste noir très fin avec petite 
Anthracomya mordorée. A 964m,55 , un banc 
lui s~nt et sonore avec petits débris de co
qui llages pasant à du pseudo cannel-coal. ' t ,80 

Passée ou veinette. Pas d'échantillon 0,25 

169. Faux-mur noir schi steux ·passant au mur gris 
très feu illeté, plantes de toi t et radicelles à 
pla t. La roche devient plus compacte, plus 
dure. Cloyats de mur bizarres et nombreuses 
et grandes radicelles. Le mur devient psam-

mitique et zonaire 1 ,70 

t 70. Grès zonaire 0,25 

t 7 t. Schiste psammitique zonaire. Minces li ts gré-
seux. A 967m,30, quelques Anthracomya 
minima, schiste à rayu re un peu brunâtre. 
Les A nthracom ya continuent au moins sur . 
20 cm. 2,00 

172. Grès très zonaire avec passes de p_sarnmite 
zona ire 

173. Psammite zonaire à végétaux hachés, passant 
rapidement au schiste psarnrnitique zonaire 

174. Schiste gri s doux à zones brunes. Feuilles de 
sigilla ires, lits de sidérose. A la base du toit , 
nombreuses feu illes de sigillai res. Un strob ile. 

C ouch e n° 21. M. V. 32,40. C. 3 ,50. S. 0 ,73. 

175. M ur très psammitique, cla ir, avec radicelles 
fon cées, devenant très rapidement gris, pas
sant au psammite zona ire 

176. Grès zonaire avec des pa~ses de psammite 

t,15 

0,60 

053 

0,27 

zonaire 1 ,30 

177. Psammite zona ire, min ces passes gréseuses. 
Gouttes de pluie à divers niveaux. F eui lles 
de sigillaires 1 ,75 

178. G rès zonaire avec passes psammitiques 0 ,75 

• 
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966,50 

966,75 

968,75 

969,90 

970,90 

97 1.43 

97 1,70 

973,00 

974 ,75 

975 ,50 
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179. Schiste psammitique gris zonaire avec passes 
de psammite zonaire 

180. Grès zonaire à stratifications entrecroisées 

1 8 1 . Schiste psammitique zonaire 

182. Grès zonaire à stratifications entrecroisées 

183. Psammite zonaire. A 978m.55, encore une 

passe de om.25 de grès zonaire. En dessous 
psammite zonaire. végétaux hachés 

184. Schiste doux à zones brunes. Une diacla~e ~er~ 
tical~ parallèle à la direction des couches, 
sans rejet, stries horizontales. Le schiste de
vient très doux. Stérilité absolue. La rayure 
devient brunâtre. Diaclase oblique. Mais 
plus bas près de la couche, la roche est dé
co upée par de nombreuses diaclases. le toit 
es t comme laminé. La rayure est devenue 
grasse et luisante. A lgues 

185. 

186. 

Couche no 22. Charbon om ~ 7· s~h .t . m. . 
h b ni •:J • IS e 0 ,03, 

c ar on o ,20. schiste om 05 cha b ru 
M V . . r on o ,23 . 

· · 3o:50. C. 4,70. S . . 1.55 (veine n° 72 
du puits ) . . 

Faux-mur noir schisteux rem pli de plantes de 

toit et de radicelles à pla t. Joints de glisse
ment. Un S tigmaria sans appendices . . 

Mur gris typique devenant rapidement psam
mitique ·et zonaire assez bien d d · I · e 1ac ases 
obliques. Siigmaria à grandes radi celles 

Grès zonaire 

188. Schiste psammitique 
ce!Ies 

zona ire. Quelques radi-

189. Schiste gris doux un peu zonaire devenant 
rapidement psammitique et zon a1· re C d -- - · or ai-
les 

190. Grès psammitique zonaire 

191. Schiste psammitique zonaire avec passes gré
seuses passant au psammite zonaire. Gros 

morceaux de fusain. Végétaux hachés 

1,00 976,50 

0,25 976,75 

0,65 977-40 

0,35 ' 977,75 

2,85 980,60 

o,82 985,35 

0,65 986,00 

0,30 \ 986,30 

0,20 98650 

0,10 986,60 

3 ,10 989,70 

• 

NOTES DIVERSES 

192. Schiste gris doux avec lits de sidérose 

193. 

194. 

195. 

Schiste noir fin feuilleté. rayure pâle. Lepi-

dostrobus. Une diaclase inclinée à 45° dans 
le même sens que les couches. En descen
dant, la rayure brunit rapidement. Débris de 
coquilles infimes. Empreintes de plantes en 
pyrite terne dans une roche pailletée, dure, 
un peu psammitique (roche à lingules) ,. 
rayure très brune et grasse. A om,80 de la 
couche, un petit banc de 1 o cm. ayant les 
caractères de roche à lingules. D ébris de 
plantes macérées. Lepidodendron. Joints de 
stratification très luisants. Lits de sidérose 

noire. Tubulures de sidérose. La roche prend 
r aspect qu 'elle a dans certains niveaux à 
Carbonicola sidéritifiés. Pyrite terne abon
dante. En dessous, schiste gris doux à rayure 
pâle avec débris infimes de coquilles. Aucun 
banc de sidérose ne réagit à !'acide. En des
cendant, bancs de sidérose plus épais ( 3 à 
4 cm.). A om,30 au-dessus de la couche 
dans un banc plus foncé , un lit renfermant 
des entomostracés superbes. D ébris de coquil
les. La rayure est devenue brune. En dessous, 

de nouveau schiste gris. Pyrite terne 

A-g91 111 , 15 , un petit banc de 7 cm. , psammi-
tique à rayure brune; grandes paillettes de 
mica. Un lit un peu gréseux . Abondants dé
bris de végétaux charbonneux. Très• grandes 
lamelles de mica, mordorées, chiffonnées. 
Coquilles d'eau douce très mal conservées. 

La base d e ce petit banc est remplie de radi
celles à plat 

Schiste nà ir intense, à rayure grasse, très sidéri
tif ié avec joints de schiste fin , luisant, sonore. 

Alternance de lits mats ou luisants 

V einette (veine n° 73 du puits) 

196. Mur gris schisteux typique. A 0
111 ,20. un Stig

maria sans appendices. R adicelles en pyrite 

0,75 

0,10 

0,05 
0,05 

771 

991,15 

991,25 

991,30 
991,35 
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terne. Stigmaria déchiqueté en petits mor
ceaux. A om.50, grandes radicelles. A om,80. 
cloyats bizarres dans du mur très tendre 
noir, avec surf aces vernissées. Quelques dia~ 
clases à stries horizontales. A om.90, la roche 
devient un peu psammitique; très grandes 

radicelles. A 993 m., le schiste redevient ten
dre. Radicelles à texture concentrique . 

197- Psammite zonaire 

198. Schiste psammitique zonaire. V égétaux hachés. 
Annularia 

199. Schiste gris doux à zones brunes. Inclinaison 
2°. U n peu zonaire par places . 

200. Schiste noir doux feuilleté, rayure pâle. zones 
brunes. Diaclase verticale à stries horizonta
les. A 998m.30, la rayure devient brunâtre. 
U ne écaille de Rhizodopsis. Aulacopteris 
branchu. Vers le bas. le schiste devient très 

fi~ à rayure brunâtre avec débris de coquilles 
d eau douce. Guilelmites abondants. Plus 
bas, schis.te pailleté avec empreintes en 
pyri te terne. Lepidodendron. A la base. un 

banc de i 2 cm. de sidérose grise très pure. 
cassure conchoïdale Cris taux de ·t 

V . · pyn e . 
emette (veine n° 74 du puits ) .. . 

20 1. Mur tendre, compact. bis tre, avec radicelles 
foncées. C loyats. •Passan t au mur gris pâle à 
cloyats. en descendant. V ers 1 _002 m l 

d l 
.. e 

mur evient p us dur, un peu plus foncé. 
Grandes radicelles. A 1 002m 

7 
l 

d 
· . o. e mur 

evient psammitique 

202. Schiste psammitique zonaire tre' s d , f si eriti ère . . 
Q uelques rares radicelles 

PASSEE. 

203. Mur gris pâle à cloyats, ra dicelles fon cées. 

Joints couverts de radi celles hachées . 

1,95 993 ,30 

1.25 994.S5 

1.45 996.00 

1,45 997.45 

3,05 1 .000,50 
0,05 1 .000,55 

2,20 1 .002,75 

0.60 1.003,75 

205 . 

206. 

207. 

208. 

209. 

210. 

NOTES DIVERSES 

Psammite zonaire gréseux par places. avec 
radicelles et cloyats de mur. Morceau de 
Siigmaria. Grandes radicelles. Puis les radi
celles disparaissent et on passe au psammite 
zonaire ordinaire avec passes gréseuses deve
nant de .pÏus en plus épaisses 

Schiste psammitique zonaire. V égétaux hachés. 

Sch iste gris doux. Pinnules de N europleris. A 
1.008 m., une petite. coquille douteuse. A . 
1 .oo801 ,6o. débris de coquilles. A 1 .009 m., 
Anthracomya. A 1.012rn,50 , le terrain est 
très fracturé par des diaclases inclinant en 
sens inverse de la pente. Nombreuses surf a
ces de glissement. Joints courbes inclinés en 
sens inverse de la pente. E mpreintes de 
pyrite tern e. Le schiste devient plus noir et 
plus fin vers 1.01 2m.80. La rayure devient 
brunâtre. La roche devient pailletée à rayure 

franchement brune. A 1.01 3, 20, on passe au 

schiste gris doux . A 1.01 3m,40. un banc de 
sidérose de 1 o cm . avec végétaux h ach és . 

Schiste psammitique zonaire, passant au psam
mite zonaire avec zones gréseuses. Calamiles. 
·A 1.01 4 m., une lentille de grès d e la lar
geur de la carotte' et de 4 cm. d'épaisseur. à 
stratifi ca tions entrecroi sées. n 'est autre chose 
qu'un Stigmaria avec appendices dans du 

psammite zonaire 

Grès d' abord très zonaire avec curieuses tubu
lures rempli es de grès e t traversan t les stra
tes. G rès grossier micacé. C es tubulures 
sont p robablement des radicelles . 

P sammite zonaire avec zones gréseuses vers le 

sommet. Joints extrêmement micacés . Par 
place, stratifications extrêmement entrecroi

sées 

Grès blanc à grains fins avec une passe zona ire 
à 1.018 m. A 1.01 8m,60. encore une passe 

173 

3,25 1.007,00 

0,80 1.007,80 

5 ,90 1.013,70 

1,65 1.015,75 
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zonaire· plus b t ·f· 
l 

, as, s rab ications entrecr . . 
par p aces 01sees 

21 1. Psammite zonaire avec strat;fic~r . 
sées par I p · IOns entrecroi-

p aces. asses gréseu G d 
paillettes ~e mica ses. ran es 

2 1 2. Schiste psammitique. N d • 
A 

aia ites. Pl b 
nthracomya . . us as, 

2 13. Sch iste doux. fin, gris, zo~es. b~n~s D ·b . 
coquilles pyritisées. Inclinaison 2~ ~ - nsl de 
verticale à stries horizontales L . h· iac ~se 
vient plus noir à rayure u~ e scb1ste , e-
E · t d peu runatre 

mprem es e pyri te t E . 
par places. Le sch" t emde. . ntomostracés 

d
·b d is e ev1ent pl . 
e ris e petites coquilles us gns; 

214. Schiste psammitique . , . · · · 
1 

• noir, a rayure bru ·J 
ete. Diaclase avec b! d p ne, pai -

h 
en e. asse rap·d 

au sc iste doux à b 1 ement 
rayure rune un b 

nâtre par places D ' b . d , peu ru-. e ns e c ·II V 
taux hachés. Carb . l b· oqlUI es. . égé-
, onicoa ivav ·d ···f·· a 1 .o29m 30 A . e s1 er1ti 1e 

h
. ' · partir de 1 _030m l 

sc 1ste devient un .50, e 
m peu psammitique A 

1.03 1 , 1 o. nombreux déb . d 'A h . . ns nt racom 
sur certains joints. Le s h · t d . ya 
d A 

c IS e ev1ent pl 
oux. 1.o- 1 m 6 A ·h us 

1 
m :J ' o. nt racomya. A 

.032 ,20, Carbonicola bivalve p I 
amas de débris de coquilles. A la~ p : ces, 
A nthracomya minima J . t d .I 33 .20. . om e g · 
très peu incliné avec g ]' A issement 
d

. I a ene. 1 o-4 
1ac ases convergeant I b · :J m., 

d 
vers e as L h 

evient très fracturée et . b bl . a roc e 
d 

pro a ement 
gran rejet, car on reste d l sans 
Petits débris de coq ·II ans Aa même roche. 

h 
u1 ages. 1 0_ l 

roc e est encore déran . . . :J5 m.. a 
d d 

gee, mais moins· 
ans u schiste trè f- p . . on est 

d 
s m. ynte tern e L 

rayure evient brunâ tre C t I · a 
t 

· · on re a couche J 
erram est encore fract . · e C h ure . 

ouc e no 23. C harbon om.~o . in~er . . . . 
schisteuse om.05. charbon ~ cala tion 
28.Bo. c S . 0 

.55 . M. V 
. 4 .oo. . o.66 ( veme no 75 du ) p . . 

3,00 1.020,00 

3,70 1.023,70 

0.60 1.024,30 

2,70 1.027,00 

1.20 1 .036 .60 

NCTES DIVE RSES 

215. Faux-mur noir. scailleux. D ébris de plantes 

à plat 

216. Schiste noir avec débris de radicelles à plat et 
Stigmaria à plat. A 1.036m,85 , brusquement 
mur psammitiq~e devenant zonaire, plus bas, 
avec radicelles très rares. Enormes cloyats de 
mur bizarres. En descendant, les radicelles 
deviennent plus grandes et de moins en 

moins abondantes 

217. Grès zonaire avec intercalat ions . de psammite 

zonaire 

21 8. Schiste gris doux. Encore quelques radicelles . 
A 1 .040 m .. le schiste devien t psammitique. 

219 . Psammite et grès zonaire passant. à 1.04 1 m,40 . 
au grès zonaire avec veines blanches et fin es. 

220. Schiste gris doux. Inclinaison 4°. A 1 .044m.1 o, 
le schiste devient plus noir, plus dur, à 
rayure brunâtre. P yri te terne. Cette roch e 
adhère énergiquement à la su ivante . 

22 1. Grès gris à texture nodul~use ou caillouteuse 
au sommet. Grès psammitique ( conglomé

ra t) . A 1.04401,75, un petit lit de conglomé
rat de cailioux de sidérose et de psammite 
dans un grès zonaire 

222. Psammi te zona ire avec passes gréseuses 
d 'abord, diminuant de plus en plus. O n 
passe ensuite au schiste psammitique zonaire 
avec très minces li ts gréseux. Roch e très 
micacée, très régulière. Y eux nombreux par 
places avec la cavité centrale d irigée vers le 
bas. A 1.058m. 1 o , N aïadites quadrata. A 
1 .058m,50, coquilles . A 1 .059 m., Anthra
comya bivalve. D e distance en distance. 
petites coquilles isolées et entières. A 

1.059m.70, C ordaïtes 

223. Schiste gris doux, à zones brunes. A 1.061 m., 
un os de poisson et une écaiHe. A 1.06 1 m.so. 

775 

1 ,25 1 .038 .00 

2.30 1 .040,70 

2,05 1.044 .45 

12, 10 1 .060,50 
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le schiste devient plus noir très doux , t 
f b 

· . a ex-
ture i reuse. Pyri te terne A l b · a ase un 
petit banc, de 3 cm., psammitique fib~eux 
noir à rayure brune, pailleté adh . t . l , · eren cam-
p etement au suivant sans trace d h b p . d 'b . . e c ar on. 

d
ebSts e ns de végétaux. Stigmates isolés 
e tigmaria 

PA SSEE. 

224. Mur tendre. gris. assez clair, typique avec 
abondantes radicelles Sr . 

225. 

d · · igmaria avec appen-
1ces . D evenant assez ·d 

A 
- rapi ement psammiti-

que. ssez fracturé par des d· l , l 
b 

. me ases a a 
ase, stnes hori zontales p · d d · l . ms une gran e 
me ase verticale parallèl , l d · . d 

h L 
· e a a irect10n es 

couc es. es radicelles d · . 
bl 

isparaissent insensi-
ement 

Psammite gris devenant . . zonaire avec g 
passes gréseuses. A 1 o66 d · l rosses 

· m., 1ac ase obli-
que assez peu inclinée A 6 
de glissement incliné d~ 2 o t.d· 7 .m.. joint 

diculai:ement à la s tra tifi ca~o~ . ~~~~: ~ypen-
ment a la pente. Phol . ·t A ique-
d

. l . en e. 1 .067m 
iac ase inclinée dans 1 ,• .40, 

couches de ~ . e meme sens que les 
. 1 '1 70 . stnes horizontales Ph l . 

nte. ne inaison des strates 20 A . o e-
l d . 1 o7om 8 

que ques iaclases inclinées à o . d , ol . 
sens opp · h 45 . ans e 

A 
ose aux couc es. Stries très obl· 

partir de t .o t m l . iques. 
orient . . 7 ,30. p us1eurs diaclases 

ees en tous sens et d 'incl· . d · 
ses M m maisons 1ver-

. anque t .80 de carotte U d 
diaclases fort inclinée cont· . ne e ces 

l b 
mue sur 1 m A 

a ase om 8 d h · · 
. . t . , ho b e sc iste psammitique à 
JOin s noirs c ar onneux t , . . 

d h b 
, res m1caces. Lits 

e c ar on à curieux l' c ivages en aiguilles 
prismatiques 

226. Grès b lanc, grenu, à joints micacés. A 

uner grande diaclase ondulée, non 
inc inée dans le même sens que 

1.076m,50, 

striée, très 

, 

10,20 1.074 ,70 

NOTES DIVERSES 

les couches. A 1 .079 m., joints noirs char
bonneux avec pelotes schisteuses apla ties. A 
.1 .079lll,60, li ts et amas de charbon entre
croisés. A 1.08om,40. un li t de om,02 de 
schiste psammitique noir, en dessous. le grès 
est plus grossier. A 1.08 1 m. , cailloux de 
schiste psammitique dans un grès très gros
sier. V eines blanches, géodiques avec calcite. 
A 1.08 1m. 1 o. le grès redevient plus fin et la 
roche psammi tique. Joint couvert de fusain 

et d 'énormes paillettes de mica 

~27 . Brusquement schiste feu illeté, doux, tendre. 
très fracturé. Joints de stra tification polis. 
N ombreuses diaclases, on ne ramène que des 
morceaux. Inclinaison 8°. Y eux. Joints de 
stra tifi ca tion poli s avec blende spéculaire. 
N ombreux joints de stra tification polis et 
striés. La rayure devient brunâtre. Les roches 
deviennent de plus en plus fracturées,_ glis-
sées, polies. ondulées. O n ne ramène plus 

777 

que des morceaux. D ans ce numéro manque 
om.60 de carotte. Lits de sidérose 1,80 1 .084,20 

Couch e n° 24. Pu issance très douteuse à 
cause du dérangement du to it. M . V . 3 1,60. 
C. 3,so. S. 0 .69 0 ,30 1.084,50 

· 228. Mur tendre. feu tré de radi celles, gri s foncé, un 
peu bistré. compact. C loyats. Joints de glis
sement obliques et striés obliquement. S tig

maria déchiqueté. En descendant, le mur 
devient plus dur, les radicelles plus grandes. 

Stigmaria rudimentaire. A 1.085 111.30, le mur 
devien t psamm itique et zonaire. · G randes 

radicelles. M inces zon es gréseuses entrecroi
sées. La roche devient insensiblemen t très 
gréseuse. R ad icelles énormes, mais rares 3,20 1.087.70 

229 . Psammi te zonaire. Minces zones gréseuses. Les 
radicelles sont d isparu es. C e psammite est 
remarquable par r absence même de végétaux 
h achés. A 1 .092 rir .. pistes de vers et grosse 

.. 
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veine d: calci te. A 1.093 m .. les passes gré
seuses a stratifications entrecroisées augmen-
tent. A i o94 m u . . t d 1 · " n Jom e g issement 
incliné à 45 ° d j , ans e meme sens que les 
couch!s et strié suivant la pente. A 
1.095 .70, deux joints de stratifica tion . -
t · d m ecar 
~s , e o .. 25 sont polis et striés avec une 

legere différence dans la direction des t . 
A am d s nes. 

1 ·09 ·80· eux joints de stratification 
écartés de om.20 sont polis et striés avec 
une différence de 250 dans la d· t· d irec 10n es 
stries. A 1 099m 50 . . d I . 

1
. . , · · · un Jomt e g issement 

me me a 50° accom · d 
f 

pagne e curieuses peti-
tes ailles . 
A partir de 1 1 00 j · m.. es zones gréseuses 
auglm~ntent . Nombreuses diaclases fortement 
me mees. A la base la h d . 

1 
· roc e ev1ent un 

peu P us schisteuse 

PASSEE. 

230. M ur typique ferme. C loyats A m 
d · 1.i o3 70 le 

mur evient psammilique , , 
Grandes rad· Il E d un peu zonaire. 

Il 
~ ce es. n escendant. les radi-

ce es se rarefi ent A m 
1 

· l. I 04 70 un pet't I·t 
SC1isteux no· ' b · · 

1 
· 1 

interca.lées ir a rayure rune avec radicelles 

231. Psamm ite zonaire. V égétaux h h . A 
1 1 

m ac es. 
. 05 .. 90. ce psammite devient schisteux 

avec JOmts noirs à rayure brune 0 ' b . d 
· végét . · e ns e 

aux meconnaissables La h d 
plus fine · roc e evient 

232. Schiste noir doux feuilleté ·D.:b .· d. 1 1 1 . e ns e coqu ·J 
es. ne ·naison 2°. Les coq ·II d . 

1 
-

I b d 
u i es ev1ennent 

p us a on antes à ·1.107m 3 L 
vient brunâtre. A i t n: o. a rnyure de-

b d A 
. 07 ,40. coqmlles très 

a on antes 1 107m 8 · · · 5 . empreintes d'al-
gues en pyrite terne au milieu des co ·jj A m L d qui es. 

1· 1 °7 .90, epi ostrobus. A 1. 108 
les coquilles se raréfient. La roche devi:~ 

2,00 1.105,00 

NO'rES DIVERSES 

finement pa illetée. Un petit li t avec tubulu

res de vers 

233. Schiste gris assez dur . yeux abondants. petits 
débris de végétaux. Feuilles de sigillaire 
abondantes. En descendant, la roche devient 
psammitique. V égétaux hachés. O n passe 
graduellemen t au schiste psammi tique zo
naire et au psammite zonaire à zones gré-

seuses 

23~ . G rès zonaire. Diaclase très inclinée, 80° 

235. Schiste psammitique zonai re. quelques végé
taux hach és. Lits schi steux 

236. Schiste gris doux. zones brunes. Coquilles. 
G lissem ents presque pas inclinés. stri és. Un 
joint couvert de C~lamiles déch iquetés. Les 
Calamiles deviennent abondants. Les coquil

les disparaissent 

23
7

. A 1. 1 1 1 m.50. brusquement psammite gréseux. 
gris , à grains fins, sidéri tif ère: P ar places, 
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1,60 1.108 ,00 

2,80 1.108 ,80 

0 ,70 1.109,50 

1,75 1.111,25 

0.25 1.1 11 ,50 

passes gréseuses, zonaires 2,50 1. 1 14,00 

-i38. Sch iste psam mi tique zonaire. U n banc avec 
radicelles hachées. U n débris de coquille sur 
des végétaux h achés. Joint de stratification 
strié et poli. A 1.1 17m,so. encore un joint 
de strati fi catio.n poli . Le schiste devient 
beaucoup plus fin. A 1.11 7'11 .80. encore un 
joint de stratification poli. Pistes de vers. A 
1. 12om,70 , le sch iste devien t p lus fin , déran
gé par des d iaclases nombreuses presque ver

ticales, striées horizon ta lem en t. M anque 
om,50 de carotte. Petits débris de végétaux. 
A 1.1 2 1 m., joints de stratifica tion polis et 
striés. P rès de la couche, petits débris de 
coquillages. Rayure un peu brunâtre 7 .55 1. t 2 t ,55 

C ouch e n° 25. Epaisseur douteuse à cause 
des dérangements ·du toit. M. V : 28,30. 
C. 2.20. S . 0 ,52 {veine n° 76 du puits) . 0.43 1.1 2 1.98 
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239. Mur schisteux, brunâtre foncé. devenant rapi
dement noir. Cloyats. Glissements horizon
taux. Sligmaria rudimentaire. A 1.122m.50, 
le mur commence à être très dérangé,, chif
fonné, fracturé. Glissements en , tous sens. 

Manque 1 m. de carotte 2.02 1.124,00 

240. Brusquement psammite schisteux zonaire, dé-
rangé au sommet, sans radicelles. Inclinai
son 1 o0 

24 1. Grès zonaire, psammitique 

242. Schiste psammitique zonaire. Pistes de vers 

243. Grès psammi tique, gris. Diaclase verticale. A 
1. 130 m.. diaclase striée horizontalement. A 
l. 13om,40, un petit lit de schiste psammiti
que et en dessous, dans le grès, ca illoux de 
schiste. Le grès est plus dur. plus grossier, 

assez quartzeux. A la base. le grès est très 

0.50 1.125,50 

0,50 1.12$),00 

2,75 1.128,75 

grossier et renferme des lits charbonneux . 3 ,55 1.132,30 

244. Assez brusquement schiste psammitique régu
lier. V égétaux h achés vers 1. l 33 m., dia
clase inclinée à 60°. A 1.1 33m,50. zones 
gréseuses. A· 1. 134 m .. A nthracomya minima. 
Lepidophyllum lanceolatum. A 1.134m,30, 

encore des coquilles, bivalves. Végétaux ha
chés. A 1 .135 m., folioles de Neurbpteris. 
Calamites Suckowi. A l . 135m,60 , une graine 
et Antl1racomya minima. Carbonicola non 
déform é à 1. 135 m .70. D ébris de grandes 
radicelles. Feuilles de sigillaire. A 1.1 36m,20, 
la roche devi ent plus psammitique et tou
jours zonaire. V égétaux hachés. A 1.137 m., 
débris de coquilles 8 5,70 l .13 ,OO 

245. Schiste doux avec zones brunes. rayure un peu 

brunâtre. D ébris de coquilles. A 1.1 38m.20. 

Estheria. A t. 139m.70 et t . 139m,80. débris 

de coqui lles. D evient psammitique vers 

1.1 4 0 m. 2,90 1.140,90 

NOTES DIVERSES 781 

Schiste noir doux. feuilleté. zones. brunes, 
246. de 20 cm. de schiste psam-

avec une passe 142 40 
. . . , végétaux hachés. Pyrite terne. t ,50 t. • 

m1bque nolf a 
. V égétaux hachés. A 

Psammite zonaire. l· · · 
247. 5m . ·nt de stratification po I, stne, 

1. 14 ,30. JO! 5 ,60 1.148,00 
pholérite 

d brunes A 1150 m .. 
Schiste gris oux. zones . h · t 

. A partir de 1.1 5om,so. se ise 
une graine. l d ·t A 
1 ·r petits nodu es e pyn e. 

p us no1 . f l" et 
m . ·nts de strati ication po is 

1.151 ,25, JO! t"t banc de 
striés . Vers 1.152 m .. un pe 1 d 

. . rite terne; en essous. 
psamm1te nolf avec PY . 4 ,30 1.152,30 
de nouveau schiste doux . . . . 

248. 

. . b nâtre morceaux de 
249. Schiste psamm1tique, ru . h h, A 

grandes radi celles et végétaux ac es.M 
. tes de vers. A 1.1 63m.70 . a-

1. 160 m .. pis d d· Il 12,20 1.164,so 
. . ta D ébris e ra ice es riopl eris murica · 

S h . t ris doux à zones brunes. A 1.1 65 m .. 
250. c 1s e g A m · · t de 

un débris de coquille. 1.165 ,so, iom . 

l t . . · A 1 i 68 m pistes 
stratification po i et s ne. . ." . · · d ~ 

d ers et diaclase fort inclmee. Petits no u 
e v . ,, m 50. 

les de pyrite continuant iusqu a 1 .. 170 . de 

A m Carbonicola. Empreintes 1.171 ,15, d t 
rite terne. Le schiste pren un as~ec 

PY L devient brunatre. 
phylladeux. a rayure m 0 
l l

. . 40 Pistes de vers. A 1. 172 ,5 . 
ne maison · _m 8 dia-

la rayure devient grise. A i.17.) . o. ue 

l. , d ns le même sens q 
clase fort inc mee a .. halco-

h t .· · horizontalement. c 
les couc es. s uee m 

8 
un débris de 

rite et ·blende. A 1. i 74 · 0 · m 
PY ·Il d' . douce. A partir de 1.1 75 ,50. 
coqm e eau b La roche de-

d . t plus rune. 
la rayure evien . b traces 

. t hne nom reuses 6 
vient excess1vemen l h e est sonore. 12 ,00 1 .17 .so 
d'algues en pyrite terne. _,a roc 

PASSEE rudimentaire. 

d m dans du psammite 
U lit de sidérose e o . 15 t 

n ·t , Au somme. . t · ·déritifère et pyn eux . gns res s1 
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traces vagues de _ radicelles . Le psammite 
passe au schiste psammitique sidéri tifère. La 

roche devien t de plus en p lus fine et passe 
au schiste noi r zonaire à rayure brune à 
1. 177m,50. V égétaux h achés. Lits de sidé
ros: assez épais. de 1 .178m,30 à 1. 178m,75 , 
srderose zonaire schisteuse, végétaux hachés. 
En dessous, schiste psammitique très sidériti
f ère. Pinnule d e N euro,pleris. Calamites. La 
rayure es t très brun e, beaucoup de végétaux 
h achés, macérés. A 1 .18om,75 , go uttes de 
plu ie à pointes tournées vers le haut. Le 
schiste redevient plus fin à zone brunes. A 
1 .182m,20 , un joint de stratifica tion poli et 
strié dans le sens de la pente ._ A 1. 18 2m ,30, 
une belle écaille de R hizodopsis. A partir de 
i. i 83m. 25. le sch iste devient extrêmement 
d~u x, feui lleté. Petits débris de coquillages. 
Guilelmites. Une graine. Diaclase verti cale 
à stries horizontales. C halcopyrite. La rayure 
devient grasse, très petits déb ris de coquilles. 
A lgues en pyrite terne. Y eux. Join ts de 
stratification luisan ts par places L ·d d d · ~io e~ 

ron. A 1 -184m.30, un lit couvert de coquil-
les écrasées. N ombreux petits débris. Lit de 
sidérose noire. Branche de Lep ·d d d i o en ron 

PASSEE ( veine n° 77 du puits ). 

252 . M ur schisteux à radicelles luisantes , ~ B . 2 a.) cm 
rus~uement mur feui lleté avec rad icelle~ 

hachees à pla t. Plantes de toit Cal ·1· 
d , h. S · ami es 

ec zquetés. tigmaria avec une grande radi-
celle attachée. La roche est parfaitement 
stratifiée. A 1. 185m 30 C al .1 d , h · · . ami es ec z-
queté, perforé. Foliole de Neuropteris A 
1 ·i85m,50, A lepthopleris decurrens . . 

253 . Schiste gris doux. Un join t tapissé de R adici

tes. Par p laces, encore des radi celles. U n 

joint de stra tification po li et strié dans le 

254. 

255. 

256. 

257. 

259. 

NO'l'ES DIVERSES 

sens de la pente. V égétaux hachés. Plus bas, 
encore des points couverts de Radicites. Ca
lamiles ramosus. A 1. 186 m .. on passe au 
schiste p sammi tique zonaire noir btun, à 
joints ch arbonneux, Calamit·es. A i.1 86m,60, 
schi~ te plus doux. A nthracomya minima 
abondan tes sur un joint. Naïadites modiola
ris. Radicites abondantes. Cordaïles. N om
b r~ux végétaux macérés. Un joint de glisse
ment inoliné à 25° perpendicula irement à la 
stra tification et admirablement poli. Un 
joint de stratification cannelé d ans le sens 

d e la pente. Un aulrE'. join t in-diné à 25° 
perpendiculairemen t à la stra tification et 
cannelé horizontalement. Plus bas, un joint 
de glissement strié suivant la pente 

Schiste psammitique zonaire, avec passes gré
seuses alternant avec du schiste no ir doux 
qu i fini t par dominer. N ombreux glissements 

dans tous les sens. V égétaux h ach és. Cala
mites. D ébris de coqu illes. Le terra in devient 

fracturé 

Sidérose impure, schisteuse, avec intercala tion 
d e schiste psammitique . et végétaux hachés. 

D iaclase verticale 

Schiste psamrni tique zonaire très sidéritifère, 

végétaux h achés 

Schiste psammitique zonaire avec beaucoup 

de passes de grès zona ire 

Schiste gris doux assez fracturé par des dia
clases nombreuses. t rès inclinées . Très rares 
et petits déb ris de coquilles. T rès dérangé et 

glissé à ia base . 

P A SSEE ( veine n° 78 du puits ) . 

F aux-mur feuilleté. bou~é d e radi celles ha
chées. à plat. Quelques joints de glissemen t 
obliques . G rand Stigmaria étalé à· plat . 
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2,60 t. 188,00 

0 ,95 1.188,95 

0,65 1.1 89 ,60 

0,80 1.190.40 

0 ,30 1.190,70 

0, 15 i. 191 ,90 
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260. Schiste no ir feu illeté bien stra tifi é; lits ·de 
ch arbon; plantes et radicelles à pla t. S tig
maria à pla t charbonneux 

PASSEE ( veine n° 79 du puits ). 

26 1. Lit de charbon adhéran t à du grès b run , 
micacé, avec radicelles non apla ties. En 
descendant. le grès devient plus pâle. plus 
pur, avec radicelles noires . D iaclase verticale. • 
Par place, le grès est très pur, quartzeux. 
Stigmaria. En descendant, il passe au grès 
zonaire avec joints mi-eacés ou psammitiques. 
R adicelles jusqu 'au bas 

262. Sch iste psàmmitique _zona ire; toujours be~u
coup de radicelles. S tigmaria sans appendi
ces, empilés . Petites passes gréseuses . 

263 . A u sommet. om.30 de grès gris mica'cé avec 
amas de schiste zonaire ( caillou ? ) . puis 
psami:nitique zona ire 

264. Grès gris psammitique avec, à 1. 199m.25 , un 
li t de brèch e schi steuse; à la base, stratifi

cations entrecroisées 

265. Schiste psammi tique zonaire. Une diaclase 
couvert~ de blende en peti tes passes isolées . 
Nombreux joints avec go uttes de pluie . 

266. Grès gris avec minces passes de schiste psam
mitique, noir au sommet 

267. Schiste psammitique zonaire. joints noirs très 
micacés , passant rap idement au psarnrni te 
zonaire très dur. très compact, à stra tifica
tions entrecro isées. par p laces; à 1.205m.60 , 

on repasse au schiste psarnrnitique zonaire 

gris à joints luisants. Gouttes de plui e . 

268. Schiste gris doux. zones brun es. aspect de 

phyllade. P istes de vers. Joint de stra ti fi ca

tion po li . Petits nodu les de pyrite. Diaclase 

fort inclinée perpendiculaire à la pente. Le 

0,25 L192,15 

3,95 1.1 96,10 

0.80 1.1 96,90 

1,70 1.1 98,60 

1,10 t.1 99,70 

1,65 1.20 1,35 

1 .65 1 .203,00 

3,80 1 .206.80 

/ 

269. 

NOTES UIV ERSE S 

schiste devient de plus en plus fin . la rayure 
brunâ tre. A 1.2 1 o m., Antlircicomya minima. 
A 1.21 0°1.75 , C arbonicola sidéritifiés; les 

roch es deviennen t très fracturées par de 
nomb reuses diadases; on ne ramène guère 
que des morceaux; 0 111.70 de perte de caro t
tes. Il y a des join ts courbes indiqu ant de 
petites queuwées. Con tre la couche. sch is te 
noir intense à rayure grâsse. D ébris de co
qu illes. P etits débris de végétaux argentés .. 
la roche est très sonore. Lepidostrobus. A la 
base. un li t de om.05 de sidérose noire avec 
pyrite et blende. Géode de calcite brune. . 

Couch e n° 26. M . V. 2950. C. 450. S. o.8 1 

(veine n° 80 du puits ) · I · 

GRANDE STA MPE STERILE. 

M ur schisteux bistre, rempli de débris de radi
celles, joints vernissés, glissements remplis de 
pholérite. Le mur devient rapidement noir 

avec cloyats . A 1. 2 13m.80. le mur devient 

très compact, très dur avec cloyats. Calami

tes déchiq ueté 

Mur psammi ti.que zonaire. grosses passes de 

grès; les radicelles disparaissent et on passe 
au psammite zona ire. pu is au schiste gris 
doux, très d ur. très dense. A 1.2 16m.80, un 
joint de stra tificat ion poli strié horizontale
ment mouches de galène et pholéri te. A 
1. 2 1;m.2o. un joint couvert de débris d'An

thracomya ; en dessous, gros Carbonicola 
avec Spirorbis. A 1. 2 18 m .. un lit de coquil
les de Carbonicola écrasés; à i. 2 18m.10, 
une b ranche sidéritif iée . Le schiste est de
venu psammitiq ue. noir à rayure brune . 

Grès zonaire avec vern icula tions gréseuses au 

t A 1 2 18m 50 petites N aïadites; on 
somme . · · · à 
passe au schi ste psammitique noir. doux, 

rayure brune. D ébris de coquilles . 
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6,25 1. 213,05 

0.45 1.2 13,50 

0,90 1.2 14.45 
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PASSEE. 

. 272. Le toit ci-dessus adhère à un banc de om.20 
de mur formé de sidérose. remplie de radi
celles; nodules de sidérose, à croûte schis
teuse luisante. Grès zonaire avec énormes 
cloyats. Radicelles. Passes psammitiques, 

joints micacés 0,60 1.21 9 .30 

i73. Schiste psammitique noir. zonaire. avec radi
celles. Lits gréseux. zonaires. A. 1.220 m .. 
le diamètre des carottes est de om.06. A 
1 .22om.50, énormes radicelles; diaclase verti-
cale. parallèle à la direction des couches 1,20 1.220,50 

274. Grès gris zonaire, joints micacés , noirs . 0.30 1.220.80 

275. Un banc de pyrite mélangée de grès grenu, de 
petits cailloux de sidérose et de cailloux 
charbonneux 0.12 1.220,92 

276. Quartzite gris avec .empreintes végétales ( radi

celles 7). Par places. la roche est fracturée. 
A 1 .222°1.70, on passe au grès zonaire très 
quartzeux; passes psammitiques. Vers 1.223 
m.. perte de carottes de om.70. Üiaclas.es. 
A 1.230 m .. un banc de grès redressé de 68° 
de pente. probablement une queuwée con
tre le plan d'une cassure de même pente 
que porte l'échantillon. Ce petit -banc de 
grès est brisé par de petites diaclases per-
pendiculaires à la pente du banc . 9,08 1.230,00 

277. Schiste . gris doux , dérangé. inclinaison 14°. 
Tous les joints de stratification sont polis et 
.striés dans le sens de la pente. Beaucoup de 
pertes d 'échantilons ( orn .60). On passe au 
schiste psammitique et la pente diminue rapi
demeni: de telle façon qu'à 1.231m.so. elle 

n'est plus que de 5° 2,00 1.232,00 

278. Schiste gris doux à zones brunes; diaclase ver-

ticale à stries verticales. Au sommet, un 

énorme Carbonicola 0,25 1.2s2.!15 

NOTES Dl VERSES 787 

279. B t h . te psammitique . noir intense, rusquemen se 1s 
finement pailleté, rayure brune, alternant 
avec des couch es de schi ste doux ~on pa1l-

l 
, A m 70 Jébris de coquilles . . 

ete. 1 .232 , · L'I 

d Passes de schiste psam-
Grès zonaire avec es. d 1 . A 

·nes e ca cite. 
mitique zonai re; grosses vei . 

au psammite zona1re 
1.234m,so, on passe -

. I·t gréseux. Vers 1. 2.'.>6 m .. 
avec minces 1 s . A 
·d . sch1·ste psammitique zonaire. 
1 em· pws . d 

. d de nouveau es zones 
partir e 1 .239 m.. A m 

• , " Dl 90 1.245 ,so, 
gréseuses jusqu a 1.- 44 . . . 
un joint de stra tification pol1. .A 1.2d46 m~ 

A 6m 0 un iomt e stra-
Calamites. 1 ·2 4 ,9 · d t 

280. 

l 
. , d le sens e pen e 

' tif ication po i, stne ans l ' 
des couch es. moucheté de ga ene . 

14.80 1.247.80 

. d à zones brunes. A 1.248m,25. 
Schiste gns oux . 8m 60 Mariopteris 

débris de coquilles; a 1.24 . . ·Il 

A 
8m 80 débris de coqu1 e. 

muricata. 1 ·2 4 · ' . . d 
, h h' A 1.25 1111 .05 . un 1omt e 

Végetaux ac es. , . , d l ·-
lissement très peu incline, strie ans e me, 

g la pente des couches; a 
me sens que . I· 

m - 1'o in t de stratification po 1, mou-
1 25 1 • .:io. I· t d . , d 1· N ombreux petits i ·s e 
ch ete e ~a ene. . 
·d' A 2 m 75 un Calam1.tes 

s1 erose. 1 ·25 · · 

28 2. Schiste psammitique 
. , tratif ications entrecroisées. 

Psammite zonaire. a s 
l es débris de vé

Schiste psammitique, que qu 

gétaux 

S h do ux à zones brunes 
285. c iste gris 

286. Schiste psammitique 

Schiste gris doux à zones brunes 

M 1 m "0 de caro ttes. Le sondage a été 
anque .- . 
arrêté à 1.257m.4° 

5,20 1 .253,00 

0.45 1. 253.45 

1,05 1.254,so 

0 ,60 1.255, 10 

o.so 1.255.60 

0,40 1.256.00 

0,20 1 .256,'.lO 

1.20 1.257 .:!P 
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INTERPRETATION 

Le sondage avait été entrepris dans dèux buts différents : 

1°) Pour déterminer si les grandes failles qui traversen t la con
cession de Beeringen, comme toutes celles de la C ampine. affectent 
les morts-terrains recouvran t le H ouiller. C omme ailleurs, en Cam
pine occidentale, la réponse à cette question est négative, car la 
profondeur calculée, au préalable. du H ouiller, était exacte à 5 m. 
près, sur 678 mètres; 

2°) Pour déterminer la tectonique et la str1). tigraphie de la région 
N. -E . de la concession. " Les grandes failles normales qui parcourent 
Te Bassin de Ta Campine produisen t des rejets en sens inverses qui 
bouleversent toutes Tes prévisions que l on pourrait faire sur la 
structure d 'une région inexplorée. R écemment, les travaux de Bee
ringen avaient rencontré une nouvelle f ai Ile N .-0 . à S.-E. avec 
inclinaison au N. -E .. produisant u~ renfo ncement 1J.ssez notable de 
h lèvre N.-E. de Ta fai lle. Il importait de savoir si ce nouveau massif 
se poursuivait. avec son inclinaison reconnue, vers Te N .-E .. car dans 
ce cas, Te faisceau rich e et exploité dit « de G enck » devait s' enfon
cer à des profondeurs prohibitives. 

La détermination des niveaux stra tigraphiques traversés par Te 
sondage a montré qu'il n 'en était h eureusement rien . Entre la nou
velle fai lle et le sondage, une ou plusieurs fai lles inconnues doivent 
passer, inclinées au S.-0 .. grâce auxquelles le faisceau de G enck 
est remonté et reste, en entier. à des profondeurs accessibles, sa: base 
se trouvant à 1 .213 mètres. 

L 'absence de fossiles marins dans le niveau de Quaregnon , base 
de l'ass ise d 'A sch , n'a pas permis de déterminer la synonymie des 
couches du sondage avec une certitude absolue. M ais l ensemble 
des caractères de ces couch es présentait, avec les couches reconnu es 
dans les trava ux et sondages de Beeringen , une telle simili tude que 
la .synonymie adoptée peut être considérée comme très sati sfaisante, 

surtou t pour les vein es situées en dehors de la partie dérangée du 

sondage aTiant de 860 à 960 mètres. 

D ans cette zone fail!euse. il y a des fa illes . des queuwées et des 

I f t I .e tou t ne fo rme qu 'une simple flexure inc inaisons assez or e_s. -

sans rejet appréciab le. 

NOTES DI VERSES 789 

d 
o 6 r assise de G enck affectée par cette 

En effet au son age n 10 • ) 0 

f ·JI ' ne e'pa isseur de 472 mètres (74 1 à i.2 13 m. . r. 
zone ai euse a u 6 ' t 

I 
. ] ême assise ne mesure que 45 me res. 

d les exp cita tions, a m 1 d 
ans d dues aux fa illes norma es ne son t one 

L sions e stampe . f' 
es suppres er les augmentations dues aux ortes 

pas suffisantes pour compens d ' t b· n faibles 
inclina isons. L es rejets doivent one e re ie . 

, d stampes paraî t généralement, en Cam-
D' ·H rs 1 épa isseur es b d d 

ai eu · l N -E tandis que le nom re e veines e 
· uamenter vers e · .. · d S O pme, a " ffi lochement des veines puissantes u .- · 

ch arbon augmente par e 
• .. , . . uel ues -particulari tés remarquables concernant 

J ai de1a publie q q f ·] fourni s par ce sondage dans les 
les nombreux minérau x et oss1 es 

notes su ivantes : 
la faune du H ou iller de Belgique », 6" note, 

« M atériaux pour c y · ~ 15 ; 
Bull. So.c. Belge de Géologie, t. XL . 19.J5 . p. 

d H ouiller supérieur ». ibidem, 
N ote sur « Les n iveaux marins u 

p. 4 2: 
. . . d Houiller l · ~b · 

« Les mmeraux u ( . . B) 
V 70 sene · 

Bruxelles, t. L · 1935 · p . 

• 

I' 
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La captation des poussières 
par l'éjecto-aspirateor Neu, 

aux charbonnages du Carabinier à Pont-de-Loup 
PAR 

G. LOGELAIN. 

Ingénieur au Corps des Mines. à Charleroi. 

Il y a près d 'un an. la Société Anonyme des C harbonnages du 

C arabinier. à Pont-de-Loup. effectuait les p remiers essais dans ses 
exploitations souterraines d 'un aspirateur destiné à capté les pous
sières pro.duites au cours du creusement des fourneaux de mines. 

Cet aspirateur. dont les Poudreries Réunies de Belgique sont con
cessionnaires. a été conçu par les « Etablissements NEU » de Lille 
(France) et réalisé par les ateliers de Tou mai (Belgique) de cette 
fi rme. Il est actuellement au point et mérite d 'être signalé en raison de 
la contribution qu'il apporte à la lutte contre les maladies profes
sionnelles. tout en permettant d'améliorer le rendement des ouvriers 

à la pierre. 
Il se compose essenti ellem;nt d 'un filtre (croquis 1 ) • à l'inté

rieur duquel une dépression est créée à l'aide d'un éjecteur à 
air comprimé. Sous l'effet de cette dépression.1 les poussières sont 
aspirées dès leur sorti e des fourneaux de mine. pendant le creuse
ment de ceux-ci, par une ou deux conduites d 'aspiration branchées 

sur le filtre dans lequel ces poussières se déposent. 
Le filtre est constitué par un réservoir vertical. cylindrique. en 

tôles d'aci er de 2 millimètres d 'épaisseur. entièrement soudé. à fonds 
bombés, l'inférieur concave. le supéri eur convexe. Il mesure 1 m. t o 
de hauteur et om.454 de diamètre intérieur et contient 20 manches 
filt rantes M suspendu es à une cloison horizontale en tôle C. fi xée 

à la partie supérieure du corps cylindrique. 
Ces manches filtrantes consistent en tubes en tissu filt rant spécial 

d(" laine et lin ( ch aîne en lin et trame en laine) de om ,75 d~ lon
gueur et om.05 de diamètre. fermés à leur base par une rondelle en 



792 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

bois et contenant un ressort à_ boudin destiné à maintenir leur forme 
cylindrique. 

Elles sont fix ées aux ' manchettes à soyage, - dont est percée ·la 
cloison précitée, à l'aide · de simples spires-ressorts en acier, qui 
rendent les opérations d ' enlèveme~t et de replacement des manches 
eJ<:trêmem~nt aisées et rapides.·. 

Le réservoir est pourvu de deux portes . P 1 et P2 • à chamiérè 
verticale et joint caoutchouté, avec dispositif de fermeture à pres
sion centrale. 

Par la porte supérieure s'opèrent le secouage à la main et I' enlè
vement des manches filtrantes . Les poussières rassemblées au bas du 
réservoir sont évacuées par la porte inférieure. 

Les conduites d 'aspirntion , constituées par une spire en gll()s fil 
d 'ac ier enrobée dans du .caoutchouc toi lé, présentent une grande 
solidité, tout en ayant une souplesse suffi sante. L~ur longueur1 est 
dP- 6 mètres et leur diamètre intéri eur de 4 centimètres. 

Ces flexibles se raccordent par l'intermédiaire d'un raccord en 
bronze. à filet trapézoïdal. aux entrées tangentielles dont est pourvu 
le réservoir à sa partie inférieure. 

L 'autre ex trémi té de chaque flex ible est pourvue d'lm capot 
d'aspiration . Cet apparei l, figuré au croquis 2 . affecte la forme 
d 'un caisson en fer E dont les flasques son t échancrés en V; : ... î 
lia ison avec le flex ible est réali sée par un joint tournant. 

Le capot d'aspiration se fi xe à r Orifice du fourneau en creuse
ment. le fleuret se plaçant au centre de l'évidement du caisson. 

Le mode de fi xa ti on du capo t varie suivant les dispositions du 
front de creusement et la si tua tion des fourneaux. Il est générale
ment suspendu ou fixé à l'a ide d'une chaînette à une pièce de bois 
( sclimbe, squetton). calée c9nvenablement. 

L'éjecteur, représenté au croquis 3, comporte deux vannes; la 
vanne d'isolement V,. à laquelle se raccorde la tuyauterie d'air 
comprim é ·et la vanne de fin réglage V 2 , à l'aide de laquelle le déb it 
d"air comprimé est réglé d'après la pression dont on dispose, le nom
bre de capots d'aspiration mis en service. la composi tion et le degré 
d'humidité des roches dont dépend l'im portance du dégagement de 

poussières . 

Le filtre complètement équipé, sans les fl exib les . pèse J OO ki[o-

grammes. 

• 

.. 

.i 

' 1 ... 
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ÉLÉVATION COUPE 

T 
~ 

~n _______ ]_ 

VUE EN PLAN 
~ 
!I 

Croquis 1 . 

VUE. DE FACE 

<.. 
~ 
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Croquis 2. 

NOT ES DI VERSES 795 

Le mode d'emploi de l'aspfrateur es t simple 

Ap rès chaque tir , l' appa reil es t ramené à Front. sur tru ck ou porté. 

pa r de ux hommes a u moyen de b rancards introdui ts dans des cro
ch ets fixés aux pa rois du réservoir. 

Les tu ya ux d'aspirat ion sont raccordés aux entrées tangent ielles. 
D ans le cas de creusement d 'un seul fourneau à la fois, l'entrée 
tangentielle inutili sée est obturée à r a ide d'un bouch on spécial consti
tu ant en même temps protection du filet de vis correspondant. 

La vann e d 'isolement de l'éjecte ur es t ensuite reli ée à la conduite 
mère d 'a ir co mprim é de la galerie, par un tuyau ord inai re en cao u t
chouc. 

' 

Le ou les deux capots d'asp irati on sont alors fi xés à l'orifice des 
fournèaux préalablement amorcés, la vann e vl est ouverte el le 
re:\g]age se fa it à la' ide de la vann e V 2 . 

L 'air cha rgé de pouss ières est aspiré e t il pénètre à grande vitesse. 
en cyclone, par les entrées tangenti elles, dans le réservo ir du filtre. 
Celu i-ci es t renforcé inté rieurement par un e tô le. d 'usure destinée à 
l·· protéger con tre la dété ri ora tion préma turée causée pa r le frott e

ment des pouss ières. 

L 'a ir a bandonn e, en traversant les manch es filt rantes, les poussiè

res qu 'il charrie. Une partie de ces pousS'ières tomb e d irectement au 

bas du réservo ir, tand is que les poussières les plus fin es res tent col

lées au ti ssu des man ch es fil trantes, qu' il suffit de seco uer périod i
quement pour les en débarrasser. 

L 'a ir fi l tré ch emin e vers le haut , à l'inté ri eur des !Tianches, puis 
se mélange à l'a ir comprimé de l'éjec teur e t es t évacué au dehors 
pa r la tu yère d 'échappement T. 

Dans le cas d 'un seu l capo t d 'asp iration en service, e t pour un.e 

pression d'utilisat ion d 'air comprimé de 5 ,5 kgs/ cm2 , le débi t horaire 

d 'a ir asp iré au capot es t de 253 mètres cubes, la dépression ' da ns Je 
fi!tre étant de 550 m illi mètres d'eau. 

'D ans le cas de deux capots d 'asp iration en service, e t pour la 

même pression d 'u ti lisation de r a ir comprimé, le volum e cl ' air aspiré 

es t, a u tota l, de S 17 mètres cubes. par 'h eure, so it 158,5 mètres 

cubes par heure et par capot, et la dépression dans le f iltre de 
260 millimètres d'eau . 

La conso mm a tion en a ir comprim é, ;ensiblement la même clans les 
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deux cas, est1de 145 litres par minut~ à la pression de 5 ,5 kgs/ cm2 • • 

Elle est comparable à la consommation des. marteaux-pics. 

On remarque que, par rapport au fonctionnement avec un seul 
flexible, la dépression dans le filtre est plus faible dans le cas d'uti
lisation de deux flexibles et la vitesse de l'air aspiré moins élevée 
dans ceux-ci. D 'aut(e part, le volume total d 'air aspiré est plus grand. 
ce qui permet d 'obtenir une aspiration de poussières encore suffi
sante malgré r emploi de deux capots d'aspiration . . 

En réalité, le tissu filtrant se colmatant légèrement au bout de 
quelques moments de marche, le débit aspiré diminue d 'une certain 
pourcentage, variable d'ailleurs avec la pression d 'utilisation de l'air 
comprimé et d'environ 10 % pour la pression de 5 ,5 kgs/ cm2. 

Divers essais d'efficacité ont été effectués aux Charbonnages du 
C arabinier. 

Ils ont eu pou.r but de déterminer le pourcentage de poussières 
recueillies dans l appareil, par rapport au poids to tal de la roch e 
enlevée par le creusement d 'un certain nombre de fo urneaux . 

A chaque essai. une série de trous de 1 à 2 mètres de longueur 
étaient creusés horizontalement à l'aide d 'un marteau perforateur 

d; 13 kilogram~es, à fleuret creux, taillant en étoile. la pression 
r] utilisation de l air comprimé étant de 5 ,

5 
kgs/ cm2. 

Les poussières absorbées par le filtre éta ient pesées, tandis que 
les parti cules les plus lqurdes qui tombaient directement sur le sol 

au sortir des fourneaux étaient recueillies aussi complètement que 
possible et pesées à leur tou r. . 

En possession des résultats de ces pesées et du poids total d e la 
roche enlevée des fourneaux, lequel était déterminé d'après le volu
me de ceux-ci et la densité de la roche, on a calculé les pourcen
tag;s de poussières absorbées par .I' appareil d'une part et recueillies 
à 1 ori fice des fou rn eaux d 'autre part. 

Voici. quelques-uns de ces résultats. dan5 le cas d 'emploi d'un seul 
capo t d aspira tion : 

A. ,....., Bouveau en schiste. 

Roc moyennement rés istant, se présentant en bancs assez ép ais. 
inclinés à environ 40°; 

Travers-banc horizontal de 2 m. X 2 m. de section; 
T empératu re au thermomètre sec : 20° centigrades; 
Humidité : néant; 
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V entila tion par canar soufflant, d 'un débit de 6 00 litres par 
seconde; 

Pourcentages de poussières recueillies 
a) dans lappareil 
b) à l'orifice des fourneaux . 

Pourcentage de poussières perdues 

B. ,__, · Bou veau en grès. 

Bancs très résistant§. à peu près horizontaux; 
T ravers-banc de 2 m. X 2 m. de section; 
Température au thermornètre sec : 22° centigrades; 
Humidité : niant; 

3 5,3 0 % 
4 9 -40 % 
15,30 % 

100,00 % 

Ventila ti o~ car canar soufflant. d'un débit de 6 00 litres par 
seconde; 

Pourcentages de poùssières recueillies : 
a) dans ' l'àppa reil 
b) à l'orifi ce des fo urneaux 

Pourcentage des poussières perdues 

30,30 % 
58,50 % 
11 ,20 % 

100 ,00 % 
Les ana lyses granulométriques d es poussières recueilli es dans 

r appa reil. aux essais mentionnés ci-dessus, par tamisage aux tamis 
de 50, 1 oo, 150. 200 et 25 0 mailles par pouce de longueur, ont 
donné les résulta ts suivants : 

--- -- - Grès . Schiste. 
% % 

N e passant pas au tamis 5 0 5 ,7 0 2 7 ,20 
Passant a u tamis 50. ne passant pas au 

tamis 100 13,50 13 ,70 
Passant au tamis 1 oo, ne passant pas au 

tamis 150 9 ,5 0 6 ,6 0 
Passant au tamis 150, ne passant pas au 

tam is 2 00 12, 10 8 .9 0 
Passant au tamis 2 0 0 , ne passant pas au 

tamis 250 10.70 7,60 . 
Passant au tamis 2 50 48,50 36,00 

t Ofl ,00 10 0 ,00 

\ 

... 
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On reµ1arque qu'un important pourcentage de particules passen t 
au travers du tamis de 250 ( 6.360 mailles par centimètre carré ) . Des 
pouss ière~ extrêmement tén ues sont donc absorbées en grande quan
tité par 1 appareil. 

C e résulta t très satisfaisant se traduit par le maintien . à fronJ d e 
creusement des galeries . d'une atmosphère exempte d "' · , . e pouss1eres. 
II en résulte une amélioration sensible des conditions de travail des 
ouvriers à la pierre permettant d 'escompter une augmentation de leur 
rendement. 

Les ouvriers des équ ipes du C harbonnage du C b· · 
. , . . ara m1er pourvues 

de 1 e1ecto-asp1rateur NEU sont très satisfa1·t5 d t ·l 
. .. . , e ce appare1 . au 

pomt qu ils pourraient a présent diffici lement s'en passer. 

En présence de ces résultats il n'est pas douteu l' 1 · d 
l. , . . · x que emp 01 e 

e1ecto-asp1rateur NEU se généralisera rap1·d t d ' 1 
emen . autant p us 

que la tendance actuelle étan t à r augment t• d 1' 
. , . a ion e avancement. 

con1uguee avec celle du rendemen t il est loa1·qu l' ·h h 
, , . • b e que on c erc e 
a amel10rer constamment les conditions de tr ·l d • · 

avai es ouvners. 

Aoat · 1 936. 

l 

I · 

CHRONIQUE 

Revue de. quelques publications 
de 1935-1936 

sur la· sécurité . minière 

Il nous a paru intéressant de présenter aux lecteurs 
des A nnales des Mines un résumé des publications les 
plus intér essantes parues dans les revues de langues 
étrangères en 1935-36 et relatives à la sécurité minière 
et à l'hygiène (question des poussières nuisibles) . 

Nous passerons en r evue 

1° les travaux divers sur les explosifs et questions 
connexe~; 

2° les re~h~ches sur c_ertaines inflammations du grisou 
(rupture d' ampoules électriques, compression adiia
batique); 

3"" la question des grisoumètres en Angleterre et e~ 
Allemagne; 

4° les dang~rs d'incendie et d' explosion par électrisa
tion des courroies motrices ; 

6° le traitement des poussières de v01es de roulage dans 
les mines ; 

6" quelques questions diverses : l' éclairage des mines 
de houille, l ' évolution des transports souterrain~ 

en Allemagne, une étude sur l'usure des câbles de 
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traînage en Angleterre , détection des feux de 
renibLai; 

7° une étude sur la lutte contre les poussières nocwes 
en Allemagne ; 

8° quelques applications de la cellule photo-électrique à 
la sécurité. 

Ad. BREYRE. · 
F. VAN OUDENHOVE. 

.. 
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1. - EXPLOSIFS ET QUESTIONS CONNEXES. 

Développements récents du tir dans les mines de charbon 
en Grande-Bretagne.' - J. Hancock, Colliery Guardian, 
21-2-1936, p. 300. 

L'infla mma tion du grisou par les explosifs nuruers (II) . -
C. Naylor, W. Payman, R. V. V/heeler, S.M.R.B., n° 90. 

Le nombre de cas d 'in fl ammation de grisou susceptibles d 'être 
attribués au tir est très minime: si l'on prend en considération les 
30 millions environ de coups de mines ti rés annuellement dans les 
mines où l'emploi d'explosifs permis est obligatoire. 

Quelques cas d 'inflammation, non susceptibles d 'interprétation 
satisfaisante, ont été attribués à des contacts se produisant après 
r explosion entre les extrémités dénudées des fils du détonateur ou 
de la ligne de tir lorsque cette dernière est encore sous tension. C 'est 
le motif de ·la limitation de durée du courant réalisée dans les explo
seurs modernes . 

En 1930, le D épartement des Mines a prescrit les deux essais sui-
vants pour l'agréation des exploseurs. : 

a} r essai de sécurité vis-à-vis du grisou; 

b) r essai de rendement ou de sécurité contre les ra tés. 

D ans !'essai de sécurité vis-à-vis du grisou. on connecte les bornes 
dè l:exploseur aux pôles d 'un éclateur plongé dans le mélange gri
souteux le plus inflammable. L 'exploseur n'es t pas admis s'il survient 
une inflammation ( 1 ) • 

E n décembre 193 1. les essais d ' agréation ont été rendus plus 
rigoureux, et tous les exploseurs qui ont satisfait aux essais, après 
cette date. on t été désignés comme exploseurs agréés par le Dépar-
tement des Mines. 

0 

La nécessi té de maintenir les exploseurs dans un état de sécurité 
convenable ressort de !'Ordonnance de 1932 sur les explosifs de 
mines (dispositifs d 'amorçage ). On y prescrit un nettoyage et un 
examen péri odiques. 

(1) Ceci ne semble réalisable que pour le tir de coups. isolés. 
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Une autre évolution est caractéri sée par l' emploi de l'exploseur à 
batteri e d 'accumulateurs, de sécurité vis-à-vis du gri sou tout en étant 
de puissance suffi sante. Cependant, ce dernier exploseur ne s'est 
guère introduit dans les mines . 

11 ·a été paré au danger d 'inflammation du grisou par la projection 
de parti cules très chaudes, ou en combus'tion, du détonateur électri
que (ce danger étant toutefoi s très minime ) par la mise au point de 
composés ininflammables , à base de résines organiques synthétiques, 
servant de matériâ u de li a ison et de scellement. Tous les détonateurs 
actuellement u tili sés en Grande-Bretagne répondent aux prescriptions 
du Home Office à ce sujet. Le tube en papier de la tête amorce 
est rendu également ignifuge. 

La demande en gros charbon marchand entraîna it la mise· en 
œuvre d 'explosifs permis à faible densité, de cendan t jusqu'à 0 ,65. 

A ce point de vue, la fab ri ca tion d 'un explosif de bonn e détona
tion, mais de densité encore plus rédu ite, parai sait intéressante. On 
y est arrivé s inconvéni en ~s . en. re mp laçanl la far ine de bo is 
entran t dan . osition no1r' a •<tr des n 1té . ,_,~ -
1::e de la fi 01l: de: plantes , de la fa rine de bo is imp régnée de sels 
oxydan ts. etc. 

C es explos ifs donnent satisf'a ction en ce qu i concerne la produc
tion de gros charbon. Ils ont été agréés en qualité d' explosifs permis 
en septembre 193 1 et ont connµ une extension rapide. 

Ils permettent l'emploi d 'un po ids moindre d 'explosif par tonne 
extraite, qui contrebalance leur prix légèrement plus élevé; ils ten
den t à se répandre. Ils sont très u tiles en veines havées , à bons 
clivages et joints de stra ti fication, et à bonne séparation du toit. 

C omm e ex plosifs permis. ils ne peuvent être utili sés que -pour 
!'abatage du charbon. La charge maximum d 'emploi est de 509 gr., 
qui couvre amplement tous les beso ins de la pra ti que courante. 

C erta ins <:;xplosifs de faible puissance, mais à densité normale. ont 
été lancés en décembre 1932 comme adjuvants aux explosifs à faible 
densité. pour augmenter la pro duction de gros ch arbons et dim inwer 
la quantité de rines . Ces explosifs, d 'une sécurité considérable vis
ù-vis du griso u, sont cepen dant d 'application t[ès réduite. Us sont 

suscep tibles de fo urnir de bons rés ulta ts en veine havée rela tivement 

peu puissante, à plans de clivage nets et à bonne sépa;ation du toit. 

Les ex plo ifs gainés ont été introduits dès février 1933 dans les 

mi nes britann iques as treintes à utiliser des explosifs permis. Aucune 

in flammation de grisou n'a pu , à ce jour, leur être attribuée. 

CHRO NIQUE 

La ga ine de sécurité ag it tant par la nature même ~es. substances· 
. t 

1 
e par leur masse. Les effets relatifs de d1fferentes sub-

gaman es qu . · . 1 ·f 
slances ga in an tes varient en fonct ion du type d exp ~s 1 s .. 

Lemaire avait effectué des séries systématiques d essais avec dif-

férentes mati ères ga inantes , susceptibles d 'être classées comme suit : 

1 °) ma tériaux inertes; 

2 °) sels à eau de cristalli sation; 

3°J . s-;:;bstances vola tilisables par la chaleur; 

4°) subs tances décomposables par la chaleur. 

Un grand nombre de substances gainantes '. appar,tenant à c.ha.cune 

1 1 c· dessus ont été essa)1ées. Les cl1ff1 cultes, tant ch1 m1ques ces ciasses 1- · , 
· " ques éprouvées lors de l'introdu ction de la ga ine sur une que meca n1 . , , 

base commerciale furent va incues une a une. . 
Les essais montrent que ]'effet de la gaine est êlû, en c>rdre pnn-

. 1 , t· de réfrigéra ti on. D es essais ultéri eurs ont cepen-c1pa , a son ac ion . , . L · 
clant montré q1,1 e d 'autres effets, y compri s celui suggere pai emaHe 

(vola tili sa tion) , pouva ient être appréciab!es. 
Beaucoup de substances gainan tes relevent de -plus d 'une classe. 

La plupart ag i ss~n t comme agen ts r~ frigéran~s . , ' ' . 
Les mati ères gainantes les plus eHicaces s averent etre dans l ordre . 

lim ailles de fer, bicarbonate de soude, h ydrosulfite de soude. Le 

second est à préférer. , . 
On tend actuellement à rédmre la li ste, trop encombrée, d explosif: 

permis anglais. D ans ce b~t , certa ins ex plosifs permis, s~u~ement , ont 

été gainés à concurrence d environ 35 % du po id~ de 1 explosif. 

II semble encore pra ti quement impossible, à 1 h eure actuelle, de 
, der au ga inage d'explosifs à fa ible densité, à cause .du pnx 

~lroc~ l es explosifs pourvus d 'une ga ine répondent déjà cl a illeurs , e eve. _. ~ . L · 
· 'a' u 11 certa in no in t à tous les besoins de la p rali.que. a game 
JLISq U V ' d • · ' 
· t' t . exi)losifs à la N G . un sup plément e secunte contre 1mpar 1 aux , · • 
les chocs et la f ri ctio.n , à cause de son effet matelassant. . . 

L · . · du S M R B parle de la technique d emploi des e memo1re 90 · · · · 
ex.plosifs ga inés anglais et des précautions à prendre. 

l ·f · · f · · 1 9 ~ 3 leur D ep ui s l'intro ducti on des exp os1 ·s gaines , en ,evner .'.> • _ 

emploi s'est répandu cl ' une manière . continue. Us reclu1sent la quan 
ti té de fu mées de déton; tion et a ugmentent la quantité ·de charbon 

ma rchand. 
S.M .R .B. et de certa ins f ab ricants d 'explosifs Les travaux du d d 

anglais ont ... mis en vedette r ex cellence du bica rbonate e sou e 

• 
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comme matériau gainant. Les fin es particules de bicarbonate sodique 
atteignent rapidement la température de 70° C, à laquelle leur dé
composition commence. Celle-ci est complète vers 120° environ. Un 
manteau de C02 est formé entre les produits de détonation et tout 
mélange grisouteux inflammable éventuellement présent. 

Dans les essais officiels de sécurité vis-à-vis du grisou, on ne peut 
enregistrer aucune inflammation dans 5 tirs de 226 grammes sans 
bourrage, effectués dans un mélange grisouteux à 9,0 -+ 0,25 % 
de CH4. et dans 5 tirs de 792 grammes avec bourrage d 'une lon
gueur de 25,4 millimètres. Des conditions encore plus sévères ont 
été imposées pour le tir de charges librement suspendues en plein 
grisou à 9,0 + 0,25 % de CH4. dans la galerie de 1 m.5o de dia
mètre. 

On a trouvé qu,e la charge-limite est au moins triplée par la gaine. 
La gaine de bicarbonate sodique est favorable à la sécurité des 

tirs en poussières de charbon. Dans une série d'essais, on a triplé 
la charge-limite d 'un explosif permis par gainage au bicarbonate 
sodique à concurrence de 14 % du poids de r explosif. 

Des recherches ont été faites également au sujet de l'influence 
exercée par la gaine sur : 1 °} la puissance de l'explosif; 2°) sa 
sensibilité à la détonation; 3° ) sa conservation; 4°) sa vitesse de 
détonation. 

Sous ces multiples rapports, les explosifs gainés se sont avérés peu 
' différents des explosifs permis ordinaires. 

Le bicarbonate de soude semble être, jusqu'à présent. le matériau 
de gainag~ le plus approprié à la plupart des explosifs anglais. Pour 
certains d entre eux, cependan t, d'autres matériaux de gainage, com
me le borax par exemple. sont à préférer. 

Les essais effectués avec des gaine; de bicarbonate .de 
11• 2-4. 3,2 et 

4 mi Lirn ètres ont donné les mêmes résultats en termes de charge-
limite (ti r de charges librement sùspendues ) . 

L_'épaisseur de ?·2 millimètres serait celle de la plus petite gaine 
pratique. Le diametre de la cartouche ne semble ex ff t . ercer aucun e e 
apparent sur l efficacité de la gaine. 

L'expérience pratique acquise en Belgique avec les I ·f · · ' f . . exp os1 s games 
n a ait enlTevoir aucune objection à leur m1·se n L' · J 
r e œuvre. essai e 

p us effi cace des explosifs gainés consiste dans le tir de charges 
librement suspendues en plein grisou. 

Les auteurs détai1lent les travaux de l'Institut National des Mines. 
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qui a renouvelé les essais belges sur les gaines en employant du 

bicarbonate dé soude. 
Le bicarbonate de soude s'avère supérieur à la gaine ordinaire. 

mais est plus onéreux. La fabrication et la mise en œuvre des car
touches gainées, objet de nombreuses tentatives de perfectionnement, 
nP. présentent guère plus d'inconvénients à l'heure actuelle. 

Au mois d 'octobre 1934 , la British Permitted List comportait 

14 explosifs permis , gainés 'au bicarbonate de soude, qui cumule, 
avec ;es autres avantages, celui d 'être très léger. 

Les gainés anglais coûtent de 25 à 30 % plus che~ que les 
« non-gainés ». à cause de la faible quantité de « gainés » fabriqués 

à l'heure actuelle. 
En Grande-Bretagne, le poids de la cartouche gamee est de 30 à 

40 % supérieur à celu i de la cartouche non-gainée. Les fabricants 
anglais ont adopté. à l'origine, la · cartouche d'explosif de 31,7 mil
limètres gainée au bicarbonate de soude jusqu 'à concurrence d 'un 
diamètre de 36,6 millim ètres. 

D 'autres dimensions de èartouches peuvent cependant également 

être ob tenues. 
Les essais pratiques, dans le fond . d'explosifs gainés en Grande

Bretagne, poursuivis sous la direction du Dr H. $tafford, du Sous
Comité des tirs du S.M.R.B. , ont donné une augmentation de la 
quantité de gros charbon marchand. La gaine ne donne lieu à aucune 
diminution de la puissance explosive et réduit la quantité de fumées. 

En ce qui concerne le tir proprement dit . il faut encore noter une 
tendance à l'emploi du bourrage sable-argile et à la pratique du tir 
simultané qui exige un exploseur de puissance suffisante tout en 
restant de sécurité. 

Une faible longueur de bourrage d'argile ( 25-4 mm.). bien infé
rieure à· celle nécessaire pour que le coup de mine fasse son travail. 
est suffisante pour empêcher l'inflammation du grisou par un coup 
de mine débourrant. 

Les charges-limites obtenues avec la Samson_ite n° 3 ( compositipn : 
N . G. 5 1,5; nittocoton 3 ,0; amidon 0,25; nitrate de soude 1 o; chlo
rure sodique 1·0; borax 25} (explosif suroxygéné) sont respéctive
ment : plus de 792 grammes, 509 grammes et plus de 792 grammes. 

En l'absence de bourrage, la charge-limite ressort à 453 g~ammes. 
Les résultats obtenus par l'incorporation au bourrage de certaines 

substances inhibitri.ces (iodure d'éthyle. iode, bromure d'éthyle. 
CCI

1
• tétraéthyle de Pb. etc. ) n'ont guère été encourageants. 

.. 
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C ertains essais ont été eff ect . d co· b . ) . ues avec u 2 solide 
*on~ue en guise de bourrage dans la galerie d m 

50 ; o en po ids de ces bouchons est perdu ar , e , , '.50. 
des opéra tions préliminaires au t· . p evaporatwn , au cours 

(neige car
Plus de 

lf. 

Le bouchon de C02 solide' a été ar la . -
sous fo rme d 'une cartouche L . p C smte, enveloppé de papier, 
, . a perte en 0 se trouv ·t . . ·d 
a environ 6 %. Le CO I·d . f 2 ai ams1 re uite 
vue du bourrage ( 1 ) . 2 so l e est m érie!Ir à l'a rgile, au point de 

En avri l 1 9 ~5 s· H v1 ' 1r . f · .:il . hir enry iv a Ker a man1·feste' le d , d voir b esir urgent e ixer par es c ar onnages l b . 
tuer par chaque boutefe d e nom re max rmum de tirs à eff ec-

. u pen ant son temps d t ·I Il 1 
aussi que toutes les personn t·I· d e ravai . vou a it 
b I 

es u i isant es expl ·f 
o serven t es sti pulations d l'O d · osi s comprennent et 
de mine. e r onnance de Police sur les explosifs 

Cartouche H ydrox. 

La cartouche C ardox a e' te' ' . t cl . 
d 

m ro mte en G d B 
c 1930 et s'est déjà fort . cl O :an e- retagne au début 

, d . repan ue. n s est , 
compose e substitution du C O I· ·d evertué à créer un 
œuvre. Une poudre ob tenue b2 iqw e, plus facile à mettre en 

d 
. . d en rayant et ·1 b u mtnte so ique et du hl en me angeant ensem le 

, . c orure ammoniqt bl L 
reactron est totale avec cl. . d ' ie sem e conveni r. a 

II 
pro ucbon eau d' d 

nouve e cartouche ain s· . , · azote, c N aCI. La 
1 constr tuee a ' t ' d · 

Comme la Cardox, la carto . h H de e enommée « H ydrox ».' 
t . ·1· uc e y rox (A l) d 
rois e ements principaux . l t ' t d ' · · se compose e 

t ' t dd ' h .aee amorce ltJ d' l e e e ec arge. · e u Je acier et a 

La longueur totale de la cartouche est d' env1·ron 1m, 15 et le di a-

(1) Signalons ici un ' t d 
verselle des Mi e e u e parue sur ce su· t d 
790 année) N~es » du mois d'avril 1936 (8• Je, . ans la « Revue Uni· 

' a ouveau procédé d . sen e - T XII 0 4 du grisou et de ., e tu· breveté · ê · ,. ' Ili -
Bohler Ingéni s pouss1eres de cha.rbon clans le eu{P ~hl ~nt l mfl ammation 

, . eur . · s t OUl Ieres ,, par Victor 
C~t. article fait ressor tir les . . , 

ut1ltsée comme bourrarre . divei s avantages. de la neig b . 
I o la d é '" · ' e car omque gra.n e s curi té du tir ,- , . . 
2° la gazéification instanta , 'is-.i-vis du grisou ; 

ré r , nee au moment de !' 1 
3

0 ] ' a iser une economie impor tante d' . l . exp osiou permettant de 
explosif avec neige car boni .e~ p os1f; 

40 l'atmosphère du chantier esqt ue e?li~ méoms brisant; 
NJ ~e w e 

ous. a vous eu !'occasion de voir a 1" , 
carboruque dans les travaux des Cl ~b 1que1 le bourrage it la neige 
~orba;h , dans des tirs en veine. Les }ar znnalges . de Petite Rosselle à 
evacuees t rès rapidement. um es c u tu· sont très réduit es et 

" 
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mètre extérieur de 43 millimètres environ. La mise à feu de la car
touch e tlydrox a li eu par l'interm édia ire d 'un petit inflammateur 
plongé dans la poudre « H ydrox ». 

Les cartouches Hyd rox (A. l.) demandent des trous de mine de 
5 centimètres, ~ t le tir doit être fait avec bourrage si possible. D 'après 
!'O rdonnance sur les explos ifs de mine ( H ydrox order 1935) . il faut 
fi xer un bois devant le trou de mine pour empêcher l' éjection du 
tube. On ti re la cartouche I-!ydrox à l'a ide d'une ligne de tir 

0

et d'un 
exploseur ordina ires. Lors de l' inflammation "de la poudre . H ydrox, 
la pression engendrée par les produ its de combustion fait écla ter le 
di sque ob tura teur en métal. et les gaz se détendent par les éven ts 
prévus dans la tête de décharge. L' act ion de , détente des gaz est 
très progressive et s'exerce le long des plans de clivage en favorisant 
la p rod uction d~ gros cha rbon march and. La charge de p6u'dre gra
n ulée H ydrox actuellement u tili sée dégage environ 200 litres de. gaz 
à pression et tempéra ture normales. · 

La press ion totale, de l'ordœ de 2 t./cm2 environ , est obtenue juste 
avan t la rupture du di sque obturateur. La compos ition des produits 
dégagés est approximativement la suivante : 47 % de chlorure sodi
que, 30 % de vapeur d' eau et 23 % d 'azote. T ous ces produits 
étouffent très bien les flammes et ne sont ni toxiques, ni malodorants. 

L ' inflamma teur H yd rox est constitué par un bout de mèche à 

2 grammes de po ud re env iron , noyé dans la poudre H ydrox. Le 
retard à l'inflammation est de 1 à 2 secondes. Le papier d 'in flamma
teur a insi que son scellement de cire son t rendus ignifuges. La pou
dre Flyd rox remplit environ la moitié à deux tiers du tube. Son poids 
est a pproximati vemen t de 3So grammes. Jusqu'à p résent , on a fait 
des ti rs avec cartouch es H ydrox dans quelque 20 charbonnages de 

d ivers bassins anglais. 
Les résulta ts sont économiquement favorables, malgré le coût plus 

' élevé des cartouch es 1-!ydrox. qui" demandent auss i des conditions de 
clivage et de stra tifications déterminées si on veut en tirer tout le 
bénéfice voulu au point de vue de l au gmentation de gros charbon. 

L 'auteur ci te quel_ques exemples. Les rech erches concernant la 

carto uche H ydrox continuent. O n tend à remplacer la dou ille 
actuelle par un tube en açier renforcé qui permettrait des ti rs en 

ch arbon très dur et en coupages résistants. 

Les résulta ts obtenus avec la cartouche l--Iydrox mon~rent que cet 
explosif est légèrement plus puissant que le C ardox . Il convient de 

• 1 

1 
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disposer d'un réduit sec et frais pour l'entreposage de la poudre 
H vdrox et des inflammateurs. Ce réduit doit être ·1 · · d . . . fl bl e oigne e mate-
naux m amma es. Il faut prévoir également un atel· bl l h . 1er convena e 
pour e c argement et l amorçage des cartouches Hydrôx. 

On connaît les beaux travaux publiés par M W p 
1., d d fl d' · · ayman sur 

etu e es ammes explosifs par les photos S hl· . 
gistrent les ondes. c ieren qm enre-

Signalons un nouveau travail sur !'Onde d h [ d d d , . e c oc et es pro uits 
e etonation projetés par le tir de détonateur W p \V dh d (P d s, par · ayman et 

oo ea . rocee ings of the Royal So . t f L d 
S , . A o 86 l c1e Y o Ol( on 

enes . n 5, vo . 148, pp. 604-622, février 1935. ) . . . 

Les explosi fs de mines peuven t avoir leur se'c ·t , d 
d 

un e con iti n · 
ans une certaine mesure par l'effi cacité d d ' t L 

0 
nee 

· d . . f u e onateur a · t etu e a ete aite à ce point de vue. . presen e 

Un examen photographique dè l'o d d h 
d

, n e e c oc et des d · d 
etonation provenant d 'un dét t f l pro mts e 

ff 
ona eur au u minat 

été e ectué par Payman et Rob· t e, en cuivre. a 
utilisant la méthode à enreg· tmson e pdar Payman et Shepherd en 

~ is rement e vitesse d' d ( 
speed camera). Gawtrop en A . . , on es wave
question. ' menque, s est aussi occupé de la 

Les expérimentateurs angla is ont m d ·f· , 1 ' ' l 0 i ie eur techn · · et n operent pus en tubes d ' . . f ique operatoire 

d 
acier, mais ont e l I d 

irectement en fa ce du miro ·r b l· xp oser e étonateur 
I para o ique sans le de' t .. C · enorer. 

ette technique leur permet un e d l ' d d 
d 

. d , xamen e on e e ch d 
pro mts e detonation au vo isinage imm, d · t d d , oc et es e ia u etonateur 

En. Grande-Bretagne dans les mines à h b l . 
f I . · c ar on e d · t t 
u mmate, en cuivre no 6 t l l ·I· . l · e ona eur au 

d
. · . es e seu ub ise l c t" 
une mélange de quatre parties d f l . . d on ient i gramme 

d h 
e u mmate e m d ' · 

partie e c lorate de potasse ( 1 ) . • ercure et une 

Dans les exploitations sans grisou on l . 
l'azoture de plomb avec dou ·II 1' .. emp oie le détonateur à 

• 1 e en a urnmmm p , 
renfoncement conique. ourvue ou non d un 

(1) Remarquons en r:assant que l'on n'uti lise . 
détonateurs no 8, beaucoup plus puissants la h en Belgique que des 
valant au double de la charge des no 6. n' c ar1ge fulminante équi-. · ans que ques · 
nous avons pu voi r que le pouvoir d~ tra . . essais récen ts 

8 
. . o nsm1ss10n de c d' t ' 

no . ~tai t b~aucoup plus élevé que ceux cités ar 1 D es e onateurs 
quoi il fallait s'attendre. P e r. Payman, ce à 
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Essais de sensibilité. 

. L 'effet d'~morçage d 'un détonateur est dirigé. Richardson a, no
tamment. montré qu'une cartouche d 'explosif pourra it détoner sous 
l'action d 'un détonateur placé en ligne avec elle, mais tiré à un 

mètre de distance. 
Lorsque le détonateur es t placé perpendiculairement à la cartouche 

d 'explosif. cette distance est . réduite à 20 centimètres; même dans 
certaines· positions. le détonateur peut être tiré en contact immédiat 
ave~ la cartouch e sans provoquer le départ de celle-ci. 

L'essa i de sensibilité indique la répartition sphérique des effets 

d'amorçage. 
Naturellemen t. remarqu e l'auteur. le rayon d 'action d'un détona-

teur donné est fonction de la sensihilité de la car~ouche « réceptrice », 
et il est essentiel que cette~ dernière soit sensible. 

L 'auteur le montre par quelques essais comparatifs dont il fournit 

le3 résulta ts. 
L 'auteur donne un tableau des résulta ts reproduit ci-dessous : 

TABLEAU I. 

Intervalles de propagation maximum en centimètres. 

Position de la cartouche D étonateur n° 6 
(Polar Samsonite n° 3 ) en Cu en Al en Al 

par rapport au fulminate . à r azoture. à r azoture 

au détonateur : avec renfonc. 

Suivant l'axe du détonateur. 
F orm ant avec l'axe du déto-

nateur un angle de 22,5° 
. 45° 

6750 
900 

1350 

A !'arrière du détonateur : Pas de 

1;3 
0 

2,5 

3,8 

1,3 

détonation. 

A mi-chemin du détonateur : D étonation. 

conique. 

2,5 1,3 
1,3 0 

2,5 2,5 
5,1 5,1 
1,3 t ,3 

Le di amètre d e la cartouche utilisée comme réceptrice a beaucoup 
d 'importance. II importe de noter que les ca rtouch es sont privées de 

toute enveloppe de papier dans ces essais . 
Trois in flamma tions successives de la cartouche réceptrice consti-

tuent un critère de la sensibilité à la détonation. 
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La propagation maximum s'obti ent toujours dans le sens de l'axe 
du détona teur vers la base. 

L 'au teur donne un e série de photograph ies adm irables, d 'un~ 
cla rté excep ti onn elle, montrant les flamm es émises par divers déto
nateurs dans différentes circonstances. 

L~~ ph_otos sont obtenues c0mm e suit : on photographie en p remier 
lieu 1 im~ge du déto en place. Sur la même plaque, on photograph ie 
ensuite 1 explosion : la flamme se trouve ainsi superposée a· I'· 
d d

. image 
li eto. 

On déd u.it de ces photos une 'série de conclusions intéressantes : 
forme de 1 onde, rôle des particules solides dans les h · · . p enomenes 
observés , volume p lus grand des flamm es des détona teurs à dou ille 
d aluminium, effet du renfoncement conique dans les d ·II ( li . · · ou i es a on-
gement de la flamme vers le bas), etc. - . 

Notons que, euls des détonateurs essayés, les détonatei:rrs no 6 
au fulminate à douille de cuivre n 'ont p0 as fl · l . 
l '· l .· . en amme e gnsou 
orsqu 1 s sont lires suspendus en plein milieu g · t · fl bl , . nsou eux m amma e. 

L auteur a étu di é, après les flamm es I'ond d h l' d 
1 · e e c oc et on e exp osive. 

Le tir dans les mines de charbon en Ail (Z f '· 
S h . emagne ur Ges 

c iesz u Sprengst, 1936 p 75) N t : · 
D t h B · ' · · - o e reprise de la 

" eu se e ergwerkzeitung », Düsseldorf, 31 -10-35 . . 

Explosifs miniers utilisés en A llemagne. 

Sont autorisés : 

i 
0

) la dynamite; 

20) les ex plosifs gélatinés aù nitrate am mon· _o) l . 1que; 
_, es explosifs non-gélatinés au nitrate ammoni ue· 
4°) la gélat ite. q ' 

Au premier grou pe apparti ennent les géla tin es brisantes . % 
de N . G. et à 8-6 % de co ton collodion et les dynam '.ta 9b2~94 t o 

os d ·[ · 1 es nsan ·es 
n l , 3 et 5, ont a teneur en nitroglycérine se t · 
n1ent à 6- t 0-1. mon e respecbve-

::i . 35 e · 20 1o . 

La nitroglycérine peut être remplacée compl 't t . Il 
f d 

. e emen , ou partie e-
men t. sau ans la dynamite-gomme par du nitrogl I · · d 
l , b · ' yco . qm passe e 
a meme nsance tout en étant ingélif. 

L'explosif le plus avantageux de cette catégorie est la d ·t ynam1 e i , 

qui, de même que la dyn amite-gomme, peut être employée so us l'eau. 
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Le seu l rep résentant des explosifs gélatinés au nitrate ammonique 
es t la Oonarite-gomm e, qui , au point de vue de l'efficacité, vau t- la 
dynamite, ne se congèle pas avant - 20° C et se recommande pour 
le creusement de puits par congéla tion. E lle est en outre d 'une 

sécurité telle que le C hemin de fer du Reich l'admet comme mar

ch andi se ordin aire. 
Dans la ca tégori e des explosifs non-géla tinés, au nitrate ammoni

quc la O ona rile 1 el la O onarile 2 sont autorisées dans les mines à 

c h a~bon. La p remière à un e teneur en N. G. de 4 % ~t la seconde 
de 4 . à 6 %. Ces deux explosifs sont assez sensibles à 1 humidité. 

La Géla tite 1 , représentant de la classe des Gélatites, forme tran
sition entre les explosifs précédents e t · les explosifs ant igrisouteux. 

La G é la tite 1 est d e sécu rité vis-à-v is des poussières de charbon 
el possède également une certaine sécurité vis-à-vis du gri sou . Elle 

peut être uti li sée dans des travaux en roch es où la dynamite est 

l ·te du danger d ' inflamma tion du grisou ou des pous-exc ue par srn 
si ères. 
· Les explosifs an ligri so uteux acluels petivent être subdi visés com-

me suit : 
1 o) explosifs antigrisouteux au nitrate ammonique; 

2 o) ex plosifs antigrisou teux semi-gélat ineux à la N. G. ; 

3
o) explos ifs antig ri sou teux gélati nés. 

Tous ]es ex plos ifs antigri so uteux doi vent contenir au moins 4 % 
de N. G., po ur présenter un e aptitude suffisante à la détona tion. 

L l l . ·te es t fi xée presque exclus ivement à 800 grammes. a c 1arge- 1m1 
Les deux représentants les plus importants des explosifs antigri-

t nl.trate . ammonique sont la W etter-Oétonite B et la sou eux a u 
vV etter-\ \ les tfalite A. Ils sont similaires dan.s leur compos ition et se 

't t t· . l·e· rement b ien au tir en ch arbon et en roch es pas pre ·en - par 1cu 1 
• trop dures, ni humides. , . . . 

L d tres catégo ri es d ex plosifs an tignsouteux conti ennen t es eux au 

cl . u de 20 à o;;o % de N. G. e 1 0 a 20 o J 

L 1 .r_· a-nt igri so uteu x gélatinés conv ienn ent pour des bancs 
es exp osll s c l cl 

cl h b · · et durs pour des roc 1es ures et pour des travaux e c ar ons epa1s · 
h · 1 explos ifs-roches ne sont pas autorisés. La W etter-au roc er ou es · -

N obelit A et B a insi que la vVetter-vVasagit A et B sont les mieux 

appropriés de ce groupe. 

L I ·f h s ne peuvent être uti lisés que dans des travaux 
es exp os1 s-roc e l'Ad . . . 'I 1'1 

h nt l 'autorisation de mm1stra tion des L' ines. 
au roc er et moyenna 1 d 
D I h b d le coupage des murs et dans e percement e ans e c ar on, ans 
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dérangements .de couches, on ne peut utiliser que des explosifs anti
grisouteux. 

Dispositifs d'amorçage . 

La nouvelle liste des dispositifs d'amorçage miniers ( 1 •r mai 1935 ) 
comprend les détonateurs, amorces électriques. exploseurs, essayeurs 
de mines, mèches et allumeurs de mèches. 

On n'emploie plus que le détonateur n° 8 dans les mines de char
bon et, notamment dans les mines grisouteuses , celui à_ douille en 
cuivre. La charge se compose de tétranitrométhyle-aniline (Tétryle ) 
et de fulminate de mercure. 

Les amorces ordinaires (non · de sécurité ) ont une douille en laiton 
ou en carton et une coulée de masse généralement en soufre. tandis 
que les amorces antigrisou teuses doivent avoir une douille en laiton 
une tête incombustible et un isolement de fils non-inflammables 0~ 
incapables de brûler par eux-mêmes. 

On n' admet plus à l'heure actuelle que les amorces à pont A et 
les amorces voltaïques ( Spaltzünder) . Les premières conviennent très 
bien pour les tirs en grandes séries. Les secondes ont une poudre 
( comprimée en tête d 'allumette) à laqueile a été incorporée une 
matière conductrice. C es amorces présentent une résistance électrique 
considérable et sont appropriées pour emploi dans les mines à cou
rants parasites. 

Diverses catégories d'amorces et de détonateurs existent sur le 
marché, car en A llemagn e, on. admet encore que l'usager puisse 
monter lui-même le détonateur proprement dit sur l'amorce; en ce 
cas. c'est le détonateur qu i s'in tro dui t à frottement doux dans la 
douille de l' amorce. Divers détonateurs. instantanés ou à temps. 
prévus ou non pour emploi sous eau , s01;i t actuellement fabriqués. 

Les exploseurs ont également été réglementés dans la liste des • 
dispositifs d'amorçage , et ce pour la première fois. 

Sont autorisés : 

t 
0

) les exploseurs pour amorces à. pont A. de trois types : 10, 

20 et 50 mines; 

2° ) les exploseurs pour amorces voltaïques, d 'un seul type : 

10 mines. 

Les exploseurs sont . magnéto- ou dynamo-électriques, actionnés 

directement à Ia main ou par l'interm édiaire d 'un ressort. Ils sont à 

ancre en tambour ou en double T. 
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D çi.ns les mines grisouteuses, il faut' des exploseurs à enveloppe 

d d · · t t des i·oints larges dressés et de c rés istance éterminee, presen an 

longues traversées d 'axes. . 
Les exploseu rs ont été bien souvent négligés jusqu ici, comme il 

ressort de toute une série d'accidents de tir a ttribuée à des explo-

d ·f · · t ou de' fectueux T ous les exploseurs actuellement seurs e 1c1en s · 
ment employés doivent être remplacés , au plus· tard pour le 1 cr juillet 

1937. . d ' l · I 
II 

· t d lus fa ire amé iorations aux anciens exp oseurs, 
1mpor e e ne P d ' l 

· d I 1 cer dès maintenant par de nouveaux mo e es. mais e es remp a . • 

L 
, l t · posent de grands rendements électriques aux es reg emen s 1m 

l qui en plus pour les mines grisouteuses, doi-
nouveaux exp oseurs, . · 

t 
't d 'une enveloppe de sécurité et posséder des con-

ven e re pourvus d l l 
t d ·ff · · I ant et coupant le courant en éans es 50 mi li-acts 1 eres, anç 

secondes. , 
Une note ci-après tra ite de l essa i des exploseurs. 
A u point d e vue des essayeurs de mi nes, on autorise des essayeurs 

de ·ligne et des ohmmètres. 

d . 1 ·f dans les mines de charbon. 
Consommation exp osi 5 

L t·on d' explosifs par mètre cube de . roches aba ttues 
a consomma 1 

d
. d d l ture stru cture et de la disposition des roches, de la 
epen e a na · d l d 

f d d . ensi·ons de la section e ga erie et e la puissance 
orme et es 1m -

de r explosif utilisé. 

L
, d e quelques consommations d 'explosifs, en roches, 
auteur onn 

de schistes et de grès : avec p rédominance 

N ature. 

Bou veau 
» 

» 
» 

Percements d e bas 

en h aut 
Ponçage 
Approfondissement 

d e puits 

' Section. 

7-8 m2 
» 

12 m2 

» 

8 ,5 m2 

» 

7 m. <P 

N ature 
de l'explosi f. 

Dynamite 
E xplos. géla tiné 

grisouteux 
D ynamite 
E xplos. gélatiné 

grisou teux 

Idem 
D ynamite 

D onari te-gomme 

anti-

anti-

C onsom: en kgs 
par m8 d e déblai 

en schistes en grès 
1,2-1 ,5 1,4- 1,8 

1,4-1.7 1,7-2,1 
1.1- 1,3 1,3-1 ,6 

1,3-1 ,6 1,6-1,8 

1,5 1,8 
1 ,25 t ,5 

0,9 1,15 
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Pour le tir en coupage de v<Jie, on emploie généralement en terrains 
gréseux des ~xp los ifs gélatinés antigri souteux; pour le tir en schistes, 
des explosifs antigr!souteux au nitra te ammonique. 

Le tir en coupage de voie ne présente guère de difficultés au . 
point de vue technique. La consommation par mètre cube de déblais 
est faible et se monte approximativement à 1 00-200 grammes en 
schistes et à 200-250 grammes, en grès. 

On emf>loie encore des explosifs pour I' extraction du charbon dans 
la couche, mais pas autan t qu 'avant la guerre, en ce qui ~onceme 
lu Ruhr. Cependan t, il y a une reprise depuis quelque temps. II 
importe avant tout d'avoir une organisation de ti r de tout premier 
ordre, comportant un plan d 'opérations bien établi à r avance, fixant 
les nombreuses opérations à effectuer, même les opérations ,secon
daires. 

II est très recomm andable de condui re le tir, si possible. pendant 
l'équ ipe précédant l' aba tage du charbon, de manière à ce que les 
abatteurs trouvent le front . de taille apprêté. 

Une des tâches les plus importantes du ti r en charbon judicieuse

ment conduit, consiste à dégager suffisamment le front , de manière 
à poursuivre ensuite l ex traction de la man ière habituelle. . 

II en résulte une a ugmentation de rendement, une augmentation 
de la proportion de gros charbon marchand et un travail plus aisé. 

La ques tion de la sécurité du ti r peu t être considérée comme 
résolue. - Les explosifs antigrisou teux actuels son t composés de telle 
manière qu'on paraît pouvoir exclu re toute inflammation de grisou 
ou de pouss ières. 

La concentration actuelle des chantiers de ande le passage de 
grandes quanti tés d 'a ir pa r les chantiers, rédu isant ainsi à un mini
mum le danger d'accumulation de grisou . 

Le tir en charbon s'effectue. généralement, à l'aide d 'explosifs 
antigrisouteux au n itra te ammonique. D 'après les circonstances loca
l~s, il fau t compter sur une mise en œuvre de 40 à 1 oo grammes 
d explos if par tonne de ch arbon extra ite, pour un ti r judi cieusement 
effectué. 

On a consomm é, en 1933, dans les min es à cha rbon . plus de 
900.000 kiiogram mes d'ex plosifs brisants et presque 7.500.ooo ki lo
grammes d 'explosifs antigrisouteux. En 1934, ces chi ffres on t été fo r-
tement dépassés. . 

Le creusement des trous de mine en ro ches dures ou sem i-dures se 
fait p resque toujours à l'a ide de marteaux-perfora teurs. En charbon 
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et en schistes tendres, on se sert aussi de perforatrices mécaniques. 
L 'agent moteur est l'a ir comprimé ou l électri cité. 

Le rendement du fo rage, en charbon et en roches tendres, a tteint 
60, même 80 centimètres par minute. La consommation d'air d'un 
marteau pneumatique est d 'environ 750 litres par minute. 

Les machines perforatrices sont actionnées par un moteur, dans 
certains cas électrique. Un rendement journali er de 20 à 30 mètres 
de longueur de trou de mine est fa ci le à atteindre. 

L 'auteur termine en disant que les mines n 'ont plus connu, pen
dant la derni ère décade, de grandes catas trophes attribuables aux 

explosifs. 

~ssais des exploseurs de mines. - Dr Drekopf, « Glückauf ,, , 
11 a vril 1936 . . 

Le règlemen t allemand en tré en vigueur le 1er janvier 1936 spé
cifie que lès exploseurs doivent être essayés une fois par mois à la 

surface. 
Le Or O rekopf, qui di rige, à la Station d 'essais de O eme, tou tes 

le: études qu i se sont effectuées sur le tir élect;ique, a donné dans 
le « G lückauf » d 'excellentes directives pour l applica tion de cette 

prescrip tion nouvelle. 
N a turellement, les essais approfondis des exploseurs ex igent l'inter

vention d 'appareils de mesure précis, et notamment. de l'oscillographe. 
Ces moyens de contrôle ne sont pas à la disposition des mines. 

Ils doivent être réservés aux constructeurs, de même que les répara-

tions en général. 
Mais certa ins moyens simples de con trôle son t à la portée des 
· t ont ceux-là que nous allons extra ire et résumer brièvemmes, e ce s 

ment. 
Les essais à faire sur un exploseur peuvent se rapporter à trois 

caractéristiques : 
a) fonctionnement mécanique; 

b) fon ctiont:iement électrique; 
d · 11 (pour les mines •orisouteuses ) . c) sécurité vis-à-v is u griso "' 

Fonctionnement mécanique. 

En secouant l'appareil, on s'aperçoit qu 'aucune partie ne s'est des-
, · d ' t h , . les vis doivent être vérifiées, la man ivelle de serree ou e ac ee, · 

], l d ·t mouvoir aisément· si le fonctionnement défectueux exp oseur 0 1 se · 
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provient de la roui ile, un peu d 'huile introduite dans le fo urreau 
d 'ax·e en aura raison. 

S'il y a pénétration de poussières, l'hui le ne suffira pas, un démon 
tage sera nécessaire. 

La crémaiilère doit de même être facilement mise en mouvement. 
Un démontage simple ...- puisque la plupart des exploseurs moder

nes comportent une cuvette et un couvercle auquel est fixé toute la 
partie mécanique et électrique de r appareil ....... permettra de s'assurer 
du bon état des engrenages, des axes, etc. 

L 'auteur conseille de ne pas entreprendre les réparations, ni même 
d 'ouvrir r exploseur, laissant ce soin aux constructeurs sp~cialisés. 

Fonctionnement électrique. 

Vérifier le bon état des bornes de -]' exploseur, de leurs vis, des 
plaques isolan tes qui les séparent; on peut vérifier à !'.aide d 'un 
simple ohmmètre ou d 'un essayeur .de mines le bon fonctionnement 
du contact d ifféré. 

D ans le cas des exploseurs à ressort, on vérifie qu 'aucune tension 
n'existe aux bornes pendant le remontage du ressort. 

Un exploseur peut avoir perdu de sa puissance par suite d'usure 
mécanique . par des défauts au collecteur ( poussières logées entre les 
lamelles ) ou aux balais (pression insuffisante, desserrage ) . etc. 

On peut s'en re.ndre compte par un tir d 'amorces : on opère avec 
la résis tance-limite en circu it et r on constate si r exploseur fait tou
jours partir le même nombre d'amorces que lors des essais de récep
tion; ce procédé est simple, il consomme quelques amorces et exige 
un certain espace, qt.i°i n'abonde pas à p roximité des sièges d 'extrac
tion. 

On peut u tiliser -une planche d 'essai comportant l'exploseur à 
examiner, un circuit avec résistance sur lequel se dérive le circuit 
d 'une petite lampe à incandescence ne prenant qu 'une faible p~rtie 
du courant. Ce dispositi f est très facile à établir lorsque l'on n 'em.ploie 
qu'un seul type d 'exploseur et un seul genre d 'amorces, car le circuit 
doit être établi en tenan t compte de la puissance de r exploseur et 
de la sensibdité des amorces; tant que la lampe clignote distinctement 

à la manœuvre de l'exploseur, c 'est que celui-ci a gardé sa puissance. 

C ertains fabricants fourn issent mê
0

me un dispositif tout monté 

pour cette vérific!'ltion de leurs exploseurs (par exemple la f irme 

Brün. de Krefeld) . 
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On peut encore uti liser un galvanomètre en comparant la dévia
tion donnée dans le circuit d 'essai par rapport à la déviation obtenue 

précédem.ment dans le même circuit. 
On peut uti liser aussi un relai électromagnétique : la . partie ~éri-

, d t d l'exploseur doit être suffisante pour faire fonchon-vee u couran e , 
1 · d type a· clapet utilisé dans les installations téléphoni-ner un re a1 - u · 

ques ou de signalisa tion. 

C t des exploseurs. aractère anligrisou eux 

. L ' ·f· t· t si·mple · aucune· vis d 'assemblage ne doit marv-a ven 1ca 10n es · 

1 f d J'o ints entre la cuvette et son couvercle doivent 
quer. es sur aces es . . . d l' b· 
' t b · ns rouille n i pouss1eres, le Jeu e axe 1en e re 1en propres . sa 
entretenu , etc. 

d l travaux de fonçage de puits : Le courant de tir ans es 
. , ? 

exploseur ou reseau · 

L D D k f de la Station d'essais de D eme, examinè dans le 
e r re ·op . l 

Z . h ·ft f ·· Berg-Hütten und Salinenwesen ». de mai 1936, a « e1tsc n ur · 
. d nt à uti liser pour le tir dans les travaux de fonçage quest10n u coura 

- de puits. 

F ·l t·l· le courant de réseau dont la durée. du fait de la 
aut-1 u 1 1ser d ' l d d , 

· · t ]·mi tée ou le courant un exp oseur. ont la uree 
source n es pas 1 d 

f
. ', . t t mi·l]isecondes environ par le isposi tif de limitation 7 est 1xee a ren e 

D 1 ent des puits. on travaille p·ar mines en grande 
ans e creusem 

, . L b de mines d 'un tir est limité à 50 en Allemagne. 
sene. e nom re b · • d l · 
C

. d · l les amorces à asse tens10n , a pont e p atme. est ire que seu es 
peuvent être utilisées. 

50 mines sont établis de façon à débiter en 
Les exploseurs pour 

l moins un ampère sur une résistance-limite de 
manœuvre norma e au 

2 6 0 ohms. 

D 
. ·t de 5 0 mines. en supposant que la résistance de la 

ans un circrn , , . 

I
. . d 0 ohms les 50 amorces presentant une res1stance 
1gne so it même e 2 • . , . 

d 
. h l'in tensité du couran t sera tou1ours supeneure 

c 1 oo a 150 o ms. . , d 
• . ra le départ aise es 50 amorces. 

à un ampere et assure , , . 

N t tes les mines placees en sene en un seul 
ous supposons ou 1 .• l' 1 I ·bI 

circuit. C'es t le départ du détonateurCr~ ie a amorce. a pd us sen
1

s1 e 
• 1 t du circu it. est une question e que ques 

qui provoque a rup ure 
~illisecondes ( 1 à 5 milhsecondes) · 

. 1 
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R éseau alternatif le plus courant . . . -
La durée d'une pé . d . d . 50 periodes, 220 volts. 

" d d no e es t e 20 millisecond d 
peno e, qui ure i o milli second l es; ans une demi-

6 h es, e courant s . . 
2 o o ms, va passer de o , , . Lli une resistan ce de 

ff 
·f d a i · i 7 ampère. L int ·t · d · 

e ecti sera e o,846 ampère. ensi e e courant 

. Au momen t où l'on enclenche l'interru . . -
instantanée du voltag. e : la c b d pleur, ~n ignore la valeur 

our e u courant d · fi 
commencer à parti r de to ute l . d !" in ammation peul p va em e intensité. 

our toute la zone voisine du ze' ro d l . .. h d - e a sinuso1d ·1 · 
c anc_: e ra tés. l'énerg ie ne sùffisan t u 'à f . e,. J "( a grande 
les amorces les p lus sensibles et q l aire partir l amorce ou 
des autres. coupant e . circuit avant le départ 

Naturellement · r . . d ' l , s1 on pouvait u ti liser un . t 
enc encher un peu ava nt l . t . m erru pteur permettant 

raté ne sera it à craindre. e pom maxim um de la tenswn. aucun 

'.'1ais semblable in terrup teur n 'est as sur l . . • 
qu un appareil de laborato ire ( F / h eGmarche et n est encore 
procédé, voir « G I" k· f n zsc e et iesa ont employé ce 

uc au » i 9 - i p _ ) c . . .) . . i :i73 . 
onclus1on : Le tir 'avec " 1 f 

Pas 
, ·II ieseau a terna ti ne a conse1 er. convient pas et n 'est 

R éseou conlinu. 

Avec une tension d~ 250 volts f l t · cl f · sau e cas de d · .· t· 
aires, e ·ortes résistances <l'e . eu va ·ions parasi-

raté. contact. etc. il Y a peu de chance de 

D ans un circui t de 50 m· ] 
1 d 

mes, e co urant en t t 
pas e anger de l'a lterna tif par ·t l l ou cas ne présente 

D
, · sui e ce a c t d l 
autre part, si l'on est I· ·t· , ons ance e a tension · imi e a 2 ~ 0 volts · • · 

mtensité ]imite m· . . :J • on amve aisémenl: à m1rnum reqms pour év· t . t . l une 

Courant d'exploseur. 

I et ou te c 1ance de r t . a e. 

D istinguons les ex ploseurs , 
fi induit en tambour. a ancre en double T des exploseurs 

Les premiers donnen t un courant d I 
f 

· l u genre a ternatif · cl' 
requence 200 · e conlact d ·ff . . d ' , mais une 

• 1 ere perm et a )' I 
une phase déterminée de celle- . . .· pp iql uer a tension à b ! c1, aux env11 ons c u maxim L 
ons exp oseurs 50 mines à ancre en double T d . um. es 

rés· t cl 6 h onnent pour une 
is -ance e 2 o o ms . une intensité effi cace de " , , , . - a 2 ,4 amperes, 

/ 
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el assurent donc un a morçage bien plus certain si même il y a des 

dériva tions de courant assez importantes. 
Quant· a ux ex ploseurs avec induit à tambour et collecteur, ils 

fo urn issent un courant redressé sim ila ire à du con tinu ; comme l' inten

sité du courant pour 2 60 oh ms es t supéri eure à un ampère, ils auront 

un fo nctionnement sû r. ' 
T out ce qu i précède suppose le tir e une seµle série, le plus 

simple au point de vue des connex ions. Le tir en parallèle exigerait, 
en comp tant 0.4 ampère par amo rce, 20 ampères pour les cinquan te. 
Il est donc ex'clus, car la seule perte de charge de la ligne ( 2G -ohms) 
absorberait 400 vo lts. Si l'on n 'emploie aucune amorce instantanée, 
si donc le ti r ne èomporte que des amorces à temps, le courant ne 
sera rompu que par l'amorce la plus rapide du p remier retard, so it 

au plus tô t 2 50 millisecondes après le lancer du courant ( 0.5 seconde, 

temps théo rique du re ta rd ; ± 0 ,25 seconde de tolérance ) . 
D ès lors, on peut les ut il iser avec toutes les sortes de courant. 
C elle derni ère conclusion de M. Drekopf n 'est tou ~ à fait exacte 

q ue si les amorces qui enflamment les retards déflagren t sans rom pre 
leur pon t de pla tine. ce qu i n 'es t pas p rouvé avec les .amorces 
ra pides qui ont été réalisées pour enflammer les re tards sans émiss ion 

gazeuse. 
N ous avons eu des cas de rupture du pont par la défl agration de 

l amorce; dans ce cas, le courant est interrompu prématurément. 

II.~ RECHERCHES SUR CERTAINES INFLAMMATIONS 
DU GRISOU. 

L'inflammation de grisou provoquée par rupture d'ampoules 
de lampes électriques. - Aspects des filaments. - Par 
G . Allsop et R. V. Wheeler., S.M.R.B .. Document n° 89. 

On retro uve quelqu efoi s, après un e catas troph e minière. dans la 

zone p résum ée d 'explosion. une lampe électrique dont ]'ampoule est 

cassée. 
G énéralement. il est imposs ible de déterminer si l'ampoule a été 

brisée avant ( clone est suscep tible d 'avo ir provoqué r ex plosion ) ou 

' après l' ex plosion. 
L 'auteu r ci te le cas d 'une lampe électrique endommagée retro uvée 

après !'ex plos ion survenu e le 3 septembre 193 1 au C harbonnage de 
N ewdi gate ( Comté de V/arwi ck, G rande-Bretagne ) . La lampe ava it 
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le globe protecteur et l'ampoule brisés. L 'examen a montré que le 
filamen t était rompu. Les extrémités de la fracture, vues au micro
scope, son t émoussées et n'exhibent pas la fo rme pointue provoquée 
par une combustion dans l air ou dans un. mélange grisouteux. On 
peu t en conclure que la lampe brisée n 'a pas été la cause de l'explo
sion. 

L 'auteur cite un secon ' exemple. Le 9 octobre 193 1 , une explo
sion de grisou s'est produi te au pu its du M ont Cenis, à H erne, en 
Westphalie. C e désastre a été attribué à une lampe électrique porta
tive brisée. Il est rela té dans « G rubensich erheit », 193 1, 6, 162. 
Les phot<l"S" de l'auteur montrent qu'u ne des extrémités de la fracture 
se term inai t par une petite sphère, tandis que l'autre éta it pointue. 
C ela indique que le filamen t avait fondu à l air libre et que la lampe 
avait continué à brûler après la destruction du globe pro tecteur et 
de l'ampoule. 

Les deux photos perm ettent de constater des excroissances en 
forme d e fines gouttelettes ou de perles sur le filament. E lles sont 
constituées de verre fondu et sont formées de fin es particules du globe 
protecteur ou du verre d 'ampoule, venues en contact avec le filement 
incandescent et y ayant fondu. Leur présence fournit une preuve 
supplémentaire que le fi lament a été brûlé après la rupture du verre. 

L 'auteur a examiné au microscope, dans des conditions d ' éclaire
ment appropriées, les surf aces ·p résentées par beaucoup de filaments 
cassés dans ces différents cas. II a noté leur couleur et aspect général. 

1 
1 °) Le filament a été cassé à froid : 

Les extrémités de la fracture son t en pointes, Absence d 'indications 
d 'une cou lée .plast ique de tungstène. La surface du filament off~ 
un aspect similaire à celui d 'un fil d'acier brillant. 

2° )Filament d'ampoule survoltée : 

Ces filaments ont des surfaces brillantes. non-oxydées, auxquelles 
adhèren t des perles bri llantes de métal fondu. 

Les . filaments d 'ampoules ayant fa it défa illance en service normal 
p résenten t un aspect identique à oeux des ampoules légèrement 

survoltées. 

3°) Le filament a été brûlé à l'air : 

Un dépô t jaune ou vert-jaunâtre d'oxyde de tungstène apparaît 

aux points d 'attache du filament. 
Les surf aces des filaments dé truits par combustion sous voltage 

normal varient, en cou leur. du gris d 'acier, teinte généralement obser-
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· t bleu foncé, près des vée à p roximité des extrémités pom ues, au 

points d'a ttache, en passant par le bleu cla ir. , '· . 

L f d f ·I t en bleu foncé, est rugueuse et ne reflédnt a sur ace e 1 amen · 
ln lum ière que fa iblement. 

40) Le fil ament a provoqué l' inflammaUon ~~ grisou : 

d S a ete provoquée de trois 
L'· fl t· du grisou ans ces essai m am ma wn 

manières d ifférentes. · d ' 'I l 
L 

· mpoule allumée au sein un me ange exp o-
orsqu on casse une a 1 b ·r· ' d ·f l Il l f la surf ace du f i amen t ru e pesse e une 

s1 auque e e met e eu . b • l . , l' . f 
. . I gue à celle du filament ru e a ai r, sau 

apparence exteneu re ana o d bl d f 
, . t" on plus consi éra e e cette sur ace a 

qu ordinairemen t une por 1 l d f d dh ' 
. d' · Souven t des per es e verre on u a erent 

pris la teinte gris acier. ' 

au filament. . l . , t d . t fl am mé e gnsou apres rup ure u verre 
Des Filamen ts qui on en d ' l Il · . l • spect que ceux a mpou es a umees , cas-

d ampoule ont e meme a ( l ' d l' b . · !' ·I ge grisou teux à exception e . a sence · · c un me an " ~ au se 111 f d ) 
<· énéra li séc de perles de verre on u . , . . . 
<· l n t provoqué 1 in flammation du gnsou . mais 

' Lorsqu ~ el . 11 a.m e~ a la surface est recouverte d 'un film d 'oxyd e 
t brû e u1-meme, b d f l 11 es pas bleu foncé. La rupture su séquente u i a-

de tungstène de couleur , . 

d d extrémites pointues. 
ment onne es 

l . _ Dans les essais avec ampoules électri-
R ésumé et cane usions. 1 d d l 

d lt et ampoules remp ies e gaz, e 4 vo ts, on 
vides e 2 vo s, l f·l b • l ' d ques , ' . d · tinction facile en tre es 1 amen ts ru es ans 

a pu etabl1r une is d , . 
, . t l filaments e tungstene casses. 

l ai r ou le gnsou e es · · d l gamme de teintes 
II est possible, par comparaison s01gnee e. d~ . 

f de filament, soupçonne avo ir provoque une 
offerte par uned sur ace avec ' la teinte de filaments-étalons brûlés 
. fi t· n e grisou , l f l 
m am.ma 10 d élange grisouteux, de reconnaître si e i ament 
dans l a ir ou ans u n m fl d • l ause de l' in ammation u grisou. 
examiné a p u etre a c 

. d ri?ou par compression. - H. B. Dixon et 
Inflammationd Su .J RB. Document no 93 . 

J. Harwoo , · .· · ' 
. t approprié peut être enflammé par corn-u ' l g gri so u eux d 

n me an e d . , t su ffi sammen t élevée et ra pi e. 
. ette erni ere es I l b 

pression , s1 c d '· fl ation sera la tempéra ture a pus asse 
L t . ture m arnm d 1 a empera t . sous r effet e a compression au 
1 II l . l nge est por e d 

à aque e e me a . p résen te avec un certain retar . 
moment de l'inflammation , qm se 
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La température et la pression d'inflammation peuvent être déter
minées à !'aide des formules de compression adiabatique. 

Dispositif d'essai d'inflammation par compression. 

En principe, il s'agit d 'un cylindre en acier au nJckel de 45 centi
mètres dê . longueur et de 5 ,55 centimètres de diamètre. L'épaisseur 
des parois est de 1 ,6 centimètre. Le cylindre est horizontal et pro
tégé par une chemise d 'eau permettant de maintenir la température 
initiale à une valeur constante. 

La compression était obtenue par la chute d'un poids de 200 
livres (go kgs environ), tombant de 6 pieds ( 1m,80) de hauteur, 
sur un chariot pouvant coulisser entre des guides et bloqué automa
tiquement vers la fin de sa course. 

Pour permettre l'enregistrement photographique des flammes pro
duites, le cylindre de compression était équipé d'une fenêtre en verre 
optique de o,6 centimètre de largeur sur 4 centimètres de longueur. 

L 'inflammation, par compression rapide, produisant des flammes 
visibles dans le cylindre, a été obtenue pour des mélanges grisouteux 

contenant de 2 à 75 % de CH4 • Un mélange grisouteux à 80 % 
de CH4 n'a pas enflammé dans les conditions de compression maxi
mum possible ( 3 00 a tm. ). 

Pour des teneurs en CH4 supeneures à 55 % , les résultats sont 
incertains, à cause de l' effet de réfri gération considérable exercé par 
les parois du cylindre. 

Les auteurs ont ressemblé dans un tableau les pressions d 'inflam
mation (à 1/ 2 a tm. près ) et les températures · d 'inflammation (à 
5° C près ) de toute une série de mélanges grisouteux ( C H

4 
: de 

2 , 1 à 55 %). 

Un mélange grisouteux à 7.5 % environ de CH4 possède la tem
pérature d 'inflammation par compression adiabatique la moins élevée. 

Une augmentation de la pression se traduit par une diminution de 
la tempéra lu re d 'inflammation . 

La p résence de très faibles quantités de peroxyde d'azote dans 

un mélange grisouteux à 7 % de CH4 a diminué, dans certains cas, 
la température d 'inflammation d 'une manière appréciable. 

On peut admettre que . pour les mélanges à forte teneur en C H
4 

(supérieure à 2 0 % ) , une partie de celui-ci subit une décomposition 

thermiqu e, en donnant de !'hydrogène. avant l'inflammation. 
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Pl . . 

I 
Fig. 1 d'inflammation par compression. Apparei 

L égende : la compression . 
Wt = poids dont la chute provoque 

T bielle. t e de bielle. 
T r dispositif de re enu. 
'Te b t . d'arrêt de bielle. u 01r cl' ue 
Ld bloc de p lomb et isq · 

S glissière . la tête de piston. 
Ph fixation de 
Ab Chalnbr e à air. cli' fférents ranports de compression . 

t t de 1:éaliser • Pl plaques permet an 
Ps piston. . 
L rond elle de cull'. 
E· = bout de piston en bronze. 
C •= chambre de comi:~·ess10n. 
Wn = fenêtre d'obser_vat10n. 
Pg jauge de presswn. d'en tré&. 
I injecteur ou soupape 
J ch.emise d ' eau . . 
G outrelles de fond ation. 
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Photographie des flammes. 

D es flammes visibles ont été produites dans la compression rapide 
de tous les mélanges. Aux environs des limites d 'inflammabilité , la 
lumière émise étai t trop peu intense pour impressionner le film pho
tographique. Les auteurs repro duisent quelques photos typiques. 

La luminosité la plus grande a été obtenue ' pour des mélanges 'à 
9 1/ 2. % de CH4• La durée de flamme correspondant à ces mélan
ges était supérieure à celle de mélanges plus riches en CH4 • 

En règle générale. le retard à l'inflammation était le plus petit 
pour des mélanges grisouteux contenant de 6 à t 7 % de CH. et se 
chiffra it par 0 ,0 2 et 0 .05 seconde environ . 

Produits de combustion. 

Les mélanges grisouteux. à teneur en C H 4 inférieure à 9,5 % 
environ . dol)naient des produi ts de combustion presque exclusivement 
composés de C02 et de H 20 . Pour des teneurs en C H 4 supérieures 
à 9,5 %, la composition des produits de combustion , fonction de la 
concentration en C H 4 • était la suivan te : de 11 ,5 à 55 %. - C02 
variait de 6 à 0,3 %: CO de 5 ,5 à 4 ,3 %: H 2 de 5 à 9 ,2 %: C tJ.4 
d~ 1 à 48,5 %. 

A partir de 2. t % de C H 4 . on constate un certa in dépôt d e car
bone sur la paro i d u cylindre et la tête du piston . Ce dépôt augmente 
avec une ten eur croissante en C H 4 . Il passe par un maximum pour 
30 % de C H 4 et d iminue ensui te pour s'annuler pour une teneur en 
C H 4 supéri eure à 38 %. Il se produi t une pyrolise p réalable à l'inflam
mation , car les produ its de combustion ont une odeur aromatique. 

Les . auteurs ont opéré ensuite avec un cylindre de compression 
dont le fond amovib le é tait muni d 'une ouverture centrale de dia
mètre variable (de 2 à 5 mm . environ ) . 

C ette ouverture était recouverte d 'un mince diaphragme en cuivre 
qui écla ta it sous r effet de la compression . établissant a ins i une com
munica tion entre le cylindre de compression et une encein te ou 
chamb re ren fermant un mélange grisouteux. 

Les auteurs ont vou lu repro duire le cas su ivant de la p ratique : 

D ans certaines conditions de compression brusque d 'un mélange 

grisouteux dans une cassure ou une cavité dont la paroi vient à 

céd er. le mélange comprimé peu t prend re fe u e t projeter un jet de 

, I 

... 
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flammes susceptible de provoquer l'inflammation d 'un mélange gri
souteux éventuellement présent dans le voisinage de la cassure. 

Il . f · · d 'essa is, avec une ouverture d e 4,75 milh-s ont ait une sene 
mètres; en utilisant des diaphragmes en cuivre de différentes épais-

seurs. 
La teneur en CJ-L. éta it de 9,5 % dans le cylindre de compression 

et dans la ch ambre à basse pression. 

Pour une épaisseur du diaphragme de 0,02 millimètre, .J'inflamma-

t.· • e'te' obtenue D es épaisseurs de 0 , 04 à o. t 2 millimètre ion n a pas · 

t · des inflammations. Les pressions de rupture du dia-on provoque , 
phragme variaient de 2 5 à 14° a tmospheres. 

S i on adopte la même composition de mélange grisouteux dans 
la chambre à basse pression et dans le cylindre de compression, on 

parvient à enflammer par ~ompressio~ des mél~nges d_e 7,5 à 11,5. % 
de C H

4
, et à transmettre l inflammation au melange a basse press10n. 

A ucun mélange de la ch ambre à basse pression. à plus de t 1 ,5 % 
de C H

4
, ne peut être mis à feu par une flamme proje~ée du cylindre 

d 
·on quelle que soit la compos1t10n du melange contenu e compress1 . 

dans ce cylindre. 

Lorsqu 'on diminue p rogressiveme_nt la teneur en CH4 dans la 
chambre à basse pression, une sene graduellement croissante . de 

' l d le cylindre de compression donnait lieu à la project10n 
me anges ans " fl . d ' l , 
de flammes susceptibles d e provoquer lm ammahon u me ange a 

basse press ion . 

A 
0-1. d CH dans la chambre à basse pression , on obtenait 

vec 7 70 e 4 d CH d l 
l 

· m de mélanges. de 7 à 17 %. e 4 • ans e 
a gamme max1mu d . fi . 

l
. d d sion susceptibles e p rovoquer une m ammahon cy m re e compres • 

dans la chambre à basse pression . ' 

0 qu 'un mélange à 5 % de CH4 a été enflammé 
n remarquera fi bl . . 

d l h b , basse p ression. La amme ne sem ai t parcourir 
ans a c am re a · f 

l h b que dans le cas où la lamme projetée provoquant 
toute a c am re h 1 
]" fi t· venan t d'un mélange rie e en C H 1 . Ce a peut 

m amma ion pro l h l 
· · I· I f it que pour les mé anges rie es en CH4 • es gaz 
s exp iquer par e a , l d CH b 1 · . 
d b 

. ti' ennent pas seu ement u 4 non rû e. mais 
e corn ust10n ne con ' l , 

aussi d u CO et de l'hydrogène; ces gaz. en sed ml~ angean)t au me-

1 
. _. flammable (ou même à e air pur contenu 

ange gnsouteux non m d d · · 
· I h b , b se pression. peuvent ren re ces em1ers 

dans a c am re a as 

in flammables. 
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III. - LES GRISOUMETRES EN ANGLETERRE 
ET EN ALLEMAGNE. 

L'emploi de grisoumètres dans_ les mines anglaises, com
paraison avec les mines allemandes. 

M. le Berghauptmann H a tzfeld . de Berlin , a publié dans le 
« G lückauf » du 25 a vri l 1936 une intéressan te note exposant la 
récente réglementation britunniq ue sur les grisoum ètres et compara~t 
ln situa tion , sous ce rappo rt. des exploita ti ons anglaises et allemandes. 

Une ordonnance angla ise du 1er mai 1935, entrée en vigueur le 
1er octobre 1935 , précise les cond itions d 'emploi des détecteurs de 
griso u dans les mines de houille. 

E lle a été prise après consulta ti on d u C omité des lampes de 
mines, des A ssociations pa tronales et ouvrières. 

• " '' - ·' <.: J e la généralisa tion de l'emploi des lampes élec-
.:iq1 . ll l! /" préscn le rég lementat ion a été jugée nécessaire; c 'est 
""'"

0
' ,;ou,· 11<: •• re les gnsoumètres en ma ins des ouvriers eux-mêmes. 

Les appare ils détecteurs doiven t être agréés par le Ministère du 
Commerce. 

La nouveauté consiste dans la fixa tion d 'un nombre min imum 
d 'appareils détecteurs suivant le personnel utili sé et le genre de 
travaux. 

D ans les trava ux en longue taille, le nombre d·~ détecteurs mrs 
en œuvre ne sera pas inférieur à un par 8 ouvriers occ;upés exclu
sivement ou principalemen t dans la tai lle; pour les autres ch'antiers , 
cc nombre sera a u moi ns de un par 4 ouvriers. 

D es dérogations sont p révues en faveur de mines où l'a tmosphère 
est régulièrement inspectée qua tre fo is par équipe pa.r des porions de 
sécurité. consignant le résulta t de leurs investiga tions dans un registre 
accessible aux ouvriers. 

La Direction doit désigner un nombre suffi san t d 'ouvriers compé
tents auxquels des griso um ètres sont dévolus et qui sont instruits 
spécia lement de leur maniement. 

Bien entendu , les nouvelles p rescri ptions n 'altèren t en ri en celles 

qu i im posen t déjà à la surveillance l'examen de l'a tmosphère avant 
le comm encemen t du travail ou avant les tirs. ~ 

L'o rdonnance es t une réglemen ta tion d'essa i; elle n'est valable 
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que pour deux années; le but de cette validité est sans doute de 
comparer les divers appareils et notamment les grisoumètres automati
ques avec les lampes de sûreté. 

Les détecteurs peuvent être so it des lampes à flamme, soit des 
lampes électriques équipées d 'un dispositif grisoumétrique (par exem
ple un e peti te lampe à benzine. comme dans les appareils allemands 
Concordi a, C eag, Friemann et 'vV olf) . so it des appareils spéciaux 
exclusivement grisou métriques (Mc Lucki e ( t). Ringrose ( 2 ) . Gul
liford, etc.) dont quelques-uns restent en service perm anent. tel le 

Rin grose. 
L 'auteur fa it remarquer la grande différence entre les mines anglai

ses et les mines allemandes; dans les premières. en couches généra
lement très peu inclinées. on procède par très long front de taille. 
avec un circuit d ' aérage . très sim ple : une voie principale de roulage 
el· d 'entrée d 'a ir , la ta ille . . une ou deux voies de retour d 'air. 

Le front cl 'abatage est très long et c'est le long de ce front que 
le grisou appa raît . 

Les gisements allemands, de l'Ouest notammen t. avec une incli
na ison plus forte, ex igent des travaux préparatoires et de traçage 
beaucoup plus nombreux : c'est à ces fronts multipliés que la teneur 
en grisou peut le plus fa cilement croître; ce sont ces fronts qui ont 
donné le plus d 'explosions et c'est là que doit porter la surveillance. 

li y a un e beaucoup plus grande di vision de l'aérage en circuits 

nombreux · dans les mines allemandes. D ans les ta illes proprement 
dites. il y a moins de ch ance, vu l'aérage, d 'accumulat ion de grisou . 

li n 'est pas indiqué en Allemagn e de di sposer un nombre de 
détecteurs à grisou proportionnel au personnel employé. 

M . H atzfeld préfère. aux grisoumètres p ropremen t dits, pour des 
ra isons de facilité, de réduction de poids, les appareils qui combinent 
lu lampe éleétrique avec une pe ti~.e lampe à benzine. 

En A llemagne,, la lam pe de sécu ri té à flamme ord ina ire est encore 
l e~ grisoumètre le plus employé . . C ependant. nombre de surveillants 
oL: enco re les chefs d 'équipe des travaux p réparato ires sont munis de 
lampes électriques combinées. 

Il conviendra de voir ce que va donner la réglementa tion anglaise 
uu point de vue du développement des gri oumètres exclusifs et de 

leur emploi. 

(l) Voir Rapport de l'Insti tut (1934, p. 17). 
(2) Id. id . id . (1932, p. 46). 



828 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

La grande multiplicité des grisoumètres qu i ont vu le jour ces 
dernières années est la meiileure preuve que l'on n 'a pas encore 
trouvé un appareil qui allierait, à la simplicité de la lampe à, flamme, 
une sensibilité et une sécuri té encore accrues. 

E n Belgique, notre règlement (A. R . du 10-5-1 9 19 sur les lampes 
électriques portatives, art. 5) prescrit que des lampes de sûreté ordi
naires ·seront mises à la disposi tion du personnel en tous les point~ 
où leur présence sera jugée nécessaire, suivant les instructions don
nées par !es Ingénieurs du Corps des M ines. C ette prescription, pluw 
souple, n a donné lieu , à notre connaissance, à aucun inconvénient. 

IV. - LES DANGERS D'INCENDIE ET D'EXPLOSION 
PAR ELECTRISATION DES COURROIES MOTRICES. 

L'lngr. P . Max G rempe, dans « Z eitschr. für C es. Schiesz u 
S?rengst. » • de rr_iars t 936 (p. 98 ) . publie un article sur les dangers 
d incendie et d explosion par électrisation de courroies motrices 
( T reibriemen) ( 1 ) • 

Ces dangers se manifestent surtout dans des ateliers secs et chau~ 
comportant des mach ines commandées par trans · · t 'éS m1ss1ons e courro1 
en présence de poussières, teiles que celles de f · d h b 
d

' l . . arme, e c ar on. 
a ummmm, etc. 

D es mélanges gazeux inflammables peu.vent aussi être facilement 
enflammés par électrisation de courroies surtout dan d · t Il t· · · s es ms a a 10ns 
de nettoyage chimique équipées de centrifugeuse t , ·d d " . . . s res rap1 es; ans 
l mdustne brassicole, lors du poissage des fûts a' I' ·d d " · t 
mécaniques. 

ai e m1ec eurs 

L ' industriè du bronze d 'aluminium comporte cert · · t ' s . , ames opera ion 
de polissage et d a utres, également dangereuses sous ce rapport. 

Le passage des courroies, notamment des courr · ' d · ur . · Oies e cuir s 
poulies . donne lieu à la production d' électricité de fro ttement. 

Lorsque ces courroies sont garnies de gra1·sse adh · · t nt . es1ve, con ena 
de la colophane, l élect ~isation augmente. 

Le ~ro f. Dr Richter a fait des essais dans cette voie. 11 s'est 
servi d un di spositif comportant deux poulies sur lesquelles passe 

(1) _Nous croyons utile de résumer cette étude : déjà nous avons 
montrjl, dans les rapp~r ts de 1930, 31, 32, le danger des tuyauteries 
souples en caoutchouc mtercalées dans le réseau ?'air. comi;rimé : lor s 
des détentes brusques, il se produit des phénomenes d'électricité sta
tique avec étincelles dangéreuses. Ad. B. 
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une courroie de 130 millimètres de la rgeur. Les poulies son t di s tant~ 
de 2 mètres. Le système est entraîné à l'ai de d 'un ~o teur électrique. 

Pour collecter les charges d 'électri cité accumulées sur la courroie, 
on a disposé au cen tre de celle-ci u n peigne à pointes. Le nombre 
de tours par min u te d es poulies pouvait varier de 6 00 à 2 .000. 

Le Or R ich ter a étud ié surtout l'électrisation par frottemen t de 
courroies de cu ir sur poulies en fer. Des phénomènes analogues 
peuvent se produi re pour des poulies en bois et avec des courroies 
en co ton , poil de chamea u, caou tchouc. etc. 

Le voltage de ia courroi e, nul aux points de contact avec la poulie , 
croît au fur et à mesure que la courroie avance et passe théorique
men t par un max imum au milieu de la courro ie entre les' poulies , où 
il peut a tteindre environ 13 .000 volts, mesuré à r aide d 'un électro
scope sensible. 

Toutes les 20 secondes, on pouvait ti rer une étincelle de 2 à 3 
centimètres de longueur. Le fer de la poulie s'électrise négativement 
et la courroi e positivement. 

D es essa is p ra tiques ont donné généralemen t des voltages élevés. 
Un e courroie d e transmission , en cui r, de 40 millimètres de largeur, 
a donné, pour une vitesse de rotat ion de la poulie de 18 tours par 

minu te, une différence de poten ti el, au milieu de la courroie, de 
1 .8 0 0 volts. 

La meu le utilisée, dans un cas , pour le polissage d'une p ièce 

cf alùmin ium et tournan t à concurrence de 1 oo tours par minute, 
donna it li eu à une élec'trisa tion totalement indépendante de la charge 
entraînée. E lle éta it la même, que la courroie motrice soit sur la 
pouli e fo lle ou fïxe , qu 'elle soi t serrée ou lâche. 

Pour parer au danger d 'électrisation , on a précon isé plusieurs p ro
cédés. 

La métallisation , au bronze, des courroies n 'est guère effi cace, car • 
la couche superfi cielle de bronze es t rapidemen t enlevée, surtout pour 
des courro ies rap ides. ll vaut mieux imprégner les courroies d e sub-· 
stances (.la glycérine par exemple ) susceptibles d' absorber l'humidité 
de l'a ir et de dissiper ainsi l'électricité de frottement au for et à 
mesure de sa production . 

La glycérine agit comme un bon conducteur d'électricité en vertu 
de son hygroscopici té. E lle empêch e les phénomènes d 'électrisation 
des courro ies . L 'huile de ricin peut remplacer la glycérine, avec le 
même effet. dans certains cas. 

- =x=-=· .... 
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· V. - LE MOUILLAGE ET LE DURCISSEMENT 
DES VOIES POUSSIEREUSES. 

Le traitement des poussières de voies de roulage dans les 
mines. - Par J. L. Hay et F. V. Tideswell. (« Colliery 
Guardian » , 13-12-1935, pp. 1091-1092.) (Note tirée d'une 
communication à la Midland Institute of Mining Engineers, 
à Leeds, le 5-12-1935.) 

Le mémoire décrit certains essais . effectués dans une voie de rou

lage de la mine n° 1 de Thorpe (Grande-Bretagne ) . Cette voie a 
été choisie à cause de la nature particulièrement poussiéreuse du sol. 

La longueur de voie servant aux essais é t~it de 600 yards ( 540 m.), 
dont 400 yards (360 m.) horizontaux et 200 yards en pente (3 ,7 cm. 
par mètre). La voie était creusée en terrain solide et avait une lar
geur moyenne de 2m,70 et une hauteur de 4m, 1 o. Elle comportait 
comme soutènement principalement des arcs en acier, et en partie 
des étançons en bois et des traverses en acier. 

La galerie était à simple voie de roulage. La vitesse du courant 
d'air était approx imativemen t de 3 mètres par seconde, sa tempéra
ture d'environ 20° C et son hygrométricité de 85 . 

Le sol de la galerie était couvert d'une couche de plus de 25,4 
millimètres en moyenne de poussières. L 'analyse criblométrique indi
quait que 50 % environ des poussières pas~aient au travers du tamis 

de 200 mailles l. M. M. Les poussières renfermaient enviton '25 % 
de matières combustibles. 

Essais préliminaires de mouillage des poussières en galerie . • 

L 'Office de sécurité . minière anglais ( Safety in Mines Research 
Board) poursuit depuis un certain temps des recherch es au sujet 
d~ mouillage des poussières de mine en vue de les agglomérer et 
J éviter leur soulèvemen t et mise en suspension dans la mine. 

Quelques agents mouillants ont vu le jour. Leur composition est 
tenue secrète .. 

Les plus efficaces sont le « Perminal » et le « O. S. 1 03 », f abri

qués par lmperial Chemical Industries Ltd ., Londres, ainsi que tout 
récemment le « Ninol », mis au point en Amériqu e. 

Leur act ion semb le être analogue à celle des si licates dans le 
mou illage de la gangue au cours des opérations de la flottation des 
minerai s 
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Le traitement précon isé pour la galerie était basé en partie sur des 
essais de laboratoire et en parti e sur des essais effectués dans la 
galerie sou terraine de la Station de Buxton. Les essais ont montré 
que le Perminal 'vV, produit par . lmperial Chemical Industries 
L td.. éta it le meilleur agent mouillant. Pour arriver à mouiller des 
dépôts épais et irréguli ers de poussières, il importe d'obtenir un 

· « mouillage » superficiel aussi rapide que possible et d 'éviter la mise 

en œ uvre de trop de solution pour ei:ripêcher le gaspillage. 

On peut obtenir un mouillage satisfa isant : 
1°) en aspergeant à l' a ide d 'une solution à 3 % de Fermi 

nal W à concurrence de 2 à 4 gallons ( 9 à 18 litres) par 1 oo pieds 

carrés ( 9 m2
) de surf ace du sol; 

2°) on recommence ce tra itement après une heure d'intervalle, si 
r épaisseur moyenne de la couche de poussières déposées est voisine 

d'un pouce ( 254 cm.); , 

3° ) on achève le traitement après un nouveau délai dune h eure, 
en fa isant une aspersion d'eau pure, en quantité suffisante pour 
mouiller complètement les poussières. 

On a trai té au début deux longueurs de 1 oo pieds ( 30 m.). dont 

une dans la voie horizontale et l'autre dans la voie en pente. 

L 'appli cation de quantités d <! solution de Perminal W aussi 

importantes que 4 galons ( 18 litres ) par t oo pieds carrés ( 9 m2
) 

de surf ace du sol. en une seule opération , a été satisfaisante. 
P eu de liquide demeurait non-absorbé; le sol séchait et les pous

sières s'aggloméraient en un jour ou deux. 
Les longueurs de voies traitées ont été ensuite arrosées hebdoma

dairement avec de l'eau, à concurrence de 4 gallons ( 18 li tres) par 
1 oo pieds carrés ( 9 m2

) de surface. Cette eau était rapidement 
absorbée par les poussières agglomérées et la surface en séchant 
reprenait ses qualités d e solidité antérieures. 

Les résultats étaient en tièrement satisfaisants et permettaient 
l' extension des essais à la longueur totale de 600 yards ( 540 m.) 
de galeri e. 

On a effectué un double traitement au P erminal, sauf sur une 
petite partie de galerie horizontale où il y avait le moins de pous

sières. 
La prép~ration et la mise en œuvre des 1.400 gallons (6,3 m 8

) 

de solu tion de Perminal requis n'ont entraîné aucune diffi culté 
et n 'ont donné lieu à aucune variation notable du degré hygromé

trique de r air de mine. 
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Les poussières de voies étaient agglomérées d'une manière satis
faisante. E I!es étaient sèches au bout d'une journée et donnaient 
un sol solide. 

D epuis lors. le sol a été arrosé d'eau en quantité suffisante, à des 
intervalles de 2 ou de 3 semaines, simplement avec une lance. pour 
agglomérer les nouvelles poussières déposées. 

C e traitement a été un franc succès : la section de voie permettait 
une circulation aisée sans soulèvement de nuages de poussières. 

Emploi de chlorure de calcium. 

Une solution de C aCl2 est absorbée avec la même facilité que 
l' eau par les poussières de voies traitées préalablement au·« Perrnt
nal ». L 'auteur a cherché la quantité minimum de CaCI2 à employer. 

Î rois longueurs de 1 oo pieds ( 30 m. ) de la section de la voie 
horizontale ont été traitées au « Perminal ». La première longueur 
était ensuite. à tLrc:- de comparaison, considérée com r.'.! « finie » ; la 
seconde longueur de 30 mètres était grossièrement anosée avec une 
so lution renfe.rmant 1 oo livres ( 45 ,3 kgs) de C~Cl2 dissout dans 
40 gallons d eau ( 18 0 l itr~s); la troisième longueur était arrosée 
d'une manière analogue avec L ne solution contenant 50 livres 

( 22 ,5 kgs ) de CaCl2 dans. 40 gallons d'eau ( 18 0 litres) et ensuite 
encore. avec 4 0 gallons ( 18 0 li tres ) d'une solution contenant 100 

livres ( 45 kgs ) de C aCl2. La solution de CaCl
2 

était parfaitement 
absorbée par I.e dépôt de poussières, sans formation de flaques. 

Les surfaces d · t ·t • C C l h 1 e voie rai ees au a 2 séc aient entement. 

R ésumé des résultats obtenus. 

N" d'ordre de la long. de voie 

Kgs de C aC!2 utilisés 

% de C aCl2 dans les pous
sières de voies 

% d 'humidité des poussières 
de voies 

Etat de la surface du sol 

après plusieurs semaines 

5 

sèche 

dégradations 
co~sidérables 

2 3 

100 150 . 

0,9 1,5 

7 10 

sèche faiblem ent 
peu de humide 

dégradations absence de 

dégradations 

CHRONIQUE 833 

La présence de 1 ,5 % de CaCl2 semble suffisante pour agglo
mérer les poussières de voies dans les conditions hygrométriques 
existantes (approximativement 85 % ) . 

La schistification mensueI!e avec poussières de calcaire de la voie 
conditionnée au Perminal _ n 'intéressait plus que les parois et le 
toit. Come il était impossible d'empêcher une partie des pous

- sières de tombe~ sur le sol qui étai t dur. on les enlevait par brossage, 
opération assez aisée. 

Le traitement du sol dt: la gal~rie occupe de 2 à 3 ouvriers. 

Les résultats satisfaisants obtenus durant ces essais ne permettent 
pas de douter de r avantage du traitement de la plupart des voies 

de roulage. 

Sa durée de validité est fonction de l'habileté mise en œuvre 
pendant l arrosage périodique avec de leau seulement; après un 
premier traitement à raide de ]'agent mouillant. 

Le traitement au chlorure de calcium complémentaire à celui au 
Perminal est très utile. mais lapplication du P erminal doit toujours 
précéder celle du CaCl2, de manière à permettre une agrégation 
adéquate des poussières par le CaCI2 et à éviter une accumulation 
désagréable de solution de CaCI2 libre. 

Il semble que des agents d'agglomération autres que le chlorure 
de calcium mis en œuvre d'une manière similaire seraient également 
efficaces. 

VI. - QUELQUES QUESTIONS DIVERSES. 

Eclairage dans les mines de charbon. ( « Colliery Guardian ,, 
du 20-12-35, p. 1132, et du 27-12-35, p. 1176.) - Rapport 
de la Commission Internationale de l'Eclairage (Cam
bridge 1931) . 

Statistique concernant /' éclairage. 

En Grande-Bretagne, un certain nombre d'instaI!ations utilisent 
l'éclairage par canalisations électriques. Sur les 82.000 endroits ainsi 
éclairés dans les mines britanniques, la majorité sont des accrochages 
du fond ( pit bottoms). des écuries et des emplacements de machi
nes. 16.400 sont localisés dans des galerries et seulement 83 sont 
des fronts de taille. 

En Belgique. l éclairage par canalisations ne peut être utilisé, dans 

• 
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les mines grisouteuses, que moyennant autorisation spéciale. C et éclai
rage est employé sur une grand~ échelle dans les voies de ro ulage 
de mines non-grisouteuses. 

En A llemagne, l'éclairage par canalisations ordinaires est abon
damment employé dans la Ruhr, ma'.is ne s'avère pas d' un usage fré

quent au front de taille. 
A ux E tats-Unis d'Amérique, on remarque la prédominance des 

lampes électriqu.es de ch apeau ; la lampe à flammè n'y intervien t · 
plus que pour l essai pour grisou. et la lampe électrique portative y 
est presque inconnue. 

En E~rope '. sauf en Grande-Bretagne , on emploie · fort peu de 
lampes electnques d.e ch apeau . La lampé électrique portative y 
:onslttue la sou r;e d éclairage la plus importante, quoique la lampe 
a flamme soit d un usage encore assez répandu. • 

E n Grande-Bretagne, il était interdit, il y a quelques années de 
munir de réflecteurs les lampes utilisées au front de taille. ' 

On, observe actuellement un emploi très restreint de réflecteurs 
pour 1 éclairage au front de taille dans des c s ' · a spec1aux. 

· Ci-dessous., des statistiques donnant le nombre de ·lampe? électri-
ques de d1tferents voltages uti lisées en C ra d B t · 

De tous 

Batteries 

de 2 

voltages 

acides 

volts 
de 4 » 
de 6 » 
de 8 » 
de 10 » 

Batteri es alcalines : 

de 2,5 vo lts 

de 3 .7 » 
de 5,0 » 

n e- re agne 

Î ypes de lampes : 
Lampes Lampes Lampes 

Portatives. ch apeau. semi-portatives. 

36 1. 235 

280.563 

53. 198 
10 1 

47 

32.572 

23 .427 
3 .866 

5 .208 

7 1 

9_11 

57 
111 

445 
186 

2 

74 

L 'essai au grisou à l'aide de la l fi ] ampe à amme est généra . 
O n emploie ordinairement la lampe ' fi t Il Il a am me e e que e et non 
combinée à une lampe électrique. 0 ' t· I· d' I ' n n u 1 1se pas e ampes corn-

' . 
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b inées en Belgiq~e ou en Pologne. Eq Hollande, on emploie des 
lampes combinées en même temps que des· lampes à flamme ordi
naires, des grisoumètres électriques et des analyseurs de gaz. 

Aux Etats-Unis, la totali té des 50.000 lampes à flamme est mise 

à contribu tion pour les essais pour grisou. 

En G rande-Bretagne, les surveillants (au nombre de 20.000) doi
ven t être munis de lampes à flamme ordinaires, même lorsqu' ils sont 
porteurs d'une lampe électrique; on n'y emploie que 66 lampes 

comb inées . 

Batteries alcalines. 

On estime comme su it le nombre de batteries alcalines u tilisées : 
en A llemagne. 275 .000 ; Hollande. 1 1 .700 ; Pologne , 13 .000 : Etats

Unis, 235 .000; Grande-Bretagne, 9 2.700. 

La presque totali té de ces batteri es sont à deux élé~ents . avec 
un voltage nominal de 2.s volts environ. Les Etats-U nis emploient 
un certain nombre de batteries à 3 éléments pour les lampes de 
ch apeau et quelques batteries à un élément pour feux rouges de 

position. 

E n Grande-Bretagne. on emploie également quelques b atteries à 
trois ou quatre éléments. Les batteries sont ordinai rement du type 
nickel-cadm ium . excepté aux Eta ts-U ni s, qui utilisent le type au 
n ickel-fer. Quelques batteri es au Ni-F e sont employées en Grande-

Bretagne. 

L ' élec~roly te est constitué par une solution de potasse caustique 
( contenant quelquefoi s du li thium) . La capacité des éléments varie 
de 16 à 2 1 ampère-h eures pour une intensité de déch arge de 1 .s 
ampère. 

En A llemagne et en Grande-Bretagne. les plaques positives sont 

tubulaires ou plates. Aux E tats-Unis, elles sont tub,ulaires. 

Les plaques négatives sont tou jours plates. En Grande-Bretagne, 
les éléments au Ni-F e ont des électrodes en forme de crayons. 

La longévité des élémen ts de batteries dépend de leur entretien 
approprié, ainsi que, jusquà un certain po int, de leur construction 
mécanique. Cette longévité oscille entre tro is et dix ans. En Pologne, 
on ch arge les ba tteri es environ 2.000 fo is avant leur renouvellement. 
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Batterîes acid~. 

On évalue comme suit le nombre de batteries acides utilisées : 
H ollande, 8.500; A llemagne. très peu; Eta ts-U nis, 50.ooo; Pologne, 
170; Grande-Bretagne, 303.000. 

En F rance, en A llemagne et en Grande-Bretagne. on utilise des 
batteries de 2 et de 4 volts. Aux Eta ts-Unis. les lampes de chapeau 
sont presque totalement munies de batteries de 4 volts. On emploie 
un petit nombre de batteries de 2 volts cependant pour feux rouges 
de position. La batterie de 4 volts semble remplacer la batterie de 
2 volts pour l'éclairage du front de taille. 

Aux, Eta ts-Unis, on emploie généralement deux types de ba tteries. 
Dans l une d 'elles, un crayon d 'oxyde de plomb recouvert de caout
chouc sert d 'électrode positive. Dans l'autre type, la plaque posi tive 
comporte des pastilles. Les deux types ont des plaques négatives 
à pastilles. 

En G rande-Bretagne, on ut ilise des plaques grillagées à pastilles 
~vec des cloisons intercala ires en bois ou aut re substance. On emploie 
l.acide ordinaire avec un dispositif qui évi te le gaspillage, ou bien 
l acide géla tineux. L'intensité de décharge est ordinai rement de 
0,75 ampère, quoique actuellement on trouve courammen t un ampère. 

La longévité moyenne des batteries acides, au plomb. varie d e 
-8 à 18 mois. La longévité la plus grande est obtenue avec l acide 
-gélatineux. 

Réfl.ecteurs. 

Réflecteurs à grand faisceau lumineux angulaire ( réflecteurs très 
ouverts)· Sauf pour les lampes électriques de chapeau et pour 
certaines lampes de surveillants, l'emploi de réflecteurs semble très 
réduit. 

En A llemagne, on emploierait des réflecteurs émaillés pour les 
lampes de su rveillan ts. Il el'f résulterait une augmenta tion qui.ntuple 
du pouvoir éclairant. 

En G rande-Bretagne . les lampes électriques portatives ne possèden t 

généralement pas de réflecteur, d'ailleurs non autorisé jusque tout 
récemment. Un certain nombre (non connu) de lampes à flamme, en 

Grande-Bretagne. possèden t un verre de lampe argenté sur 1f3 au 
maximum du pourtour. 

. \ . 
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E n France, Belgique et A llemagne, on n 'emploie guère de lampes 
d 6 chapeau , et les lampes à flam me a insi que les lampes élect riques 
sont dépourvues de réflecteur, sauf dans certa ins cas spéciaux ( voies 

de transport ) en ce qui concerne la Belgique. 

R éflecteurs projeta~t u n flux lumineux à angle aigu (réflecteurs 
peu ouverts ) . - L 'emploi de réflecteurs à angle aigu semble être 
encore moins répandu que celui à angle très ouvert. A ux Etats-Unis, 
on n 'encourage pas leur emploi. Ils ne sont employés ni en F ran ce, 

ni en Bel gique. 

E n G rande-Bretagne, on uti lise fréquemment des réflecteurs polis 
pour certaines lampes électriqu es de surveillants. 

Ampo':lles pour lampes électriques. 

E ta ts-Unis d 'Amérique. - Dans le cas de ba tteries alcalines, le 
voltage, I' ampèrage et le pouvoir écla irant sphériqu e moyen sont 
respectivement de 2 .4 à 3,7 volts. de 1 .2 à 1 ampère et de 1.s 2 à 

2 ,74 bougies envi ron. La longévité est de 250 heures environ . 

Lorsque les batteries son t acides, nous avons : 3,95 à 3 ,92 volts. 

055 à 1 ampère; pouvoir écla irant sphérique moyen : 1,53 à 3,38 

bougies. La longévité est de 300 h eures. 

Î oàtes les ampoules sont en verre transparen t. 

E n G rande-Bretagne, les ampoules doivent répondre à certaines 

ré,glementations de construction et de rendemen t émises par la British 
Standards Institution ou , en l absen ce d e · telles réglemen tations . à 
celles prescrites, à titre proviso ire, par le D épartement des M ines. 

La longévité doit être d'environ 600 h eures. Les ampoules peuvent 

être transparentes ou non. 

C lasse A - Ampoules agréées 

V oltage nominal : de 2 à 4 volts; 

Ampèrage nominal : de 0,75 à 1 .S ampère; 

D iamètre d 'ampoule en millimètres : de 18 plus ou moins t à 

26 plus ou moins 1 ; 

Lu mens, chiffre nominal : de 10 ,43 à 26 ,20. 

Les ampoùles de 2.5 volts sont alimentées par batteries alcalines. 

celles de 2 à 4 volts par batteri es acides. 

· '.-JTan de. - Les ampoules sont en verre non transparent ou opale. 
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D ans certaines mines, la longévité des ampoules serait de 6 h E A ll oo eures . 
n emagne, nous trouvons les caractéristiques suivai:i tes 

Batteries 
alcalines. acides. 

V oltage 2,6 2,0 à 4 ,0 
A mpèrage t ,5 0,85 à o,8 

W attage 3 ,9 1,7 à 3,2 
Pouvoir éclairant horiz. 3.S 1,0 à 3,0 

La longévité moyenne des ampoules est 
90 % des ampoules sont transparentes. 

de 800 heures. E nviron 

En Pologne. nous avons : 

Ampoules pour batteries a lcalines : 2,5 volts ; 0,3 à 1 ,5 ampère; 
98 % en verre transparent, 1 % en verre opale; 

Ampoules pour batteries acides : 2 volts, 0,5 à 1 .s ampère; 
1 oo % en verre tran spa rent. 

Essais d' agréation de lampes complètes. 

A llemagne. ,..... Il ne semble pas y avoir de stipulations bien défi nies 

~nce;na~t le po~voir .éclairant obligatoire des lampes en A llemagne. 
our es ampes electnques portatives, le fabricant doit fo urni r 

A . ,..... Lampes complètes : 

1 ) le pouvoir éclairant total avec batterie fraîche~ent chargée; 

2) le pouvo ir éclairant total après 8 h eures de . L d · . . service. a 1mi-

nution permise ne peut pas dépasser 36 %; 
3) les courbes polaires de dis tribution de l . , d l l 

h 
. l um1ere ans e p an 

onzonta et vertical; 

4) !'éclat superficie] max imum qui ne doit pas dépasser o.3 bougie 
par cen timètre carré. 

B. :._. Pour les accumulateurs 

1 ) densité de r électrolyte; 

2) voltage : 

a) à circui t ouvert; 

b) avec lampe en circu it; 

c) courant de décharge de la b tt · f î h h a ene ra c ement c argée avec 
une nouvelle lampe. 
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f\ mpoules : 

1 ) voltage nom inal; 
2) intensité nom inale; 
3) pouvoir éclairant total: 
4 ) nom du fabricant. 

La vérifi cation des données fourni es par . le fabricant doi t être 
fa ite sur un minimum de 10 échanti llons pri~ dans le lot. Les pro
cédés employés .seront ceu x indiqués par la V. D . E .' (Verband 
D eutscher Electrotechniker) pour la photométrie des lampes élec-

triques. 

G rande-Bretagne. - La section 33 du Coal M ines Act de 19 1 1 

prescrit que dans toute mine où des lampes de sécurité sont obliga
toires, ces dernières doiven t être agréées par le Ministère du Com-

merce après essais. 
Les Coal Mines G eneral R egulations (Eclairage) , 1934. stipulen t 

d' autre pa rt que les lampes de sécurité devron t avoir, à l'état neuf. 
un pouvoir écla irant déterminé dans les conditions d 'essai sta;dard 

du M inistère du Commerce. 
Les ampoules seront du type approuvé par le M inistère du Com

merce. Pour chaque type de lampe de sécurité, on n' emploiera que 
des ampoules de voltage, ampèrage et pouvoir éclairan t appropriés. 

Etats-Unis d 'A mérique. - Les presc riptions minima concernant le 

pouvo ir écla irant des lampes à fl amme sont les SL ivantes : 

1 ) les lampes auron t un pouvo ir éclairant minimum de 0,3 pen

dans douze heures; 
2) r angle du fl ux lumineux ne sera pas inférieur à 90°. 

Les lampes électriques de ch apeau permises devront brCiler au 
moins 12 h eures consécutives pour une seule ch arge de batterie, et 
donneront pendan t cette période une intensité moyenne d 'éclairage 
non inférieure à t bougie. On peut employer des ampoules plus 
fortes, à condition que le temps de service correspondant à une 

charge d'accumulateur ne soit pas inférieur à 1 o h eures. 

La longév ité moyenne des ampoules ne sera pas inférieure à 200 

heures et au moins 94 % des ampoules auront une longévité de 

150 h eures . 
Les fabricants doivent fou rn ir, en général._ pour les essais d ' agréa-

tion . 3 0 lampes complètes et 500 ampoules (les lampes à acétylène 

ne sont pas sujettes aux essais d ' agréation) . 
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Eclairage à partir de canalisations de réseau. 

Le systè_me le plus employé est celui à courant alternatif triphasé. 
O n emploie du courant continu aux Eta ts-Unis et en F" d B 

L l 
Dran e- reta-

gnl e. es vo tages utilisés varient un peu; 1 1 0 et 200 volts sont les 
p us communs. 

En général, ce d d ' · l mo e _ec airage est très peu t l · f' 
de taille. u i ise aux ron ts 

Le wattage des lampes varie d 'une manière considérable. En 
Europe, on u tilise des lampes de 2 5 40 6o 1 0 

L
. l · · · o. 150, 200 et 500 

watts. emp oi de lampes de 200 et de 500 tt bl , !' d 1 p l wa s sem e etre 
apanage e a o ogne seule. En Amérique on em 1 . . . 1 

d 1 d 
· P 01 e prmc1pa e-

ment es ampes e 25 et 5 0 watts. 

La distance entre les lampes varie d 'une m . . ·d , b d , d amere cons1 era le 
e 20 a 450 pie s ( 6 à 135 m. ). tandis que la hauteu d 
· · d · d ( r e suspen-swn vane e 5 a 6 pie s 1 m 5 0 à 1 m 8 ) l . . d m , m • • , o en ga en es et de 6 à 

1 1 p1~ s ( 1 .So a 3 ,30) en d autres points. 

E n Grande-Bretagne, sauf dans certains 
utiliser de canalisati ons d 'éclai rage dans 
( 270 m. ) du front le plus rapproché. . 

Sécurit é. _, Production et éblouissement . 

cas spéciaux, on ne peut 

un rayon de 3 00 yards 

En Grande-Bretagne, on a obtenu un charb 1 
d 'accidents avec un.e lum ière app . . Lon phus propre et moins 

1 
ropnee. . a c ose e t f . • 

pa r es autres pays. s con 1rmee 

Owings, du Bureau des Mines des E ta ts-U . ff "l 
probable que 35 % des accidents du fon nd1s, da irmle qu J semble 
Et t U · d · ans es mines d es a s- n1s, sont us à un é 1 · , c airage non approprié. 

On combat 1 éblouissement à !'aide d d 1 
Oli par l'em 1 · d l b d e verres e ampes givrés 

p 0 1 e g o es e verre prismatique ou opale. 

Evolution des locomotives de m· A- ll D I W me en emagne. - Par le 
r ngr . Ostermann, Bergschüle B h B .. 

23 mai 1935. ' oc um, ergbau, 

D éveloppement technique des locomolives. 

1 °) Locomotives à a ir comprimé. _, C omme cette h · f · ,, b d ' mb d . ' mac me ai t 
_o je~ un no re ré u it d acqu isitions. elle n 'a guère été perfec-

honnee. Ce son t les locomotives T ro ll, les locomotives Schwartz-
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kopf et Demag qui son t les plus répandues. E lles ont un faible 

encombrement. 
D es con tingences techniqufs limi tent la contenance des bouteilles 

à air comprimé à 4 50 litres environ . Un accroissement du rayon 
d 'ac tion des locomotives n'est possible que par augmenta tion de la 
pression d 'air, qui a ttein t généralement. de nos jours, 200 et même 

2 25 a tmosphères. 
2.; ) Locomotives à accumulateurs . _, Les locomotives de mine à 

accumulateurs, jadis équipées d e moteurs d 'environ 4 ,5 kilowatts, 

en possèdent actuellement de 7.S à 8 , 1 kilowatts. 

L'avantage des locomotives à accus réside dans un grand couple 
moteur au démarrage, qui peut être encore augmenté soit par la 
mise en œ uvre d'une intensité de courant plus forte, soit en scindant 
la ba tterie en deux moiti és , connectées en série au momen t du 
démarrage. doublant l'intensité du courant. -

Les locomotives à accumula teurs Bartz sont équipées d 'un moteur 
.à deux collecteurs et permettent d 'augmenter le couple moteur, au 

démarrage, ' par la mise en série. 
Une trois ième possibili té d 'augmentation du couple de démarrage 

réside dans la combinaison des deux premiers, permettant un démar

rage en tro is stades, d 'où plus grande puissance au départ sans 
l' intervention d e résistances électriqu es de circuit, d 'où augmen ta tion 

considérable d e la sécurité vis-à-vis du gri s9u . 

La construction a été perfectionnée également par la mise au po int 
d 'une bonne li aison entre la caisse (ou superstructure) et le châssis. 

Q uoique la parti e mécanique d es locomotives à accumula teurs 
soit plus simple et plus fac ile à inspecter que celle des autres types 
de locomotives, elle demande des attentions spéciales , à cause des 
diffi cultés inhérentes à la fabri cation des accumulateurs de construc

tion appropriée. 
La batterie d'accumula teurs alcalins, au ni ckel-cadmiu m. s'est 

imposée malgré son prix élevé. E lle a une grande longévité, un poids 

rédu it e t un faible encombrement. . 

Une société a lancé sur le marché une ba tterie spéciale à plaques 

grillagées en plomb remplies de masse . ac ti ve. 
Pour augmenter la conserva tion des plaques. elles sont p rotégées 

par des tôles d'acier très fines, à trous minuscu les. 

Les courts-circuits entre les plaques auraient comme cause ini tia le 
un enri chissement trop considérable de l'électrolyte en C02 . O n 

/ 
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peut prote.'ger_ l'élec.trolyte alcalin contre le C02 . ]' d . 
h d h I 

a ai e d une mince 
couc e m e qu on dispose à la surf ace. 

Dans ces derniers temps, la firm e Friemann et Wolf . t d . 
un accumulateur d'essai pour locomotive de mine C a ml ro mt 
mulate · d d l · e. nouve accu-

b 
ur possde e es p aques positives en rubans d'acier plat C 

ru ans sont ispo · . I · es d . l ses en zrg-zag et a mass.e active est . comprimée 
ans es creux ainsi formés. 

Les accus de locomotives doiv t d 
fines que possible, séparées à !' . d end cot _porter . es plaques aussi 

les courts-circui ts. Ces cloisons ard: s:p: ~rtsons spec1ales pour éviter 
-• f ·bj , r ion ne peuvent opposer 

qu une a1 e resistance au courant électr' d .. . . actions h . . ique, o1vent res1ster aux 
L t. imiques et aux températures élevées et doivent être solides. 

a c oison en caoutchouc 'microporeuse de la firme AFA t·t 
un p · . cons 1 ue 
1 rogres . marque sous ce rapport. Elle résiste, même pendant 
ongtemps, a des tempéra tures de 50 ou 6oo 0 , d D ' · l . · u meme avantage. 

apres es reglementations minières le cofhe d 'ace 1 t d . 
être d · ·t • L l · umu a eur oit 

e secun e. es cou verc es seront assemblés pa d l . . 
ai· t · j r e a rges 1omts 

us es; es ouvertures éventuelles de ventilation d j' 
seront protégées par des empilages . ans e couvercle 

Il faut également so igner toutes les connex ions électriques. 

La locomotive Diesel. · 

La l~comoti~e Diesel n 'a été introduite dans le fond ue d . 
1927. n 193 1,. on en comptait 57 dans l d · . . q epms 
Leur u tilisation dans les chant· . d ' b e istnct de Bochum. 

C 1 
1e1s a a tage ne da t d 

es ocomotives sont de sécurité t 1 . e que e 3 ans. 
t con re e gnsou et ] 

e . sont très économiqùes. es poussières, 

U n tableau de j' t d l au eur onne es caractér' t' 
tou tes les locomotives D· 1 II IS 1ques principales de 

f b 
iese actue ement utl , d l 

a riquées par Humbold-D t- M i isees ans e fond, 
Ru hrthaler Maschinenfabr·k eud z M lohtoren A G ., de Cologne, la 1 . e u e1m · · l f· stein-Koppel. ' amsr que a 1rme Üren-

La pu issance des moteurs de locomotives de h 
à 8-9 C.V. c anti er est limitée 

Le moteur est à 2 temps ou à 4 temps h . l 

L 
. . or1 zonta ou verti cal 

e moteur verti cal donne moins de tr . ·d· t · · 
h I 

epi aJJ,Dns tand · l 
moteur orizonta des locomoti ves D eutz pe t . . is que e 
au L · rme un acces plus facile 

carter. a construcl1on de moteurs monoc ]· d · . . 

6 C V
. ' ·b/ y m nques jusqu à 

24-2 . . n est ,:ioss1 e que dans la fo rme hor' z t ] p d i on a e. our es 

1 

t 

l 
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puissances p lus é levées. il faut avoir recours aux moteurs verticaux 

à plusieurs cylindres. 
La locomotive Diesel présente de seneux avantages sur la loco

motive à benzol au point de vue, de la sécurité. Les gaz d' échappe
ment sont refroidi s à 60° C par de l' eau et traversent un empilage 

de sortie. 
Les moteurs Humbold-D eutz comportent encore un appareil auto-

ma tique d e contrôle de température de l'eau de réfri géra tion , qui 
empêche un échauffement trop considérable du moteur et des gaz 

d 'éch appement. 
E n cas d 'échauffement exagéré de l' eau de réfri géra tion , ce dispo-

sitif automatique coupe l'a rri vée du combustible et arrête le moteur. 
D es rech erches se poursuivent activement . en Allemagne pour le 

remplacement de l'huile lourde par un combustible synthétique qui 

pourra it être fourni par l'industrie n ationale. 

V oici. sur le même sujet, un a rticle du 22 févri er 1936 du 

« Gluckaüf » 

La situation du transport par locomotives dans les charbon
nages allemands. - Par Dr Ing. E. Glebe, Essen. 

Dans les années d'après-guerre, les procédés d' aba tage et d ' extrac

tion ont marqué une évolution profonde sous le rapport des dispositifs 

de transport dans les mines allemandes , surtout à couch es de faible 

ou moyenne puissance. 
D ans les galeries principales . la locomotive constitue actuellement 

le moyen de transport le plus importan t. 
Les mines allemandes u tilisent depuis longtemps les locomotives 

é lectriques à trolley et à accumula teurs, a insi que les locomotives à 
a ir com primé et à benzol. et depuis 1927, les locomotives D iesel. 
En o ~Itre , les locomotives combinées à trolley et à accumula teurs se 

sont également répandues.: 
On rencontre encore. mais plus ra rement. des transports par câbles 

e!· par ch evaux dans les galeries principales. 
c· es t la locomoti ve à trolley qu i a conn u le développement le plus 

considérable dans les distri cts de la S ilésie su périeure, de la Saxe et 
de la Ruh r. où son pourcentage, par rappo rt au nombre total de 
locomotives em ployées , ressort respectivement à 87,54 et 59 envirçm. 
L.: locomotive à accumulateurs ne s'est guère répandue dans aucun 
des distri cts où l'on a tenté de l'introduire. Elle est inexi stante en 

------------------.... ·---------------~~~ 

• 

1 ~ 
1 

1 
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Basse et H t S l ' au e i esie a1·n · ' S · sr qu en axe L 1 
comprimé font également défaut S ·l · . . es ocomotives à a ir 
. f , 0 1 en I es1e, ainsi que d 1 S 
m erieure. n es trouve 1 f S ans a axe • que que ois en axe, dans la Ruhr 
qu à Aix-la-,Chapelle. ainsi 

La locomotive à benzol s'est répand t . 
locomotive de mine D iesel est d ." tueè pa~ outd, jusqu'en Saxe. La 
B S l eJa r s repan ue t 

asse . i ésie, en Saxe inférieure et dans le district iA~o-lamment en 
A u total. les locomotives . à trolley re , t x a-Chapelle. 

l l 
presen ent 57 o/c d 

es CJcomotives de galeries p rincipal d h b o e toutes 

L h f 
es es c ar onnag Il d 

e c i fre correspondan t pour les loco t' , . es a eman s. d o/c l mo ives a air comp . , 
e 24 o et pour es locomotives à benzol de o/c dnme est 

est de 7 ,5 % pour les locomotives Diesel. 9, 1 o. tan is qu'il 

Locomotives de galeries principales employées f•n 8 f . 
d l 

• ' 1 92 et m 1 

ans es ch arbonnages allemand 934, S. 

N ature E n 19 28. En 1934 . 
des locomotives. Nombre. % N ombre. % 

A trolley 1.666 52.9 1.424 57,0 
A a ir comprimé 796 25 .3 599 24,0 
A accumulateurs 59 1,9 59 2,4 
A benzol 6 14 19 .5 227 9,1 
D iesel 12 0,4 189 7 ,5 

Total 3. 147 100,0 2.498 100 ,0 

La diminution du chiffre global d l . 

L
• d e ocomobves est d 
auteur onne un tableau et d . . f e 20.6 %. 

1 d 
eux croqrns qrn ou . 

sur e éveloppement des Ion d 1 m issent un aperçu 

1 
gueurs e ga enes p · · 1 

par ocornotives. ·u compare le , rmcipa es à transport 
A . d s annees 1928 et 1934 

u pomt e vue de la puissance la Io t· : 
tête, avec 36 à 48 C V d . d ' como ive a troiley vient en 

d 
. . e moyenne après les bas i L 

correspon ant aux autres loco t · f l s ns. es maxima mo ives. sau a l . 
se trouvent entre 20 et ~ o CV L ocomotive à benzol 

.J · · a moyenne p t l ' 
ressort à 39 C.V . pour les locomotives à tro lle our , ous es bassins 
les locomotives Diesel. Y et a 3 1 C.V. pour 

Les chiffres correspondaqt pour les locom t· 

t 
, . o ives à accu l 

e a air comprim é son t respecti vem nt d mu ateurs L e e 29 et 27 C V 

P 

a !moyenne pour Ies locomotives à benzol ress~rt. , C V 
our a Ruhr de 9 6 , I a 

1

7 . . I · 1 2 a 1934 . a puissance utile mo enn d 
ocomotives à troIIey est passée de 35 à 40 C.V. y e es 

~ 
f 
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La pu issance utile moyenne pour les locomotives Diesel. d~ 1928 
à 1934 . est passée de 23 à 30 C.V. Les autres locomotives de mine 

n 'ont guère évolué sous ce rapport. 
Les transports par câbles et par chevaux ont perdu de leur impor-

tance dans les mines allemandes à grande concentration de chantiers. 

In flu ence de la concenlralion des clw nliers sur le transport · en 
galeries principales. ,....., La concentra tion des chantiers a entraîné une 
réduction de la longueur du réseau de voies de roulage, simplifica
tion quelque peu neutralisée par la nécessité d'un transport intensif. 

D'autre part . dans beaucou p de cas. la concentration de deux ou 
de plusieurs chanti ers a insi que l' exploita tion de puits combinés ont 
fa it reculer le centre nerveux des transports des différents étages d e 

plus en plus loin des p uits d 'extraction . 
Des mesures d 'améliora tion du transport en galeries principales ont 

t't" prises. E n vue de 1' aménagement de la capaci té de transport et 
de la réduction des travaux au xili a ires afféren ts au rempli ssage des 
wagons. ainsi qu' en vue d 'améliorer l'économie du transport , on a 

augmenté la capacité des wagonnets . 
Dans certa ins cas, on ; adopté des wagonnets à· grande capaci té. 

La ch arge brute remorquée est ainsi passée de 30-40 à 60 tonnes et 

plus dans b ien des cas. 
La voie a été améliorée par 1' adopti on de ra ils plus lourds et le 

soutènement des galeries a été étudié au point de vue de la sécurité 

avec une atten tion tou te spéciale. 
D ans la R uhr. ainsi que dans d 'au tres bassins miniers. on emploie 

déjà des locomotives de 60 C.V. et plus dans beaucoup de puits. 
D es cliffi cultés de construction proviennen t cependant du fa ible 

écartement des voies. 
La locomotive à trollèy se caracté rise par une plus grande écono-

mie. un plus grand rendement et une capacité de surch arge plus 

considérable. E ile est également b eaucoup plus a isée à entretenir 
que les autres locomotives. E lle p résente cependant des ' incon vénients 

· au point de vue de la sécuri té minière. 
L 'Admini slTation des Mines f~i t valoir des objections contre 

l'introduction de nouvelles locomo tives à trolley dans les mines. 

L 'augmen tation de puissance des locomotives à trolley peut résul
ter de celle des moteurs. ou bien d 'un nombre plus grand de moteurs. 

P our réal iser ce dernier cas, on peu t accoupler deux locomotives . 
les postes d e comm ande étant réun is ensemble. D ans bien des cas, 
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on supprime un des postes de commande après avoir mis les deux 
locomotiv~s en série. Ces dernières locomotives doubles présentent 
r avantage d 'une adhérence considérablement renforcée. 

D 'autre part, le logement de grands moteurs est diffi cile pour de 

faibles écartements de voie. La forme constructive normale d 'un 
moteur électriqu e de mine de 34 C.V. m .\ convien t que pour des 
écartements de voies de 500 milli mètres et plus. 

La firm e A.E.G. a remédié dans un e certaine mesure à cet état 
d~ choses par des art ifices de construction. 

1 

L ' aute_ur donne quelques vues de locomotives de mine. 

A l'heure actuelle, les mines allemandes employent déjà plus de 
1 oo locomotives à trolley avec puissance ut ile de 60 C.V . ou 
davantage. · 

La tendance actuelle favorise les locomotives combinées (accus
trolley) , qui compo rtent comme avantages que dans les sections de 
galeries grisouteuses , où r emploi de la locomotive à trolley est inter
dite, on peut poursuivre le trajet à l'aide des accumulateurs. 

Tou te une séri e de mines de la Ruhr ont été équipées dernièrement 

avec ces machines combinées à trolley et à· accumulateurs. 

La batterie d'accumulateurs peut être chargée tan t pendant le 
tra jet qu 'à l' arrêt à l' aide des fils de trolley. Quand la batterie est 
chargée, le courant est automatiqu ement interrompu. 

Locomotives à ail' comprimé. ~ Les locomotives à air comprimé 

actuellement utilisées dans les mines ont une puissance de 30 à 
40 C.V. JI app~raît douteux qu'elles soient susceptibles d'un déve
loppement égal à celui de la locomotive électrique. 

Les pressions d'a ir ont déjà atteint la limite supérieure permise. 
Les grandes locomotives ne peuvent enco re être employées dans le 
fond à cause de leur encombremen t. 

L'auteur donne une photo d'une locomotive à air comprimé de 

45 C.V. de p ui ssance uti le . à double poste de commande. Voici les 
caractéris liques de deux locomotives à a ir comprfmé, respectivement 

d i;; 30 et 45 C.V. et de 9,6 et 1 1,5 tonnes. Vitesse : 3 à 4 m./sec. 

( 10 ,8 à 14,4 km./h.). Ces locomotives développent un effort de 

traction de 1 .400 et de 1 .650 kilogrammes au démarrage, et un 

effort de traction normal de 900 et l .ooo kilogrammes. Ces efforts 

su ffisent pour le déplacement . en pa lier. de charges brutes de 65 à 

1 oo tonn es. 
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. D . l - L es expériences faites dans tous les b assins 
Locomotives iese · D l · t ar 

d t n t que la locomotive iese conv1en p -
· ·ers aleman s mon re d l · · · · ·' 

mm1 . b· E lle constitue u ne amélioration e a se:unte ~m1ere 
fa1tement ien: ~l l ti ve à benzol. entachée d inconvements 
par rapport a a ocomo 

sérieux. D · l d CV et plus. 
0 f b . d '·' des locomotives 1ese e 75 · · 

n a nque e1a Il I t rt 
E lles s'imposen t au tant que la locomotive à t,ro ey pour e ranspo 

moderne en galeries prtncii:_ales. . 

d l 
téristiques de deux nouvelles locomotives 

L ' teur onne es carac ) 
au . . d et de 68 C.V. (8 et 10 tonnes . 

D iesel. respectivement e 45 , 
. D · l ont été sensiblement améliorées, ces der-c locomotives iese d l' d 

es . d de la contamination e · air e mine u point e vue · 
niers temps. a , h t . ·bles C es gaz, pour des uni tés 

d gaz d éc appemen nrns1 . 
par es l d l d 

5 
CV sont refroidis et, en outre, 

H b l D· e p us e 4 · " d 
um o t- iese l t d / 20 Les locomotives Diesel e 

d ·l . d s e rappor e 1 . 
· encore 1 ues an - t l moteurs polycylindriques vertic~ux 

CV. et plus comprennen ces . . 
4(5 1·· d l·ndriq,ue horizontal ) , surtout a 4 temps, ce qm 

au 1eu e monocy 1 · l t ' temps et . ·JI r~ combustion que pour es mo eurs a 2 , 
ga rantit une me1 eu d 

, . d. d' éch appement moins angereux. 
par consequent, es gaz tandis 

Les locomoti ves Diesel à grande puissan ce sont à 4 vi tesses, 

que les petites n 'en possèdent que deux . 

1 l t. D iesel 
l l b Id D l AG construit es ocomo ives L a firme - um o - iese . . 

, J·ff · ts e'cartements de vo ie : suivantes, appropriées . a ' e ren 

C.V. 
Ecartement de la voie. 

4 00 mm. 
9 

15.S 

28 
5 0 et 75 

110 

380 )) 

4 10 

4 5 0 

750 

» -
» 
» 

• A hl de traînage en service. - Par 
Détérioration des ca es SM R B n• 92 . 

S . M. Dixon e t M. A. Hogan , · · · ., 
t être due 

d 
' bl de traînage en service peu 

T détériora tion es ca es f . 
~a r la corrosion et la at1gue. 

à tro is facteurs : usu re. g·ssent plus ou moins de 

1 , . l les troi s causes a I 1' 
En règ e genera e , t" J·èrement sujets à usure 

L 
~ bles de traîn age sont par icu I 

concert. es ca 
provoquée par fro ttement. 

• 
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Si la galerie est humide. la corrosion des surf aces usées exalte 
la détérioration. L 'ac tion combinée de l'usure et de la corrosion tend 
à produire une détérioration rapide qui se tradui t par une réduction 
considérable de la section des fils. 

Circonstances qui accompagnent les ruptures de câbles. 

Parmi les câbles exa~inés, 2 1 étaient u tilisés dans des galeries à 
pendage pouvant atteindre 60° au maximum. D eux autres cas pro
venaient de traînages sur plans inclinés par corde tête et queue. 

D es détériorations on t été observées pour tous les câbles. La 
.majorité des ruptures furen t provoquées par r affaiblissement des 
câbles . et ont eu lieu sous l' appli cation de la ch arge norm ale de 
service. 

La détérioration principale dans 9 cas de rupture était l'usure: 
dans 1 o cas, la co rrosion; dans 4 cas, des défaillances de pattes 
d. att.ach e. 

D e graves accidents ont été provoqués par la rupture de 7 câbles, 
dont cinq pendant la translation du personnel et deux pendant la 
remonte des produits. 

Î rois des accidents survenus au cours de la translation du per
sonnel ont eu l ieu à- la montée et deux à la descente. L 'acc ident le 
plus grave s'est p roduit sur un trainage par câble tête et queue, sur 
un plan incliné, par arrachement de la patte so us le coup d 'un frei
nage trop brusque. 

D ans un a utre cas (câble n° 17) . l'application brusque du frein 
â provoqué la rup ture du câble : un tué. 

Il ressort des constata tions que le câble était surchargé au moment 
de l'accident. 

D eux autrns cas de rupture de câble-tête survenus sur plans incli
nés résultent du fait d'avoi r laissé accumuler un certain « mou » 
qui a été repris trop brusquement. . 

Ceci mon lTe l'u ti lité de faire un voyage d'essai à vidé avant 
de descendre du personnel après toute interruption de servi ce dépas
sant deux heures (d 'après les R églementati ons générales, article 

n° 67, du Coal Miries Act. con cernant la translation dans les puits 

verticaux). 

Deux câbles se cassèrent par suite de déraillement. D ans deux cas. 

il y a eu rupture à cause de la surcharge du câble. 
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Le maximum de wagonnets de charbon ou de roches et le maxi
mum de personnes à transporter doivent être indiqués et scrupuleu

sement observés. 
Il y a eu également rupture de 4 câbles par forrn.ation de boucles 

ou coqu es et par passage d 'un wagonnet sur le câble. 

Choix des câbles. ....... Le choix des câbles de traînage est fonction 
du genre de transport à effectuer, des conditions de travail, comme 
l'inclinaison du plan incliné, des dimensions du treuil et du degré 

d'humidité du plan. 

R ésistance des câbles. ....... La résistance des câbles résulte de la 
multiplication de Ta charge maximum de travail donnée par calcul 
ou estimation par un coeffi cient de sécurité convenable. C e coeffi
cient de sécurité est déterm iné, compte tenu des efforts dynamiques, 
de l'usure et de la corrosion . Les efforts dynamiques sont eux-mêmes 
fon ction du système de traînage, de la régularité de fonctionnement 
du treuil, de la vi tesse du câble. des propriétés du câble. de l'état 
de la voie et du rayon des courbes. 

Les détériorations par usure et corrosion sont conditionnées par 
la nature du toit, du mur et des parois, par l'humidité de la galerie, 
le diamètre du tambour et des poulies , par le graissage, par la dispo

sition des rouleaux de guidage, etc. 

Lorsque le treuil se meut par à-coups , ou que la voie est irrégu
lière. le câble est exposé à des chocs cinétiques et peut se détériorer. 

D ans le cas d 'un traînage entraînant une usure rapide de câbles. 

il est u tile de prendre un câ~le de forte section. 

Il est impossible de fixer un coeffi cient de sécurité étalon garan
tissan t la sécurité des câbles de traînage. D'après l expérience en la 
matière, ce coeffi cient ne devrait jamais être inférieur à 6 , sauf en 
cas de vitesse réduite. Quand le câble est neuf. le coeffi cient de 

sécurité devrait, en général. . aller bi en au delà c:Je 6. 

T ypes de câbles à mettre en œuvre . ....... L 'usure externe constitue 
une des causes les plus séri euses de la détérioration des câbles .de 
traîn age et leur type sera choisi en conséquence. 

L'au teur précon ise l'emploi de câbles « Lang » spéciaux, à torons 
cylindriques, qui offrent une surf ace d 'usure plus considérable que 

les câbles ordinaires. · 
C es câbles son t cependant suscep tibles de se décâbler si les extré-

b L d ' bl ' ne détériora-m ités n'en sont pas iens tenues. e ecâ age amene u 
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lion rapide par suite du relâchement des f1·Js t · · d ex eneurs es torons. 
II ne fa udrai t jamais employer un émerillon pour fix er un câble 
Lang à torons cylindriques . 

D ans les nouveaux câbles Lang, les fils et les torons sont 
préform és dans la fo rme q u 'ils adopteront en service. Ces câbles 
préform és ne présentent aucune tendance au déèâblage. Ils résis
teront mieux aux flexions successives sur les poulies. ainsi qu'aux 
bouclages. 

Le câble à torons pla ts est plus résistant à l'usure externe que le 
câble à torons cylindriques. La fo rce d 'un ~âb le d 'un diamètre donné 
à torons pla ts. est généralement Sl;lpérieure à celle d 'un câble à toron~ 
cylindriques. à cause de leur section d ' ac'._;r plus grande. 

Construction des câbles. ,....., Les propriétés des ma tériaux entrant 
dans la construction des câbles a insi que les méthodes de fabrication 
doivent être conformes aux British Standard Specifications. 

En règle générale. les câbles sont fo rm és de fils présentant une 
résistance à la tract ion comprise entre 12 6 -1 42 kgs/ mm2 et 

15
7-

173 kgs/mm2
• 

II Y a avantage à galvaniser les fils des câbles. Les câbles galva
nisés ne sont pas su jets aux phénomènes de dégradat ions internes , 
généralemen t invisibles. 

Le di amètre des fils de câble est importan t : 

1 °) au point de vue résistance à la trac tion; 

2° ) au po int de vue dimensions des pou lies el du ta~bour. 
Les fils de câb les de traînage devraient avoir i!"n diame'tre a · 

· l , .. ( u moms 
ega a 0,08 environ 2 mm .) . sauf dans le cas de câbles d · 
d / " d d e moms 

c 3 4 e iamètre ( 18,5 mm.) qu i demandent des fils plus fins . 

Les te~s ions élevées de flex ion peuvent amener rapidement la 
rupture d un câble uti'lisé sur un tambour ou une poulie de d imen-
sions trop rédu ites . . • 

Le rapport entre les d iamètres du tambour et d f 1 d u i oit être 
d'environ 600 à 1 pour un fi l à 140 kgs/mm2 d 
d 'environ 500 à 1 pour un fil à 1 70 kgs/ mm 2 . 

e résistance. et 

JI importe cependant d 'augmenter légèrement ces rapports dans 
la pratique. 

S'il est désirab le d 'avo ir des fils de câble de grand diamètre pour 

diminuer les effets d 'usure. leur emploi demande des tambours et 

des pou lies de diamètre rela tivement élevé. 
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Les résultats des investiga tions effectuées pour le compte de la 
\Nire Ropes Research C ommittee montrent qu 'on ne saurait t rop 
insister sur l' importance du graissage des câbles au cours de leur 
fab rication. pour éviter les ruptures. 

II est recom~andé d 'employer une graisse de pétrole lourd. appli
quée à chaud . 

L 'auteur pa rle avec quelques déta ils .de la pose et de l'en tretien 

des câbles. 
Il est très important de bien surveiller le graissage des câbles e~ 

service. sinon la co rrosion intervient tout de su ite. en même temps 

que l'usure. 
Les essa is de laboratoire ont prouvé d 'autre part que la présence 

d 'un film d 'h ui le sur le câ ble est· effi cace pour empêcher le durcis
sement superficiel. A vant le graissage. il faut nettoyer et sécher la 
surf ace du câble. 

Examen des câbles. ,....., Il faudrait fa ire procéder à un examen 
sp.écial des câbles, à des interva lles déterm inés. par .un agent spécial 
en dehors des temps d' inspec tion réguli ère. 

Le moment le plus propice pour fa ire une inspection spécia le est 

celui où le c€1ble a été nettoyé, p réalablement au graissage. L'état 

des fils doit ê tre observé so igneusement en des points judicieusement 
réparti s le long du câble. On peut par exemple procéder comme 

suit : on dérou le le câble. en ménageant un a rrêt à chaque tour. Au 

point d 'arrêt. on fa it !'examen. La foi s suiv;nte. on arrêtera le tam

bour en des positions approx imativemen t à 180° des premières. O n 
mes urera a ussi le di amètre du câble. 

C oupage des palles. ,....., La pa tte des câ bles est particulièremen t 
sujette à dégâ ts à cause des chocs ciné tiques. D ans plusieurs char
bonnages. il est co urant de couper tous les 3 mois une longueur 
de câb le équivalente à une spire du tambour. II faut couper au 
moins une longueur de 6 pieds ( 1 m,80 ) de câble. 

D ans certa ins charbonnages. où la détériorat ion des câbles est 
rapide. on a l'h abitude de retourner le câ ble de roulage. de bout 
en bout. quand il a effectué la moitié de son service. mais cela ne 

va pas sans in convénients séri eux. 

R ésist·ance d'un câ ble usé. ,_, Le diamètre du câble constitu e le 
critère le plus simple de son éta t. D es conclusions u ti les peuvent 
être tirées des varia tions de di amètre présentées par le câble. On 
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suggère qu 'aucun câble ne pourrait rester en service lorsque les fils 
extérieurs, de la section la plus usée, exhibent une réduction de 
diamètre de 40 %. ' 

Attaches pour céibles de traînage. ....., La majorité 
traînage, en Grande-Bretagne, sont munis d'attaches 

fils repliés. 

des câbles de 
coniques avec 

Dans d'autres cas, un coin en acier, pourvu de rainures appro
priées, est substitué au noyau en fibre à lextrémité du câble. 

On insère le cône formé par les torons et le bouchon dans la 
douille. La construction de cette douille doit être très soignée. Elle 
doit être de forme conique et avoir une longueur égale à dix fois 
le diamètre du câble, sans trop de jeu. 

Les fi ls repliés à I' ext5émité du câble seront ligotés à l'aide de 
fiI de fer doux n° 12 ou 14 S. W .G. Le fil de cuivre ne convient 
pas à cause d'actions électrolytiques. Pas de ligatures en cordages, 
qui retiennent l'eau et souvent d 'a1:1tres substances corrosives. 

La patte de câble doit être préservée de la corrosion, ainsi que 
les fi ls, à l aide de graisse. 

Dans une patte ordinàire au métal blanc, les fils émergent du 
métal dans la position normale qu'ils occupent dans le câble et si 
l'attache est bien faite, il n'y a pas de diminution de résistance. 

L'auteur passe ensuite à la description de quelques cas de déf ail-
lance de câbles : 

1 °) par usure; 

2 °) par corrosion; 

3°) par défaillance des pattes d'attache des câbles. 

Détection et prévention des feux de remblai (Gob-fires). 
Par R. P. Spalding. 

, Expériences dans la co,uche Barnsley (Comt é de y ork) . ....., 
L auteur donne une descrip~ion illustrée succincte d l' · 
d f d 

e amenagement 
u on . U n léger échauffement s 'est produ it dans une pile de 

remblai bordant une galerie. Le toit tombe entre les piles de remblai 

Le porion se rend compte d'uf.l échauffement dans le remblai e~ 
passant la main sur Ia surf ace fracturée du charbon du toit, et 
aussi par une certaine odeur, rappelant H 2S, dégagée par le rembl · . ru. 

Comme remède préventif. on établit des serrements qui isolent 
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l'échauffement et dont l'auteur donne quelques détails de construc-

tion. . 
If est défendu d 'abandonner du charbon dans les stériles et d'y 

laisser des étançons en bois ou en acier. Eviter de créer des voies 
,-l'accès d'air aux endroits dangereux. ,Evite(_ de laisser de petites 
stou;:iures de charbon qui se trouveraient écrasées par la pression. 

L'auteur parle de · l'organisation relat ivement simple de défense 

con tre les feux de remblai. Elle comprend : 

1 °) un réseau effi cace de lignes téléphoniques, permettant de 

faire connaî tre rapidement toute odeur suspecte; 

2 °) un registre des feux de remblai,_à consulter chaque jour; 
3°) une lecture journali ère de la pression barométrique et de la 

température. 
II faut prévoir le retra it accéléré du personnel du chantier et la 

présence de tuyaux d'incendie. 
Le meilleur moyen d 'isoler un feu de mine consisterait à établir 

un rideau de fer étanche, derrière quelques étançons convenablement 
choisis. II faut une escouade de sauvetage munie de masques. 

II convient de disposer du sable à proximité de chaque front de 
taille. Un mélange de sable et de sel serait plus effi cace , en con

servant une certaine humidité au mélange. 
L'auteur cite un cas d'échauffement, dans un ch arbonnage, attri

bué à des bois abandonnés et à des résidus d'huile, à point d'inflam

mation peu élevé. 

VII. - LES POUSSIERES NOCIVES. 

La lutte contre les maladies des poumons occasionnées par 
les poussières de roches dans la J;luhr (Silicose). - Par le 
Bergassessor Dr-Ing. K. Bax, Oberhausen (Rhld), « Glüc
kauf », 21-12-1935, p . 1241. 

Etat de la question. ....., Les considérations suivantes résultent 
d 'expéri ences acqu ises pendant l exploitation à la Concordia Bergbaü 

A. G ., à Oberhausen. 
La science médicale ne connaît pas encore exactement la genèse 

de cette maladie. E lle est due incontestablement à la pénétration 
des poussières de roches ex trêmement fines dans les _poumons. Que 
la silicose soit provoquée par une action mécanique des poussières 
absorbées ou par une irri tation de nature chimique des tissus pulmo-
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na~res occasionnée par de l'acide silicique libre, il n' est pas douteux 
qu eile constitue une maladie par eile-même et 

b 1 1 
ne 7uppose pas une 

tu ercu ose pu monaire préalable. 
Dans la si licose. les lésions des tissus coni·onctifs et le ' t · · 

d 
re rec1sse-

ment es capacités pulmonaires se continuen t même lor j . 

d 
- sque a respi-

ration e poussières a totalement cessé. 
La si li cose une fois amorcée se développe et prend d l' t . 

d II 
, e ex ens10n 

e te e manière qu une maladie bénigne devient apre' s 1 . . que ques 
annees un cas_ grave, même lorsque le patient a' renoncé au travail -à 

la pierre. 
L ' importa~ce relél.tive du danger présenté par les différentes sortes 

de roches n est pas encore éclairci .. La composition ainsi que la cris
tallographie et les propriétés des roches sont décisives sous ce rapport. 

Les poussières contenant de !'acide silicique et dont le d· , t 

d 
. . 1ame re 

ne épasse pas 1 o µ. , sont n uisibles aux poumons. 
A peine 1 o % des poussières .-engendrées par fo t tt 

finesse. rage on ce e 

Dans la Ruhr. on considère les grès et les schistes siliceux comme 
les sources les plus dangereuses de poussières. Il en résulte que les 
travaux préparatoires dans ces ro ches sont des plus dangereux au 

pom·t· de vue des poussières . et notamment les travaux de forage . 
_L evolut10n ~e la silicose serait à peu près la suivante : Les pr&

miers foyers d infection par les ]_)Oussières. très ténues, se dévelop
pent de plus. en plus en callosités des tissus , qui peuvent atteindre 
h grosseur d un poing et qu i se résorbent ensuite en laissant des 
alvé?les durcies. Cette maladie se traduit après quelque temps par 
de l asthme et des troubles cardiaques. 1 

En ce qui concerne le dosage de la si lice dans les poumons sili
cosés de mi[\eurs, notons la méthode de Cark et Reynold extrai te 
de la revue « Documentation Scientifique », n° 43, mars 1936 . et 
repnse de la revue « lnd. Eng. Chem. Anal. », s_ 1_1 936 : 

C ette méthode applique la diffraction aux rayons X par 1 
méthode de Debye. a 

~n mesure l'intensité des raies à l'aide d 'un microphotomètre. 
L intensité des ra ies est proportionnelle à la concentration en silice 

et il . suffit de se reporter à une courbe d'étalonnage établie au 

préalable. 
Le danger de la sili cose ressort des quelques chiffres suivants : 

d e 1930 à 1933, 1.400 mineurs sont morts de si licose aigui"' dans 

l'inspection généra le des Mines de Dortmund. 
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L'auteur développe quelques considérations économiques montrant 
les effets très néfastes de ta silicose . Et cependant, les recherches 
pour la prévention n 'ont pas chômé. Il a été établi en 1933 une 
station d'essai principale pour la protection contre les poussières de 
forage. "sous les ausp ices de la « Knappschafts-Berùfgenossenschaft ». 
En 1927. la silicose a été reconnue comme maladie professionnelle 
donnan t droit à indemnité. ce qui a donné un essor nouveàu à la 

lutte contre la silicose par la Stalioh principale. 

Cette derni ère préconise. en p~emier heu. la surveillance médicale 
des mineurs travaillant en roches. La nouvelle ordonnance de police 
entrée en vigueur le 1er janvier 1936 prescrit des mesures techniques 

de protection contre les poussières. 

Contrôle fiygiénique des ouvriers à la pierre. ,...... Le contrôle médi
cal des ouvriers à la pierre consti tue le premier pas à faire dans la 
lutte contre la silicose. Il poursuit "un double but : éliminer les . 
ouvriers non appropriés et dép ister les ouvri ers à la pierre susceptibles 

d "être mis en danger. 
Seuls les mineurs approuvés par le médecin peuvent travailler aux 

endro its poussiéreux d'après les ordonnances de Police minière. 

fvlesures de protect ion tecliniques . ........ On ne connaît pas encore de 

moyens techniques parfaits d e protection contre la silicose. 
Le disposi tif de protection con tre les poussières devra être très 

effi cace, simple à mettre en œuvre. permettre un travail de forage 
aisé et être peu coûteux en frais d'acquisition et d'entretien. 11 devra 

er, plus être d'une utilisation générale si possible. 
On peut combattre les poussières de roches de deux manières 

différentes : ou bien employer des masques ou utiliser des dispositifs 
de captation de poussières. basés notamment sur la formation de 

mousse. la précipitation par r eau et r aspiration . 

Le masque à poussières. ,...... Le masque à pous-sières est très connu 
et très employé. notamment, d'une manière générale. depuis 1926. 
dans le bassin de la Ruhr. Le filtre est constitué par une éponge en 
tissus fin , etc.. destinée à retenir les poussières. Le masque a pour 
avantage de pouvoir être utilisé en tous les .endroits. Mais il . est 
n ettement insuffisant, car la purification d e l a ir respiré y est, .très 

incomplète. 11 ne reti ent de manière su ffisante que les grosses par~i~ 
cules . sans danger pour les poumons. et non les fines poussfères 
dangereuses. Le port du masque n 'est . d' autre part , pas très en 
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faveur, à cause des inconvénien ts physiques · maux t d } · d · proyenan e a 
presswn u ma~_qu e sur la figure, augmentation de la transpiration 
qui provoque l mflammation et Je chatouiilement de 1 d 

· U a peau u 
visage. ne sécrétion plus abondante de la sali ve contamine le mas-
q~e et l~i donne des odeurs. La respiration est plus difficile et il 
cree de 1 oppression. -

Le 'masque. qui ne protège que son porteur. constitue une sécurité 
très limi tée qui ne devrait être u ti lisée que faute de mieux. 

Agglomération ou coagulation des poussières par une mousse 
savonneuse (utilisée depuis deux ans dans la Ruhr) . - Une canali
sation fi xe, à laquelle s'amorcent des tuayaux en caoutchouc. envoie 
une mousse épaisse dans les différen ts tro us de mine pendant le 
forage. 

L'écume forme avec les poussières une bouillie qui s'écoule du 
trou de mine. Pour éviter la ·mise en suspension des pouss ières lors 
ries opérations de chmgemcnt. on asperge, en ou tre. avec une écume 
légère. O n prépare l'écume sur place, dans un récipient d 'environ 
2 0 0 litres . par mélangeage à l'air comprimé d 'eau et d 'extrait de 
mouse. 

- . C ette_ mousse ne nuit guère au forage. La fi xation du tu yau souple 
d.amenee de la mousse dev.an t le trou de mine s'avère difficile et 
n est possible qu'après forage des premiers 1 o à 15 centimètres. C es 
difficultés se marquent surtout lors du forage de trous de mine dis
posés par exemple au toit de galeries horizontales. 

, , A moins de prendre des · précautions spéciales. le tuyau souple 
s echappe aisément du trou de mine. 

Dans !e cas de trous de mine inclinés ou vert icaux montan ts Ia 
mousse s écoule aussitôt du trou . · ' 

Dans le cas de trous plongeants le procéde' a' I" . 
I ' ecume ne convient 

!
pas nond p u~. car la farine de forage n'est plus expulsée et bloque 
e trou e mme en peu de temps. 

Abattement des poussières par l'eau - L' t , · d . I' ·d d ' · eau peu etre mtro mte 
à ai e une tuyère dans le trou de mine ou b1·en ' t 

' t r b y e re injectée 

l~n dJe sd' ms. ou ien encore être amenée au fond du trou de mine à 
ai e une perforatrice creuse. 

Aspiration des poussières. - O n d provoque une aspiration es 
poussières dans le tro u de mine. On I es évacue avec de !'eau p r<>" 
jetée par une tuyère spéciale. 
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Travaux horizontaux en roches. - On peut y adopter pratiquement 
le procédé à la mousse ou au jet d 'eau. 

C e dernier présente l'avantage de pouvoir être appliqué dès le 
début du forage. II est aussi moins compliqué. 

La méthode à la mousse n'est à préconiser que dans des trava~x 
très humides. 

D ans les travaux de puits. seul le forage humide peut être employé. 
L'eau restant dans le trou de mine est toutefois nuisible au bourrage 
et susceptible de provoquer des ra tés de détonation .. C e danger peut 
être neutralisé par l'emploi d 'explosifs appropriés dans de bonnes 
conditions de bourrage et de tir. 

Travaux de percements fait s en montant . ....- II faut utiliser le pro
cédé par aspifation des poussières. Le forage humide est très dan
gereux à cause de la nécessité de travailler sur les plateformes prenant 
appui sur le soutènement, où l'ouvrier est exposé à glisser par suite 
de la boue, qui peut imbiber au~s i ses vêtements. 

Galeries d' abatage. ....- Le nombre de trous de mine · est considéra
blement inférieur à -celui nécessité dans les travaux en roches. C es 
galeries sont généralement très aérées pour obvier au danger du 
grisou. C e courant d 'air dilue et déplace rapidement les poussières 

en quantités moindres. L'emploi du masque suffira ici à la protec
tion des ouvriers. En présence de grès ou d 'une ventilation réduite, 
il convient d 'employer le procédé au jet d 'eau. 

Galeries en cul-de-sac. ....- Leur creusement comporte un grand . 
nombre de trous de mine. Les ouvri ers y sont particulièrement exposés 
au danger des poussières, étant donné l'absence fréquente de venti
la tion adéquate. II n'est guère pratique de modifier la technique du 
travail. Le forage humide se bute aux difficultés d'amener l'eau 
nécessaire. Le port des masques est insuffisant, étant donné la quan
Li té considérable de poussières. II convient de remplacer régulièrement 
les ouvriers qui y travaillent. 

Considérations fi nales. ,_, N écessi té de disposer de la quantité 
cl' eau nécessaire dans le cas du forage humide et de prévoir à cette 
fin une ~anali sati on d'eau assez mobile en même temps que des 
wagonnets-ci ternes. II co~vient également de remplacer d 'urgence 
les forets émoussés donn ant beaucoup de poussières par d'autres 

aiguisés. 

-
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La nouvelle ordonnance de Police des Mines, pcenant cours au 
1 e r janvier 1936, permet d'imposer des dispositifs de pro tection contre 
les poussières. 

vm. - :Applications possibles de cellules photo-électriques 
aux mines. - Par E. G. Richardson, « Colliery Guë:rrd ian 
21-12-1934. . » , 

Le p rincipe de fon ctionnement de la cellule photo-électrique est 
celui de la vari a tion de résistance électrique induite par un faisceau 
de rayons lumineux tombant sur la cellule. C ette variation de rés is
tance est accompagnée d 'une varia tion de l'intensité du co urant 
circulant dans le circu t de la cellule. 

Un changement d 'éclairage p rodu it une vari ation de c urant 
qu i peu t act ionner un rela i. un dispos itif d 'ala rme, im appareil enre
gistreur, etc. 

Le véritable effet photo-électrique es t donné par la cellule à deux 
é l~c! ~0 r1 · ~ l ' ne des électrodes es t èonsti tuée par une p laque revêtue 
de ce~ium, ;>•)f nssium ou rubid ium et r au tre est constituée par un 
anneau en fi l métnll;que situé à prox imité de la première. 

Lorsque la plaque es t frap pée pa r les rayons lumineux. il y a 
production d 'électrons: pa rticules ultimes d 'électricité néga tive. 

Lorsque les électrodes sont conn ectées à .une ba trerie d' accus, la 
plaque étant reliée au pôle néga tif et r anneau au pôle positif . il y 
aura passage de courant indiqué par un galvanomètre ou susceptible 
d'ac tionn er un rela i sui vant le cas. 

Le voltage de la ba tteri e est généralement compris en tre 1 oo et 
200 volts. Dans certa ins cas, ces voltages, relat ivement élevés. peu
vent constituer u n danger dans la mine. O n u ti lise alors la cellule 
photo-tronique qu i ne demande aucun e batterie et réalise par elle
même une source de fo rce électro-motri ce. 

La cellule photo-tron ique se compose d 'une électrode en Cu sur 
laquelle on a disposé une couche d 'oxyd e de cuivre. Une seconde 
él ectrode. en forme de spi ra le. de Cu. est en contact avec la pre
mière électrode. 

Lorsque la p remière électrode est frappée par des rayons lumineux. 

il y a passage d'électrons vers la seconde électrod e. U n courant passe, 

enregistré par un ga lvanom ètre. Ce faible couran t, ordin airement d'un 

dixi ème d 'ampère au maximum , est généralement amplifi é , pour 

CHRONIQUE 85Ç} 

'lu manœuvre des disposi ti fs d 'alarme et des relais, à r aide de lam
pes amplificatrices genre T. S. F. 

Il existe cependant une autre méthode d 'obten tion d" i.: .1 courant 
p lus intense pour actionner le relai : !'emploi du thyatron ou relai 

à incandescence. 

Ce dernier dispositif ressemble à la lampe thermionique, mais est 
rempli de vapeurs de mercure. Lorsqu'une différence de potentiel 

suffisante est établie entre la plaque et le filament. il y a production 
d'une décharge en tre les deux à travers le mercure. et un courant 
d 'une intensité susceptible d 'atteindre un tiers d'ampère provoque 

après transforma tion le déclenchement d'un relai. 

C as d'app lication nécessitant la mise en amure de rela is. 

Comptage de wagonnets. ,..... En un po int donné, un faisceau- lumi~ 
neux croise les ra ils et frapp e une cellule photo-électrique. La source 
lumineuse a insi que la cellule sont logées au fond de tubes métal
liques se fa isan t face r un à l'autre, pour éviter l' influence éven

tuelle de lumière diffusée. 
C haque fois qu'un wagonnet de mine in terrompt le fa isceau de 

rayons lumineux, le rela i fonctionne et fait avancer la roue dentée 

1!'un compteur. 

Prévention de mise à ·molette. ,..... Le faisceau lum ineux passe juste 

au-dessus d e la position la plus élevée permise à la cage. L 'emploi 
d 'un rela i permet d 'a rrêter la machine d.ès que le faisceau lumineux 
se trouve interrompu par le h aut de la cage de mine. 

Essais de c(lbles d' extraction. - L 'auteur, d 'après les suggestions 
du Professeur Louis. a utilisé 4n simple dispositif pour l'examen d'un 
fra gment de vieux câble d 'extraction en acier. 

Le fa isceau de rayons lumineux est d irigé perpendicula iremen t à 
r axe du câble . à travers une ouverture, tou t juste ; bturée par le 

câble. 
En pra tique, le câble passerait sp r d es poulies situées de part et 

d 'autre de l'ouverture susdite, et le dispositif serait incorporé au 
dispositif d 'en roulement de câble, à proximité du tambour. 

Lorsqu 'une section détériorée de câble passe sur l~s poulies , u ne 
certaine quantité d e lumière traverserait le câble, provoquant ainsi 
le fon ctionnement du dispositif d 'ala rme, à relai. li y aurait même 
avantage à employer deux f asceaux lumineux, à angle droit. 
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Cette méthode n'exami ne pas la partie de câble qui demeure. -en 
permanence, sur le tambour d 'enroulement. Elle n 'indiquerait ' pas 
non plus un défaut du câble si les torons _ e-xté rieur~ sont restés intacts. 

Dispositifs cf'averlissemenl de charges trop fortes .ou trop faibles 
supportées par le céi.b le d' extraction. ,_,, C es disp~sitifs sont d 'appli
cation à tous les indicateurs comprenant un disque avec aiguille 
mobile. _Le disque est perforé à l'endroit du maximum ( ou du mtni
mum ~dmissib le ) sur le cadran. Un faisceau de r~yons lumine ux 
traverse cette ouverture. Lorsque l aiguille a rrive dans celte posit ion , 
·elle interrompt le faisceau lum ineux. · 

Un relai, commercial, de ce genre est fabriqué pa r la - Gen~ral 
Electric Co. II com prend une boîte renfermant la c'ellule. la lampe 
amplificatrice et le rela i. 

. Dispositifs d'averlissèmenl de' f umé~s. ,_,. Un système de miroi rs 
perm'i~t aux rayons lumineux d 'une source d 'influencer la cellule au 
sélénium par deux voies di ffé rentes. / L'un des trajets est localisé 
.riresque complètemen t dans l' ai r pur contenu dans un tube , l'autre 
trajet est exposé à l atmosphère des chantiers. Chac un des tra jets est 
altemativement ouvert et fermé, automat i qu~ment . à l' aide d 'un 
.disque à échancrures. 

Lorsque les con di lion de l' a ir dans la mine sont 'les mêmes que 
celles · de l' ai r emprisonné dans le tube protégé; la rés istance du 
sélénium dem ure constante, mais si ['air extérieure conti ent des 
fumées ou des poussières, une quanti té · moindre de lumière frappern 
la cellu le suivanl l' une ,·oie qu e suivant l'autre. Il y aura fluctuat ion 
de courant dans le circuit au élénium. Après amplification comme 
en T. S . P., le courunt rrnsse dans un haut-parleur qu i émet .un son 
dont l'intensilé consliluc une mesure app rox imative de la quan tité 
de fumées ou de poussières présentes dans l' a ir de la mine . . 

La General E leclric Co- uli lise un ph oLomèt[e fi xe pour 1' essa i des 
lampes électriques. La lumière émise par les lampes , au centre. est 
réfléchie en partie vers deux cellules photo-électriques. 

L'effi cience de là lampé , exprim ée en termes d 'intensité de cou
rant ·photo-éleclrÎque par watt fourn i à la lampe . peut être mesurée 

rap idement et lran formée en pouvoir éclairant à l' aide d 'un d ia
gramme d'étalonnage. 

Pour Ia - comparaison des effets colorim étrfques de la lumière émise 

par la laiJ:pe. les deux cellules photo-électriques seron t res pective
ment sensibles aux radiations rouges ( au cés ium) rot bleus ( au K). 
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D osage des poussières et des gaz clans l'air de la mine. - La 
lumière d 'une lampe à incandescence pénètre par une fente munie 
d 'une fenêtre en verre, au centre d 'une chambre en bois pourvue 
d 'entrées d 'a ir da~s le fond. 

Les rayons lumin eux émergent de la chambre par une aulre 
fenêtre et fra ppent la cell ule photo-électriqu e. 

D ès que la chambre est rempli e de fum ées, ou de pouss ières , le 
courant photo-électri que décroît et la déflection du galvanomètre 
diminue. L 'aiguille du galvanomètre peut opérer un relai dans le 
cas où la densité des poussières dev ient trop considérable. O n peut 
p rovoquer égalemen t le fon cti onnement d 'un signal averti sseur 
audible. 

O n peut également se rend re compte de la fi;1 esse et de la blan
cheur rela ti ves des pouss ières et de leur sécurité rela tive. 

Les déviati ons d u galvanomètre peuvent être enregistrées sur un 
pap ier sensible. 

La cellule photo-élec trique permet de détecter la présence de CO 
dans l'a ir de la mine. Le CO donn e, en effet, une tein te plus ou 
moins fon cée avec un e solution d 'hydroxyde d 'argen t ammoniacal ou 

ime solu ti on de pentoxyde d 'iode, sur laquelle on peut se baser pour 
a mener le fonctio nnement d 'un dispositif d 'alarm e. Idem pour H2S, 
qui noircit une soluti on de sel de Pb. Le C H 4 ne se la isserait pas 

I . 

déh'!cler à la cellule photo-électrique à cause de son inertie. 

Ad. B .. F. V. O . 

/ 
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maniè:re complète les neuf points suivants : 1) description et 
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en milieux non explosibles; 6) conditions d 'emploi d e..-.; eÀ'})losifs 
en milieux exp~osibles, ; 7) monographie -cfos explos:ifs u t ili
sés en France en milieux explosibles ; 8) cor.Ll:iidération~ diver~'€s 

s111· le tir des mines par l'électricité et enfin, 9) !l.'ègle1Il!e.ntaition 
française sur la eom;erva,1ion des e:irplosifs. 

Le chap itre ::;uivant, consacré à l'étude des méthodes d'exp1oi
tation, comprend cinq subdivisions, dans Jesquel1es sont exposés 
les principes d'un certain nombre de méthodes cl 'm,1J1oitaition 

' 
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appliqués· ces dcmières années dans. lès charbom1ages et les 
mines de fer, notamment : les mé.thodoo d 'exploitation des cou
ches puissan '.es, par tranches horizontales, par piliers et galeries, 
par tranche~ inc] inéc>s; les méthodes c1 '<'>q)loitation des 0orn:i.J1es 
moyemms et minces avec remblai ( tai llc montante, longue taille 
cha33unte, havage en lünguc taille, application du raclage); les 
méthcdcs d'exploitation par fou<lrnyage dirigé. Ce pai·agrnphe, 
de gra,nde actu alité, est considérabkrnent développé : le principe 
rie la méthode qui y est en effez rappelé, est illustré par de nom
breux exemples puisés dans les Bassin o; du Pns~cle-Calais et de la 
Loire et clans certaines mine:; anglaisr.s. On n eitc éga,lcment 
dans cc chapitre, la de~criphon des rnéthcd cs d'expJ.o1itation 
des gisemŒù\ à dégagements iustantané,'J de divers pays et, 
p our• terminer, celle des méthodes cl 'exploitation du gisement 
i e-rrifèr c lorrain. 

L'ouvrage ·continu0 par un raccourci des plus intéressant 
ayant trait à l 'a.érage. Celui-ci r enferme ,en effe t, de nombreux 
emprunts aux travau x d e Crussa.rd, H auvet, Bouvat-Ma tin, La 
Houssaye, et c, qui apportent la pl'écision F;cientifiquc qui con
vient, à 1 'exposé des ca.us.cs d 'al tération de 1 'atmosphère dans 
l es m.inc.5, les propl'iét ' ,; du grisou, la détection du gl'isou et de 
1 'oxyde de catbono, l 'aména:scmcnt du courant d'air cla.ns les 
min03 gri Jbutcuscs, les dél'cgations à l 'aé.rago ascensionnel (cLll
bn!e, rabat-vent, etc.) , 1 'aménagement de l 'aérage secondaire, 
la circulation de l 'air dans les travau...x (p c1"'1Jes de charge, r ésis
tance, tempérament, caractél'ist iques des puits et ga.leries, ré-

seaux de galeries, etc.) . 
Ce chapitre prend fi n p :n· l 'étudc de la pTOduct ion du oourant 

d 'air : la qu tion des vcnt ibtours et de l 'aérage n at.wrcl y est 
largemcmnt tru itfa,; û convi-1.:nt de signaler en : r e autrr-s l 'cxposé 
d ' intérix,,·antes méthodes de détermination de la, <léproosi on duc 
au tir age na '. urcl. 

Eu cc qui c:mN rne l 'cxhauœ, qui fa it 1 'cbjct de la quaitr ième 
par i ic de l 'ouvra.gc, 1 'au Leur, ::1)I·ès avoir indiqué 1 'origine des 
venues c1 'eau et les façons d 'en mesul'cr Je débit, aboicle 1 'étude 
d es scrremen t,':l et de l 'rpu isemcnt par les pompes centrifuge2-, 
lesqu~· l!œ sont d écrites et é '. udiées avec quelque <létail. 

Dan; nn paragraph e in1i tulé : « Installation et mise en ser-
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vice des pompes ccn!Tifugc · », son t. énumér's les, précautions à 
prendre pour la misè en l'C'llte cl 'une pompe centrifuge ainsi 
que le· principnux in cid ents ponvaa1t survca1ir pcnclaJ1t la. 
rn isc en marche et pendant 'la marche. 

L 'autcm tcl'm inc cc qua tri ème chapitre p(ll' quelques consi
cl éra.tions snl' les CS$flis des pompes. 

La cinquième et dernière partie est consacrée à l 'air com
pi·imé. Elle débute par quelques généra!i té.s s nr l'étnrclE.: d'un 
avant-projet de centrale· de compression. 

Vien t t·nsuitc un p ragrnp hc réservé à la dis tTibution de l 'air 
comprim é. Colui-ci con t imt nctamment l 'ét.ndc de la détermi
na ti on des })Crtœ r1 1.: c.hnrgc, étude par ·1aqneUe l ':rnteur mnn
tl'C, exf'mples à. 1 'appui, combien le calcul des pertes. de chm·ge 
est .'rimpl ifi6 par l 'nsagc cl 'abaque.<;

1 
i·0pr oduits d 'aillcms en 

annexe. 
Une ti·cn tainc cl e pages, traitent, à la f in du chapitre, du 

matéri el de compress ion. Cc dern. i c~' c t assez longuement étu
dié, tant au poin t de 'ne const r action et fon ctionnement , C[Ul' 

de~ cond itions d 'utili sat ion des <li vers types de machines eon

sidérés. 
Le;~ notes, formules 'et î ah les usuelles se trouvent à ln, fin du 

volum e. EUcs sont 1n·P.r.édéc,; de 1 'ét.uclo de l\1. J arrige, compor
tant l'analyse cll's dispositions et de l'ex' cuüon du boisage cfans 
les galer ies cl 'allon gemen t ains i que dar;.<; les chantiers en cou
che pui,sante exploi tés par la mét li c.dc des tranches horizontales. 

L 'agenda r.st nhondammen t ill ustré par de.~ fig-ures et utile
ment complété pn.r une table des matières très détail.lé.e suivie 
cl 'un index alphabétique, sitnés au commoncement du l ivre. 

Le l'ésumé qui précède montre que l 'ouvrao·e peut s'appnre.n
ter, dans les limites indiqu ées au clébu.t de ces li g11cs, il. un pet it 
traité cl 'mq)loi ta:tion des m.ines. 

Commo il présente, en outre, t ous les avantages c1 'un aide
rnémoire, i-1 ne peut manquer <l 'intéi'esscr vivement ce11 x qui dé
sirent se remci-t1·c rapidemcUJt on mémoire, avec t Qlnte la préci
sion scir.ntifiq L1c voulue, ce1'tai11 es noti o11s touchant à l'::i.rt des 

mines. 
Ge01·ges LOGELAIN. 
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BEYLING & DREKOPF. - Svrengstoffe und Zimdniittel. 
(Explos.ifs et dispositifs d'amorçage). - Volume relié, 465 pp. 
137 figures. - Julius Sp1'inger, Berlin, 1936, prix : 36 MK. 

Ce manuel, dû à ia collaboration de deux maîtres particuliè-
r ement compétents, sera accueilli avec une faveur spéciale par 
le personnel technique des mines. 

Le Dr. &yling, Directeur de la Station d'essais de Derne 
et de la mine expérimentale de Gdsenldrchen, est un des plus 
an{;iens &'Pécialistes de ]a séenrité en matière d'explosifs, notoi
l'ement connu par ses nombreu..x travaux; le Dr. K. Dre
kopf, Directeur des laboratoires chimiques et physiques de la 
Station d'essais de Derne, a tout spécialement étudié le tir élec
trique sous ·tous les aspects et ses r écentes publicatiŒlS ont été 
particulièr emerut goûtées. 

Depuis le traité de Heisc Die Sp1~engstoff e i1,nd die Ziindimg 
der Sprengschiisse (I1es explosifs ' et l'amorçage des coups de 

1 mines) pruru en 1904, jl n'avait plus été publié, en langue 
allemande, d0 manuel analogue visant spécialement les travaùx 

souterrains . . 
Vu les progrès r éalisés, en ces dernières années, notamm.ent 

en matière d'am<?rçage, le besoin se faisaiit sentir d'une mise 
à jom· aµtorisée. 

Le trai té de Beyling et Drekopf COID;blc donc tme lacune dans 
la littératur.e technique allemande. Beaucoup de données réoen
tes ont fait l'objet d 'articles épars dans les diverses revues 
spécialisées (Berichten der Versuchsgrubengesellschaft - Zeit
chri:f.t für das Gesamte Schiess- und Sprengstoffwooen - Glüc
kauf - Bergbaü, Pa.pers of the Safcty in Mines Research Board 
Nobel H efte, .etc.), mais on ·est particulièrement hem·eux de 
retrouver le t-out groupé dans un seul manuel de consultaition 
beaucoup plus facile . 

L'ouvrage comprend trois parties, 

Dans la première (pp. 1 à 150) , les antems donnent les PJ.' O

priétés généra1cs des explosifs e.t décrivent les principaux types 
d'explosifs miniers . 

.. 
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Le chapitre rcla1 if aux explosifs antigrisouteux (Wetter
sprengstoffe ) présente un intérêt p articulier . On y trouve, rap 
pelés d'une façon concise . et claiœe, les r ésultats des recherches 
de la mi1ie expérimentale de Gelsenkirchen . 

Le& explosifs antigrisout~ux. actÎrnls pomraicnt-ils céder la 
, place à d'autres pré.son t ant tme écm·ité meilleure~ Les auteurs 

signalent les Bikarbites, mélanges de nitroglycérine et de 
bicarbonate de soude (NaHCO~) que la firme W estfülisch
Anhaltischc Sprcngstoff A. 9-. de Berlin (brrevet allemand W . 
90.313 ) a &1Jécialemcnt étudiés. Ces mélanges. ont une aptitu de 
à la détonation ext ra.oœdinaire. P ar exemple, un méla.nge con
tenant 15 p. c. de nitroglyrécine, 35 p. c. de chlorui.·e de sodium 
et 50 p . c. do bicai·bonatc de sonde détone, avec un détonateur 
n° 2, à une vite: ·c de 2.500 rn / sec , sons une température de déto
nation de 400° Ç. l\falhcureu.<;cmcnt, la pnissancc n '.cst pas suf-· 
fisante pour en faire un expiosif industriel. Les r echerches se 
pouTSuivent et n 'on: pas encore dit leur dernier mot. 

· Le trnité rap1Jel]ie les bouchons spéciaux préconisés pour 
éviter la projection de particules solide (H eft 4 des Bc6chten 
der Versuchsgrubengeselschaft), don ne les résultats d'cs: ais 
faits , m· la 0 ·aîne Lemaire ù D orne et à Gel ·enkirchen. Citons : 
« Avec 1 ", cxplosifo ·w etter- vV ascbgit B et Gela·tit I a:t cours · de 
nombreux essais, aucune inflanunation n 'est &'ln ·veuue, bi en que 
ces essais aien t été faits en ordre p1·incipal avec Çles . disp osi
tions de t it te lles f[L! e cc.s même:; explosifs, sans gaine, cnflnm
maient ncnn~~lement le grisou ». 

Les autem· signalen t des essai.<; effoctués avec un Bikarbite · 
comme ma1ièrc gainante. 

D 'autr,j part, ils déclarent « La dynamite n'a pu êtrn r endue 
sûre par l'emploi de gaine de sûr t·t6 ». Il y a là un e qacs.tion· 
de mesure sans doute, ca1· pour de fai l>lc.:: ch arges, nous obtenoJJs: 
à l 'In st itut National <l es Minc.:J une ncrntralisaticm relative de 
criiaines dynarn itcs; nous avons même utilisé cette propriété 
p cnr fa mesure de 1 'cfficaci1 é r elative de diverses matièl'es gai

n.an tes. · 

· ( 150-305) du t raité s'occupe de la La deuxième partrn pp. 
mise à fou des coups de mines. 

~? 
1 

' 
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E ll 'St p·1rlicnl ièrcment. développée et comprend les derniers . 
~ c . < ··str·e'.:: tant en matière de dispositifs d 'nmorçage 

I)rQDTCS cn1eg 1 ' ) , . • ' ' 1 
o d't " (détonat.cm·s: cordcn.ux cletonal1Ls a cm e oppc 

Pl'O})l'Cll1ent 1 S < - ' , • • t 
· ' loppc soupl e :.U11.0'l'C'.'s clecJ"nques ms ai1-métalliq.uc ou a enve . ' . A d ... ( . . 1 

. , . , . tar·d) c1ue dan!' l 'a.ppare1llagc memc u tu (,Xp o-taLees ou a r e c • , 

scm·s, vérifica~etll'S de circm t, ohmmetr~s, etc.). . . 
· · ·' e p ai··t '1e traite de 1 'cmp lo1 des e~q)los 1 fs (pp. 305-La. t r o1 lCJTl < • , • . , cl 

L 1 ·teur y trouvera lm gu_i<le, un cons·mller cela.ire ans 
436). c cc · ·1· · " elle 

l , cw<-i'om; c1ue l) Crtt soulever i ·uti J&a.t lOill n .11101111 - · · 
tou tes e. C1U= •· . d ' A 1 1· • • 

1. • f ·laiJs le ~ trnvaux souterrams : le cpot, e .i ans-cl cs cxp.i:os1 s cc " .. . . . . 
1 - " , . r·ation des charg·-cs, la c11 sp os1twn, la longuem, 

p ait , a. p. epc1 < • • • . , • • • d t " 
, . l' trous do mines· les diverses cp e1 a.t10ns u n l'ecartroncnt c L,S ' • , f , 1 \nh > 

t l .t . ch·Ho·ement holUTagc, m1s.P a · eu a a me., e 
IJropromcn c L • " o ' . . - 1 . .. ( .. t ' 

· · ' t ' les dano·crs qm pouvont smvrc ·e tu i a es, 
1. l 'élcctr1c1 e; 0 

, l'bl') 
ou ' , d der culots ou proj etées uans le~ ce ais chai·o·cs rcstees ans "' . 

0 

1 u csm·es à prend1·c dans ces cas. -
et toutes es J . l .. . dévolopp c-ment en 
L~ tir électr ique prend. na.tnrc,lcmon. L un 

·t a~rec ·.,a, o·énfral1sat10n et les ca multi1 ks qu'il a t appor . , , "< o 

r ésa·lus. ' . "C' mét.hodiquc et cousciPncicux, les 
A , ours de cet ~xpcs . , . 

n c , . l • sio·naler div01·~ diS})Osibfs mgem eu.x 
t ·s ont l 'occasion cc b . - . b t d" 

au oui ' · ~t ·c' chez nous ot qm ont pom' u " · ' t ·Hi.s encore ponc 1 , , · , 
qui n on l' · d ra,tés avec une certaine s.ecnnte .. t. t 'e un <lébourragic es < , ' . 

IJe1mc J f' t on Voor tman tampon D clpnia, t uyau 
(b 1 n K n 1skop amp ' ) 

one 10 fI , 'd ,' ertcn (1 ) pour expulser le bourrag.c . 
de souffla.go t: I cm . . . . , , 

. . 1 débom-rao·e l'·c. te, à notre avJs, la p1 r1me1 e 
L 'interdtclion c 11 0 ~ • 11 · ·te ' l nnci· . · , ' tcnt les i·a.tés parce qn 'c e m c1 a. co .. d es inesm·cs qn L cv1 . . 

- , la 1)l'éparat1on du coup de mrne. tous ses sc•ms a . · 
. , 1'1.ntroduetion de rn -·1ures orgamsant en N -u s 1)ensons que 

1
A 

J ~ . • l . d cau"er un re a-l cl ' ]Jourrn o·p ri sc1uera 1t c ioz nous, :C ' " somme c c <"' . , , ' , . l . .. 
Chcln cn t clans le soin apporte au.-..,;: op erati.ons c n tn. 

t r accordé ]-) c'J' a' to-nt au lon!l' de kur travail, les au teurs on. 
~ 11 cl dont ils . 

1 . c· at' '" IJl'e"•r>riptions rèo·lemen'. air rs a .emnn es, ce u1- ·1 c , _, · J 
0 • , (Rèofom ent. 

. ·t' cul ièec.mcnt autorise . "' donner: t un commentaire p:n 1 . . ,. · 1935 avec 
. , o·uelU' le ] mai < ) 

du 13 décembre ~934 , entr.c . ·e:1r ~1 ., ~~"te règ1e.rnentation est 
diver : e-.; inst.ruct10ns e)..rpl1catn Q"). 

. . , . rimé faisant l'opéra ----.- d" tre part un dispos1t1fa air comp (1 ) [ H me me firme a au 
. . " . -e 1·> mi se en place du bourrage. i on 1n veT:- . Cl • 
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d onnée « in extei 9so » en annexe (pp. 437-454) et est 
(pp. 455-465 ) d'tme tabl e alphabét' 1 suivie f, . . ique ces auteurs et des ma-
ieres, ; ouJours appréciée du lecteur. 

Le traité de Ml\f. Beylin et Drek . . , 
l ente v1ùgarisation, de cetteg vula ,· o~f est _un trava.1~ d excel-
que par des expérim"' t t , h0ans~tion qm ne peut etre faite 

vn a ems on lJO'ne p 'd , f 
sujet et qui acceptent de dé o ·u . "' o~e ant a ond leur 
auraien1 de trop ard1 . , lp l1l cr leurs travaux de ce qu 'ils 

t poua: es mettre à la ,•' d . , . 
et techniciens de 1 , . . ' por t·ee es mgemeu.rs 
. . . . a p1 at1que sans rien enlever de • 1 

sc1ent1f1que et de leur solidité. iem' va eu r 

Ad. BREYRE . 

I 

. ' 

DIVERS 

Fondation Emile Jouniaux 

Instituée par arrêté royal du 5 oetobre 1888 en vue de r écom
penser touit progrès réalisé dans l 'un quelconque des services 
de l '.exploitation des ho1üllères, dont la conséquence, directe 
ou indirecte, serait l 'accroissement du bien-être ou de la sécu

rité des ouvriers. 

La dixième période quinquennale du concours prend fin le 
31 décembre 1936. 

T.01lt auteur d'une invention, d'une amélioration ou d'un p·er
fectioru1ement apporté à l'un des services del 'exploita.tion houil
lère, réalisé pendant la période 1932-1936 et ayant pour con
séquence, directe ou indirecte, l'accroissement de la sécurité ou 
dn bien-être des ouvriers occupés dans cetJte industrie est admis 
à faire valoiT ses titres à l 'obitention d 'une récompense dont la 
valeur peut attei11dre 500 francs. 

A cet effet, les personnes intéressées sont invitéilli. à faire 
parvenir avant la date du ier juillet 1937, à la Di1rection Géné
rale des Mines, 28, rue de l 'Association, à Bru..xelles, les docu
ments r elatifs à l 'amélioration invoquée, lBSquels doivent être 
soumis au jury spécial qui sera nommé pour les examiner. Les 
énvois porteront en sous-titl~e : « F ondation Emile J ollJlÏaux . ' 
Concours de 1932-1936 ». 



Stichting Emile Jouniaux 

Bij Koninklijk BesJuit van 5 Oktobc.r 1888 ing0steld ter 
belooning van elke, in gelijk welken dienst van het steenl:olen
bedrijf, aangebrachte vcTbetering, die rcchtstrccks of onrecht
gtreeks bijdragcn mocht tot het vermeerder"n van welvnart of 
veiligheid ·der werkliede11;. 

Het ticnde vijfjm:ig tijdperk van den prijsk, mp einCLigt op 
31 December 1936. 

. E~ni':1er die, binnen het tijdperk 1932-1936, ten gevolge eener 
mtvmdmg, c-ener verbctering· of eener i.n gelijk we~ken dienst 
van het steenkolenbcdrijf aangebrachto vervolmaking· recht
s ~reeks of onrechtstreeks de welvaart of de ve ·1· h · ·l' a · 
J ' d ld b , ,·. . l lg e1c er in 
Je oc CüIJJf gebcz1gde werklieden heeft vcrmeeder<l is cr 
t oe gercchtigd zijn aan praak te laten gelden op ecn boio~}~}no· 
va.n hoogstcns 500 fran k. · . 0 

Tc dieu einde, wordon de bc:trokken personen er om v-er . l t 
naar de. Algemee11c Dircctie van het Mijnwezon 28 Bo dstz~c lt 
te B1~1 "el " 1 J r ' 1 11 taa , 

la 
' voo~' . u l 1937, de bescheiden omtrcut bovenver-

me e vcrbctcrmg m 1e zend.en bedo.<'ldc b 1 .·a 
• O' cl , 1::1 • csc ici en dienen 
moe~on .en nam~ de te benoemen specialc jury mot het onder-
« Stlchtmo· E ] J · ' "' m1 e ounaux, --:- Prijskamp 1932-36 ». ~ 

DOCUMENTS AD~iINfSTRATIFS 

MINISTERE DU '11RA v·ArL 
ET DE LA PREVOYAN.CE SOCi f\..LE 

Loi du 15 juin 1896 sur les règlements d'atelier. 

20 juin 1936. - Arrêté royal. - Extension de l'obligation 
du règlement d'atelier ·aux entreprises industrielles et 
commerciales employant habituellement au moins un 

ouvrier. 

J_,EOPOLD III, Roi des Belges, 
A tous, pi'ésents Dt à venir, Salùt, 

Vu ln. loi du 15 juin 1896 .'>'lll' les règlements d'atelier et spé
lemen.t ] 'article 1 c r , alinéas 1 -et 2, ains i conçus. : 

« Dans les entreprises indnst,riell es et conunerciales, ainsi que 
dans les services des provinces et des communes, qui ·emp,loient 
dix ouvrier.s, au moins, 1111 règlemen1· d'atdier écrit doit être 
arrêté de la manière prévue pa.r la présenre 1oi. 

» Cette obligation peut êll'C é'ünclu c par arrêté i·oyal aux 
entreprises qui E'mploient nwms de ·dix ouvriers. Elle le s~ra, 
avant l 'an 1900, ::iux entircpriscs qui emploient cinq ouvners 
.au moin »; 

Revu l 'a1Têté royal du 31 mai 1899, éten.da.nt l'obligation du 
r èglrnnl!ilt d'atelier a.1L'< entrepr ises industrielles et commer
ciales empJ.oyant au moins cinq ouvriers ; 

Sur la proposition de Notre Ministre clu Travail et de la. P ré-
voyanœ sociale, 

Nous avons arrêté et aCT·êtons 
Artide premier. - L 'obligation d'avoir un règlement. d'ate

li er écrit, :i.nêté de la manière prévue par la loi du 15 juin 1896, 
· est étendue aux entroprii;;es industrielles et eoonmercialrs qni 
crnployer1.t habituellement un ouvri ~· au moins, à l 'cxeeption 
de celles qui sont énnmfrées au tr oisième alinéa de l '~œti cle 

vremicr cfo la dite loi. 
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Ar t. 2. - Les chefs d 'en tr eprises vfaées pâr le p résen t arrêté 
auront un délai de trois mois, comptant à partir de la date de 
publication au lrlonitenr, p-our rédiger ou modifier leurs r è()'le.
men ts d 'atelier, conformfunent aux disp ositions de la loi "'du 
15 juin 1896 précitée. 

Art. 3. - Notre Ministre du Travail et de la Prévoyance 
sociale est chargé de l 'exécution du p résent arrêté. 

Donné à BrlL"œlles, le 20 j uin 1936. 

Par le Rot: 
Le Ministre du Travail 

et de la P révoyance sociale 
A. DELA1'TRE. ' 

LEOPOLD. 

DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 875 

Loi du 16 août 1887 sur le paiement des salaires. 

7 jaillet 1936. - Loi modifiant l'article 7 de la loi du 
16 août 1887, portant réglementation du paiement des 
salaires des. ouvriers. 

LE OPOLD III, H,oi des Belges, 

A tous, présents et à venir, Salut, 
' 

Les Chambres ont adop té ·et Nous sanct ionnons ce qui suit 

Article unique. - Le n° 2° de l'ar ticle 7 de la loi du 16 aoüt. 
1887, p ortant r églementation du, pa:iement des salaires des 
ouvriers, est abrogé. 

P romu10'uons la préoonte loi, ordonnons qu 'elle soit revêtue 
du sceau d·e Î 'Etat et p ubliée par le Moniteur. 

Donné à Bruxelles, le 7 juillet 1936. 

bEOPOLD. 
P ar le Roi : 

L e Ministr e du Travail 
et de la Prévoyanee sociale, 

A. DELATTRE. 

Vu et scellé du sceau- de l 'E1 at 

Le Ministre de la Justice, 

Fr. BOVESSE. 
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Loi du 8 juillet 1936, co~cernant les congés annueils payés. 

LEOPOLD III, Roi des Belges, 

A t ous, présents et à venir, ·Salut, 

Les Chambres ont adopté et Iou.s sanctionnorul ce qui suit: 

~rtic1e premier. - La présc.rit!;-1oi s'applique aux,entreprises 
et etablissement · suivants : 

1° Les. mines, minièl'es, carrières et exploita t ion& extractives 
<le toute na1urc; 

2° Les industl'ies qui ont · pour objet la fabrication de char
chan<lises, la t ni~:fol'mati on de matière::; premières ou prodnÎts: 
leL:r ~rn ementu.t1on _on achèvement, lem· nettoyage, leur appr o
priation en vue de la vente, leur réparation ou dr.struction . · 

3° Les entreprises de l'éparation, de net toyage, ou de :.e~ise 
en état de '.11'atériel, d'effets ou d'autres objets usagés, ai110 _qlll:! 
les entrcpr-.LScs de démc.li1 ion de maitériel · · · ' " 

4° ~es industries du bâtimen t et les ü~c1ustl'ies accessoires, y 
compns les traYaux cl 'en LTetien, c1c réparation ,de dérn oli.t ioin; 

5° Les. entreprises de 1ravau..." publ ics; 

6° Les en trepl"i:;;es de travaux privés du génie civil, autres 
que ceux qui renLrent (1ans les industries du bâtiment · 

. 7° Le: usine_; à gaz e t les cn'.1'cJn·iscs et _services de ' distribu-
tion d'eau; · · 

. 8° Les entrc~ri ~es et .:ocrvices de producti on, de frunsforma
ti oru de tr::insm1ss1011 de l 'électricit-é et de la forer; motrice; 

9° ~c.:; entreprises <le construetion de transfoo:mat1"on d ' . ' . , en-
tre ljen, de répal'ation on de démolition de navires ou bateaux . 

10° Le.-; enti·cpl';se cl<· 1ran.spm·:s par 1·en·e, :pa.r voie d'eal~ 
intérieure ou par air; 

11° Les en trcprîse.s effectuant des travaux de chargement, de 
déchargemen t ou de mamutention de marchandises dans les 
port'>, débnrcadères, entrepôts, stai"ions ou aéroports; 
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12° ÎJCS é t abli s~.crncnts et serv ices ayan t p olll' objet le traite
mt:n t ou l 'ho~pitalisaJ.i on des malades, des infirmes, des indi-

gents et des al iénés; 
13° Les hôtels, maisons de logement, pensions, r es tauran ts, 

c0el'rles et a,utres établissemen ts où sont débitées des boi~sons ou 

fournis dc3 l'epas; 
14° Les en treprises de spectacles et ck divertissements; 
150 Le.,; cntreprfoes et les é.tablis.scrncnts. commerciaux y com

pris les pos tes et Jcs services de télécommunication; 
160 Les établissements et administrations dont l'activité con

siste en 0trclrc principal, dans un travail :le bureau ; 
170 Tous les service;.; publics général ement quelconques, con -

cédés ou exploités en régie; 
18" La p êche mm·i tirn.e et toutes C:\."})lùitations aceessoires. 

i,
05 

d i 'l)osi tiGns de la loi s'appl iquent aux établisoicments et 
serv ices publics OU d'ut ili té publique, 001!Il ffiC aux étabilisse
ment::; pi·ivés, même quand ils ont un caractère d 'enseignement 

p rofessi onnel ou de bienfaisance. 
Elles s 'appliquen t également aux cl é'P_endanccs des entreprises 

et établissements ::issuj eitti~ quell e qu 'en .c;oit la. natm·0. 
Sont exceptés, les cnt.n:.prises et les établissements où ne sont 

occupés que les mq nbres de la. famillo ~ ous l 'autorité, soi.t du 
père 

0 11 
<le la mèr e, soit du tutem:, de même que les 0ntreprises 

et ]es 6tablissemcnts occupant moms de 10 persorn1es1. 
T utcfo· s, les disp o.<;itions de la loi pourront être étendues 

par al'I'êté royal aux entre1n·i e · et aux ·établissements occupant 

nu mo;ns cinq · p ersonnes . 

Ait. 2. - Les memhrcs du pernonncl occupés dans les eutre
prü:es et é abli sements visés à l 'articlc précédent, ont droit, 
~près un an de servi.1ce cher. le même employeur, à un congé 
annuel payé cl 'nne durée cle six jours au moins. 

Les ir o'luli · és cl 'a pplica~ i on dr,s congés seront dét<?rminées 

par arrêté royal. 
Art. 3. - l n régime spécial p ourn1 être prévu 1 ar arrêté 

royal pour les branches industr ielles ou comrnerc.inles dans les
q uelle5 le trav::i,i l présente un caractère sa.i ~onnier. 

' . .. 
• 4 -• 

·.• 
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Art. 4. - I1e Roi peut, sur la prc·position des Ministres réu
nis en Co'ü.Seil, rendre obligatoire ponr les intéressés, les déci
sions admises par les commissions paritaires <:t comportant soit 
des congés de plus de six jours, soit Lrne r épartition autré que 
celle qui serait arrêtée en ver tu des ar ticles 2 et 3, soit même 
l'oct r oi de congés dans d'au tres c.onditioo1s que cellef. prévues 
à l 'article 2. 

Il peut aussi, sur la proposition des Mini stres r éunis en ·con
sei l, rendre obligatoir es les accords intervenus dans les commis
siom; pariiLaires, relatifs à l 'ap1)lication des dispositione de la 

· présente loi à des branches de produ<:\tion et à des séries d'entr e
prises non assujetti.es en vertu de l'article premier. 

Art. 5. - P e;1dant toute la durée du congé, l 'intére.<:sé rece
vra m rémm1ération habituelle, calculée conf{)ll'mément aux 
règles qui seront fixées par arrêté royal. 

Art. 6. - Le droit au congé es t ac-quis au travailleur, nonob
stant' toute convention 'contraire. Il est interdit au tr.availleur 
de faire abandon du congé auquel il a droit . 

Art. 7. - Avant que ne soient prises les mesures ,réglemen
taires prévues par lc.s axticlres 2, 3 4 et 5, le gouvernement 
prend l'avis : 

l° d es commissions paritaires ou des. associations de chefs d'en
tl.'·eprise et de. travailleurs intére~és; 

2° du Corns-eil supérieur du Travail et de la Prévoyance so
ciale. Les collèges et associations conSlùté& en vertu du p:résent 
article feront parvenir leur avis dans les <leux mois de la de
mande qui leur en sera faite. 

1 
Art . . 8. - Des fonctionnaires désigr..és par le gouvernement 

surveilleront l 'exéeution de la p·résente loi et des arrêtés p.rjs en 
vertu ·de celle-ci, sans préjudice aux devoiTs qTuL incombent aux 
officiers de police judiciaire. 

Lems attributions sont déterminées par aTrêté royal. 

Art. 9. - Les fonctionnaires désignés en vertu de l'article 
précédent ornt la lihre entrée des établissement vfaés à l'article 
premier et de ceux auxquels s'appliquent les arrêtés pris en 
exécution du second ahnéa de l 'ar ticle 4. 
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Les chefs d'entreprise, patrons, direct eurs,. gérants, préposés 
et travaill0m·s sont tenus de leur fournir les :renseignements 
qu 'ils dem andent pour s 'assnl'er de l 'observat.ion de la loi. 

En cas <l 'infraçt ion , ces fonctionnaires dressent des procès
verbaux qui fon t foi jm.qu 'à preuve cln contraire. 

Une copie du procès-Vl~rbal sera, dans les quarante-huit heu
re:>, adressée au contrevenan t, à p eine cfo nullité. 

Ar t. 10 _ Le .c,hcfs d ' entrepri~rs, p-atrons, directeurs, gé
rants ou ~réposés qui n 'auront pas accordé aux travailleuŒ 
les cono·és auxquels ilt1 ont droit en vertu des dispositions de 
la prés~nte loi et des arrêtés pris en exécution d e celle-ci, ou 
qui auront omis de payer les rémunérations Y afférentes, seront 
punis d'une .a.mend~ dr 100 à 300 francs ou d'un emprisonne-
ment d P- huit jours à un mois. , 

L'amende ser ::i. appliquée autan t de fois qu'il y aura eu de 
travaiUours qui n'auront pas obtenu le congé auquel ils ont 
drcit on qui, ayant pris leur congé, n 'auront PaS reçu pa.ie
nrnnt de leur r émunération y afféren te sans que, toutcfoiSi la 
somme des amendt:g puisse excéder 2,000 francs. 

Art. 11. - Les chefs d 'en treprise, patrons, directeurs, gé
rants, ou leurs préposés qui-all!l'Ol1t mis obstacle à la ~urveillance 
organisée en vertu de la présente loi , seront punis d'une amende 
de 25 à 100 :francs, sans préjudice, s' il y a lieu, de l 'applic.ation 
des p~ines édictées par 10s ar ticles 269 à 274 du Gode pénal. 

Art. 12_ - En cas de réeidive, da.ns les cinq ans qui suivent 
mie condamnation encourue eu vertu de la présente loi, les pei
nes établies par les deux articles précéd.mts, pourront être por
tée;; au double. 

Art. 13. - Les chefs d'entreprise sont civilement responsables 
du paiement des amendes prononcées à charge de leu rs direc
t eurs, gérnnts on préposés à la surveillance ou à la direction . 

Art. 14. --:- Par dérogaüon à l'article 100 du Code ·pénal, le 
chapitre VII et l'art icle 85 du livre premier de ce Code seront 
appHcables aux infractions prévues par la présente loi. 

Art. 15. - L'action publique l'ésult.ant d'une infraction aux 
dispositions de la présente loi ou des arrêtés pris en vPrtu de 
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celle-ci sera prescri te apr è.s un an révolu, à comp~er dn JOU t 

où l 'infraction a été commise. 
PromulgLHms la p téscnte loi, ordonnons qu 'elle soit t cvêtuc 

du sceau de l'E tat et publiée par le Moniteur. 

Donné à Bruxelles, le 8 ju illet 1-936. 

P_ar le Roi : 

Le Ministre du Ti-avai l 
et de la. Prévoyance sociale, 

A . DELA'I"I'RE. 

LEOPOLD. 

Vu et collé d u sceau de l'E ~at 

L~ Min ist re de la J usîicc, 

F'r. BOVE SSE 

i 

..l. 
1 
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Loi du 8 jrlillet 1936 concernant les congés ·annuels payés. 

Arrêté royâl du 21 septembre 1936 déte1·rninant, pour 
l'année 1936 les modalités spéciales d'application de la · 
dite loi clans hndustrie des mines de houille. 

LEOPOLD III, Roi des Belges. 

A tous, pr ésents et à venir , Salut. 

Vu la loi du 8 juillet 1936 conceni.ant le.,; congés annuels payés 
et notamment les articles 2, 4 et 5, ainsi conçus : 

«Article 2. Les membres du personnel occupés dans les entre
prises et établis emen ts visés à l 'al'.t icle pr~cédcnt ont dr oit, 
après un an de service chez le même employeUT, ii. un congé 
l}llUUel payé, d 'une durée de six jours au moins. 

1 » L es modafüés d 'applica.tion des congés seront déterminées 
pa r arrêté royal. )) e 

«Ar ticle 4. Le Roi peut, sur la propositi on ·des MinisîT r éu
ni s · en Conseil, r endre obligatoire, poùr les int éressés, les. déci
sions adJnjscs par ]es commissions paritaires et comportant soit 
des congés de plu~ de six jou rs, soit une r épar tition autre que 
celle qui ser ait arrêtée en vertu des articles 2 et 3, soit même 
l 'cctroi de 0ongés dans cl 'autres conditions que celles pl'évues 
à. l'articfo 2. 

» Il peut aussi, sur la proposition des Ministre ·r é.unis ·en 
Conseil, rendre obligatoires lesi accords intervenus d ans }es com
miss ion· paritaires r elatifs à l 'application des dispositions d e 
la présente loi à des bran ches de produchon ·et à des séries d'en
treprises non assuj ett ies cm vertu de l'article premier . » 

« Ar ticle 5. P endant toute la durée du congé, l 'intéressé 
r ecev;ra s.a r émunération habituelle, calculée .e;onfor m6mcnt amc 
r rgles qu i scron~ :l\x:ée p ar arrêté Toyq.l. » 

Vu l 'arrêté royal du 14 août 1936, d éterminant les modalité.· 
générales d'appli cation d e la loi dont il s'agit ; 

' 
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Vu les délibérations de la Commi...<::Sion nationale mixte des 
Mines, des 12, 19 et 24 août, et notamment l 'accord intervenu 

• I 

en ce qui i·egarde l'application des dispositions de la loi sus-
dite du 8 juület 1936; 

Vu l'avis du Conseil supérieur du Travail et de la Prévoyance 
sociale; 

Considérant qu 'un accord est intervenu au sein de la Com
mission nationale mixte des Mines, accord dont les di.,,"'positiollil 
modifien t les-règles normales d'application de la loi <ln 8 juillet 
1936, ainsi que de l 'arrêté royal du 14 août 1936, concernant les 
congés annuel payés ; 

Considérant qu'il y a lieu , conformfunent à l'article 4 de la 
loi en cause, ·de rendre obligatoires p our les intéress;és les déci
sions prises ·en l'espèce par les commissiorui paritaires et qm 
s 'écall."téi1t sur divers points du r égime général édicté; 

Sur la proposition de. Nos. Ministres, réunis en conseü, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ATticle premier. Par dérogation à la réglementation générale 
sur les ·congés annuel<.> payés, les décisions admises 011 la ma
tière par la Commission nationa1e mixt e des Min-esi, au cotH"s. de 
ses séances tenues les 12, 19 et 24 août 1936, sont rendues obli
gatoires pour tous les intéressés appartenant à l'industrie en 
0ause. 

Art. 2. Sans préjudice à l 'application d es dispositions de la 
1-0i du 8 juillet 1936, ainsi que de l'arrêté roy.al du 14 août 
1936, pour autant qu'elles ne soient pas en opposition avec les 
déc~ions susvisées, le régime suivant gouverner.a spécialemeùt 
l'industrie des mines de houille .en ce qui 'r egarde l 'octroi des 
congés annuels payés pou'r l 'rannée 1936; 

Tout ouvrier a dr oit à un congé aiprès un a.n de sffi'Vice dans 
les charbonnages belges. 

Ce congé oot de six j ours, si l'ouvrier est r~té .au service 
d'un seul charbonnage pendant toute l'année; de cinq jours, 
s'il a ét é au service d~ d eux .c;ha1,bonnages; de quatre jolll'S, 
s'il a été a u service de t r ois charbonnages; .de trois jours, s'il a 

.. 
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'' l , t, 
, , . . l tre charbonnages; de tr<;>is jours,, s l a e e 
etc au ~erv1ce ce qua <l l . de quatre char
au service de quatre charbonnages ou e p u:s 

bonnages. , 31 décembre 1936. I.ie temps Je 
Le congé rst accorde .avant le l . d 1 , .:ode du r· J·uil-

· 1' fon est ce m e a peu service pris en conS1C era 1 · 

l t 1935 au 30 juin 1936. , l · 
e . ·J, ,,. po•ir· le cOI10'é est ba.see sur le sa aire L , , . t1on accor· c.., L o 

a,remunera . . d -' J·uillet 1936 et le nombre de jours de 
<>ao-ne au cours du mois e . 
"' "' il f-" t'f de l'ouvrier pendant ce morn. t.rava e .1.-ec i 

-.. ,r · · t e du Travail et de la. Prévoyance sociale 
Art 3 Notre lV.1.m~ r • , . 

h
. : , d l'exécution du présent a11:ete, qm entrera en 

e&'t c arge e . . u- · ·t . . . . d sa publication au ,u oni em. 
vigueur le Jour e ' 

Donné à Bruxelle3, le 21 septembre 193~. · 

LEOPOLD. 

t de tcus les Mi~istrcs ) (Suivent les signa ures 

, 
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Loi ··sur la durée du travail. 

, 

9 juillet 1936. - Loi instituant la §.emaine de quarant h 
d 1 . d . e • e~es 

ans es m ustnes ou sections d'industrie ou' l t ail • . e rav 
est e~~tué dans des conditions iMalub~es, dangereuses 
ou pembles. 

LEOPOLD III, Roi des Belges, 
A tol:is, présents et à venir, Salut, 

J.Jes Chambres on t adopté et ~ -ous ::;anct iomions ce qui snit : 

, AI:ticle premi~r. - Le Roi, sur la 1)r oposition des l\iinist.res 
i:eu:us en Come11, · peu~ réduire p rogTcssivement jusqu'à qua
ian ,e hc:u·e,..; pnr 8crname la dméc du travail effectif pc1·mise 
en ~e qm :oncei·nc les ouvr iers occmpés dans les industr ies ou 
~ections d'mdustrio 01\ le travail s'cffoctue clans des conditi ons 
msal nbres, danger euses on pénibles · 

Lo~·~qu 'I l use de cc p ouvo'r" Il détermine dans leF: mêmes 
cond1t10ns : 

a~ . ~es valiers que comporter a la réduction pl'ogrrssive de 
la uuree du travail effoc!if permise ; · 

. b) Les catéguries <le i mvaillcurs non-manu rus qu 'il y . 't 
l ier l ' · ·1 am.ai 

1 
. l c ass: m1 cr aux ouYriers p our l 'aJ)pliration de la pré:;:ent.e 

01; 

c) L-cs clfa ~ O'ations et modal ités nécessafres. 

Art. 2. - Le gouvernement consul1 c au préalable : 

. 1° I..J~~ comnüssion.s par itai res ou les associait.ions profession-
11e~ks cL employeurs et les associations p1·ofcssionnelles de tra
vailleurs les plus représen tatives cks intérêts en cau,s~ . 

2° Le conseil supérieur du travail et de la prévoyanc~ sociale 
et, pour autant qu e -de besoin. le conseil ffilpér:ieur d 'hygièn~ 
publique. 

Le:J coJlèg-rs t>t ::is ocia1ions consultés en verlu du présent arti-
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cle :feront parvenir leur avis dans les deux mois de 11. demande 

qui lem· en sera faite. 
Art. 3. - Dans tou '. es bnmches de production , le Roi peut, 

sur la proposition des Ministres réunis en Conseil, rend~:e obli
gatoires poLu tous les in1 éressés les réductions de hi· d'urée du 
t.ravail cffoc ~if admises pal' Je.s commissions pa.ritaires 

Art. 4. _ Des fonct.ionnaiees désignés p ar le gouverriement 
surveiJ le11ont 1 'exécution des arrêtés pris en vertu des ïœticles 
101· et 3 de la présente loi, sans préjudice <les devoirs qui incom
bent au • ....: officiers de police judiciaire. 

Leurs a1 tribu!ion.s sont déterminées l) :U' arrêté royal. 

Al't . 5. _ Les fonc1ionuaires désignés en vertu à,e l 'article 
précédent on t la libre entrée <les établissements soumis à la ré
glementation prévue par la pl'éscn te loi. 

Les chefs J'entlv pri.;,es, paill'ons , ùirecteurn, gérants, pl'éposés 
e ~ travailleurs sont tenus d e J eur fournir les rensei gnements 
qu'ils dem andent ponr s 'a:;-sm·0r de l 'ob ·ervation des arrêtés 
pris en ver tu des articles 1 c i· Ct,1 3. 

En cas cl 'infraction, ces fonct10nnaircs dressen t des procès
verbcaux qni font fo i ju::;qu'à preuve du contraire. 

Une cop ie du prncès-vetbal sera, dans les qua.rante-lmiit hcu-
1·cs n,ch c.sséc aJ con tr e.venant, h peine· de nu11ité. 

Art. 6 - Les chefs d 'rntrcprise, pa!Tons, directeurs, gérants 
ou pi·éposé::; qui auront fai t ou lais-;6 travailler contrairement 
a ux vre cr iptious des arrêtés pris en vertu des articles 1 •r et 
3 de la pl'é ·en te. lo i, seront punis cl 'mrn amende clc 26 à 200 fr. 
ou d'un empr isonnement d e huit j oiu.:; à un mois. 

L 'amende scm appliqu ée a,utant de fois qu' il y a eu ~1 E. per
sonnes employées en c::n '. r ave.ntion aux dits arrêtés, sans que 
la somme des pci1!.CS puis ,e cxc6c1cr 2,000 :francs. 

En cas de l'écidivc dans 1 'année à partir de la condammition 
nntér icnrc . les peines .scl.'ont doublées sans que le total des 
amendes puisse d 0passer 4,000 fran c.-.;. 

Ar. 7. - Les chefs d'cntr.cprise, p atrons, pl'opriétaires, di
rec·eurs, gérants, pr éposés on travaillem·s qui auron t mis obsta
cle à la surveillance organisée en exécution de la présente loi, 
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seront punis d 'une am~nde de 26 à 200 fra11cs ou cl 'un empr i
sonnement de huit jours. à un mois, sans préjudice, s'il y a lieu, 
de l 'application des pei11es prévues par les articles 269 ·à 274 
du Code p énal. 

En cas de récidive dans l 'année à partir de la ·condamnati on 
antérieme, la peine sera c1 011bJée. 

Arl. 8. - Les chefs cl 'entrepr ise sont civilement responsables 
du paiement des amendes prononcées à charge de lems cl'irec
teurs gérants ou préposés à la surveillance ou à la direction. 

Art. 9. - P ar clérogahon à l'ar ticle 100 du Code pénal, le 
chapitre VII et l 'article du livre premier de ce Code seront 
applicables aux infractions prévue.;; par la présente loi. 

Tou tefois, l 'article 85 du dit Çode no sera pas appliqué en 
cas de récidive. 

Art. 10. - L 'action publique r é;,.·ultant d'une infraction aux 
d i spo~itions des arrê tés en vettu des article 1 cr et 3 de la, 

présente loi sera }JTescrite ap1·ès u11e année r évolue, à compter 
du -j crur où l 'infraction a été com.ri1ise. 

Promulguons la présen te ~oi, ordonnons qu 'olle soit revêtue 
d u sceau de l'E tat et publ iée par le Moniteiir. 

Donné à Bruxelles, le 9 juillet 1936. 

P ar le Roi : 

Le Ministre du Travail 
et de la Prévoyance w e-iale, 

A. DELATTRE. 

LEOPOiiD. 

Vu et "cel1é du sceau de l'Etat 
Le lVhn.istre de ia J ustice, 

F r BOVESSE . 

31 
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PelllSion des mineurs. 

juillet 1936. _ Arrêté royal pris en exécution de l'arrê~é 
royal no 286 du 30 mars 1936, modifiant et comple
tant certaines dispositions de la loi du 1 cr août 1930 
concernant le régime de retraite des ouvriers mineurs. 

LEOPOJ,D III, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, Salut, 

Vu la loi ·du l''·· aoùt 1930, concernant le r égime de r etraite 
des ouvTiers mineurs; 

Vu l 'anêté roynl n° 286 du 30 mars 1036, modifia.nt et com
plé ~ ant certaines cl ispositi ns de la loi susdite; 

Revu l 'nrrêté i·oyal du 26 décembre 1930, ainsi que les 
arrêtés royau.."\: subséquen ts portant exécution de la loi du 

1°' août 1930 ; 
Com.,iclérant qu'il. y a lieu cl 'assurer l 'exécution des disposi

tions de 1 'arrêté royal n" 286 du 30 mars 1936; 

Sn.r la pl'op GSition de Notre Ministre du Travail et de la 
Prévoyance sociare. 

Nous avons arrêté et à .rrêtons 

Article p1·emier. - Les modifications indiquées ci-après sont 
apportées à l 'arrê té royal du 26 décembre 1930 p r is en exécu
tion de la loi du l°" août 1930 : 

Remplaçor l'article premier par la disposition ci-après 

« Sont as1imiliés aux C>uvriers houilleurs les ouvriers occu1Jés 
dans les mines métalliques concédées. » 

A l 'ar ticle 5, modifier l 'alinéa final 00lnme suit : 

«Toutefois les ouvriers assimilés autres que les ouvr iers occu-
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pés dans les mines mé ~alliques concédées, ne peuvent se préva
loir des avan tages prévus aux artic: es 34- et 36bis de la loi du 
1°' aoüt 1930 qu'à la condition d 'avoir .été assuj ettis à la dite 
loi @ à fo, loi du 30 décembre 1924. » 

A l 'article 61 supprimer à l'alinéa final les mots « et des 
délégu és ouvriers à l 'insp.ection des mines ». 

Intr oduire un article 25bis, conçu comme suit 

« Pour êti~e admis an bénéfice de la. prn ion p révue par l'ar
tid e 36bis, introdui t dans la loi clu r acù t 1930, ks intéressés 
doivenL en formulant lclll' cbnamlc faire la prcuve exig(•e aux 
J 0 , 2°, et 3° de l 'art icl c 25 ci-a vaut. 

» _L es in téressés qui, au rr mai 1936, n ' 'ta ient p as imicri ts à 
la B ::;.urse du TravaiL sernn t cn1si dérés comme ayan t accampl i 
ce:· te formali té à la date de leur licenciements 'ils ·'y font inscr i
l'e avant le 1 c • octobre 1936. 

» P our ks intéi·cssés rJUÎ ont om is de se fa ire ins1crirc à la 
Bourse du Travail avant le l"' œ~obre 1936 et' qui, à cebte date, 
·on t âgés èe plu" de 53 ans, s'ils s:n t ouvri ei·s du fond, ou de 
plus de 58 ans, ~' iils ~ont ouvriers de l a surface, le terme de deux 
année.;, prévu au 1° de J ':ll' ~ icl.e 25 ci-avrrnt0 est l'[Lmcn é t1 une 
périod e égal<.! à celle cornp1· ise en tr e la, dak du i •r C·Ctohrc 1.936 
et la date à laquelle les intér essés wtteignent J. 'âge de la r c-
1rai1·e. 

»Par déroga tion anx dispos itio;1s qui -précèdent, les intér essés 
qu i au rcrnt atteint l 'âgc de la r etraite avan t le 1°'. n ovombrc 
1936 bénéfi c icr~:nt de la pension pl'évue pa,r l 'article 36bis 
in troduit d t; ns la loi <l u 1"" août 1930, .·eus !a seule conilihon de 
produi l'c un cerhficat ad hoc, aft.estant qu'ils ont ét6 l! ccn ciés 
pour cause de cri c économique ou d'abandon de l'ex.ploi 1ation 
qui 1es occupait. 

» T..1€s di spositions du présen t article son f égailement npplica
hl cs aux ouvriers vfrk à l 'alinéa ajou t<) à l 'arti·c1e 34 de la loi 
du 1°' aoflt ] 930 par l 'arrêté royal 11° 280 du 30 rn ar~· 1936, 
sauf que k; int én:'ssés de cette dernièr e eatég ~ri c ~mt à pr0-
rJuire la preuve qu'ils ont été congédiés p our cause d 'insuffi
s:mce pliysique et que lem' demande d 'allocation d'invali dité 
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: f, · p oiii· l e mo! '1 f qu 'ils son t rncorc capables de tra-a e.e reJe ce . - . · , . 
Yuiller à la surface dans nne explo1tat10n asm1Jett1e. . . 

Il t O
'ltre r eciuis des intéressés visés Ll, l 'ar t 1clc 361ns, » es en " . , 

· ,. 1. - · e < ètrc •tdmi · an bénéfic de l <L p ens1011 peevue pour qn 1.1.<; prnss u., • · . > . ., :, . 
,' ,_ . · .. · 1 1 ·1 . J· nstificnt d 'une occn p:::.t1011 1eglll1erc et not-a ce1 cU t1C e, QU 1 .S · , . , ' · , d' 
rn~lc clans. les m iiie pendan t l ':mnec qm p::·ece~o ~nune ,1.aten~eut 
le l iccncie:mcnt dont ils ont été l 'obj et, .c. i:;t-a-d1re qn 11~ ,ment 

f . , . , cl , cette "nllée au moms clcux ccmt s01xante-e cctnc au ccur .:; e "' . . . 
quatre joù111ées de n·a.n1il cl:ms les industn cs assu~ tt1es; . 
- » Dans CL' n ombre de deux cen t soixnntc-quahre JOtunecs sont 
· · , t cllcn1e11 t i'L' · J·onrs de chômage poul' cause de ma-cumpr1s cven u ·' 

l:Ld il' ou èl 'aooidcn t· pour lesquels ~ont 6;.;é ef!cctn és les ve1· ·e-

t , a' l 'al'.'lt iclci 7 de la 101 <lu 1' aout 1930. men s p1·cvus ' . 

S , ·1·01n,.,Ht corn]Jriscs drurn cc umnbre de 264, les JO'lll'-» on '. cga . - , , . 
r. • .J . J ~m ao·c involcmtaire imposées a 1 ouvner dans Les 111.:es · uc c io "°' ~ 

1 ·t t ' ns qtü ou t oro·anisé un systèm e de chomagc p a:J.' rou-cxp 01 a 10 . o . . . , 

1 t ·ns·1 que k J·ournéc>s p enda nt lesquelles l ·ouvrier na 
l' lTI Cll , al · . . . , , 

l ·es-t"I' <=es fi'vices da.ns l 'explo1ta t 1011 qm 1 occupait en pu P . .. ,. . . , d . 
rnison de c:irconstances nrnj eurcs ·ou indépendantes c sa vo-

lonté. 
» La période d 'une année, dont il co.·t, quc~tion c i-~~ant: es; 
. lono·c'c .rl" la clul'ée des ab:ieu ces dn l ouvrier p osten em es a 

pi O !::> , 'L u < • • cl 
l 'oi·io-inc de ce;tte période, s'il est acquis. qu 'au cours e ces 
abse~c~s l '·~uvri er ne s'es t livré à aucune occ11pat ion en dehors 

de· indus ' rics a.c:;sujett ies. » 

.-Aj ~utcr à l'al'ticle 32 los textes .ci-après : . 

« Lor.~que l'ouvi'icr a <travaillé alternativemen t daru; les mi~es 
lwlg2s et dans les mines se t r uva.nt dnm un pays avec lequel 
la Belgique a conch'J. une conven tion de récjprocité en mat ière 
de retraite des ouvr ie1:s mincm·s, les services cffectur'.!s clans œ 
1iays entren t en ligne de compte pour la. jnstifi catioon des minima 
de scrvicw~ prévus ci-de.5sus. 

» Toutefoi~ le monta.ni de l 'allocwtion d'invalidité n'esL f ixé 
q11'en fon ction de la durée di:s souls services accomplis dans les 
mines belges à sa.vair : sur la. ba. c ·de 120 ftancs par année do 

' , 1 .•:ervice, si l 'intér.c"Sé es!· mal'ié, ot de ·90 franc s p ar annce ce 
scTvice, si l 'intéressé iJst cflibatairc1 veuf on divorcé. 
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» Les cotisa tions minima, à charge d u F onds national, pré
vues à ! 'alinéa 11 de l 'article 32 de la loi du icr .août 1930, sont 
égalemen t fixés au proraita de la duréE: des services accomplis 
dans les mines belges, compte tenu de l 'ensemble des services 
effectu€s dans les deux· pays. 

»L 'intér essé sera, s'il y a h eu , avisé de Ct tu 'il aura à effec
tuer un versement e:ompl€men taire à la Caisse génér ak d 'E par
gne et de Retraite, en vue de bénéficier éventuellemen~, à l 'iige 
de 65 ans, des avantages de la .loi générale des pen.::.'ions. 

» Lo montan t de l 'allocation annuelle prévue à l 'alinéa 13 
du diit ar ticle 32 est de même fixé a,u prorata de la du rée des 
services min iers ac0omplis <dans les mines belges, compte tenu 
de l 'cnsemble des services effec '. u és dam les d eux pays. 

» Dans le cas où les ~euls services effectués dans les m ines 
belges, indépendamment de cellx accomplis dans un pays avec 
lequel la Belgique a conclu un e conven tion de r écipr ocité, ont 
une durée snffisan te pour donner le droit i'i ùn ouvrier de pré
tmdre au bénéf ice des d ispositions du susdit article 32, il est 
fa iL ap'plication de ces dispositions ou égard aux seuls smviocs 
~ccomplis dans los mines belges. » 

Ajouter à l 'artide 45 la disposition f inal e su ivante : 

« Les disp ositions du pré.:;:ent article r~e trouvent leur appl i
cat ion que dans les limites fixées par l 'article 30bis in tr od.uit' 
dans la loi du r· aoiH 1930 » -

A l 'ar ticle 5Q modifi er comme su it le débu t de cet ar ticle : 

« Les ouvr ier s per,sionnrs ou pensionnablcs en vertu des 
ar l icl.es 36 et 36bis de la loi .. . )> 

- A l 'article 55, suppr imer le 9° intr odui t à cet art icle par l 'ar 
r êté royal du 10 février 1934 

Introduir·e un article 60bis, libellé comme suit 

« L 'in ' éressé qui dés ire bénéfi cier des di sposit ions de l 'article 
41 bis intro:Iu iot dans la loi d11 l"" aoû t 1930, doit justifier auprès 
de la caisse de JJrévoyance de son r essort d0 la durée de son 
ser vice militaire, en qualité de milicien, ainsi que des da.tes 
de son en :1,ée à ] 'armée et de sa libérat ion. 
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)} Il lu i appar tient, nn outre, <l 'apporter la preuve dr. l 'exis
tence éventuelle dans son c>hef des ·Circonstances visées au di t 
art.ide 4lbis qui l 'ont empêché soit cl 'être occupé à la mine- jus
qu 'au moment de son départ pour l 'ar mél), soit de r e1n·endre, 
après l 'accompfü._ ern cn ~ de son service mi liüüre, le travail à la 
mine dans le délai fixé au dit article. 

)> Toute p ériode de chôm age involontaire inv~quée n'est prise 
en c on sidérn t.~on qu'à Ja condition: pour l 'in tér~ssé, de produire : 

)> 1° Un cer tifica t de licenciement ou de non-réadmission à la 
mine p ar s11 ite de manque de travail ; 

)} 2°:Un cer tificat de la bourse r égionale du travail prouvant 
qn ' il a été inscr i t à cet organisme en qualité cl 'ouvrier mineur 
pendant la pél'iode à considérer, soit avant sen entrée à l 'arméc 

' soi t ap rès sa l ibération du ~ervi ce mifüaire ; qu 'il n'a pas r efusé 
le.:; offres de services des charbonnages. 

)> Les cond itions r eprises .sous le 2° ci-cl e._<;;sus ne sont pas r e
qui:.os c : ~ in téressés entrés au servic-e mil itaire avant le l '.,. mai 
1936. 

)> Toutefois, p ::ur les intéressés qu i, à la date du 1°' mai 1936 
' se trouven t s o-1n les drapeaux; ces dernières conditions devrvn t 

êt re i·crnpl ies pour la p ériod e postérieure à la libération do 
l 'année. 

)> P our cc qu i concerne les v.erscmen;ts prévus au d it ar ti cle 
41bù et e:x igés de l 'ouvrier qni a. accompli son service militaire 
nprès le 30 septembre 1919, il appart ien t à l 'intéressé d 'intro7 

<1n ire une dema.nck aupr~s de la caisse de prévoyance de son 
r c.<:sort, t endant à être admis à effoc1Tler ces versements. 

)} D 'une manièr c générale, les dem andcs qui seront introdu ites 
avan t le 1 •r octobre 1936 seront considérées comme étant intro
duites à la date du 30 avril 1936. 

)> Les versements en question peu vent être effectués s· it cn 
une fois, soit par cotisa t ions mensuell es de 10 francs on cl 't111 

mult iple de 10 francs. 
)} Pour les ouvriers occupés dans ime cxploi1a tion rn rnj e•1·ie 

les versements sont ef fc.c 'n rs à l ' intrrvrn t ion de ce tte cx pl · i·a . 

ti on. 
» l\'Iention spér.iale. de ers ver semen ts e~rt fa ite sur l 'é'n t glo 

hal d C's r ct.rnues adressé aux cai.c-scs de p révoyanc>e en vertu de: 

• 
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l 'article 11 <lu p1~cmt arrê;é. Ges versements sont transmis à 
la caisse de prévoyance au plus tard le 15 du mois suivant celu i 
au eours duquel ils ont été perçus. 

» Ces versements font l 'objet également d'un berdereau tri
mestriel spécial portant les noms et prénoms des ouvriers inté
ressés, ainsi que le montant des cotisatiOiils versées par chaieun 
d'eux. 

» Pour les ouvriers chômeurs ou occupés dans une industrie 
nou ass-ujettie à la loi du l " aoùt 1930, les dits versements 
peuvent être effectués par eux directement à la caisse de p ré
voyan ce dans le r essor t de laquelle est sirtué le charbonnage où 
ils ont travaillé en dernier lieu . 

» Chaque versement est con.:.iaté par un acquit donné par la 
dite e::i. isse de prévoyance. 

» P our les ouvri ers déjà titulaires d 'tm<: pension de vieillesse 
'OU d'une allocation d 'invalidité, les commi1'sions administr a
tives des cai~ses de prévoyance stwtuent, sans déla i, sur les 
droits de ces ouvriers au bénéfice du dit arti~le 4lbis et ceux-ci 
perçoivent l 'augm en '.ation qui leur est éventuellement attribuée 
à partir du premier jour du mois qui suit celui au cours duquel 
leur demande a été introduite. 

» Les versemen ts éventuels p révus à ! '.ar ticle 41/Jis sont opé
rés pom· les intéressés de cett.c dernière catégorie i'iur le mon
tan t de la dite augmentat ion de pe~s ion ou d 'allccait ion. 

» E n ce qui concerne les intéressés qui ne wnt pas encore pen
sionnés ou allocata i-r~, il sera statué sur leur droit au bénéfic0 
de ! 'article 41bis en mêmr. temps que sm· la demande qu 'ils 
introduiront ultfaieuroownt en vue d 'obtenir une pension ou 
une al location. 

» Les sel'viccs militai.r cs accomplis en qualité de milicien l' n
trcnt entièrement en ligne de• eomp ~e pour la supp utati-Qln d C's 
services miniers. 

» Cependant, pnm· ce qui concerne les versements, l~ ,~ ério
des de quinze j om':'~ et moins sont négligées; les périodes de plus 
de quinze jours sont comptées pour un mois. 

» Les périodes de rappel ne donnen t pas lieu à Yn. e~emcn t ; 
elles ne sont, 1outefois,. pas déduües de3 états de ~t·rvi e-cs établis 
pal' le~ exploitants 

CHRONI QUE 890 

» Pour les in téressés qui accomplissaient leur servi ce mili
taire à la date du 30 septembre 1919, seules les pér iodes de 
service mi litaire accomplies postérieu rement à cette date don
nent lieu à versement. » 

A l 'ar t icle 96, r emplacer le mot « six » par le mot « trois ». 

Art. 2. _ Notre :Ministre du Travail et d e la Prévoyance s0-
ciale est chargé de ! 'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 31 juillet 1936. 

P ar le Roi: 

Le Ministre du Travail 
et de la P révoyance sociale, 

A . DELATTRE. 

LEOPOLD . 
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Main-d'œuvre étrangère. 

Arrêté royal complétant et coordonnant les dispositions 
relatives à l'emploi de la main-d'œuvre étrangère. 

RAPPORT Al' ROI 

Sire, 

Le projet cf'arrêté que les scussignés ont l 'h01mcur de 
soumettre à Votre l\tiaj eo.té a pol11' objet, d 'une' part, d~ régle
menter de façon pratique et équitable l 'emploi des travailleurs 
é1Tanger s et, cl 'autre part, ùc supprimer le système du contin
geutemeût que l'arrêté royal du 8 décembre 1934 peemettait 
d 'a:ppliquei· à leur égard. 

. La réglenwntation proposée · s 'ü1spite de celle qu i est en 
vigueur dans de très nombreux pays oiÙ l 'a,fflux des travailleur 
étrangers est cep endant moins accentué qu'en Belgique. 

~1e conti~gentem e;1~, dont il n 'a cl 'a illeur.s été fait en Belgique 
qu_ un: lm1 ~uc e;x?erienc i:, s 'est révélé pa~ trop r igide et cl 'ap
plication 1re.s dehca te Eteudu h l 'ensemble des industries du 
pays, il· ~t susceptible de nui.r c Fi leur bonne marche et en 
même temps de léser parfois les intérêts léo-itimes d'ouvl'i-ers 
étr~ger:s, ainsi que cela ,a pu être constaté à'=' l 'occasion de son 
application aux travailleurs belges à l'étranger. 

Au sys ·ème d u conti ng~nkmcn f· le ·rwnJ.et stib·"" 1·t11 1 · d 
l l : • • • • ; ' .::iL C CC 11 J C 

autorisation md1v1duell e en r econnaissant atJ b ·11 
' c r. x ·ava' eurs 

0_trangers établis depuis dix ans dans Le pays Je droit à 1 ;obten-
ü cu et au renouvellement de cett e autorisation l ' l ' . , · , accomp 1ssc-
mcnt des formali tés rcc1uises pour la réo-11lat'i.nat1·0 d l -. 

'=' c "" n e a si, ua-
1ion de ce:; travailleurs i nr~ornbant à leurs employeurs. 

Ce dro it est également reconnu pae le p1·oj et à certa ines caté
g'OI'ies <l 'étrangers auxquels la loi du 12 février 1897 ::tccnrde 
nnc s' tuafr·n ]JrjviJ.éi;ô ée. :i insi qu 'a ux travaillcm·s ressorti ssants 

' 
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ck pays avec lesquels la Belgique serait liée par une convention 
économique. 

Il va Je soi, au ~w·plus, que le projet ne déroge pas ::;.ux con
ventions bilat.étales conclues, en matière de travail, avec des 
pays étrangers, sous r ésel'Vc d 'une réciprocité effective et que, 
dans 1 'application de la nouvelle législation, il sera tenu compte 
clq la uéce~sité pour les employeurs de s'assurer la collaboration 
de techniciens et travaileurs spécialisés. 

Afin d 'éviter au travailleur étranger l'accomplissement de 
formalités qu'il serait lJarfois en peine de remplir, le projet 
d'arrêté prévoit que la demande de « permis de travail », de 
renouvellement ou de modification de ce permis sera introduite 
par l 'employem' en même temps que b demande d 'aut-0risatioa 
que cc dernier -doit présenter pour pouvo ir utiliser les services 
de cet ét.range1~. 

Si l 'au torisation est accordée, le « pe1'mis de tJ.'avail » néces
saire au travailleur sera délivré immédiatement sans autre 
inierveJ.ltir.:n de sa part. 

L e Ministre du Travail et de ]a Prévoyance sociale détermi
ncrn 1.tes formalités à observer tant pour l 'introduction des de
mandes d 'au torisations que pour la <léllvrnnce du permis du 
ti·avail. 

Dan::; los cas <l'embauchage provisoire. pour raisons d'ur_gen
ce, la demande tendant à l 'obtention d e l'autoa.·isation d'emploi 
et -du p ermis de travail devra être introduite le jour même. . 

En cas de décision défavorable, le travailleur étrangt;r rési- . 
dant en Belgique, ainsi que ! 'employeur pourront interjeter 
appel auprès d'une commission comprenant, sous fa p résidencr. 
du délégnié du Ministr e des Affaires étrangèr es et du Commerce 
extérieur, un représentant de chacun des Minis"tres des Affai
res économiqu-es, de l 'Agriculture, d t; l 'Intériem·, de la Justice, 
du Travail et de la Prévoyance sociale, des· Travaux publics 
et de la Résorption du Chômage et des Transp o·rts,, 

Cette cornmiss i-on, clans laquelle les intérêts du commerce, 
de l'industrie, de l 'agriclllture et des entreprises de travaux 
publics se trouvent ainsi représentés, statuera définitivement. 

Le Ministre du Travail et de la Prévoyance sociale pourra en 
outre lui soumettre, pom" examen et décision, lr. cas au sujet 
desquels ses services hésiteraient à se prononcer. 
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Le projet prévoit aussi que l 'étranger auquel le permis de 
travail serait refusé ou retiré devra jm.tifier de ressources suf
fisantes s 'il désire rester dans le pays, sans qu 'il puisse y occu
per un emploi. 

S 'il est constaté que cet étranger ne disposP, pas de ressources 
suffisantes, il sera invité. à quitter le territoire belge dans les 
trente jour~ mais la disposit ion t ransitoire de l'article 21 du 
projet prévoit que, dans cer tains cas, cet étranger pourra sol-
liciter son rapatriement aux frais du Trésor. · 

La Belgique a toujours tenu à l 'houneur d'être une terre 
d 'asile. L 'application des mesur:es nouvelles sera - tell<: qu'elle 
ne pourra avoir pour effet de rer(clr~ pltu.s précaire la situation 
de r éfugi és politiques. 

Nous avons l'honneur d'êt re, 

Sire, 

de Votre Maje~té les très respectueux 
et très fidèles serviteurs, 

I1e Premier Ministre 
' Min istre des Affaires étrnngères et du Commerce extérieur, 

. -
:: - · 

P. VAN ZEELAND . 

Le Membre du Conseil des Ministres 
' E .VANDERVELDE 

Le Membre du Comeil des Min istres. 
E . POULLET. . 

Le Membre du Cmseil des Ministres 
' Paul HYMAijS. 

Le Ministre de la Défense N attonale, 
A. DEVEZE . 

Le Ministre de la J ustice 
' E SOUDAN. 

Le Ministre de l 'In térieur, 
DU BUS .DE WARNAF !i'E. 
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Le Ministre de l 'Ins tru0tion publique, 
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Le Ministre des Finances, 
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Le Ministre de l'Agriculture, 
Aug. DE SCHREYVER. 
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Le Ministre des Travaux publics et de la Résorption du Chômage, 
H. DE MAN. 

Le Ministre des Affaires économiqu~ 

Ph. Y AN ISACKER. 

Le Ministre du Tr avail et de la Prévoyance sociale, 
A. DE·LA'l'TRE. 

Le Ministre aes Transports, 
Ministre des Postes, 'l'élégraphes et Téléphones, 

P .-H. SPA.AIL 

Le· Ministre des Colonies, 

E . RUBBENS. 
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Arrêté royal du 31 mars ·1936 complétant et coordonnant 
les dispositions relatives à l'emploi -de .la main-d'œuvre 
étrangère. 

J:,EOPOLD IIÏ, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, Salut, 

Vu la loi du 31 juillet 1934, prorogée et complétée par celles 
des 7 d écembre 1934, 15 et 30 mars 193~, attribuant au Roi 
certains pouvoir.;; en vue du redressement économique et finan
cier et de l'abaissement des charges publ iques;· 

Vu le n° III, lit tera h, de l 'article premier de cette loi . 
- Revu l'arrêté royal du 8 décembre 1934. autorisan t Je ~'lin is
tre du Travail et de la Prévoyance sociale. à ccntÏlwente1' dans 

. 0 

chaque branche d 'industr ie, le pourcentage des t ravailleurs 
é'. ra ngers en vue <lu r <>mplacemen t éventuel des excécl r.nts pai · 
des chômeurs involontaire:~ ; 

Revu l 'arrèté roya l du 15 décembre 1930 con cernant l 'cn
tTée dan le Royaume des ~ravailleurs manu~l\s et employés de 
uat iona li té ét rangère ; 

Revu l 'arrêté royal du 15 février 1935, modifiant et r,oimplé
tant l 'arrêt.é royal du 1 4aoùt 1933, portant aménagement des 
taxes de séjour dTues par des étrangers et codification de divers 
règl ments concernant la police de:s étrangers ; 

Revu l 'ar rê té royal du 16 oc ~ obre 1935 concernant la main
d'œuvr e étrangère; 

Considérant que la p1'oc6dme <lu c~;.ntingentcment autor isée 
par l 'arrê '.-é 1·oyal du 8 décembne 1934 ·ans atteindre lie but 
d ~s.i ré, s'est, à l 'us~~e, t6vélée trop rigicle et d'applicat ion t rès 
dehcate, par r.e qu elJ e ne permet pas de t enir suffisamment 
compte rles situations &"péciales résultant notamment du le-no· 
séjour daiB J,c Royaume de certains t ravailleurs étrau<Ter:> i~i 
des liens de famille qu 'ils peuvent y avoir noués avec des Bel
ges; qu 'elle est auss i de nature à compromettre les intérêts des 
empl cycues ; 
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Considérant que la procédure comportant l 'examen des situa
tions individnelks tant des travailleurs eux-mêmes que dt::s 
employeurs qui utili sent ou désireÎ1t ütilisor leurs services est 
beaucoup plus souple et d 'application pilus aisée . 

Sur la propcsition de Nos Ministres, qui en ont délibéré en 
Conseil, 

Nous avons arrêté et arrê tons : 

Article premier, § 1. Aucun omploycur ne peut occuper 
un étranger en qualité_ {le travailleur manuel oli intelloctnel , 
sans en avoir, au préalable, obt.=mu l 'autorisatio1' s:::-it •du ·Mi
nistre du Travail et de la Prévoyance sociale, soit du Ministre 
des Affaires économiques, soit du Ministr e des Transpor:s, sui
vant lJes distinctions établies à 1 'article 4. 

§ 2. Il ne peut, S'<ms la même autcrisation, modifier la nature 
de l 'occupation de l 'étran gcr. 

§ 3. L 'employeur ne peut utiliser les .servioes de l 'étranger 
que dans les limites fixées par l 'autorisation et que ·.si cet 
étranger est en possession du document pr.e.S'crit p ar les arti
cles 4 on 5. 

§ 4. Le i\tinistrc compétent détermine les formalités et les 
conditions de l 'introduction cl 'une demande d'autorisation : 
ceJ:'.Le-ci doit, en ce qui concerne l 'utilisation de travailleurs rele
vant d e la compétence du Ministre du Travail et de la Pré
voyance sociale, être établie en trois exemplaires, dont deux 
sur papier timbré. 

§ 5. Dans les cas d'urgence, d éterminés par èe Minis 'r e, la 
mise at~ travai l pomra se faire à titre provisoire, sauf notifica
tion et _introduct ion, dans les vingt-quatre heures, cl 'une deman
de d 'autorisa tioru. 

§ 6. L'autorisation ppévue p ar le § 1 du présen.t.a rticle n 'est 
pas requise p.ou-r l'occupation de travaillem·s exer çant certains 
méti ers et professions à déterminer par le Ministre du Travail 
et de la , P révoyance social•e. Ces métiers et professions sont ceux 
dans lesquels les services du travailleur ne sont pas habituelle
ment utilisés p ar un employeur unique. Dans ce cas, le travail-
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four devra se procurer personnellement l'autorisation prévue 
à l'article 2. 

Art. 2, § 1. - Aucun €tr anger ne peuit occuper un emp]joi au 
seryj,0e d 'autrui en qualité de travailleur manuel ou intellectuel, 
sans y être préalablement autorisa conformément aux dif:Posi
tions des articles 4 et suivants du présent arrêté. 

·§ 2. Il ne peut, sans J.a même autorisation , changer d'emploi 
ou d'employeur, sauf les excep tions qui seraient prévues, par 
arrêté ministériel. 

Art. 3. - Sans préjudi0e des dispositions relatives aux pas
seports, les étrangers ne peuvent .pénétrer dans ]e Royaume 
pour y être occupés en qualité de travailleu1"S manuels ou intel
lectuels, sans avoir obtenu l 'autoris~tion prévue à l'article 2 . 

Art. 4, § 1. - Saiuf pour les travailleurs visés aux §§ 8 et 9' 
du présent article et à l 'article 5,1 'au torisation prévue à ~'ar
ticle 2 ·est accordée par le Ministre du Travail et de la Pré
voyance sociale et elle est constatée par la <lélivrnnce d'un 
« permis de travail ». 

§2. Ce Mi.nist,re détermine les conditions de délivrance du 
« permis de ti~avail » et <le on renouvelliement éventuel, ainsi 
sa dmée de validité, qui sauf dans les cas prévus à l 'article 8, 
ne peu t dépasser deux ans. 

§ 3. Sur le vu <le l 'autorisation aiccordée par le Ministre et 
lorsque le travailleur réside en Belgique, le « permis de tra
vail » ·est établi et délivré par f aidministration communale du 
li eu de a résidence. 

§ 4. Lorsque le travailleur réside à l 'étranger, le permis de 
travail est délivré, dans les mêmes conditions, par l 'administra
tion communale <lu lieu d e la résidence <le l 'employeur et est 
remise à ce1'Ui-ci pour transmission au traivaillem•, 

§ 5. Le« pm·mis de travail» est pas~üble d 'un droit de timbre 
de 15 francs râ le permis est valable pendant un an ou moins et 
de 35 francs s'i l est valable p endant plus d'un an. Les mêmes 
droits seront a.pplicables pour tous renouvellements ou modifi
cations du permis de travail, sauf ·dans le cas de simple chan
gemen t <l'employeur sans changement de la catégorie profes
sionnelle. Les taux mentioru1és ci-<lessns peuvent êtTe modifiés 
par arrêté royal. 

1 

. 6. Sans préjudice du droit ·de titre perçu au pr ofit de 
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l'Etat conformément aux dispositions du § 5 du présent article, 
les co~munes perçoivent à leur profit une .so!nme de 5 francs 
par permis, que.He que soit la durée de cel111-c1. 

& 7 Le' permis délivrés aux 'travaitleurs r essortissants de · 
~ . :.; . d ' . 

pays avec lesquels la Belgique a conclu une convention · ~111.1on 
économique sont exempts du droit de timbre et ~e la per~ept1on 
au pr.ofit de la commun~ prévue au § 6 du present article. 

& S. En ee qui concerne l 'étranger se livrant au cnmmerce 
a~bulant pour le .compte d 'autrui, l'autorisation est accordée 
p ar le Ministre des Affaires économiques dans les conditions 
pi;évues par les disposi tions }légales et réglem~ntaires su:· la 
matière. Cette autorisation t ient lieu de « pernus de travail ». 

§ 9. En ce qui concerne les gens de mer, l'autorisation prévue 
ci-dessus est accordée par le Minis re des Transports dans. les 
conditions prévues par les disposit ions légales et r églemen:a ires 
sur la matièr e. Cette autorisation tient lieu de « permis de 

travail ». 

Art. 5. Les documents spéciaux délivi·és aux . frontalier · r ési
dant à ! 'étranger, pour leur permett r e de tra~ailler dans. les 

. f. ntières belo·es tienn ent lieu de « permis de travail », 
zones r o "' ' / . , b T , ' 
pour autailt qu'ils soient visés par les autorites ba i ite~s a 
cet effet, en vertu des conventions ·conclues entre la Belgique 

et les pays voisins. 

Art. 6. Les documents prévus aux arti cl~s 4 _et 5 ne .son.t 
valaibles que dam~ les limites et pour la <luree qui y sont indi-

quées. 

Art. 7, § 1. La de.mande de « permis <le travail· », de œnou
vellement ou ·de modification de ce permis, p1'6vue p ar les 
articles 2 et 4 est, sous r éserve des exceptions qui ser aient éta
blies par arr êté ministériel, introduite par l 'employeur en même 
temps que la demande d 'au toris:ation imposée à ce dernier par 
l'article pr emier. 

§ 2. I.iorsqne la. deman<le de l 'employeur sera ac~u?illi.e favo-

bl ment l'octroi le l'emplacement ou la moo1fication du ra e , . ' · ' . 
· de tr.avail s'eff~ctuera sans autre intervention du trapernus 

vaiUeur. 
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Ar t. 8, § 1. Le « p ermis de travail » prévu au § 1 de l 'arti
cle 4 ne peu t être refusé à l 'étranger qui. ju~tifie d 'un séjour 
régulier et ininterrompu de dix ans au moins, en Belgique ou 
dans la colonie. 

§ 2. Il ne peut non plus être refusé à l 'étrang.er qui se trouve 
dans l 'ùn des ca prévus aux § ~ 2, 3 et 4 de l 'ar ti cl!e 2 de la 
loi. du 12 février 1897 sur les étrangers, n i aux ressortissants 
d 'un pays avec lequel la Belgique a conclu une conven tion 
d 'union économiqàe. ' 

- § 3. Dans les cas p_révus aux §§ 1 et 2 du présent article le 
pe1·mis de travail accordé à l'étranger est valable sans limita
tion de durée, au:si ' llcng '.emps que l 'intér essé ~e change ni 
d 'employ.eur, ni de catégorie professionnelle. Le changement 
d'employeur est autorisé par le Ministre du Travail et de ia 
P révoyance sociale · sous la forme d 'un simple visa apposié sur 
le permis sans perception du droit de timbre prévu au ~ 5 de 
l 'article 4 . -

Ar~. 9, § 1. ~'étranger qui réside en Belgique, et à qui le 
;pern11s d e travail est re~usé , de même que l 'employeur dont la 
demande d 'autor isation d'occup er un étranger est rejetée, p eu
ve_n~, ~a~s les formes et délais qui ser ont in diqués par arrêté 
mm1steriel, en appeler de cette <lécision devant la commission 
d 'appel mentionnée à l 'ar t icle 10 ci-apr ès. 

; § 2~ ~ 'appel est introduit par lettr e Tecommandée adressée 
au pres1den t d e la dite commüision . 

. § 3. L 'étranger qui a pénétré dans le r oyaume en contraven·· 
~ion avec les dispositions de l'article 4 du présent arrêté ne p eut 
mvoqu_:;· 1es dispositions du § 1 ci-dessus. 

Ar t_. ~O , § 1. I1a comm.i;;sion d'appel se compose d'un délégué 
du M1mstre des Affaires étrang·e'1·es et du C t ' · , , , , , ommerce ex crieur 
et d un delegue de chacun d es Mini stres d e la J ·. t' d l'I _ , · d l ' · us 1 ce, e n 
t:r1eur , e , Agr iculture, de.s Travaux publi cs et de J<a Ré~orp -
t1on du Chomage, des Affaires économiql1es d T ·1 t d , , . , u ravm e . e 
la. Prevoyance ~oma1e, des Transports. 

§ 2. Cc>.s délégués et leurs supléants sont désignés pvur deux 
ans; leur mandat peut êtr e renouvelé. 

§ 3. La commission, dont la présidence est exercée par le dé]f. 
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gué du Ministr e des Affaires étrangères ,et du Commer ce exté
rieur, détermine les condit ions de son foncti onnement . 

§ 4. Ses décisions sont prises à la majorité des voix. El1r.s sont 
définiitives. 

§ 5. :La commission ·peut demander aux Minist.r es COlffipétents 
communication de tous documents et renseignements ut iles. 

Ar,t . 11, § 1. Est .ptmi d'une amende d e 15 francs à 25 fra.n1cs 
ou d'un emprisonnement de trois jours à sept j ours, tout étran
ger qui occupe un emploi en violation du p résent ·arrêté ou des 
arrêtés pris p our son exécution, ou en dehors des limites et c<;m
ditions de l'autorisation. 

§ 2. L 'amende est appliquée au tant de fois qu 'il y a de per
sonnes employées en contravention à la r églementation. 

§ 3. En cas de récidive d ans l 'année à par.tir de la condamna
tion an tér ieure, les peines sont doubles. 

Art. 13, § 1. Tou t fait tendant à empêcher ou à enrayer les 
mesures de contrô~e prises pom· l'exécution d u présent arrêté 
et t oute ·fausse déclaration sont punis d'une amende de 50 à 
500 francs et a 'un emprisonnement de huit jours à un mois ou 
d'une de ces peines seulement, sans préjudice, s 'il y a lieu, d e 
l 'application des articles 269 à 274 du Code pénal. 

§ 2. En cas d e récidivedans l 'année à par tir de la condam
nation antérieure, la peine sera doublée. 

Art. 14, § 1. L es chefs cl 'entreprises sont civilement r c::,1)on
sables du paiement des amendes prononcées à charge de lem'il 
dil'ecteurs, gér ants ou pr ép osés à la surveillance ou à la direc
tion . 

§ 2. P ar dérogation à l 'artic1e 100 du Code pénal , le chapitre 
YII dù livre 1 •• de ce code et l 'article 85 sont applicables aux 
infraction. pr évues par le présent arrêté et par les arrêtés pris , 
pour son exécu tion . 

§ 3. L'action p ubliqur r ésultant d e ces infractions se pres
crit par une année à compter du jour où l 'infraction a été com

m ise. 
§ 4. l ies juges de p aix connais.sent de ces infractions. 

\ 

Art 15. A moins qu 'il n e justifie de r.essources suffi santes 
pour ~i.<bv<mir à ses besoins et à -ceux d es membres de sa famille 

• 
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résidant en Belgique, le travailleur étranger, à qui le permis de 
travail a· été refusé, est inviïé à quitter le territoire belge dans 
les trente jours. 

Art. 16. L 'étranger qui, par application de l 'article 11 a été 
d 

. ' recon uit à la frontière, ou qui a été invité à quitter le tenitoirc 
en vertu de l 'article 15, peu t faire l'obj et d 'un arrêté d 'expul
sion, s'il ne quitte pas le Ifoyaume ou s'il y r entr,e sans en avoir 
obtenu l 'autorisation préalable. 

Art. 17, §. L 'étranger à qui l'autorisation de travailler en 
Belgique a été i·cfusée et qui, ayant justifié de ressources suffi
santes, est autorisé à rester provi.soirement dans: le pay . ' l 

d
. · d , . , . . s a a 

ron it10n · ·e n y exercer Ill metier n1 professior1 . . , · · , ne pourra., 
par la suite, faire entrer en ligne de compte nour la su t t. , , . . . -"' · ppu a. 1011 
de la <luree de son seJour mmünTompu en Belo·ique et d 1 
i· 1 "d b ansa co ~me, que a. peno, e ~ :1'5térieure à la date à laquelle l'autori-

sat1011 de contmuer a seJourner en BelO'ique iu· 't, ·f· , , . . . o i a e e not1 1ee 
par 1 Adnumstrat10n de l{a Sùreté publique. 

§ 2. L '·inVÏ!tation à quitter le pays es+ 1·n.tcrr··u·pti·v <l 1 
t
. · , d , · "" · e -e a con-
mmte u seJour. 

Art. 18, § 1. Sous réserve de réciprocité en · 1 · b , , ce qui concerne 
es suJ ets elges, 1 absence d 'un étranger :pour r li . 

d 
· ·lit · emp r ses 

ev01rs Illl aires dans le pays dont il est "e t. . . i~~~n~ 
pas mterruptive de la dur·ée de son séjour en B 1 . ', 
dition qu 'il rentre dans Je Royaume au plus t ·edg1que, a con-

, l ' · ar. trente jours 
apres accom'Phsscment de sa période de servi.ce. 

§ 2. Toutefois, la durée de cette absenc' n,. t . 
dans le calcul de la période de dix an , v m ervient pas 
ticlo 8. 8 prevue au § 1 dB l 'ar-' 

Art. ~9. , L.es infractions au présewt arrêtê sont constatées . 
par les mgemeurs <lu corps des mines, les ingénireurs et le -
ducteurs des 'POnts et chaussées, les inspecteurs du t , ~lco]n 
dT , , l " . · rava1, es 

e egues a mspect1on du travail les contr·o~l l . . . ' eurs c u travail 
et les mspectr1ces et contrôleuses du trava ·1 · · . . 1 , ams1 que tous 
autres agents qm serai ent désignés par Je l\1ir11·,..,_ r d 'r ·1 

, • D~~ u r~m 

et de la Prevoyance sociale ainsi que par les offi·c· d i· . . . . , . , ' Jers e po Jce 
JUd1ciaire spec1alement desil:més à eet effet par· l· ~ es prcc:ureurs 

DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 905 

du Roi. I...eurs procès-verbaux font foi jusqu'à 'preuve du· ron

tr.aire. 

Art. 20, § 1. L'arrêté royal du 8 décembre 1934 est abr.ogé, 
ainsi que les dispositions prises pour son application. Toute
fois. les licenciements effectués avant la mise en vigueur du 
présent arrêté restent maintenus. 

§ 2. Soi:i.t aussi abrogés : l 'arrêté I'oyal du 15 décembre 1930. 
l 'ar ~ icle 2 de l 'arrêté royal du 15 février 1935. les articles 1 à 
6 inclusivement de l 'arrêté royal du 16 octopre 1935. 

Art.. 21, § 1. L'employeur qui, au moment de la mise on 
vigueur du présent œrrêté, occupe des travaillem-s étrangers, 
doit introduire pour chacun d'eux une demande de régularisa
tion dans les formes prévues au § 4 de l'article pr~mier. 

§ 2. La r evision de la situation .des travailleurs qui n'étaient 
pas soumis au régime prévu par les ·a:rrêtés royaux des 15 dé
cembœ 1930 et 15 février 1935 devrn être terminée dans les 
deux ans de l'entrée en vigueur du présent arrêté. 

§ 3. Le Ministre du Travail ,et de la Prévoyance so_ciale fixe, 
pour l'introduction des. demandes de r égularisation çioncernant 
ces trav:ailleurs, .des d ates .différentes .~mivant les industries, les 

professions ou les régions. 
§ 4. Contre dépôt de la demande de régttlarisation, il est déli

vré, sur papier libre, un récépissé permettant à l'employeur de 
continuer à océuper ces travailleurs p endant trente jours, sauf 
prorogation éventuelle. 

§ 5. Pour les travai1eurs soumi::; au régime pr.évu par les arrê
tés royaux du 15 décembre 1930 et du 15 février 1935, la de
mande d e régularisation doit être introduite par l'employeur 
au plus tard ,dans les de.nx mois suivant l'entrée en vigueur du 

présent arrêtê. 
§ 6. Les infra:ctions aux disp-ositions du présen t article et aux 

arrêtés pris pour son exécu tion sont punies d es peines prév~1es 
aux articles 11 et suivants. 

Art. 22, § 1. L'étranger qui , lors de l 'entrée en vigueur du 
présent arrêté, occupait un emploi conformément à la r églemen
tation •en vigueur et qui on serait privé par sui·te de la rev.i
~ion prévue à l 'article 21, peut solliciter la faveur d 'être rapa-
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trié jusqu 'à la iocalité la plus voisine du pays dont il' est le 
ressortissant, à la condition qu 'il soit venu en Belgique directe
ment <le ce pays. 

§ 2. S 'il est venu d'un pays autre que son .pays d 'origine,., le 
rapatriement pourra lui être assuré jusqu 'à la frontière bel?t!. 

I 
Art. 23. - Les dispositions du présent arrêté s 'appliquent 

également aux travailleurs à domicile, aux -stagiaires, aux volon
tairB<l, aux appr~ntis ainsi qu 'à toutes personnes qui ne· r eçoi
vent pas une rémunération normale de leurs prestations de tr~ 
vail. 

Art 24. Le présent arrê té entrera en viguettr le deuxième 
jour après sa publication au Moniteur belge (1) . 

Art. 25. NotrB Premier Ministre, Ministre des Affaires étran
gères et du Commerce extérieur, et Nos Ministres de la Justice, 
de l 'In térieq.r, de l 'Agriculture, des Travaux publics et de la 
Résorption <lu chômage, des Affaires économiques, du Travail 
et · de la Prévoyance sociale et des Transports, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l 'exécution du présent arrêté. 

Donné, à Bruxelles, le 31 mars 1936. 

LEOPOLD. 

Le Pr omier Ministre, 
Ministre des Affair es · étrangères et du Commerce extérieur, 

P . VAN ZEELAl"'\J"D . 

Le Membre du. Con ·eil clcs Ministres 
' E. 'VANDERVELDE. 

Le Membl'e du Conseil des l\foüstres, 
E. POVLLET. 

Le Membre du Conseil ·des Mini-tres, 

Paul H Yi\14NS. 

Le Min istre de la Défense Jationale, 

A . DEVEZE. 

(1) L'ari été a eté publ ié au .l/011 itcw du 7 a1Til 193ô . 
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Le Ministre de la J ust ice, 
E . SOUDAN. 

Le Min istre de l 'Int·ér ieur, 
DU BUS DE w ARNAFFE . . . 

Le l\Iinistre de ! 'Ins truction, publiq ne, 
Fr. BOVESSE. 

Le Ministre d es Finances, 
M.-L. GERARD. 

Le Ministre de l '.Agriculture, 
Aug. DE SCHREYVER. 
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Le Minist re des Travaux p ublics et de la Résorption du Chômage, 
H . DE MAN. 

Le Ministre des Affaires éc~nomiquei\ 
P h. VAN ISACKER. 

Le Ministre d.u Travail et de la Prévoyance sociale, 
A DEL.ATTRE. 

Le Ministre des Transports, 
!\iini strc des Postes, Télégraphes et Téléphones, 

P .-H. SPAAK. 

Le Ministre 1 des Colonies, 
E . RUBBBNS. 
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1er avril 1936 _ , A At• • • , • l' A , • rre e m1mstenel pris , . 
arrete royal du 31 mars 1936 _en execution de 

nant l dis . . ' completant et d es pOSitions relatives ' l' l . coor on-
d' œ U\Tre étrangère. a emp o1 de la main-

Lo Ministre du Trav il t d 1 , 
Vu l 'arrêté royal du 31 :Ua:s 1;36a Prevo~.ance sociale, 

nant les dispositions relative : l' 'lc~mpletant et coordon
étrangèr e, s a emrp o1 de la main-d 'œuvre 

Arrête 

SECTION I _ D . . . es autorisations d'en 
étrangers et des obli t . gager des travaûle1trs 

. ga ions des employeurs. 

Article premier: T.out ·e l , . mp oyeur des , d ' 
cuper sur le territoire bel . i~ eux engager ou d'oc-

11
. · ge un travaill , 

so i.e1ter l 'aurtorisation , . ~ eur etranger doit en 
, l ' ' par ecnt prealab1 , ' ou a occupation. ' ement a 1 engagement 

La .dem,ande d 'autorisa.tion doit être d, , 
la. mam-d œuvre en t . . a rnssee au Service de 

, . , , rois exempl:an·res ' tabr 
res dehvres par ·Ce servfo d e is sur des formulai-

1 
. e et ont ·deux seront A 

par es soms d e l 'emp1oyeur d ' f b . reve~us chacun, 
Art 2 L' ' un im re de dimension de 6 fr. 

. . employeur est tenu d,. d. 
motifs pour lesquels il . . .m iquer avec précision les 

, de l" se croit. oblwé d . etranger intéressé. "' >E~ recouru· aux services 

Art. 3. L'autorisation d' ' en"'ager ou d' etranger n'est accordée que ;,1. ' , occuper un travailleur 
parmi les travailleurs de nati;n ~te,stb pas possible de trouver 
sant 1es aptitudes requis"s .a_1 e elge Lm élément r éunis-

1
, . . " pour oecuper d f emploi envisagé. e açon satisfa i~ante 

Ce principe sera, bien entendu ru r , 
de la nécessité pour l' 

1 
. ' PP ique en tenant compte 

. emp oyeur de s' 
de t.echmcicns et travailleur , . .. ~ssurer la collaboration 

, s speciahses. Mais l 'autorisation 
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pourra, dans cc cas, être limitée à une période au cours de 
laquelle l 'employeur ser a tenu de mettre un travailleur bel"'e 
à même d'occuper l 'emploi envisagé. . 

0 

Art. 4. Lor sque le tra.v11-illeur ne réside pas en Belgique, l 'au
torisation de l 'occuper ne sera accol'dée que sur production d 'un 
cer tificat constatant qu 'il n'est atteint d'aucune maladie con
tagieuse ou transmissible et que son état de santé n 'est pas tol 
qu'il soit à craindre qu'il tombe ·à bref délai à charge de la 

bienfais:mec publique. 
Ce certificat sera dél ivré par un médecin désigné par l'agent 

diplomatique ou cons1ùaire belge le plus p r oche de la résidence 

de l 'intéressé à l 'étranger. 
Dans le même cas, la demande d 'autorisation devra être 

accompagnée d 'un certificat de moralité ayr.nt moins de trois 
mois de date et portant les condamnations qui auraien t ét.é 
encourues pa.r1.'intéressé p endant les cinq dPrnièr es années. 

Art. 5. La .demande d 'autorisation n 'est, en principP, rece
vable que si l 'employeur assure au travailleur étranger une 

· rémunération an moins égale à œlle qui est allouée aux travail-

leurs belg.es de la même catégorie. 

Art. 6. Lor::,que le travailleur n'est pas en possession de la 
carte d 'identité d 'étranger , l 'employeur doit s'engagea:', dans 
la. demande .d'au torisation, à aSBnrer son .r apatriement, à ses 
frais, soit à l 'expirat ion du contrat, soit loirs du li·cenciement du 

travai1leur. 
Art. 7. L'autorisation d'employer un étranger p eu t être sou

mise à des conditions spéciales.Ces condit ions sont inscrites dans 
la formule d'octroi de cette autorisation. 

- Art. 8. L 'autorisation n'est valable que pour la dur.ée fixée 
par le départe.ment ainsi que pour le travailleur et l 'emploi qui 

y sont indiqués. 
Son renouvdlcmonit doit être demandé, dans les formes pa:é-

vuoo par i 'ar ticle premier du p•réseùt arrêté, trente jours · au 
moins avant } 'expiration du délai. de validité. 

Art. 9. Toute modification de la nature de l'emploi de la caté
gorie professionnelle .01u ·au lien du travail doi.t être, au préa-

1 
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.. ·. 
lable, autorisée par le département, sur demande introduite 
dans les formes prévues à Particle premier du présent arrêté. 

Art. 10. Lorsque le travailleur intéres ·é est porteur ' d'un 
permis de travail non périmé, l 'employeul' est tenu de joindre . 
cc p ermis à sa demande d'autorisation lorsque l'engagement 
n 'entraîne aucune modification dans la catégorie profos.sionneÙe 
du travailleur. 

Art. 11. Par dérogation aux disposition;; de l 'article premier 
du présent arrêté, aucune demande d 'autorisation ne doit être 
iri.troduite par l 'employeur préalablemen t à l 'engagement ou à , 
l 'occu;pation des tr availleurs déteqninés à l'article 21 du présent 
arrê bé, pour autant que les intéressés soi ent porteurs du permis 
de travail personnel prévu par l 'article premier, § 6, de l 'arrêté 
royal du 31 mars 1936. · 

Ar t . 12. Tout employeur qui ut ilise les services des tra
vailleurs étrangers doit tenir un registre spécial, dans lequel 
ser 0nt inscrits les nom, prénoms, nat ionalité de chaque travail
leur ét.ranger, la nature et le lieu de son emploi le numéro la 

' ' date et la duré~~ de validité de l 'aut orisation accordée à l 'em-
ployeur ainsi que le nnmér-o et la nature du permis de travail 
délivré à l'intéressé. 

Ce r egi::; tre d oit être présenté aux fonctionnaires et agents 
visés à l 'article l 9 de l 'arrêté royal du 31 mars 1936 dès qn 'ib 
e11 feront la demande. 

.Art. 13. L'octroi de l 'autorisation est constaté par le renvoi 
à l 'employeur de l 'un des exemplaires de la demande d 'autori
sat ion, dûm ent visé p n.r l 'un des fonctionnaires du service de 
la main-d 'œuvre habilités à cet effet . 

Art. 14. L 'urgence prévne par le § 5 de l 'a.rticlc premier de 
l 'arr êté royal du 31marn1936 ne p ouTra êt re invoquée q~1c dans · 
les cas ffilivants : 

a ) s' il s'agit de remplacer un spécialiste étr an ger, dont l '.m
pl0i antérieurement antorisé p rend fin dans des circonstancœ 
imp 1;évu es par un autre spécialiste é1r anger déjà aut orisé à 
séjourner · sur le terri toire belge; 

b) Jor.~n 'un travailleur étranger doit être d éplacé pour cffec-
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tner un travail urgBnt dans un .endroit où son emploi n 'a pas 
ét.é autorisé au préalable; 

c) s'i l s'agit de monteurs spécialistes l'ésidant à. l 'étranger , 
dont le séjour en Belgique ne doit pas dépasser un mois, et qui 
ont obtenu d es agents diplomatiques ou co11Stùaires de c.wr.ière 
belge un visa eru un laisser~passer leur permettant de se r endre 
dans la localité où doit s'effectuer le travail et d 'y commc·:ncer 
à. travailler. L 'alit.or isat ion et le permis de travail sont <lé livrés 
dans les conditions prévues aux artic1es 27, 28, 29 et 30 du pré-

sent arrêté; 
d) s'il s'agit de l'engagement, pour moins d'un mois, d'ar-

tistes de tliéât're, music-hall ou de cirques p ermanents, à l'ex
clusion des chefs d'orchestre et d es musiciens. 

Dans ce dernier cas, la demande d 'autorisaüon peut être intro-

duite collectivement. 

Art. 15. En cas de ri1pture anticipée du confra.t de travail, 
l 'emp1oyeur est tenu d'en avertir le département, service. de la 
m:Dn-d 'œuvre, dans les quarante-huit heures. . 

Art. 16. L '.autorisa:tion peut être retirée en tout temps lors
que ! 'employeur ne respecte pas les conditions auxquelles son 
octroi a été subordomié ou lorsqu'il reste en défaut d'observer 
les oblio·ations aue lui imposent les lois sociales. 

Le r:trait de i 'autorisation Slrnpend la validité du permis de 
travail accordé au travailleul' pour cet emploi. Toutefois, le 
p e1·mis sera régtùarisé, sans frais, par le département, si l'~u
torisation d'employer le travailleur intéressé est accordée à un 
autre employeur pendant la durée de val idité du permis. 

SECTION II: - Des v ermis de travail et des obligations 
d·e.s travailleurs. 

Art. 17. Aucun travailleur étranger ne peut exercer une occu
pation a u service d'un eJn.ployeur s'il n'est en p ossession d 'm1· 
permis de travail l 'autorisant à occuper cet. emploi. 

Art 18 I;'o~troi à l 'employenr d e l 'autorisation d 'occuper .. (' - ' . ' d 
ou d 'engager un ti-availlcur étranger entraîne la dél ivra1:ce u 

. . ·u . · t' e<"' ' sans intervention de permis de travai l au trava1 eu r m er .oe ' 
la part de celui-ci. 
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Art. 19. La durée de validité du permis de travail ne peut 
excéder celle de l 'autorisation accordée à l 'e.mployeur. Cette 
dispositicn ne s'applique pas aux travailleurs visés à l'article 
8 de l 'arrê té royal du 31 mars 1936. 

Art. 20. Le permis de travail est personnel au travailleur 
intéressé. Il n 'est valable que pour l'emploi ( cat.égorie profes
sionnelle ) qui y est indiqué. 

Tout changement d'employeur pendant la durée de validité 
du permis, doit être préalablement autorisé par le d~parte
ment Eservice de la main-d'œuvrè). Cette autorisat ion est con
statée, sans frais, par 1 'appofiltion d 'un visa sur le permis tranS
mis au département par le nouvel employeur, conformément aux · 
disposit ions d e l 'article 10 du présent arr êté. 

Tout changemen t d e catégorie .professionnelle ,même au &'€r

vice du même employeur, doit être préalabloment autorisé par 
le département, sur demande cfo l 'employeur, et donne Heu à 
la délivrance d'un nouveau p ermis de travail, soumis au droit 
de timbre. 

Art. 21. Les travailleurs étrangers exerça.nt ou désirant exer
cer les profossions d e docker s, femmes à fournée, extras de l 'in
dustrie hôtelière, ainsi que les travailleurs à domicile, défin.is 
par la loi du 10 février 1934, et les arrêtés r oyaux pris en exé
cution de cette loi, s.ont tenus d e solliciter ;personnellement du 
département l'autorisation d'exercer leur profession en Bel
gique. 

La demande sera établie sur .des formulaires délivrés par le 
département. 

L '~ctroi de l 'autorisatio.n est constatée par la délivrance d 'un 
pernus de . travail d 'un modèle spécial. 

Cette autorisation ne p eut être accordée que pour autant u 
1 t

• • A q e 
eur occupa 1011 ne pu1sse etre exercée par des travailleu rs. belges. 

Art. 22. L e; travailleur BSt te.nu d e présenter son permis de 
travai,J, en tout tamps, aux agents visés à l 'article 19 del 'arrêté 

r oyal du 31 mars 1936. , 

Art. 23. En cas de perte, de destruction ou de détérioration 
par l 'u.sage du permis, le r emplacement doit en être demandé, 
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au département, ,par l'intemnédiaire de l 'administration com
muna1e, qui a délivré 1e permis égaré, détruit ou détérioré. 

La délivra.nec du duplicata donne lieu à perception du droit 
de timbre et de la taxe prévus à l'article 4 de l'a:rrêté I'oyal du 

31 mars 1936. 

SECTION III. - Des stagiaires. 

Art. 24. L 'autorisation d 'effectuer un stage en Belgique n'est 
accordée en principe, que si le pays dont le stagiaire est le res
sortissan't acco1•de une réciprocité effective aux Belges et que 
si le candidat stagiaire prend l'engagement : 

10 de n'occuper, en 'Belgique, aucun autre emploi que celui 

•auquel se réfère la demande; 
2° de quitter le territoire belge à l'expiratï.001 de SOI). stage. 

Art. 25. La durée de la validité de l 'autorisation et du per
mis de travail, relatifs aux stagiaires, ne peut excéder un an. 

Elle peut, toutefois, dans des circonstances exceptionnelles, 
être prolongée de six mois au maximum. 

Art. 26. L'étranger, autorisé à ef~ec.tuer u~ stage en . Bel
gique, ne peut, à l'expiration de celm-c1, .obt:emr un pernus de 

tJ·avail ordinaire. 

SECTION IV. Des ,;wntwurs spécialistes. 

Art. 27. Sont considérés comme mon~eurs spécialistes, pour 
l'application des p r ésentes dispositions,_ et ~)our autant que 
pendant la durée de leur séj.our fn ·Belgique lls r estent au ser
vice de leur employeur étranger : 

a) les tr.availeurs spécialistes étrangers venant en Belgi~ue 
procéder au montwge ou à la mise en marche d'une installation 
fabriquée à· l 'étranger; . 

b ) I.cs travailleurs spécialistes étrangers qui vieune1~ t en B~~
gique effectner la r épflration urgen te d'une iru><t;albtion fabr 1-

quée à l 'étrnnger. 

Art. 28. Le .'eértificat médical et de mora.lité, prévus par l' ~u· 
ticle 4, ne sont pas exigés lorsqu 'il s'agit de monteurs. 
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Ar t . 29. L'autorisation d 'occuper des monteurs étrangers doit 
êtr e sollicitée par la firme da.nSJ lr.s établissements de la.quell e le 
mon tage ou la réparation doit s'effectuer. 

La demande <l'autœ~isat ion introduite dans les fopnes prévues 
par l 'ar ticle premier d u présent arrêté doit indiquer la date 
de la eonvmltion qui a prévu l 'envoi du ou d es . moteurs, ou les 
motifs qui rendent nécessaire la, présence de ceu .. '1:-ci. 

Art . 30. Le permis de travail est délivré par l 'administration 
communale dn l ien où le tr avail doit s 'effectuer. 

SECTION \ -. - De la noti f ication des décisions. 

Art. 31. En renvoyant à l 'employeur un exemplaire de la 
demande d'autorisation dûment visé, l<> tlépa'rtement lu:i indi
quera ·en mêm0 temps l 'administration eommunale chargée de 
la délivrance du permis de trava il. 

A.r t. 32. Dans le. cas prévu par l 'article 10 du présem arrêté, 
le permis de travail dûment visé pour l 'autorisation de cha·nger 
d 'employem-, est renvoyé au nouvel .employeur, en même temps 
que la notifi cation de l 'octroi de l 'autorisation. 

Ar t . 33. En cas de refus <le l 'autorisation, cette décis ion e.st. 
notifiée à l 'employeur et au travailleur, si celui-ci se trouve en 
Belgique, par lettre r ecommandée à la ~)oste . 

Art. 34. Les décisions d'octroi, de reje t ou de r etrait de l 'au
tor isation , sont notifiées à l'administration d e la Sûreté publi
que. 

SECTIO - VI. - De l'appel des décisions de rejet. 

Art. 35. L 'appel d 'une dée:ision r efusant l 'aut orisation cl 'oc
cuper un travailleur étranger doit être intraduit ·dans les huit 
jours de l 'envoi de la lettre recommandée p-ortant notification 
de cette décision. 

Art. 36. L'appel est introduit par lottre r ecommandée. Il doit 
être motivé · et être réd igé dans l 'u ne des trois langues nat i0-
11ales. lies documents en langue étrangère, qui y seraient éven
tuellement j oints, doiven t être t raduits d ans l 'une de ces t rois 
langues. 
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La lettr e r ecommandée doit être adr essée à M. le président 
de la commission d'appel en matière de main-d 'œuvre étrangère, 
Ministère des Affaires. étrangère$ -et du Commerce extérieur, 8, 

rue de la Loi, Bruxelles. 

Art. 37. Le service de la main~cl 'œuvre communiquer a, à la 
commission le dossier de l 'affa irG, avec une note e:i...-posant les 
motifs pou~ lesquels l 'autorisation a été refusée. 

SECTION VIL _- · De l(JJ délivrance des permis d.e travail. 

Art. 38. Le service de la main-cl 'œuvœ notifie, à l'a<lmin.i_s
tration communale oomp étente pour la délivran ce du permis, 
l 'octroi de l 'autorisation d 'occuper on de continuer à occuper 
un travailleur étr anger. Il lui fait p arveni1:, en même temps, 

f . 1 · . d" permi·s de travail et lui indique le montant du un Ol IDU a.II e ,, ' 
d1,oit de t imbre dont est pas:;ible ce permis. 

Le permi~ de travail est dél ivré grat uitémcnt aux r essor tissants 

du Grand-Duché de Luxembourg. 

Ar t. 3~. Le payemen t du dr oit de timbre est constaté ~a7 
l 'apposition sur le pexwis de travail, àJ'cndroit à ce clestme, 

d E: la moitié supérieùre du ou des t imbres fiscaux, et, sur le 
volet destin(! au Département d u 'l'ravail et de la P révoyance 
sociale. de la moitié infé rieure de ces mérnŒi timbres. 

.Art. 40. Dès que le permis a ét é délivré, l 'administration com
munale rem;oie, clùment remplis, au sel'vice de la main-d 'œuvre, 
les deux dernier .'\ volets du permis de travail. 

Ln. fiche 1;,tat istique est transrni~e par le département de 

l 'Office central de st atis1.ique. 

Art. 41. Les permis de travail d iffè rent .s~ivll.nt qu 'il s'a,g· i ~ 
de travaillNffS ordinaires, do travailleurs vlSes par le ~ cl~ l ar 
ti cle premier de l 'arrêté royal du 31 mars 1936 ~u de t ravmll:1irs 

, 1 e . des cli ':lp"si tions de l 'artlCle 8 du meme p onvan t se r ec am i • .. 

ar rêté. 1 

Ils son t conformes aux modèles publi és en a1mexc du préscn1 

arrêté. 
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SEC'l'ION VIII. - De la revision prévu e va1· l'article 21 
<J,e l'arrêté royal du 31 ma·rs 1936. 

Art. 42. Les demandes de régularisation prévues par les ~ § 1 
à 4 de l 'article 21 de l 'arrêté royal du 31 mars 1936, seront intw
duites, dans les délais ·ci-après fixés : 

du 1°' aofit. au 15 septembre 1936 les travailleurs visés par 
d 'artic~e premier, § 6, de ! 'arrêté r oyal du 31 mars 1936 ; · 

du 15 octobre au 30 novembre 1936 pour les travailleurs de 
Vindustrie hôJ.elière, du commer ce et de l'industrie alimentaires ; 

du 15 décembre 1936 au 15 ·janvier 1937 pour les t r availleurs 
de 1 'indlliltr'ie et du commerce des métaux ; 

du l "' au 28 :févJ·ier l 937 pour les travailleurs occupés dans 
les mines et carrière~ du Hainaut; 

du 1 cr au 30 avril 1937 pur les travailleurs occupés dans les 
mines et car.r:i ères des provinces d:e Liége, Luxembourg et Na
mur; 

du 1•' au 30 juin 1937 pour les travailleurs ocoupés dans les 
mines et carrières du r estant du royaume, ainsi que pour ceux 
qui sont occupés dans le commeroe des pr0duits des mines et car
rièr es; 

du 1er au 30 août 1937 pour les t ravailleurs OCCTupés .dans les 
industries et le .commerce <lu bâtiment, des travaux publics, 
verreries, céramiques, chimiques, bois, ameublement; 

du l '' au 30 octobre 1937 pour les travaileurs occupés dans 
les industries et commerce du textile et vêt~ments, peaux et 
et cuirs; 

du 1 •r au 31 décembre 1937 p our ks travailleurs occupés dans 
les indu.s-trics et le commerce du tabac, p apier , livre, art ~ pré
cision, transports, assurances, banques, théâtres et autres diver
tissements ; 

du 1°' au 28 févri e.r 1938 pour les gens de maison, les tr avail
leurs de l 'agricult ure, hor ticulture et t ous les eœnmer ces, indus
tries ou ~xploitations non repris ci-dessus:. 

Art. 43. Si une décision n'es t pas intervenue avant l 'expi
ration du délai de validité du r écépissé prévu au § de l 'article 
21 de l 'arrêté r oyal du 31 mars 1936, l 'employeur est t enu de 
renvoyer ce documen t a.u département, qui le- visera sans frais 
pour p r orogation . 
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Il va de soi que la délivrance ou la pr~rogatio~ du récé~iss•é 
vaut autorisation provisoire pour le travailleur d occuper 1 em-

ploi. 

Art. 44. Les demandes de régularisation de la ~i:uation des 
tra.v.aillem s visés par ! 'article ·21, § 5, de _l 'arr;te i:oyal d·~ 
31 mars 1!)36, devront, sons p eine de forclu i~n, etre mtrodm-

t , t l 'e piration d 'un d éla i de deux m01s1 prenant cours k S ava.n x . 
le troisième jour qui suit sa publicatiQn au Mowiteur. 

SECTION IX. -- Dit c'Ontrôle. , 

Art. 43. Les in.:.J)ecteurs et contrôleurs du service _de la_ main-

d ' t 1 ar·rres' . conJ· ointement avec les fonctionnaires et œuvre son c1 o , 

t · , ' l 'ai·ticle 19 de l'arrêté royal du 31 mars 1936 agen s vises a · 
·de constater les infractions à cet arrêté. 

Bruxelles, ·le 1°' avril 1936. 

A. DELATTRE. 

u t _ Voir les modèles de permis de travail pages 965 et 
1VO a. 

suivantes. 



AMBTELIJKE BESCHEIDEN 

l\1INISTE RI E V AN ARBEID EN SOCIALE VOORZORG. 

Wet van 15 JUllli 1896 op werkplaatsverorderingen. 

20 Juni 1936. - Koninklijk besluit. - Verplichting betref
fende het opstellen van een werkplàatsreglement toe
passelijk gemaakt op de handels- en mjverheidsonder
nemingen waarin gewoonlijk minstens . ééDJ werkm:an 
voor den arbeid wordt gebruikt. 

LEOPOLD III, Koning der Belgcn, 
Aan a:llen, tegenwoordigen en toekomenden, H eil. 

Gelet op de wet van 15 Juni 1896 op de werkplaa:tsverorde
ningen en inzonderheid op artikel 1, a1inea's 1 en 2 daarvan, 

luidend als volgt : 
» In de ni jverheids- en handelso11dernemi11gen, alsook in de 

diensten van provinciën eu gemeenten, die ten minst:e ti en werk
lieden bezigen moet cen ges.chrevcn werkplaatsvcrordening vast
gestek1 worden in der voegc doo1· de tegenwordi ge wct voorzien . 

» Deze verplichting kan bij koninklijk beslnit uitgebreiJ 
worden . tot de ondernemingen die minder dan t ien werklieden 
bezigen Zij zal v60r ' t j aar 1900 toep assclijk gemaarkt worden 
op de ondernemingen, die ten min.stc vijf werklieden bezigen »; 

I-Ierzien het J~oninklijk besluit van 31 l\foi 1899, waarbij de 
verplichting een w<:rkpbatS1·eg·Je.rnent op te stcllen wr~rd toepas
selijk gomaakt op de handels- en nijvcrheidsondernemingen 
>vaar irt minstens 5 werklieden voor den arbcid worden gebrnikt ; 

Op de voord1:acht van On:aen Minister van Arbeid en Sociale 

Voor :ao1rg, 

Wij hebben besfotcn et Wijn beslniten : 

Artikel 1. - DŒ vcrJlli.chting een · ges.chreven weirkpla ats
r egkm cnt op de bij de wct dd . 15 Juni 1896 bcpaalde wij :ac 
op t e s! ellcn \vor<lt to:::pass::Jijk gcrn aakt op de handels·· en nij-
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verheidsondernemingen, waarin gewoonlijk minstenis een werk
man v-0or den arbe k] wordt gebrnikt, uitg-enomen dezc opgcsomd . 
bnder artikel 1, alinea 3, van bedoelde. wet. 

Art. 2. - E en termijn van dne maanden, loopena van den 
datum af d er br:kendmaking van dit besluit in den Moniteur, 
wordt aan de daarbij bedoelde bedrijfshoofden verlel.!nd om de 
werkplaatsreglementen op te stellen . of te wijzi-gen overeen
komstig de bepaling0n van voormeldc ·wet dd. 15 Juni 1896. 

Art. 3. - Qnze Minis ter van Arbeid en Sociale V oorzorg 1s 
tielast met de uitvoering van dit besluit . 

Gegeven te Bru~el, den 20" Juni 1936. 

Van Koningswegc 

De lVIinister van Arbeid 
en Sociale Voorzorg, 

A. DELATTRE. 

LEOPOLD. 

'-

~· 
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Wet van 16 Augustus 1887 tot regeling van de loonen. 

7 Juli 1936. - Wet tot wijziging van artikel 7 der wet van 
16 Augustus 1887, tot regeling van de betaling van de 

loon.en der arbeideris. 

.LEOPOLD III, Koning der Belgen, 
Aan alleu, tegenwoordigen en toekomenden, Heil. 

De Ka.mers hebben aangenomen en Wij bekrachtigen hetgeen 
volgt : 

E enig artikela. - Het 2° van artikel 7 der wet van 16 Augus
tus 1887 tot regeling van de loonen der arbeiders, is O'pgeheven. 
Kondi~en de tegemvoordige wet af, beveloo da.t zij met 's 

Lands zegel bekleed en door den .M onitei~r hekendgemaakt worde. 

Gegcven te Br-u.sse1, den 7" Juli 1936. 

'V an Koningswege : 

De Minister van Arbeid 
en Sociale Voorzorg, 

:\.. DELATTH,E . 

LEOPOLD. 

G ~zien en, met ... .,s Lands zeg1el gezeld 

De Mi.nister van J usticie, 
Fr. BOVESSE. 
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Wet dd. 8 Juli 1936 betreffende de jaarlijksche betaalde 
verlofdaien. 

LEOPOLD III, Koning der Belgen, 
Aan allen, tegenwoordigen en toekomcnden, Heil. 

De Ka.mers hcbb{;n aangenomen en Wij bekrachtigen hetgeen 
, volgt : 

Artikel 1. - Deze wct is van toepassing op de volgendc onder
nemingen en inrichting'en : 

1° Dt: mijnen, graverijen, groeven en uitdelvingsbeclrijven 
van alleu aard; 

2° De bcdrijvcn d ie voor doel hebben hct vervaardigen van 
goederen, üe v.erwerking \ran gl'Ondstoffen of prodncten, hun 
versieriug of afwerking, hun reiniging, hu~1 gcschiktmaking 
YOJ-I' den verkoop, hun her1;telling of vc-:rnietinging; 

3° De ondcrnemingen die voor 'dod hcbben de he1s telling, 
reinigi.ng, t.erng in staat stelling van materieel, goed-cren of 
::mderc gebruik: e v-ooe·wcrpen, alsmcde de c·ndernemingen di e 

voor docl hebben het sloopen '7 aJl materieel ; 
4° De bouwbcdrijven en bijkomstige bcdrijvcnJ met inbc

gnp van de werken van onderhoud, herstclling, a.fbraak; 

5° De ondernemingen Yan opBnbar c werken; 

6° D~ ondcrn cmingen die voDl' d oel hcbbrn1 privatl: wcrkcn 
van de burgelijke genie, ander0 dan deze di-e tot de bouwnij
vcrhcid behooren ; 

7° D <J g::!sfab-ri eken en watervoorzi.cning.sbedrijven, en- diens
ten; 

8° De oudern emingen en diensten clic ele0tri<citeit en dri.if
krncht voor tbrengen , tl'ansformeeren o-f üverbrengen; 

9° De ondernomingcn di e voor docl hebben het bouw•m, vernn
derc-n, ondcrhauclcn, hcrstcUen of 1,;looipcn van schcpen on 

booten; 

J 
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10° De ondernemingcn van vervoer ·te land langs de binnen
wateren of.d oar de lucht; 

11° De ondernemingen clie in ha.veiis, aa.n steigers, aan opsla.g
pla~tsen, in staüons of luchtavens goederen lossen , la.den of 
behandelen; 

12° De inrichtingei: en diensten waar de zieken, gebrekkigen, 
behoeftigen en krankzimligen wor.den verzorgid of verpleegid; 

13° De hotels, log·i·es- en .kœthuizen, restauraties clubs en 
andere inrichtingen waar drankt?n worden gesleten of spijzen 
opgediend ; 

14° De ondernemingen van vertooningen en op enbare verma
kelijheden; 

15° De handelsondernœningen en inrichtingen met inbcgrip 
van de posterij en en de djensten van telecommunicatié ; 

16° De inrich~ingen en beturen waarvan d~ werking hoof.d
zaJœlijk bestaat uit kantoorwerk; 

17° Al d e 01)enbarc diensten van oen1~en aard in concessie 
g·egevcn of in eigen bed.rijf; 

18° De zeevisscherij en alle bijhoorige bedrijven. 

Do bepali11gen van de wet zijn zoowel van 1toepassing op de 
openba.re inrichtingen en diensten en op de in.rie;htingen van 
openbaar nnt als op de priva.te inrichinge.n, zelfs wanneer zij 
ccn karakter hcbboo van beroepsonderwijs of weldadigheid. 

Zij zijn mede van toep assü1g op de bijgebonwen van de aan 
de wet ondcrwor.p en -ondernemingen er. inrichtingen welke hun 
aa.rcl ook wezé_ 

Zijn uitgiezonderd de ondernemingen en inrichtingen waar 
enkel de 1eden van·het gezin ,onder het gezag, 'tzij van den va.der, 
'tzij van de moeder, 'tzij van den voogd a.rbeiclen almede de 
ondernemingon L' ll im".i-chtingen wa-ar minder dan ,tien pers'Onen 
zijn tewerk gesteld. 

De bepalingen van de wet kun.nen evenw·el -bij koninklijk 
besluit uitgebreid worden tot de ondernemingen en i~richtin
gen die minstens vijf pcrson,en te werk stellert. 

Al'L 2. - De leden van het 'per sonecl· in de bij voorgaand 
artikel bedoelde ondeTI1emingen en inrichtinœeri werkzaam heb-

, 0 ' 
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ben, na één jaar dienst bij denzelfden werkgever , .r echt op een 
jaarlijksch betaald v<ffi·lof van minstens zes dagen. · 

De toepassingsmodaliteiten betreffende de verlofda.gen wor
den bij korunklijk be.sluit bepaald. 

Art. 3. - E en speciaal regime zal voor de. nijverheids- en 
h imdclstakken waarin het werk naar gelang van d e seizoen en 
wovdt uitgevoerd, bij kon.inldijk besluit mogen wor<len voor
zien . 

Art. 4. - De Koning ma.g, op de voordracht van de in raad 
verga.devde ministers, voor de blanghebbenden de beslissingen 
v.erplichtend maken door de paritaire corn.missies aano·cmomen 
en waarbij word€.ll voor zien "tzij verloftermijnen van ~eer dan 
zes. da?'en, '.tzij een a.ndere ver<leel.ing dan deze, die krachtens 
de artikel 2 en 3 werd vastgeste1d of 'zij zeil.fs het v.er1een en 
van verloftermijneJ! onder a.ndere voorwaarden dan deze be
paal<l bij artikel 2. 

Hij mag evéneens, op de voordracht van de in R a.'.l!d verga
de11de Ministers, <le overeenkomsten verplichtend maken geslo
ten ~ de paritair e commissies betr.effende de toepassif 

1

van de 
bepalmgen dezer wet üp productietakken en aan r e€ksen van 
on<l'erne.mingen wegenEI' artikel 1 aan deze wet niet onderworperu.. 

Art . 5. - 'l'ijdens den ganschen duiur van het venlof zal de 
belanghebbende zijn gewone bezoldiging ontvangen berekend 
volgens de regekon bij koninklijk besluit te bepalen. 

. Art. 6. - Het r·echt op verlof is aan den arbeider verworven, 
mettegè!l&taa.nde elkc &trijdige overec.nkomst. H et is aan den 
a: beider verboden van het verlof , waarop hij r echt heeft, af te 
zien. 

t t. 7. -:- Alvorcns de bij de ar tilœler, 2, 3, 4 en 5 voorziene 
reg _em~ta1Te maatregelen œ treffon\ wint de r egeering het 
ad vies m : 

1° Van de paritaire commissies of van de betrokken ver eeni
gen van boorij fshoofden en arbei<lers · 

' 
2° Van den IIoogcn Raad van Arbeid erL Sociale V.oorzorg. 

De krachtens dit art ikel geraadp leegde colleges en vereeni~ 
gingen, dienen hun advies in, binnen twee maanden na de vraag 
hun daartoe gedaan. 
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Ar t. 8. - Door de r egeering aangewezen abtenaren v;aken 
over de uitvoering •van deze wet en va.n d e krachtens deze wet 
gcnomen beslui ten onve.rminderd de plicht en, di e aan <le offi-
cieren van ger echtdijke politie zijn opgeh:igd. • 

Hun bcvocg·dheid wm,dt bij koninklijk besluit bepaald. 

Ar t. 9. - De kmchtens voorgaand a.r tikel aangewezen ambt e
naren hebben vrijen toegang tot de inrichtingen bedoe1d onder 
ar1;ikel 1 en tot deze waaTop de ter uit voering van artikel 4, 
twee<le lid, getroffen besluiten van toepassing zijn. 

De bedrij fshoofden, werkgever, dir.ectcurs, zaakvoe1~ders, aan
gestelcle.n en arbeiders zijn gehouden hun de inlichtingen te 
verntreldœ.n die zij vragen om zich te vergewissen of de wet 
w or<lt nageleef d. 

In o·eval Yan overtreding', maken deze ambten.ar en p rocessen
ver bU.:1 op we}ke r echtsgeldig zijn, behoudens t eg.enbewijs. 

E en afsc:hrif t van het proces-verbaal d ient, •ap str af van p.ietig
heid, bi~ner, .acht en veer tig ·Uren, aan den overt reder te wor
den gezornden. 

Art. 10. - De bed.rijfshoofden werkgevers, ilir ectem s, zaak
vc-er ders, of aangeste1den die a.an de a1·be~ders de verlofdagien, 
waa.rop zij krachte:ns d e bepalingen van <leze wet en van de 
1er uitvoe.ring da.arvan genomen beslui ten recht h f:bben, niet 
zulle1i. hebben toegestaan of d ie zullen verwaarlo~<l hebben de 
daaraan verbonden bezoldiging te beta1en , worden met een ge1d
bocte van 100 t ot 300 frank of met een gevangenisstraf van 
acht dagen tot één maand gestraft. 

De boet c wo1,dt zoo dikwijls toegepast a.ls er arb.ei.dcrs zijn, 
die het v·ed of, waarop ze recht hebben, met hebben bekomen of 
die hun ve.rlof hebben genomen <loch de daarraan verbonden 
bezolcliging niet hebben ontvangen , zonder dat nochtains de 
geldboet cm 2,000 frank mogen overschrijden . 

Art. 11. - De bedrijfshoofidten, werkevers, directeurs, zaak- · 
vocr ders. of hu.n aangestcl<len, die hct krachtcns d eze wet goar
gm1iseerd toezicb:t belemmer cn, w?rden met een go1dboete van 
26 tot 100 frank gestra:lît, onvcrminderd de mogelijke toepas
sing van de s tr affen vermeld bij d€ a.11;ikelen 269 tot 274 van 
hct -Strafwetboek.· 

= 
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Art. '12. - Bij herhaling binnen vijf jaar volgen<l op de 
krachtens deze wet opgeloopen veroordeelingen mogen de bij 
de tweevoorgaande artikelen voorzienc straffen worden ver-
dubbeld. • 

Art. 13. - De bedrijfshoofden zijn burgerlijk aanspralœlijk 
voor _het bet.alen van de g.eldboeten, ten laste van Jnm direc
teurs, za.akvoerders of met toezicht of bestuur belaste aanges
telden uitgesproken. · . 

Art. 14. - Met afwijking van artikel 100 va11 het Strafwet
b?ek zijn hoofdstuk VII en artikel 85 van het eerste boek van 
dit W ~tboek op de bij deze wet voorziene overtreding van 
toepassmg. 

Art. 15. - . De strafvordering op grond van een overtreding 
van de bepalmg·en 'd·ezer· n·et of b 1 . . " van es uiten krachtens deze 
genomen verJa.art na ·één vol jaar, met ingang van den dag 
wa.ar~p . de overtreding werd gepleegd. . 

L 
Kondingen de tegenwo01,dig.e wet a~ beve1en -Çl:at zij met 's 

ands zeO'el bekleed en d d ~1. · 0 oor en .!ri oniteiir bekendgemaakt worde. 

Gegeven te Brussel, den 8" J uli 1936 

V an Koning.swege : 

De Minister van Arbeid 
en Sociale V oorzorg, 

A. DELATTRE. 

LEOPOLD. 

Gezien en me+ ' L ..1-· ~ s anws zegel gezeld 

De Minister van J usticie 
' Fr. BOVESSE. 
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Wet van 8 Juli 1936 betreffende de jaarlijksche betaalde 
verlofdagen. 

Koninklijk besluit dd. 21 September 1936 tot bepaling, voor 
het jaar 1936, van de speciale toepasingsmodaliteiten van 
bedoelde wet in de nijverheid der steenkoolmijnen. 

LEOPOLD III, Koni11g der Belgen, 

Aan alleu, tegenwoordig.en en toekomenden, Heil. 

Gelet op de wef van 8 Juli 1936 betreffe?J.de de jaarlijksche 
betaalde verlo:f.dagen ·en inzonderheid op ar-tikelen 2, -4 en 5, 
luidend als volgt : 

« Artikel 2. De leden van het personeel, in de bij voorgaand 
artikel bedoeldc ondernemingen en inrichtingen werkzaarn, heb
ben, na één jaar dienst bij denzelf.den werkgever, recht op 0011 

jaarlijksch betaald verlof van minstens zes dagen. 

» De toepassingsmodaliteiten betreffonde de verlofdaigen wor
den bi.i koninklijk besluit bep,a,ald. » 

« Artilœl 4. De K-011ing, mag, op de vooT<lracht van de in 
raaid v.ergadeT<le Ministers. voor -de belanghebbenden de besliS'
singen verplichtend ma.ken door de paritaire wmmissri.es aange
nomen en wa:arbij \.Yorden voorzien 'tzij verloftermijnen van 
meer dan zes dagen, 'tzij een andere verdeeling dan dew, die 
krachtens de artikelen 2 en 3 werd vafil,gesteld of 'zij zelfu het 
verleenen van verlofte:rrrnijnen onde!' an<lere voon~aardon dan 
deze bepa:aJ<l bij airtikel 2. 

» Hij ma1g ev.eneeM, op de voordracht van de in ra.ad verga
<leràe Ministers, de overeenkomsten verplichtend ma.ken, geslo
ten in d e paritaire commissies, betreffende de toepa.ssing van 
bepalingen <lezer wet op productietaJdœ.n on aan reeksen van 
onde~emingen wegens artikel 1 aan deze w et niet onderwor-
pen. » , 

« Artikel 5. Tijdens den ganschen duwr van het vrerlof zal de 
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belanghebbende zijn gewone bezoldiging ontvangen berekend 
v-olgens de regelen bij koninklijk besluit te bepalen. » 

Gelet op het koninklijk besluit da. 14 Augustus 1936, tot 
vaststelling van de toepassingsrnoc1aliteiten van bedoelde wet; 

Gelet op de -beslissing.en van de Nationale Gemeente- Mijn
eom.rn.issie dd. 12, 19 en 24 August.us en inzonderheid op de 
overeenkomst g.etroffen wat aang·aat de toepassing ·van de bepa
lingen van bedoelte wet, <ld. 8 Juli 1936; 

Gelot op het adviies van den Ifoogen Raad voor Arbeid en 
Sociale V oorzoorg ; 

Overwegmde <lat ~r e·en overeenkomst werd getroffen in den 
schoot van de Nationale gemeng<le Commissie, overeenkomst, 
>rnarvan de bepalingen de gewone r egels van de toepassing van 
de wet dd. 8 .Juli 1936, wijzigen ;:i,lsmcde van het koninklijk 
besluit dd. 14 Augustus 1936 betrcffonde de j aarlijk~<lhe betaal
dc verlofdagen; 

·Overwogendc dat, overcenkomstig artikel 4 van bedoelde wet, 
dl~ voor de blanghebbenden, te <lien einde, door de parit~ire 
commissies getroffen beslissingen en die op verschillendc punten 
van het voorgeschreven algemeen stelsel afwijlrnn, dienen ver
plichten<l gemaakt. ; 

Op de voordracht van Onze in Ra.ad vergaderde Ministers, 

Wij hebben besloten en Wij besl.uiten : 

Artikel 1. Bij afwijking op de algemoon.e regJ,e:menteering 
betreffende de jaarlijkschn betaa1de verlof clagen , wor.den de 
beslissingen in zake, door de Nationale gemengde 1\1-ijncommissie 
in haar vergade.ringen van 12, 19 en 24 Augustus 1936 getrof
fen, verplichtend gemaakt, voor al die belanghebbenden, die tot 
bedoelde nijverheid behooren. 

Art 2. ~nverminderd d e. toeipassing van de bepaling;e.n der wet 
van 8 Juh 1936, alsmede van het kon.inklijk besluh dd. 14 Au
gustus 1936, zoover zi.j niet inc1ruischen te~en bovenbedoe1de 
besli~singen, zal h~t volgend &telsel speciaal van toepassin.g zijn 
in de nijverhei<l der steenkoolmijnen, wat betreft het t ocstaan 
van jaarlijskchc betaalde verlof da gen. in het jaar 1936. 

Na één jaar dier,st in de Belgiche meenkoolmijnen, heeft elke 
werlmemer recht op oen verlof. 

• 
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Dit verlof loopt over zes dagen, zoo de werknemer, gedu.rende 
"anseh het jaar in dezelfdc steenkoolrnijn heeft gewerkt; het 
loopt ov;er vijf dagen zoo hij i~. t_wee s~eenkolmijne~ he.eft ge
werkt; over vier dagen, zoo h1J m dne s.tcenkolm1Jnen ~eeft 
gewerkt ; over c1rie dagen zoo hij in vier of meer steenkoolrruJnen 
lieeft gewerkt. 

H ct veTlof wordt v66r 31 December 1936 toegestaan.. De 
dienmti jd welkc hier in aanmerking komt, loopt vanaf 1 Juli 
1935 tot 30 Juni 1936. 

De voor het veriof nit te keeren ve.rgoe(ijng, wordt berekem.d 
op het looL, verdiend in den loop van de ma.and J uli 1936 en 
bet a:.:wtal dagen wa.a.rop de wcdme:mer gedU!I'ende deze ma.and 
wHrkelijk aa.n den ~vrbeid was. 

Art. 3. Onze Minister van Arbeid en Socialie V oorzorg is 
belast met de uitvoering van dit besluit, dat zal in werking · 
tr.eden ûp den dag van de bek®<lm.akiL.g ervan in den M oni
t <'Atr. 

Gegeven te Brussel, den 21" Sept€lll.ber 1936. 

LEOPOLD. 
(Volgen de handteekeningen yan al de Ministers.) 
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Wet op den arbeidsduur. 

9 Juli 1936. - Wet tot invoering van de veertigurige arbeids-
. week in de bedrijven of bedrijfstakken waarin onder . 

ongezonde, gevaarlijke of lastige voorwaarden gearbeid 
wordt. 

IiEOPOLD III, Koning der Belgen, 

Aan alleu, tegenwoordigen en toekomenden, Heil. 

De Kamers hebben aanO'e.nom w· · b l - o ' en en IJ e crachtio·en heto·een volg t : / o o 

Artikel 1. - De Konino· m l . R - o ag, op c e voordracht van de rn 
.
1
. ~kad v€rg~orde l\1inisters, den toegelaten duur van den werke-
lJ en arbe1d o~cleideliJïc ve · d , . 

. 5 rmm eren tot vert1g uur per week 
voor de arbé1ders to werk O' st ld . . . 

. d 0 e e m bedriJven of bedrijfs takken, 
waarin on er ono:ezonde o· i· -1 . b ·d d "' ' "'evaar 1J Œ of lastiO'e voorwaarden gear ei ,w0 t.. o 

Bij de uitoefenirnr va!l 1 
zelfde voorwaarden . u c eze macht, bepaalt Hij onder de-

' 
a) De tcrmi jnen die de 0 • 1 'd r 1 o·elatcn W -1- l' 1 . oe Cl C' lJ Œ \"erkorting va.n den toe-

"' er ~e IJ rnn arbeidsduur zal bedr::wen. 
b) De klassen van arbeid . l o ' 

die wat d t . · ers, anc ·erc dan handarbeiders 

d
. ' .~ oepassmg van deze wet betreft met . " 
ienen gel iJkgestcld. , werklieden 

c) De noodzakclijl~e afwijkingen en mod.aliteiten. 

Art. 2. - De regeerino· raaidplAAo>t f o -""b voora · · 
10 De paritaire commiss1·es of de b . · - eroeps · · werkgcvets en van werl d' vereen1gmgen van 

memers, ie de betrold ' 1 1 h 
bcst v.ertegcnwoordigen; cen Je anger, et 

20 Den hoogen raad van arbeid en van soc·1·a1 
d · d c voorzorO' en, 

zoo noo 1g, · en hoogen raad voor de volksO'ezondh ·a "' 
D k 1 o e1 . 

e rac itens dit artikel geraadpleegde colleges en veœeni-

• 
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gingen brengen advies uit, binnen twee maanden nadat zij 
daartoe aangezocht zijn. 

Art. 3. - In olken bedrijfstak mag de Koning, op dé voor
kenen de vermindering van werkelijkan arbeidsduur opleg
kenen de vermincleringen vant werkelijlrnn · arbeidsduur opleg
gen, die dom' de paritaire commissies zijn aangenomen. 

A.Tt. 4. - Door de regeering aangewezen ambtenaren oefenen 
toezicht uit over de uityoering van de bcsluite11, kraehtens de 
artikelcn 1 en 3 van deze wel getroffen, onverminderd de plich
ten opgeleg<l aan de ambtenaren der gerechtelijke politie. 

Run bevoegheid wordt bij koninklijk besluit beipaald. 

Art. 5. - De krachtens het vorig artikel a.angewezen ambte
naren hebben v'I'ijen toegang tot de inrichtingen, die onder toe
passing va1len van deze wet . 

De bedrijfshoofden, werkgevers, directeuren, zaakvoerders, 
aangestelden en a.rbeiders zijn gehouden hun de inlichrtingen te 
verstr('\ldœn, waarom zij ve.rzoeken om zich -van de naleving van 
de krachten~ artike]en 1 en 3 genomen besluiten te ve.rge
w:issen. 

Il geval van overtreding maken die ambtenaren processen
verbaal op, <li·e rechtsgeldi.g zijn heboudens tegenbewijs. 

Van het pvoces-verbaal dient op sfraf van nieitighei<l binnen 
acht en veertig uren aan den owirtreder een afschrift gezonden. 

A11t. 6. - De bedrijfshoof.den, werkgever.s,_ directeuren, zaak
voerders of aangœtelden, die doen of laten werken in overtre
ding van de voorschriften d e;r krachtm1S de -artikelen 1 en 3 

... clezer wet genomen bœluiten, worden gestraft met eer. gelboete 
van 26 tot 200 frank of met gevangenis$traf van acht Œagen 
tot een maand. 

De geldboete-wordt zoovele malen opgeleg<l als er personen 
werden te werk gesteld in overtreding van deze besluiterr, zon
der <lat het totaal bedrag der g.eldboeten 2,000 frank mag over
schrijden. 

Bij herhaling binnen het jaar te rekenen van de vorige veroor
deeling, woœden de ,straffon verdubbeld, zonder <lat de totale 
geldqoete 4,000 frank m1ag overschrijden. 
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Art. 7. - De bedrijfshoofden, werkgevers, eigenaara, _diree
teur.en, zaakvoerders, aange3tel.den of arbeiders, welke het toc
zicht, ter uitvoering van deze wet ingesteld, belemmeren · wor
den gestraf t met een geldboete van 26 tot 200 fr.ank of met 
gevangenis-straf van · acht dagen tot oon maanJd, onverminderd 
de mogelijke .toepas)>ir..g van de straffen voorzien bij de art i-

. kelen 260 tot 27 4 van het Str afwetboek. 
Bij herhaling binnen het j aar, te rekel1€n van de vorige 

veroordeeling, wordt de straf ve:rdubbel. 

Art. 8. - De bedrijfshoofden zijn burgelijk aanspr.akelijk 
voor de betaling van <le geldboeten opgelegd aan hun direc
teuren, zaakvoerders of met bestuur of toezicht belaste aange
stelden. 

Art. 9. - Met afwijking van het bepaalde bij artikel 100 
van het Strafwetboek zijn hoofdstuk: VII en artikel 85 ans het 
eerste boek van dat Wetboek v:an toepa.ssig op de overt redingen 
bij deze wet voorzien. 

Evenwel is artikel 85 van bedoeld Wetboek niet van toepas
sin.g in geval van herhaling;. 

Art. 10. - De t.r afvor<lering op gron:d van een oveI'tr ed:in g 
van bepalingen der besluiten getroffen krachtens de artikelen 
1 en 3 van d:eze wet, verjaart na een vol jaar , met i.ngang van 
den <l~ waarop de over treding werd gepJ,eegd. 

Kondingoo. de tegenwoordige wet af, bevelen <lat zij met 's 
Lands zegel bekl eer.d en door den Mowiteur beken<lgemaarkt 
worde. 

Gegeven te Brussel, den 9" J uli 1936. 

De Minister van Arbeid 
en Sociale V oorzorg, 
V an · Koningswege · 

A. DELATTRE. 

LEOPOLD. 

Gezien en m c-t 's Lands zegel gezeld 

De Minister van J ust icie, 
Fr. BOVESSE. 
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Pensioenstelsel der mijnwerkers. 

3 1 Juli 1936. - Koninklijk besluiit gegeven in uitvoering 
van het koninklijk besluit n' 286 van' 30 Maart 1936 
tot wijziging en aanvulling van iS<>mmige bepalingen 
van de wet dd. 1 AugU5tus 1930 betreffende het pen
sioenstelsel der mijnwerkers. 

LEOPOLD III, K oning der Belgen, 
Aan alle.n, tegenwoordigeri en toekomenden, H eil. 

Gelet oip de wet van 1 Augustus 1930 betreffende het pensioen
stelsel der mijnwerkers ; 

Gelet op het koninklijk besluit nr 286 van 30 Maart 1936 tot 
wijzigin:g en aanvulling van sœnmige bepalingen van bedoelde 
wet; 

Herzien het koninklijk booluit van 26 December 1930' alsmede 
de nakomende koninklijke besluiten houdende uitvoering van 
de wet van 1 Augustus 1930 ; 

Overwcgende dat er aanleiding toe bestarut de uitvoering van 
de bepalingen van het koninklijk besluit nr 286. van 30 Maart 
1936 te verzekeren; 

Op d e voordracht van Onzen Minister van Arbeid en Sociale 
Voor~org. 

Wij hebben besloten €ll Wij besluiten : 

Ar tikel 1. - Benedenopgegeven wijzigingen worden toege
bracht aan het koninklijk besluit van 26 December 1930, gege
ven in uitv~r:ing van de wet van 1 Augustus 1930 : 

• 
Artikel 1 door beneden staande bepaling vervangen : 

« W ordon met steenkoolmijnwerkers geÙjgesteld file in gooon
cedeerde metaalmijnen werkzame werklieden. » 
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In artikel 5, de eindalienea als volgt wijzingen 
« Evenwel kunnen de gelijkgestelde werldieden, die niet tot 

de categorie behooren van de arbeiders werkzaam in de gecon
cede~rde metaalmijnen, enkel dan op de bij artilœl 34 en 36bis 
van de wet del. 1 Augusitus 1930 voorziene vpordeelen aanspraak 
maken, wanneer bedoelde 'Net of de wet van 30 December 1924 
op hen toepasselijk is. » 

In artikel 6, in de ~ndalinea, de woorden « en de werkne
mersvertegenwoordigers bij het mijntoezicht » doorhalen 

E en artilœl 25bis luidende als volgt inlasschen : . 

« _Om met het pensioen te wm·den begunstigd voorzien bij 
het m de wet van 1 Augustus 1930 ing1elascht artikel 36bis, 
moete_1~ d; b:langhebbenden, bij het indienen hunner aanvraag, 
het biJ 1 , 2 en 3° van voorgaand artikel 25 vereischt bewijs 
leveren . 

. » De bela~ghebben<l:en die op 1 Mei 1936, in de Arbeidsbeurs 
met w~r~n mg.eschreven, zullen worden aangezien alsof ze deze 
formahteit op den datum hunner aldanking hadd ld . d" . en vervu 
m 1en ze er z1ch v66r 1 October 1936 late . 1 . . 

· n msc lrIJven. 
» Voor de belangh ebbenden, die verwaarloosd h bb · h , , 1 o b . e en z1c 

voor . cto er 1936 m de Abeidsbeurs te lat · h · · 
• • c en m.5c r1Jven en 

die, op dien da~ I!teer <lan 53 jaair oucl zijn indien ze onde:r-
grondsche werltliedoo zijn of meer dan 58 . ' . a· b · 

. · ' Jaan m 1en ze o-
vengrondsche weltlieden zijn wor;i_,_ de 1·11 

10 b d 
• • ' UJ~ v:an ovensta;an 

artikel 25 voorz1ene termijn van twee J· aar· · · 
b · . . , op een term11n ge-

racht gehJk aan d1en begrepen tusschen 1 October 1936 ~n den 
datum waarop ze den leefti jd om te wor·de . d b 

il n gepens1onnecr e-11e œn. 

Bij afwi,jl~ing van v.oorgaande bepalin(7en zu11,, d bel . 
1 bb d d. , . 0 , vll e ang-
le en en, le voor 1 November 1936 d 1 f .. d 
· d en ee t1J om œepen-s10nneer te w011den zul1en bereikt hebb h . 0 . 

. . . . en, et pens1oen geme-
ten: voorzie;ri b1J het m de wet van 1 Augustli.5 1930 ingelascht 
artikel 36bis, -0nder de eenige voorwaarde ee t . h . d 
h · · n ge UJ.<7S'C nt a 
oc voor te leg·gr.n, waarbij woTdt verl-laai·d d t · · 0 d 

. . . • '- ' a ZlJ wegens e 
econom1sche eris1s of het stilleo·gen van de' expl ·t t. · 

. o 01 a ie waann ze werkzaam waren, werden afgedankt. ' 

>~ De ~epalingen van _ dit artikel zijn eveneens toepasselijk op 
de w01·klieden bedoeld m de alinea, ·,door het koninklijk besluit 
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nr 286 van 30 Maa1-t 1936 bij artikel 34 van de wet dd. 1 Augus
tus 1930 gev.~egd, behouclens dat de blanghebbenden van deze 
laatste categorie het bewijs dienen af te leveren dat ze wegens 
lichamelijke ontoereikendheid wcrden afgedankt · en dat hun 
vraag om invaliditeitstoelage niet werd ingewilligd om ~ed~n 
<lat ze nog in staat zijn in een onder de wet vallende exploltatie 
als bovengrondsche arbeiders te werken. 

» Er woi·dt claarenboven van de bij artikel 36bis bedoelde 
bel.anghebbenden vereischt, opdat ze me;t het bij dit artikel voor
zien pensioen zouden kmmen worden begunstigd, dat zij er 
van lat,en blijken in het jaa1· dat onmiddelijk hun afdanking 
voorafœaat o·ereO'eld en' normaal in <le mijnoo te ' hebben gewerkt, 

0 0 "' 

is te zeggen, dat ze in den loop van <lat jaar minstens tweehon- · 
derd vier en zestig werkdagen in de onder de wet vallende be
drijven hebboo volbarcht . 

» In dit getal van tweehonderd vier en zestig dagern worden, 
eventueel de dagen van wei~ltloosheid wegens ziekte of ongeval 
beO'repen waarvoor de biJ

0 

artilœl 7 van de wet dd. 1 Augustus 0 , ' 

1930 voorziene stortinge1i werden gedaan. 

» Worden •eveneens in dit getal van 264 begreptm, de dagen 
van onvrijwillig.e werklomilieid a.an den werkman opgelegd in 
de exploitaties, die een rollend stelsel van werkloosheid hebben 
ingevoerd alsmede de dagen ~dnrende dewelke de werlanan bij 
overmacht of buiten zijn wil zijn diensten niet heeft lrnnnen 
verleenen in de exploitatie, die hem te werk ste1de. 

» De termijn van: oen jaar, waarvan boven spake, -wordt ver
lengd met den duur van de afwezigheid van den werkman_ na 
het aanvangen van dien termijn,- indien het ].:>ewezen is dat de . 
werkman, tijdens die afwezigheid, buite~ de aa.ri. de wet onde1"
worpen bedrijven geen bezigheid heeft verrieht. » 

Bij artikel 32 de voJ,gende teksten voegen : 
« Wanneer de werkman nu. e.ens in belgische mijnen, dan . 

oons in mÙnen heeft gewerkt, die in. een land geley.en zijn, 
· waarmee inzakè mijnwerkerspensioen, cen wederzijd$~he overeen
komst was getroffen, worden de diensten beweze~ _m latstver
meld lan<l iri. aanlnerking gcnomen tot r ecbtvaariliigmg van bo
v.envoorziene minima di-ensten. 

• 
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» Nochtall.s wordt het bedrag van de invaliditeitstoelage slechts 
bepalld afhankelijk van den duur der Belgische mijndienst.en 
alleen, namelijk : op de basis van 120 frank per dienstjaar; 
indi.en de belanghebben<le gehuwd is, en van 90 frank per dienslr 
jaar, indien de belanghebbende vrijgezel , weduwnaar of gedi
vor ceerd is. 

» De minima bijdragm~ ten laste van het Nationaal Fonds, 
voorzien bij alinea 11 van artikel 32 van de wet van 1 Augus
tus 1930, worden evenecns bcpaald in verhouding tot den duur 
van de Belgische mijn<li·ensten, rekening gehouden met al de 
diensten in bcide landen uit.geyoel'd. 

» De belanghebbende zal, indien er aanleiding toe bestaa.t., 
bericht ontvangen dat hij in de Algemeene Spaar-en Lijfrente
kas een aanvullingsstorting <lient te doen ten einde, in voorko
mend geval, op den leefiti jd van 65 jaar, met de bij de alge,meene 
wet betreffende de pensioenen voorziene voor.deelen te worden 
begunstigd. 

» H et bij alinea 13 van bedoeld artikel 32 voorzien bedrag 
van de jaarlijksche toelage 'wor.dt eveneens vastgelteld in v·erho:u
ding tot den duur der Belgische mijndiensten, :rekening gehouden 
met al de diensten in beide landen uitgevoeird . 

» Wanneer· aUeen de uitgevoerde Belgische mijndiensten, buite 
deze volbracht in ecn land, waarmee België een wederzijdsche 
overeer.komst heeft geslot.en, op gebied van duur a.an de ve
reischten beantwoorden om aan een werkman het recht te ver
leenen op het bij de bepalingcn van ·bovenbedoeld artikel 32 
voorzien voordeel uanspraak te maken, wordcn deze bepalingen 
van bovenbed01el a.rtikel 32 voorzien voordeel aanspraak te ma
ken, worden deze bepalingen toegepast alleen onder inachtne
ming van de Belgische mijn<lierrsten . » 

Bij a·rtikel 45 de volgende eindbep.aling voegen : 

« De bepalingen van d~t artikel vinden slechts hun toepassing 
binnen de gr-eruen va.stgcsteld bij artikel 30bis, in de wet van 
1 Augustus 1930 ingelascht. » 

In artikel 50, het begin van dit artikel als volgt wijzigen : 

« De arbeiders die krachtens de artikels 36 en 36bis van die 
wet... gepension.neerd zijn of knnnen ·worden gepensionneerd .. . » 
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. 1 55 l t go doorhalen in dit artikel bij het koninklijk In art1ke ie . . 
besluit dd. 10 F ebruari 1934 mgela.scht . . 

b. l olo't opo·este1d inlasschen. 
E en artlikel ~Ob~~n~~ ~i·~"' verl:ngt met de voordeelen tr wor
« De be ang e . ' b.J. de bei)alino·en van artikrl .4lbis b 1Stio·d voorz1en 1 "' 

den egm "' ' t 1930 inO'elas.cht moet bij de voorzorgs . d et van 1 Augus us "' . . l 1 
m e w . . . rict van ·den duur van zijn kriJgsd1enst a s so -
~as van z1Jn ~~t lsmcde van de datums, waaro:p bij in 't 
daat later bhJken a en waarop zijn krijsdienst is ver-
leger heeft di1enst gc:momen • 

'loopen. b end1'en het bewijs .te leveren dat. hij · · d' t haar ov ' 
» H1J ien 4 b' . b doelde omstandio·heden verkeert, waar-.. .. t'kel 1 is e "' .. 

I~ _de.?
1
J _ar 

1 
werd 'tzij in de mijn werkzaam t:~ ZlJn ~?t 

h1J h1J et toC' l~clet . . vertrek naa.r het leger, t 'z1J na ZIJn 
op het oogenbhk: van ZlJlnb 1 t binnen den bij vermel· 1 antikel 

d . t te hebben vo rac l ' 
krijgs iens . . k in de mijn te hernemn. 
b lden term1Jn het wer . . 

epaa , .. ·11· rre werkloosheid wordt slechts . . an onvrlJWI lb l 
» Elke term.1Jn v. • r<l.e dat de belanghebbenc e 

in aanmerking genomen op voonvaa . . 

voorlegt : . h ·tt waarbi j werd verkla.art d.at hi.j wegens 
l o E en getuwse r1 , 

» ·. "' ,,.J fgedankt noch terug aangenoonen; b • 1 aan wei1k wer'u a , . 
ge me . , hrift van de O'ewestelijke arbe1dsbeuirs, waar-

» 20 E cn getmgscd .1: . b ' e~ den in aanmerkino· te nemen 
dt bewczen at llJ mn "' l t 

bij wor , . . . ertrek naar het leO'er, 'tzij naar le . . 'tzij VOOl' ZlJil V o ld 'O' 
term1Jll, k . . ndienst als mijnwerker in verme Olba-
verloopen van den r1Jg~ d t hi. het aanbod va.n mijndi-ensten 

. e was ingeschreven; ai J msm . d 
niet heeft geweiger . o nomen voorwa.arden wor-

d b n~iaand 2 overge 
» De on er ove . . l t die v66r 1 Mei 1936 hun 

d b ·la110'hebben.den met vere1sc t ' van ·e e · b 
. . sd' t hebben begonnen. d 

kr1Jg iens d d' 1 Mei 1936 on er d belanhebben en, ie op f 
» Nochtans, voor ·e. • ld voorwaarden ootre -

.. t er aan laatsverme e d de wa·pens z1Jn, moe d kriJ. O'sdienst wor en 
. . . h· t erloop.en van e "' ·fende den ternuJn na e v 

v-0ldaan. . n biJ. artikel 41bis en 
t' en betreft voorz1e . . 

» Wat de stor mg . , 30 S""'tember 1919 aan z1Jn 
d werkman die n:a ~.t- • • d 

vereischt van en dient de belanghebbende b1J e voor-
krijgsdi<enst heeft voldaan, · 
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1_.. an ziJ·n district cen aanv.rag te doen om vcrmelde storzorgs!WS v, 
tinaen t e moo'en verrichten. 

>~In t ' alg~neen · zullen de aanvragen, die vôor 1 October 193_6 
zullen ingedi_end zijm wor<lcn aangezien als zijndc op 30 Agr 1l 

1936 gedaan . . , . . . , . . . . 
» :Oe stortingcn waarvan sprake, mogen ZIJ m eens tz1J b1J 

maand~lijksche bijdragen van 10 frank of ecn veelvoud van 
10 frank: wor den gedaan . · 

» Voor de werldiedeu in een onder de wet vallende e~ploitatie 
werkzaam, worcl<m. de stor tingen door het toedoen di·er exploita tie 
venicht. 

» Deze stortingen WOil"den op den globalen staa.t bet r efferide 
de afhou:dingen, kractens artikel 11 van dit besluit aan de 
voorzoro·skassen toeg.e::;tumd, op een sp eciale wijze vermeld. Die 

0 . 

stortingen worden uiterlijk den 15" van de maand volgende op 
die, waarin zij werden geïnd, aan de voorzorgskas O'vergernaakt. 

» Bedoelde stortingen worden eveneens ingeschreven in een 
speciaal driemandeli,iksch borderel houdende de namen en voor
name.n van de betrokken -..verklieden alsmede het beloop van de 
voor ieder van ben ge.5torte bijdragen. 

» Voor de werklieclen, di e werkloos zijn of in oen bedr ij f, 
dat n~et onder de btpalingen van de wet van 1 Augustus 1930 
valt werkzaam zijn, mogeu b~doeilde stortingen door hen rech t
streeks in de voorzorgskas worden gedaan van het district, 
waarin <le steenkooknijn, waar zi j het laatst hebben gewerkt, 
is gelegeu. 

» Voor ell<e stor ting wordt door vermelde voorzorgskas tot 
staving een kwifantie afgeleverd. 

» Vioor de werklieden, die reeds een ouderdomspensioen of een 
invaliditeitstoelage ge.nieten, beslissen de bestuuŒeomrnissiies 
van de voorzorgkassen, onverwijld, 0111tr en t de reehten van 
deze werklieden op het bij artikel 41bis voorzien voordeel, en 
laatstvermelden ontvangen de verhooging, dewelke huti: in ~oor
komend ·gevail, va naf den 1" <lag van de maand volgende op die; 
waaril1 zij hun aanvraag hebben ingediend, wordt toegesta.a.n . 

» De even tueele s'. 011tingen, voorzien bij artikel 41bis worden 
voor de langhebbenclen van laatstvermelde categorie gedaan op 
het bedrag van vcrmelde pensioens- of t©e~ageverhooging. 

• 
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i . cl betreft die het pe.nsioen of de toe-
» Wat de hlang~ebben enl • omt~·ent hun r.eeht op hier bij 

· t ·enieten za er · b i· l 
lage nog m e · g ' d 1 t r•z >lfder ti jd worden es ist as . , . n VOOl' ee e e 
artikel 41bts voo1z1c . 1 t met het ooa op het bekomen . o· die ze a er o 
omtrent de aanvrn,a"' 11 indicnen 

. f een t.oelage zu en . h 
van cen pens1oen o ht kr iJ. o·sdiensten lrnmen voor et 

al oodaat volbra.c e 0 . 

» De s s , . . . e.nsten t en volle in aanmerking. . 
ber ekenen der m1Jndi . . betreft worden de penoden 

t de stortmgen , ' . cl 
» N ochtans, wa · . d . o.t in acht genomen; le peno en 

. . . d . ' en mJ-n cr n1.,. k d / 
van VJJftien agen . ·den voor een rnaand gere en . . Ï · dao·en \\·Œ 
van mecx· d~n VlJ tien . '"'el o·even g'eon aanleiding tot sto1: en; 

» De perwdcn van 1 app "'1·-1- ' 'an den door de exploitan-. t afaetro '- ,_en . . orden echter me . o 
ZlJ W · -, , .. cl. 
ten vastgesteldc dwnstt iJ a· op 30 September 1919 hun 

b l ahebbende.n ie . kr". » Voor de e an"' 11 en de perioden van IJgs-
lb hten aeven a e 

krij "'sdi.enst vo rac ' 0 leidina tot storten. » 
o di n datum aan "' ch. 

dicnst gc<laan na e « zes » door het woord « · ie » ver-
In artikel 96, het ~oord 

vangen . 

Art. 2. 
belast met 

SociaJe V oorzorg is - Onze lVIinister van Arbeid. en 
de uitvoering van dit beslmt. 

1 den 31" Juli 1936. Gegeven t e Brusse ' . 

Van K oningswege : 

De Minister van Arbeid 
en Sociale Voorzorg, 

A. DELATTRE . 

LEOPOLD. 
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Vreemd:e arbeideJ1S. 

Koninklijk besluit houdende aanvulling en samenvoegin 
van de bepalingen op het in dien-st hebben van vreemd: 
arbeiders. 

VOORDH,ACH'l' AAN DEN KONING. 

Sire, 

Het ontwerp van besluit dat de ondergeteekenden de eer 
hebben aan Uwe Majestcit v66r te leggen, hceft eenerzijds ten 
doel op prak_tïsche en billijke wijze de werkverschafting . aan 
vreemde arbe1<lcrs te regelen en anderziJ. ru. h·et stels 1 . . ' ' '" e van con-
tmgen teermg af te schaffen, waarvan de toepassin t h . 

. h b . . h k inkl'. g e unnen 
opz1c te lJ et on lJk besluit van 8 Decembe 1934 . 
1 fd 

r geom -
oo was. 

De voorgestelde reglementeerino· liot in d"n geest a· . . ~ o "' van rn 
welke van kracht 1~ m talr.ijke landen, waar, cchter de toevloed 
van vreem~e arbe1·~ers mmder seherp is dans in België. 
, , De cont~ngenteermg, waarmede in België trouwens slechts 
een enkelen p:ocf werd giedaan, gaf blijk van al te veel strakheid 
en de taepass1g er van was delicaat. Toe(J'epast 0 1 d · · 
h 

·a b d . . "' P a e IllJver-
ei s e .r1Jven van het land ontstaat er mogrrel ' "kh ·a 

d 
. . ' · JJ e1· om de 

goe e werkmg van die bedrijven te belemmeren e ·t 
d 

· b , ' n evens soms 
e wettLge el,angen van de vreemde arbeide t h 

1 
rs e se a.den 

zooa s kon worden vastgeteld bij de toepas.sin(J' ' 
Belgische arbeiders in het buitenland. 

0 

er van op de 

Het stelsel van de contingenteering wordt in h t 
d 

' e ontwerp 
vervangen ' -0or <lat van de individueele toelatil1l"' met k . d ~ ~~ 
nmg, .aan e vreemoo arbeiders, sinds tien ·jaren in het land 
gevestJgd, van het recht tot verwerven of hernieuwen 
bedoelde toelating, waarbij het vervullen d er formaliteiten ;: 
het r eguleeren van den toestand van bedoelde arbeiders aan 
hun werkgevers wor.dt opgedragen. 
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I Hetzelfde recht wordt door het ontwerp eveneens verleend 
aan sornmige categorieën van vreemdelingen, aan wie de wet 
van 12 F ebruari 1897 een bevoorrechten toestand verleent, 
zoowel als aan de werkrnemende onderhoorigen van landen 
waa.rmede belgië door t;en econornisch verdrag zou verbonden 

zijn. 
Bo·vendien spreekt het vanzelf dat het onti..vei'p geen afwij-

king uitmaa.kt op de tweezijdige ·eonvent ies, inzake a.rbeid afge
sloten met vreemde landen, onder voorbekoud van een effec
tieve wederkeerigheid en <lat er, bij de toepassing van de nieuwe 
wetgeving, rekening wordt gehouden van de noodza.kelijkheicl, 
voo.r de werkgevers, zich de medewerking· van technici en 
gespecialiseerde a.rbeiders te verzekeren. 

Ten cinde aan den vrcernd en arbcider het vervullen van 
for rnalil<".iten te besparcn, wat hem soms groote rnoeite zou 
lwst en, voorziet bot ontwerp <lat de aanvraag om de « arbeids
vergunning », het hernieuwen of het wijzigen van de bedoelde 
ver.gunning, door den werkgever zal ingediend worden tegêlij
ertijd met de vraag naar toelating, welke laatstgenoernde moet 
doen, om de diensten van den vreemdeling\ waarvan sprake, 

te mogen henutügen. 
Zoo de toelating wordt verleend, dan zal de a.an den arbeider 

noodige « at'beidsvergunning » zonder verder optreden van 
zijnentwege wor<len uitgereild. 

De Minister van Arbeid en Sociale Voorzorg zal de forma
liteiten bepalen welke dienen nageleefd zoor voor het indirenen: 
der vragen naar toelating als voor het uitreiken der arbeids-

vergunningen. 
In geval van voor.loopige · aanwerving, wegens r.e;denen van 

dringenden aard, client de vraag om het bek~men van de toe
lating, tot werkv1erschaffing en de arbeidsvergunning nog den-

zelfden dag ingediend. 
Zoo de beslissing ongunstig is, kunnen zoowel de in België 

verblijvende vreemde arbeider als de werkgever be1,œp aantee
kenen bij een commisie ·wclke, onder het voorzitterschap van 
den afgevaardigde van den Minister van Buitenlandsche Zaken 
en Buitenlandschen Ffandel, een vertegenwoordig.er behelst van 
de Ministeries van Economisehe Zaken, van Land bouw, va.n 
Binmmlandsche Zaken, van Ju&1: icie, van Arbeid en Sociale 
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Noorzorg, van Openbare Werken en Werkverschaffing en van 
:Verkeerswezen. · 

De beslissing van deze commissie, waa:rin de belangen van 
den handel, d e nijverheid, den landbouw en de ondem en:ùngen 
van openbare werken aldus ver tegenwoor-digd zijn, za.1 de défi
nitief zijn. 

De lVIinister van Arbeid en Sociale Voorzorg zal er bwen
dien, voor onderzoek en beslissing, de gevallen lnmnen aan 
voorleggen waaromtrent zijn diensten zouden aarzelen uitspraak 
t e dden. 

H et ontwerp voorziet ook <lat <le vreemdeling\ aan . wien de 
arbeidsvergt.mning werd geweige~d, of waarvan de vergunning 
werd ing.etrokken, zal moeten bewijzen aver voldoende beSltaans
midde1en te beschikken zoo hij in het land wenscht te blijven 
zonder <lat hij er werkgelegenheid kan hebben . 

Wordt er vastgesteld <lat bedoelde vreemdeling niet over 
genoegzame bestaansmiddelen beschikt, .dan zal hem het ver
zoolè worden giedaan om het Belgisch grondgebied te verJat en 
binnen de dertig daigen, maa.r de overgangsbepaling van arti
kel 21 van het ontwerp voorziet dat, in sommige gevallen , hij 
mag aanvragen naar zijn vaiderland terug te keeren op de 
kosten van de Schatlcist . 

België heeft er altijd zijn eer in gesteld een gastvrij land te 
zijn. De tm passing van de nieuwe maatregelen is derw:ijze 
geregeld dat zij niet voor gevolg kan hebben den to.estand van 
politielœ vluchtelingen ongustigei· te maken. · 

Wij hebben de eer te zijn, 

Sire, 

van Uwe Ma:jestei '.-, de zeer eerbiedige 

en zeer getrouwe ~ie.J:laars, 

De Eerste-Minister, 
Min istcr van Buitenlandsche Zaken en Buitenltandschen Handel, 

P. VAN ZEELAND. 

Het Lid van den Ministerraad, 
E. VANDERVELDE. 

. \ 
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Het Lid van den Ministerraad, 
P. POULLET. 

Het Lid vai1 den l\1u;isterraad, 

Palù ffYMANS. 

De Minister van Landsverdedinging. 
A. DEVEZE. 

De IVIinis.ter van J usti.tie, 

E. SOUDAN. 

De Minister van Binnenlandsche Zaken, 
DU BUS DE WARNAFFE. 

De Minister van Openbaar Onderwijs, 
Fr. BOVESSE. 

De l\1inister van Financiën, 
M.-L. GERARD. 

De Minister. van Landbouw, 
Aug. DE SCHRYVER. 
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De Minister 
van Openbare Werken en Werkverschaffing, 

H. DE MAN. 

De Minister van Economische Zaken, 

Ph. V AN IS.AiCKER. 

M
. . t van Arbeid en Sociale . V oorzorg, De i.ms er 

A. DELATTRE. 

D Minister van Verkeerswezen, 
. . e p teriJ·en Telegrafie en Telefonie, 

.M 1mster van os ' 
P.-H. SPAAK. 

De Minister van Koloniën, . 
E. RUBBENS. 
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31 Maart 1936. - Koninklijk besluit houdende aanvulling 
en samenvoeging van de bepalingen op het in dienst 
hebben van vreemde arbeiders. 

JJEOPOLD III , K oning der Belgcn, 
Aan allen, tegenwoordigen en toekomenden, Heil. 

Gelet op de wet van 31 J uli 1934, verlengd e.n aa.ngevuld bij 
die van 7 Dece.mber 1934, van 15 lVLaart en van 30 Ma.art 1935, 
waa.rbij a.an den Konig bepaalde maehten worden toogekend met 
het oog op het eoonomisch en fina.ncieel hcrstel en de vermin
dering van de opoobare lasten ; 

Gelet op nr III , letter h, van artikel 1 van ·bedoelde wet; 
H erzie.n het koninklijk besluit van 8 December 1934, waar

bij de Minister van Arbeid en Sociale Voorzorg er toe ge.mach
tigd wordt om voor elk bedrijf het p ercentage vast te stellen 
Vân de vreemde arbeiders die daœrin mogen worden tewerk
gesteld, met het oog op het ve.rvangen hunncr excedenten door 
werkloozen; 

Herzien het koninklijk besluit van 15 December 1930 tot 
vaststelling van de voorwaarden die aan de vreemdelingen zijn 
opgelegù om binnen het Rijk te komen om er als handarbeiders 
of bediendtm werkroam te zijn; 

Herzien het koninklijk besluit van 1 5Februari 1935 honden
de wijziging en a.anvulling van het koninklijk bes'Iuit van 
~4 Augustus 1933, houdende regeling van de op de vree.mde
lmgen toepasseJijke verblij fsrechten en sa.menschakeling van 
de verschil1ende regelen betreffende d e vreemdelingenpolitie; 

Herzien het koninklijk beslui-t van 16 October 1935 betr ef
fünde , de vr.eemde arbeiders; 

Overwegende dat met de contingenteering, toegelaten bij het 
koninklijk besluit van 8 Deoomoer 1934, het beoogde doel n iet 
werd ber eikt en dat overigens het stelsel der CO'Il'tingenteering 
in de praktijk al te strak is gebleken en de toepas.~ing ervan op 
ernstige bezwaren stuit, in zoover daarbij geen gefogenheid is 

voorzien om, in de mate van het noodige, rekening te houden 
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met bijzondere omstandighedén, als die, well~e verbanc1 houde~1 
met het lange verblijf in het Rijk van sommige vreemde a~·bei
ders of met de familiebretreldüngen, in welke deze tot Belg1sche 
Staatsburgers hier te lande zijn homen te staan, en verder 
nog, dat door bedoeld stelsel belangen van werkgevers kunnen 

worden geschaad; · . . . 
0 d d t e"ne reO'eling waa.rb1J een onderzoek is voor-verwegen e , a v o 1 . 

· den persoonliJ·ken toestand van iederen vreemden zrnn zoo van 
b 

·a ls 11,,.+ afzonderliJ.k belang van elken werkgever, 
ar ei er a van "'" . . 
d

. d · en arbeider in dienst heeft of ne.men wJl, meer 
10 een zoo arng 

lh "d b"ed .. ·alsook o·emakkelijker is toe te pas.sen; soepe ei: 1 ·", " 0 M. · 
Op de in Ra.ad overl6gde voordracht van Onze 1msters, 

W ij hebben besloten en Wij besluiten 

Art .l·l 1 § 1. Geen werkgever mag een vreemde.ling in hoe-
1 \.e. ' ·d · d. h bb d 

d 
· h ·d land -0f o·n°stesa.rbe1 er in ienst e en zon er an1"' ·>1 van · - ~,,.., 

d rt
0 

"' r af toelatina te hebben verkregen 'tzij van der lVIi-
aa oe voo o d l\'r- · 
· t Ai·beid en SocialeVoorzorg, 'tzij van en i 1mster ms er van . . . 

E ·sr.·he Zaken 'tziJ. van d en Mm1ster van V erkeers-
va.n cono.rru " ' 

. volO'ens het onderscheid in artikel 4 bepaald. 
'~ ezen, "' , 

§ 2. Zonder een zelfde to~latin~ ma~ ~ij den aard d er be-
trekking van den vr.eemdelmg met WJJ zigen. . 

§ 3. De werkgever roag de dienst~~ van de1'." vreemdeling 
slechts gebruiken binnen de perkffil b~~ de _toela.tmg gooteld en 
zoo de vreemdeling in bezit is van bIJ art1kel 4 ou 5 v-oorge-

schreven stuk. 
,.... § 4. Do bevoegde lVIinister bepaalt de formaliteiten en de 

voorwaarden van het indienen eener vraag tot toela.tinig : deze 
dient wat betreft de a.rbeiders over wier geval de Minister van 
Arbeid en Sociale Voorzorg heeft te beslissen, opgemaa.kt in 
drie exemplaren, waarvan twee op gezegeld papier. 

§ 5. In dringende gevallen, door <lien Minister bepaald, za.l ~e 
tewerkstelling voorloopig m-0gen geschieden, beh<YU<lens kenn1s
geving en indiening binnen de vier en twinting uren, van een 

vraa.g tot toelaUng. 
§ 6. De bij § 1 van dit artikel voorziene toelating is niet 

ver-eischt voor het te werk stellen van arbeiders, die zekere, 
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door ·den lVIinister van Arbeid ei1 Sociale Voorzorg te bepalen 
ambachten en beroepen uitoefenen. Dit zijn de ambachten en 
ber.oepen, waarin de <liensten vap den arbeider gewoonlijk niet 
door één enkelen werkgever' worden gebruikt. In dit geval zal 
de arbeider zich de bij artikel 2 voorzie.ne toelating persoon
J ijk moeten aanschaffen. 

Art. 2, §· 1. Geen vreemdeling mag in iemands anders dienst 
staan, in hoedariigheid van hand- of geestesarbeider, zo1Îder daai·
t-0e vooraf .toelating te hebben verkregen, overeenlrnmstig de 
bepalingen van artikelen 4 en volgande van dit besluit. 

§ 2. Zonder ·een zelfde to.elating mag hej noch van bediening 
nod1 van werkgever ver;i.nderen, behoudens de uitzonderingen, 
die bij ministerieel besluit zouden voorzien zijn. 

Art. 3. Onverminderd d e inzake p a:$JJOorten geldende bepalin
gen, mogen de vreemdelingen in het Rijlê niet komen om er alsi 
hand- .of geestesarbeiders werkzaam te zijn, wnder vooraf de 
bij .artikel 2 voorziene toelating te hebben verkregen. 

Art. 4, § 1. Behoudens aan de arbeiders waarvan sprake in 
§§ 8 en 9 van dit artikel en in artikel 5, wordt de bij artikcl 2 
v:oorziene toelating verleend door d en lVIinister van Arbeid en · 
Sociale Voorzorg, ·e.n van die toelating wordt getuigd door afgifte 
van een « arbeidsver.gunning ». 

§ 2. Diezelfde lVIinister bepaalt de voorwarurden tot afgifte 
van de « arbeidsvergunning » en tot eventueele hernieuwing 
ervan, alsmede den duur d er geldigheid die, behou<lens wat 
betreft de gevallen voorzien bij artikel 8, geen twoo jaar mag, 

overschrijden. 

§ 3. Op vertoon van de door den lVIinis ter verleende toela
ting en wanneei· d e arbeiider in België verblijft, wordt de 
arbeidsvergunning opgemaakt en afgegeven door het gemeente
bestuur van. zijn verblij:fplaats. 

.§ 4.' Wannoor de arbei<ler in het buitenland verblijft, wordt 
de arhei<lsvergunning on.der dezelfde vom:waarden afgegeven 
door het gemeen tebestuur van de ver blijfplaats van den werk
gever en in ha.nrlen van de.Zen geste.1d om aan den arbeider te 

i,vord.e.n overhandigd. 
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0 d 
·be1"dsvero·unnilw » wordt een zegell. ·echt gehe-

§ 5 p e « ar · 0 "' ,, • 1a· O' i·s . a· . t langer dan een Ja;ar ge ' lo ' 
ven van 15 frank zoo le med· ' ,, J· aar· o·eldio· is Dezelfde 

· · lanO'er an een o "' , 
van: 35 fr~ zoo ZlJ . 0 

• ll· heriüeuwing of wijziging 
. . t oepassmo· voor e ' 

r ecl1ten z1Jn van ° h d uanneer het O'aat om een 
b ·a nino· be ou ens ,., "' 

vali de al' e1 sverg·un "'' k onder V"'"andering van . . d . wer ·o·ever z = . . eenvot1dw ver an r.J: en van ° t: dr 1,..,-mn,,.,, b1J lm-
o . • elde ue agen "" v.u. 

beroepsca.tegm1e. De vorenv~:~ 
ninklijk beslui t worden gewiJzigd. · R" ·k ·· a 

1 l t ten bate van het lJ gem 
§ 6. Onvemninderd hc. t z~ge rec 1 ' § 5 van dit artikel, innen 

k ,.,.. · de bmoalm O'Cll van .ovei·een OITI::>L1Dg ~i- 0 :=ifrank per vergnn-
de o·Efil1eentcn te harem bate cen son~ . van c . 

nin: wat ook de duur er moge van z1Jn. 1 nd 
"'' . . ' O' n aan onderdanen van een a ' 

§ 7. De vergunnmg, afge"'eve_ l nie is verbonden is zegel-
B 1 ··· · een ·ecanom1sc 1e u ' d 

\vaarmede e gie m . et het bedrag ten ba:te van e 
vrij en er wordt daarop ook m . 

6 
· 

·van 5'J)rake m § · 
gemeente gehev;en, waa:~ . . a· leuren voor reke-

§ 8 T anzien van vroomdelingen, ' 1e z 1 
. . en a . . de ïVIinister van Ecbnomische a œn, 

ning van een ander, is hct . d roorwaarden bij wetten of 
die onder de tor zakcn d iençn e ' . ' i' t Die toela-

' ld t 1 1,° no· tot arbe1den ver 0011' . reglcmenten geste , oe a 1 0 • -

d « rbeidsvergum1m g ». 
ting vcrvangt. · e a , . d . h + de Minister 

. vree.mde zeehe en is Ci" • 
§ 9. Ten aanz1en van · J " l voonvaarden, a· onder de ter za.ke 01enc e 

van V erkeerswezen, ie • . . bedoelde toclating verleend. 
b ij wetten of regkmentrn gesteld, ' . 

· l ·bcidsver"'unnmg ». 
Die t oelatiug verva.ngt c r « ai '5 • , a· in het bui-

d "'rensarbe1<le1s. le .. 
Art. 5 . . Akten , aan vrecm e "' . . 1 te d ienen tot bew1JS 

f eO'even om speciaa b . 
tenland wonen, a .g "' . B 1 .· he O'rensstrelœn te ar e1-
dat het hun is g·eoorloofcl Jl1 de c g1sc ·beiasvero-unning », mits 

. strekken tot <~ a1 0 b 
den , zullen hun tevens d - tu.sschcm dit en de n a u-

. d d daartoe krachtens . e . 
gev1soord oor e ' nl- ten o·emachtigde gezagsper-
rigc lai1den gœloten averee "oms '=' 

son en. , . 5 ' orzir~e stuld"cn zijn sleehts 
6 D 1 · · a artikels 4 en ' 0 · 1a Art. . e ) JJ e . d n duur er op vermei . 

. . d erl-en en voor e . 
geld1g bmnen . e P ' . ..bc:iùsvergunning, of om 
. I . rao·en .om cen a1 . . 

Art 7 § 1. Je aanv "' al . voorzien m de. arti-
. ' . f 'jzio·ing daarvan, s . . . . 

de hernieuwmg o . w1. , '=' d de nitzonderingen, die b1J m1ms-
kelen 2 en 4, dient, behou e;s ·esteld door den werkgever ge-
tèrieel besluit mochten wor en g ' 

-:1 
1 
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da.an . samen niet de v.raag Qill toelating, dezen opgelegd bij• 
artikel 1. 

§ 2. Bij gUI1Sti,ge beschikking OI> de aanvrage van den werk
gever, wGrdt de arbeidsv.ergunning ve.rder hetzij verlce11d, het
zij hernieuwd, hetzij gewijzigd zon.der andere tusschenkomst 
van den arbeider. 

Art. 8, § 1. De arbeidsvergunning, in § 1 van artikel 4 be
doe1d, zal u iet worden . geweigerd aan den vreemdeling, die 
getuigen kan van een minstens t ienjarig geoorloofd en onai
gebroken verblij f in b.P,t Rijk of de kolonie. 

§ 2. Zij mag everunin wor den gewei,gerd aan den vreemde
lin.g, <lie zich bevind t in eien der gevallen vorzien bij §§ . 2, 3 
en 4 van artikel 2 der wet van 12 l<'ebrnari 1897 op de vreem
delingen, noch aan de onderdane.n van een . land waarmede 
België :Ln een economische unie in v.erbonden . 

§ 3. In de gevallen voorzien bij §§ 1 en 2 van dit ar tikel, is 
de aan den vreemdeling verleende arbeidsvergunning geldig; 
zonder baperking van duur, zoolang de belanghebbendti noch 
van wfilkgever, noch van beroepscategorie verandert. De ver.an
dering van werkg'evffi' wordt toogestaan door d~n Mini$1:er van 
Arbeid en Sociale Voorzorg onder v:o:rm van eenvou<lig visa, 
op de vergunning .aangebrarht zonder dat d aarbij het zegel
rech t, v.oorzien bij § 5 van artikcl 4, <lient geheven . 

Art. 9, § 1. De vreemdeling, die :Ln België verblijft en wien de 
arbeidsv:ergunning . '\\<Orat geweigerd, zoœnooe de werkgever, 
wiens aanvrage -0m een vreemdeling· te werk t e srellen wordt 
verwor:pen, niogen, op de wi jze .en binnen de termijnen , die bij 
minist erieel besluit zullen zijn vastge.steld, d aartegen ber oep 
aanteeken en bij de commissie voor beroep, waarvan sprake in 
artikel 10 hierna.. 

§ 2. H et beroap is bij een 'gew-0on aan.get eekend schrijven in 
te stellen bij den v.oorzitfor van die commissie. 

§ 3. H et genot van het bepaalde in § 1 van dit artikel kan 
niet wordt gegund a.an den vre~deling, die met over trOOing 
van de bepalingen van artikel 4 v·an dit boolu it in het Rijk iS' 
gekomen. 

Art. 10, § 1. De eommissie voor beroep bestaat uit een afg~ 
vaardige van den Minister van Buitenlan<lsche Zaken en Bui-
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tenlandschen H an del en een afgevaardigde van ellrnn der mi
ni stel'.s van Justitie, Binnenlandsche Zaken, ·Landbouw, Op~
bare ·w erken et Wed rverschaffing, Economische ZaJœn, Arbe1c1 
en Sociale Voorzorg en Verkee.rswezen. . . . 

§ 2 D. afo-evaardi o-den en htm pla:atsvervangers z1Jn aa.n-
. Hl 0 b l . d d 

ld t · ar. huu opdracht ma.g icrmeuw wor en. g.cste voor wee Ja , . . 
§ 3. De commissie, wellrn zal voor~ezeten ZlJil door den afg~ 

d
. d d 1'1r 1·u1· ...J.n1• van Bmtenlandsche Zaken en Bm-vaa1· ig e van en i n. ""° . . . 

nl 1 h H d 1. b""'aalt zclve haar werkw1Jze. t e anc sc en .an c , ' '.t' 

§ 4 . H aar beslissingen wordeu bij meerderheid van stemmen 

genomen en zijn definitcf. . . 

5 D 
· .- mao· ·1a11 d.e bevoegde 1VI1rusters mededee-§ . e comm1ss10 "' < · · • • • 

1
. 11 nuttio·c stukken en mhchtmgen . mg vragen van a e o 

A 
. 

11 
. ~ 1 Woi·dt o·estraft met een geldboete van 15 tot 

r t. ' - . "' . f d . t t d ·en 25 frank of met een ge,>angcrnsstra. vm1 , rie. o zev~n ag . ' 

d 1. . d ' inet overtredmo· vaîf dit bcslm t of van elke vreem e ing ie, 
0 

• 

1 
· . meil 1·n uitvoering erva.n, -0f bmten de pcrken 

do bes mtc-n gcno · . . . 
d de toelatino- een bedienmg mtoefent. 

eµ voorwaar en van < "'' 

§ 2. H ij kan, bovmld\<:m, worden uitgeleid. 
. W ·dt o·estraft met en gelboete van 50 t ot 500 

Ar t 12 3 1. or "' · ,, d 
. · ' . o-evangenisstr af van .aicht dagen tot een maan 
f~·~nk .of met ~e~~:er arbeiders aan het werk heeft met overtre
h1J , dl'e ecn bo i · van dit besluit of van de besluiten geno-
dinCY van de epa mgen d 

· 0 • f buiten de perken en voorwaar en 
ment in uitvoermg erv11n, o 
van de · toelating. 

l t dt opo·eleo·d :wovcel maal als er pcrsonen aan 
§ 2. De 10e e vvor "' o , ld d • 

1 
· · t overtrod ino· van de ter zake ge en e 1.>epa-

het wcr r z1 Jn me "' 
lingen . · d i · 

' § 3. Bij recidive binnen één jaar na de vQrige veroor ee m g, 

worden de straffen verdubbeld . 

A t 
13 § l. Alle verhindeTin g .of belemmering van eenen 

JI . ' d' b l . en alsook cor~trôlemaatregel ter uitvoering van it es m t genon~ , ' ordt 
iedcre ten dcze fnct .opzct gc<lanc verkee~de verkla·rmg w . 

r: o t t 500 fr.ank en met œn 
bestraft mut -cen geldboete van o ~, d f enkel met 

• .r. l t dag·cn t ot een maa.n ' o "'Cvano-em estra:i: van ac 1 ,, d of enkel 
"' o . f ht d ao·en tot een maan ' 
ce.ne .CJ'evangernsstra · van ac . <"" · h t bepaalde "' a· t aft",., onvermmde.rd oven gens e . met eene 1er s r o u , 
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in d~ mogelijk toe te passen artikel 269 tot 274 van het Straf
wetboek. 

§ 2. Bij r.ecidive binnen één jaar na de vorige veroordeeïing, 
wordt de stra;f verdubbeld. 

Art. 14, § 1. De hoof.den van ondernemingen -zijn burgru:lijk
r echtelijk: aansprakelijk voor de betaling der _geldboeten~ in 
welke hun bedrijfleiders, zaakvoerders of met het opzicht of 
het bestuur der onderneming bela~te ondergeschikten zijn verJ 
wezen. 

§ 2. Met afwijking van artikel 100 van het Strafwetboek, zijn 
hoofdstuk VII van boek I en ar.tikel 85 van bedoeld wetboek 
van toepassing op de overtredingen voorzien bij dit besluit of 
bij de besluiten genomen ter uitvoering ervan. 

§ 3. Openbare reehtsvordering uit hoofde van die overtred.in
gen vervalt na één jaar te rek:enen van den dag der overtre
ding. 

§ 4. Behoudens w"anneer hij" getuigen kan dat hij middelen 
heeft om in zijn onderhoud en in dit zijner in België verblij
ven<le gezinsleden te voorzien, wordt de vreemde arbeiter wien 
de a1'beidsvergunning is g-eweigerd, aangemaand het Belgisch 
grondgebied binnen <lertig dagen te verlaten. 

Art. 16. Tegen d en vreemdeling, die hij toepassing van arti
kel 11 werd uitgeleid of krachtens artikel 15 werd aangemaand 
het Rijk t e verlaten, kan een besluit tot diens uit:zJetting worden 
genomen zo hij hetzelv:e niet verlarut of er in terugkeert zonder 
daartoe vooraf de toelating te hebben verkregen. 

Art.. 17, § 1. Ten aanzien van den vreemdeling, wien de toe
lating om in België te arbeiden is geweigerd en die, na ervan 
te hebben laten blijJœn dat hij be~1:aansmiddelen heeft, ertoe 
gemacht igd werd voorloopig in het Rijk te verblijv.en mits er 
noch een ambacht, noch een beroep uit de oefenen, zal nadien , 
tot het berekemm van den duur van diens onafgebroken yer
blijf in België of in de kolonie, enk:el in aanmerkin.g mogen wor-

. den genomen de 1ijd van di ens verblijf hier -te lande n a den 
dag, waarop hr.m door het bestunr der Openbare Veiligheid is 
bericht <lat hij voort iu België verblijven mocht. 

§ 2. De onafgebrokenheid van <liens verblijf hier te lande 
eindigt bij een aa.nmaning om zicb daaruit te verwijderen: 

I 
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0 d . roorbehoud van wederkeerigheid, wat de 
Art 18 § 1 n er ' . h ·a . ' . . f onderbreelrt de afwez1g ei van 

BeJo·ische onde1,danen betre t, . 11 . h t 0 
. . . ilitaiTe plrnhten t e vervu en m e 

een vreemclelm~. om z1J~t md duur van verblijf in België niet , 
1 d al·toe h · J behoor , en d · 
an wa · :· .. in het H.ijk t erugkeere binnen ert1g 

onder voorwaaide dat hiJ . . . - .. ()" di nst 
cla()"en na het vervullen van ZJJn lfflJ;:,S e :- . . . 

o . h . d 1 mt echter met m aanmerking 
§ 2. De dum dier afwez1g ~1 :co.. verblijf als bepaald in § 1 

voor het berekenen van het tienJang . 

van artikel 8. d n,...f.~ed.ingen vari dit 
. . eD"cl t er zake van e ov= w.• 

Art. 19. Z1Jn bevo 0 d . . 1 nu·J·ni·n()"enieurs de ingenieurs r . . e l'lJ {S 0 ' 
besluit te verba iseeren' en we()"en de arbeiù.sinsipecteuTS, 

bru o·cren 0 ' 
en conducteurs van ° 0

1 "dsi·nspectie de arbeidscontrolem·s 
d . 1 der ar Je! . ' 

de afgevaa.r igc en . con1:roleuses zoomede alle andere 
. d · pectnces en - ' . . 

mitsga ers -ms · ·b .d en •Soci.ale Voorzorg aau te W1Jzen . . van Ar e1 , 
door den Mmistcr · d . onderheid daartoe d cor de procu-

l 1 noo· e mz 
ambtcnaœn, a sooc . 0 opsporin()"sambtena.ren. Run pro-. an()"ewezen ° .. 
reurs des Korungs a 0 

. . 1_ ·agti· 0 • behoudens tegenbewiJsvei·si-. · beWlJS ~l o cessen-verbaal Z1J11 

chaffing. · . 1 .. 1 besluit van 8 December 1934, 
- 1 flet komnk lJ { . 

Art. 20, § ·. . ter uitvoering daarvan, wo_rden, mg~-
alsook d e besch1k:kmgen t e vci6r het in werkmg van-dit 

f'dankinD"en waar o 
trokken . De a 0

. o~·den echter gehandhaafd. 
besluit is overgcgaan, w . cretroldœn ~ hct koninltlijk bcsluit van 

§ 2. W ord-en evenee~ 11~0 van het koninklijk besluit :~ 15 :B'~-
15 December Hi30, artilœl t 6 van het koninkliJk beslmt 

. ·1 1 tot en me bruari 1935, artike · 

van 16 Oktober 1935. d"e op het oogenblik, waarop dit 
1 D werkD"ever, l . . h .., . . 

Art. 21, § . . e . ~ vreerode arbeiders m d1enst eei..t, 1s 
besluit in werkmg tieed ' . . van dezelver toootand, voor elle 

t r eo·uleenng ' . 
er toe gehouden, to 0 ls vooro·e.<schreven in § 4 van artJ.-te doen a o . hunner een aanvrage 

kel 1. . toestand der arbeiders, op dewefüe 
§ 2. De herziemng v~n d~~11_ besluiten van 15 December 1930 

d · d komnltl1J ~~ ·· · di d · · het bepaal e m e 11·J·k was moet geem g ZJJll 
5 · t toepasse ' 

en 15 F ebruari 193 nrn_ k" otreden van dit besluit. 
. het mwer m.,, 

binnen :wce Jaar na ·b ·a n Sociale Voorzorg stelt, voor 
· · te · van .AJ. ei e d ta d § 3. De Mmis r 1 t reo·uleeren van en toes n 

a ·ao·en tO't 1e . o het indienen van e vr 0 
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der arbeiders, <latums vast, die verschillen volgens de nijver
heidsbedrtjven, de beroepen of d e gewesten. 

§ 4. Van het indienen der aanvrage tot reglùeering wordt den 
werkgever eoo bewijs van ontvangst afgegevcn , gesteld op onge
zeg.eld papier , op grond waarvan hem toegelaten · wordt de be
-trokken arbeiders nog dertig dagen in dienst .te houden,-bel).on
dens · cventueele v.erlenging. 

§ 5. Wat bet.reft <le arbeiders, op .aewelke het bepaalde in de 
koninklijke besluit en van 15 Deeember 1930 en 15 F ebruari 
1935 wel toepasselijk is, dient de aanvr age tot r e,,,<>1.lleering door 
den werkgever gedaan binnen twee maanden na het in wer
king tr eden van dit besluit. 

§ 6. ù vertreding van bep alingen van d it artikel of van te:ir 
ui tvoer ing daarvan genomen besluiten wordt betraft als bepaald 
in artikel 11 en daaraanvolgendc ar tikele11,. 

Ar t . 22, § 1. H et is den vreemdeling, die op het oogenblik, 
waarap dit besluit in werking is getr eden, oen betrekking ver
vulde in overeenstemming met de alsdan ge1den de r egeling en 
di ezelfde ten gevolge van de in art ikel 21 becloelde herzien ing 
zou mceten opgeven, toegelaten een verzoek in te <lien.en om te 
word en ve.r vocrd t.ot een plaats, welke dichtst bij het. kmd is 
gelegen, van hetweir k hij een onderdaan is, onder voorwaarde 
nochtans dat hij r echtstree>ks uit dat lanq in België is gekomen. 

§ 2. Hij, die gekomen is van een ander land dan di t van welk 
hij een on derdaan is, zal kunnen worden vcrvoerd tot aan de 
Belgische grens. 

Art . 23. De beipalingen van dit besluit zijn mede toep asselijk 
op de thuis.werkers, sta ge-doeners, volontaire, leerjongens en 
eenicder , wiens arbeid n iet normaal ww dt beloond. 

.Ar t. 24. Onze E erste-Minister Buitenladsche Zakcn en Bui
tenlandschen H andel en Onze Ministers van Justtie, van 
volgende op di en zijncn bekendmakin.g in den Moni t eu r. 

Art. 24. Onze E eerste-Minister , lVIinister van Builenladsche 
Zaken en Buit l'nlandsche Handel et Onze Minister van Justicie, 
van Binnenlandsche Zaken, van Landbouw, van Openbare Vver-

1 

r; 
1: 
f 
r 
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ken en w erkverschaffing, van E conomische Za.ken , van Arbeid 
en. Sociale Voorzorg en van Verkecrswezen z~jn, elk •vat hem be
treft, belast met. de uitvoering van dit beslmt. 

Gegeven te Brussel, · den 31" Maart 1936. 

LEOPOLD. 

De E erste-Minister, 
Minister van Buitenlan<lsche Zaken en Buitenlandschen Baudel, 

P. VAN ZEELAND. 
H et Lid vau den Ministerraad, 

E . VANDERVELDE. 
H et Lid vau den Ministerraad, 

P. POULJ_,.E T. 
H et Lid van den Minister raad, 

P aul HYl\iANS. 
De Minister van Landsverde<linging. 

A. DEVEZE. 
De Minister van J ustitie, 

E. SOUDAN. 
De Minister van Binnenlandsche Zaken, 

DU BUS DE WARNAFFE. 
De ~fini ster van Openbaar Onderwijs, 

Fr. BOVESSE. 

De Minister 

De Minister v:an Financiën, 
M.-L. GERARD. 

De Minister van Landbouw:. 
Aug. DE SCHRYVER. 

van Openbar e Werken en Werkverschaffing, 
H. DE MAN. 

De Minister van Economischc Zaken, 
Ph. V AN ISACKER. 

De Minister van Arbeid en Sociale Voorzorg, 
A. DELATTRE. 

De Minister va.n Verkeerswezen, 
Minister van Posterijen, Telegrafie en Telefonie, 

P.-H. SPAAK. 
De Min ister van Koloniën, 

E . RUBBENS. 
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1 April 1936. - Ministerieel besluit genomen in uitvoering 
van het koninklijk besluit dd. 31 Maart 1936, hou.
dende aanvulling en samenvoeging van de bepalingèn 
op het in dienst ,hebben van vreemde arbeiders. 

De l\'.Iinister van .A.rbeid en Sociale Voorzorg, 

Gelet op het koninklijk besluit del. B l lVIaart 1936, houdendc 
aanvulling en samenvoeging van de bepalingen op het in dienst 
hebben van vreemde arbe1ders. 

Besluit : 

SECTIE I. - Van de toelating om vreemde werknemers 
actn te wen ;en en van de verplichtingen der werkgevers. 

Artikel 1. foder werkgever, . die ·een vreemden werlmemer 
wenscht aan t e werven Ol:f te werk te stellen. op Belgisch grond
gebied, moet voorafgaandelijk aan de aanwerving of de tewerk
st.elling· schriftdijk daartoe om t celating verzoeken. 

De vraag om toelating <lient gericht tot den Werknemers
dienst, op drie · exemplaren opge.steld -op formulieren afgele
verd. door dien dienst en waarvan twee exemplaren elk door de 
zorgen van den werkgever znllen voor,,.;ien worden van een for
maatzegel van 6 frank. 

Art. 2. De werkgever d ient op een nanwkeurige· wijze de 
redenen op te g·even waa1·om hij zich gcnoodzaakt acht beroep 
op de diensten van d en hetrokken vreemdeling. 

Art. 3. De toelating ont een vr.eemde v\.·er lm emer aa.n te wer
ven of te werk te st ellen wordt slechts foegcstaa'.n wanneer het 
niet mogelijk is onder de werknemers van Belgische nationali
teit een kracht te vinden die de vereischtc geschiktheid oozit om 
de bctrokken betrekking op cen hevœdigendc wijze uit t e oefe
nen. 

Bij de toepassing van dat beginsel zal er nochtans rekening 
worden gehouden met de noodzakelijkheid voor den werkgever 

................................. __ 

l 
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.zich de medewel'king te vt;,1·zekcl'en van technici en gespecia
liseerde worknemcrs, maa.r in dat geval zal de toelating mogen 
beper•kt w011den tot eeu zekere pel'i-ode, in den loop van dewelke 
de we1·kgever· cr t ee verplicht za.l :.1 ijn een Belgisch werlm.emer 
jn d e mogclijkheid te stellen bedoclde betrekk ing uit te oefencn. 

Art. 4. \~Ta1rnecr de wer kne.mer n iet in België verblijft, zal de 
toelating om hem te werk te stcllcn eukel verleend wol'<len op 
voorle.gging va.11 ccn eertificaa.t., waaruit bli jkt da t hij door gccn 
besmettelijke of overdraagbarc ziekt.e is aangctast en dat zijn 
gezondheiidstoestand niet van d.i en aal'd is dat govl'eesd moet 
wordei1 dat hij binnon ko1tent tijcl ten laste zal va lleu van de 
,openbare hefdadigheid. 

Dat .ccrtifiaaat zal afgeleverd wo1·den doo1r een geneCSlhceÎ
a.ang·eduid door den Belgischen diplomatiekcn of consulair en 
agent d ie Let dichtsbij de verblijfplaats van den bclanghebben
dc in het buitenlar,d vel'blijft. 

In hetzelfde geval zal de aanvrag om toclating moet en ver
ge:zeld zijn van een zedeli jkhcidsbewijs sinds min.der dan dri (} 
maandcn afgelever'd en <le veroordeelingen aandnidende dom.' 
den belanghebbende in den lco.p van de vij.f la.atste jaren. opg.e

looip œ.1. 
Art. 5. De vraag om toelatjng is in principe slochts ontvan

kelijk indien de werkgever aan den vrecmden werlmcuner ce.n 
bezold.iging verzekert, ten minste gelijk aan die welke toegekcn.d 
w-0rdt a.an Belgische werkncmcn; _van dezelfde eatcgo.rie. 

Art. 6. Wann eei· d e werlmomcr n iet in het bezit is van de 
eenzelvigh;eidskaart voo1· vreemdlingen, d ie.nt de weTkgever de 
r e.patri em-'in.g van den werkne.me.i' op zijn kosten te verzeker
ren, hetzij bij het cindigen van de 0'\7er eenkomst, hetzi j bij 
geleg.enheid van de vervroegde afdanking van den werknemeir . 

ATt. 7. De toe1al ing om een v1·eernden werknemer te werk te 
. stelloo maig a.an b ijzondere voorvmarden onderworpen worde.n. 
Die vo'.}rwaar-den worden ingeschreven op het formuücr waar
hij de toc>la.ting wordt toegekend. 

Art . 8. De toelating is enkcl gcldig voor den duur :rastge
se1d <1001: het deipal't~cment. en voor den werknemel' en de betrek-

kiug· erin aangeduid . . 
De hcrn ieuwing van de 1·0 la.ting client in de vormcn voorz1en 

• , • - J 
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bij al' t ikel J van onderhavig besluit aangcvraagid t en minste 
der.tig dag011 v66i· het verstrijken van den geld]gheids<luur. 

A t . 9. Elkc wijziging· in den a~r-d der betrckking, de beroeps
categor ie of de werkplaats client voornfgmmdelijk toe.gestaan. 
door het departrment op aanvraag ingediend in de voNilen voor
zi.en in artikel 1 vari ondehav ig beslui t. 

Ar t. 10. Indien de betrokken we11m emea:· houder is van een 
niet vervallen arbeiclsvergunning, is de w.erkgevm· er toe gehou
dent die vergunning aan de aanvraag om toelating toe t e voe.gen , 

. wann:eer de vcl'bin tenis geen ·enkel wi jziging in de berneps,cat e
gor ie van den wèrlmemer meebrengt . 

. Art. 11. Bij afwi;ili:ing van de beipalingen va.n ar tikel 1 van 
, on derhavig besluit moeit door den werkge.\rer voorafgaarndelijk 
aan de aanwerving of de tei.Yerkstelling gee.n vraag om toelating 
ingedie~d worden voor werknemers aangeduid in artikel 21 van. 
onclerhav ig beslui t voor zoo ver de betr okkencn cl r ager zijn · oon 
pen1oonlijke ai·bei.clsvcrgunn ing voorzien bij art ikcl 1, § 6, van 
het· koninkl ijk l_Yduit del. 31 lVIaart 1936. 

Art. 12. Icder werkomer, die vree.mde werlrncmers in die.nst 
ncemt, client een speciaal register te houden waa.rin ingeschre
ven wo:rde.n d e naam, de voornamen e.n nationaliteit van ieder · 
vree:m:den werknemer, de aard van de bctrelfü:ing en d< ~ plaats 
waar û j wordt uitgeoefend, het nu.mmer , datum en geldigheids-· 
duut van de toelat ing verlecnd aan den werkg,ever alsook het. 
num1n.~1· en de aard van de a.i4beidsvergunnin.g afgeleverd aan 
den hetrokken werknemer. 

Dat r egister client vorgeleg<l aan d e ambtenaJ·en eri agen ten 
bcdoe1d in ta.rtikel 19 van het koninkli jk besluit del. 31, Ma.art 
Hl36, wann eer zij daarom verzoeken. 

Art. 13. - De tœ kening van d e toelat ing wordt vastgesteld' 
door de terngzcnd ing aan den werkgever van een der exem.pla- . 
ren van de vraag Olffi t oe1ating, be.h,oorlijk geviseerÇl door en 
van de d aa.r t oe gemacht igde ambtenaren van den werknemers
dients. 

Art. 14. De dr ingende n oodzakelijkheid vcorzien bij § 5 van 
ârbkel 1 van het kon.inklijk . b8siluit dd. 31 lVfaart 1936 mag.
enkel ingeroepen wol'<le11 in de volgend e gevallen : 

1 
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a ) wanneer het · gaat om te vervanging van e~n vroomd e 
sped alist, wiens ::roege1~ t9egel~ten ~ewerJœ.teµ~1 ~der onvoor
zien.e omstandigheden een eind(;} neemt, door oon andren vreem
den specialist, die reeds ge.inachigd wer'd op Belgisch grondge-

bied te verblijven ; · · 

b ) wanneer een vreemde werknemm.·1 voor d e uitvoering van 
een dringend werk, verplaatst moet worden · naar ee:n plaats 
w'aar zijn tewerkstelµng niet voor afgaandeujk werd toegelaüm; 

c) wanneer het gaat om gespecialiseerde monteerders, wier 
verblij{ in België niet meer dan één maand m:oet bedragen en 
die van Belgische diplomat ieke of consulaire a1genten een visa 
of toegangsbewijs hepben bekomen, dat hen toelaat zich n aar 
de plaast te begeven waar hlm werk moet worden uitgev.oero 
en er beginnen te werken. De toelating en de arbeidsvergunning 
worden afgeleverd in de voorwaarden voorzien bij a.rtikelen 27, 

28 29 en 30 vau onderhaving besluit ; 
' d) wanneer het, de aanwerving betreft, voffi' minider dan één 

maand van artisten van schouwblll'gen , music-hall)s of perma
nen te 6ïr cussen, bij uitsluit ing van de kapelmeeste.rs en de muzi-

kanten . 
In dat laa,tste geval mag de aanvwag om t oelating geme~n-

schappelijk ingediend wor den . 

Art. 15. In geval van veirvroegde contraictbr.euk, is de werk
gev.er er toe v~rplicht clen werlmemersdiens.t van het ~ep.arte
ment binnen de acht .~n yeertig uren ·daarva;n t e verwitt1gen. 

Art. 16. De toelating mag te aUen ti;jde ingetrokken wor den 
,...-anneer de werkgever de voorwaarden waaraan zij ':~rd ondeT
worpen niet eerbiedigt of wan neer hij. in gebreke bliJft de ver
plichtingen hem .opgelegcl door de sociale wetten na t e k?men . 

De intrekking d er , aanneming schorst de ge1dighei~ van de 
. ,arbeidsve.rgunning verleend aan den we:J;'kne.mer voor die betrek-, 
king. Nochtans zal de ver gunning kosteloos door het departe
ment hersteld worden indien d e t oelating van den betrokk~n 
,\,erken emer te werk t e ste1len aan een . arnder en we1d·kgev.ei:r 

d cl d ll'Aldigheidsd'tmr van e ver-
word t t oegest aan _ge uren e en °~ · 
gun:riing. 
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SECTIE II. - Van de arb eidsvergiinningen 
en van de verplichtingen der werknemers. 

Art. 17. Geen enlœl vreemde werlrnemea.· mag · d . 
k 

in ienst van 
een wer gever een bezigheid uitoefenen, indien niet in b .t. . 
van een b . ds ez1 is ar ei vergunning-, die hem daartoe machtigt. 

Art. 18. De toekenning a.an den werkge-yer van de toelatin 
om een vreemden werknemer aan te werven -of t e werk te stef
len heeft de aflevering tot g.evolg van de arbeidsvergmming 
aan <len betrokke.n werlmemex zonder dezes tusschen.komst. 

Art. 19. De acldino·he·d d d : d b · 0 0 1 s uur van e arbè1clsvergunning aan 
en etr oklrnn werkne ;:i. mer zonuer dezes tusschenkomst. 

Art. 19. De geldigheidsduur v . 
niet meer bedragen d <l an de arbeJ.<dsvel'gunning mag 
werkgever Deze b al~ e~e v~n de toelating ver 1eend aan den 

· ' epa mg is met van t · · 
nemers bedoeld in artikel 8 v oepa.:sm~. voor de werk-
31 l\faart 1936. an het konmkliJk besluit d .d. 

Am. 20. De arbeidvergunnin is . . . 
ken werknemer. ZiJ. gelclt ~i-gl persoonhJk v:oor den betrok-

. ell!i1.e voor d b t 1-1-~ .. 
eategor1e) erin aangeduid. e e r e.tUUUg (beroeps-

Ellre verandering van werk ever . , . 
duur van de v.ergunning g . ge.dur ende den geidigheids-
t moet voorafgaandeli 'k d 
ement (werknemersdienst) J oor het depar-

"':ordt zonder h:œten vastgest!~i=::nd w?rden. ~ie toelating 
VJSa op de vergunnin ()' <loor <le . e aanbrengmg van een 
·d 5 n m euwen. . k 

epartement overg·emaa lrt vol d wer gevm- aan het 10 •!\. gens ' e bes hilrJr:,.., ~ 
van on<lerhavig besluit. c ~"ben van artikel 

Elke wijziging van beroepscate or· - . 
zelfden werkgever moet voorafgaa~d~l~ .;e~s m dienSll; van den 
op aanvraag van den werkgever toe J ,c. oor het departRment 
zaakt de aileverfag· van cen . ge.staan word.en en uood-

1 
;:i _ rueu.we .arbei;:i -

zege on~r worpen. wsverguuning aan 

Ar.t. 21. De vreemde werlmemers <liP. h 
of willen uitoefenen van docker wc>rk - et beroep uitoefenoo 
botel nijverbeid alsook de tl - . ' - vrouw, « extra » in de 
10 F b , m1swerkeris bed . Id b .. 

. e ruari 1934 en de konfokli 'ke . . -
00 

· 
1J de Weil 

voermg van die wet zijn er t J h be.slmten genomen in uit-
' oe ge ouden persoonlijk de toe-
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lating om hun beroep in België uit te oefonen bij het departe
ment aan tevragèn. 

De aanvraag zal o.pgesteld wor<len op formulie1,en aigeleverd · 

door het departement . . 
De t,oekeiling van de toelating wordt vastegesteld door de 

aflevering van een arbeidsvergunning van oon speciaaJ. model. 

Deze toelating m a.g slechts verleerrd worden voor zoover 
bedoclde betrekking niet door Belgische werknemers kan uitr 

geoefond worden. 

Art. 22. De werknemer is er toe gehouden zijn arbeidsveir
gunning te alleu tijdbe te vertoon:en aan de agenten bedoeld in 
artikel 19 van het koninklijk besluit d .d. 21 Maart 1936. 

Art. 23. In geval van verlies, vernietiging of beschaldiging 
door gebruik van de vergunnin.g, dient d e vervanging aan. het 
departement aangevraagd door bemiddelin.g van het gemeente
bestuur, <lat de verlo.ren, vernietigde of beschadi.gde vergunning 

heeft afgeleverd. 
De aflevering van het duplicaiait geeft aanleiding tot de 

inning van het zeg.elrecht en de oolasting voorzien bij artikel 4 
van het koninklijk besluit d .d . 31 l\i[aart 1936. 

SECTIE III. - Van de stagedoeners. 

Art. 24. De toelaiting om oon stage in België te doen wordt 
in principe slechts toegekend indien het land, waaraan de sta
gedoenen onderhoorig, is, een werkelijke wederkeeringheid aan 

de Belgiën verleent en indien de candidaat staged.ooner de ver-

bintenis aanga:at : 
1° van in België geen an der betrekking aan t e nemen dan 

di·e waarop zijn aanvraag betrekking heeft; 
2° van het Belgisch . grondgebiied bij het v.erstrijken van 

zijn staige te verlaten. 

Art. 25. De .geldigheidsduur van de toelating en van de 
arbeid!:\vergunning betreffende de stagedoener maig niet meer 

dan één jaar bedragen. · 
In uitzonderlijke omstandigheden mag de duur noehtans 

met ten hoogste zes maanden verlen.gd worden. 
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Art. 26. De vreemdeling, die er toe gemachtigd werd in Bel
gië een stage te doen, kan bij het verstrijken van zijn stage 
geen gewo:ne .arbeidsvergunning bekomen. 

SEOTIE IY. - Van de gespecialiseerde monteerders. 

Art. 27. W orden voor de toepassing van ondcrhavige beschik
kingen vüor zoover <lat zij gedurende lrnn verblijf in België in 
d.ienst blijven van hun vreemden werkgever als gespecialiseerde 
monteerders beschouwd : 

a) de vreemde g<::specialiseer.dn werknerners, dle in Belo·ië 
. a 

een in het buitenland vervaardigde installatie- komen in elkaar 
of in gang zetten ; 

b) de vreemde ges<pecialiseerdc werknemers, di.e in België 
een dringende herstelling komen aanbrengen aan een in het 
buitenland vervaardigde installatie. 

Art. 28. H et medisch en het zedelijkheidsgetuigschrift, voor
zien bij artikel 4, worden niet vereischt ingeval het monteer
ders betreft. 

Art. 29. De toelating om vœemde monteerders te werk te 
stellen <lient aangevraagd door de firma in wier inrichtingcn 
de ineenzet1ing of de herstelling <lient uitgeVooerd. 

De aanvraag 0111 toelating ing'cdiend in de vorm cn voorzien 
bij artikel 1. van on derhavig besluit dient d@ datmn nan te 
duiden. van de oveeeenkomst waarbij de zending van de (n ) 
m~nteerder (s) werd voorzien, of de r edenen die hun aanwerig
heid noodzakelijk maken. 

Art. 30. De arbeidsvergunning wordt afgeleverd door het 
gemeentebest1xur van <le plaats waar het werk moet worden uit-
gevoerd. ' 

SEOTIE V. - , Van de ·beteekening der beslissingen. 

Art. 31: TegelijkŒ_t~ ,jd da~ een exemplaar van de aanvraag 
om toelatmg behoorhJk geviseerd aan den werkgever woi~dt 
t eruggestuurd, zal ·het d epartement hem het gemeentebestuur 
aanw_ijzen, dat belast is met de aflevering van de arbeidsver
g1mrung. 

• 
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Art. 32 .. In het geval voorzi.en bij a.rtikel 10 van onderhavig 
besluit wordt de arbeidsvergunning, behoürlijk geviseerd voor 
toelating om van werkgever te veranderen, tegelijkerti jd met 
de beteekening van de toekennirig der toelating a.an den ilieu
wcn werkgever overgemaakt. 

Art. 33. Ingeva.l de toelating geweigerd wordt die beslin
sing bij aa.ngetr.ekenden brief betekend aan den werkgever en 
den werknemer, indien deze in België verblijft. 

Art. 34. De beslissing·en van toekenning, verwer;ping of in
trekking der toelating worden a.an het beheer van de Open
ba.re Veiligheid beteekend. 

SEOTIE VI. - lfon het beroep t ege1n de beslissingen 
van verwerping. 

Art. 35. Het beroep tegen een besliS&wg houdende w~i ge
ring der toelating om een vreemde werkenem te werk te stellen 
<lient ingediend binnen de acht dagen volgend ·op de toezen
dino· van den aàno-eteekenden brief waarbij die beslissing werd 

0 - "' 
beteekend. 

Art. 36. Het beroep wordt ingediend bij aang1eteekenden 
brief. Het dient gemotiveerd te zijn en opgesteld in een van 
de <lrie landstalen. De eventueel daaraan toeg<;voegdE, dœu
menten, die in een Vl'eemde ta:al zij opgesteld, die.nen in een 
van dr ie talen vertaald. · 

De aangeteekende brief dient gericht aan den l~eer voorzitt~r 
van de commissie van beroep . inzake vr.eemde aTbeidskracht, M1-
nisterie van Buitenlands.che Zaken en Buitenlandschen Handel, 
8, Wetstraat, te Brussel. 

Art. 37. Do werknemersdienst za1 a.an de commissie het dossier 
van de zaak ovemnake~ vergezeld van een nota waa.rin de rede
nen van de weigering der toelating worden uiteengezet. · 

SEOTIE VII. ~ Van de aflevM·ing der arbeidsv.e1rgwnningen. 

Ar. 38. De werknemersdienst beteekent. aan het voCJII' de affo-
. d verguru11·ng bevoerrde gementebestuur de toeken-vermg van e · ~ .. 

ning van de toelating om een vreemden werknemer .te werk te 

' 
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stlle.n of blijven te werk te stellen. 'l'egelijkertijd la:at hij aan 
het gemeentebestuur een formulie.r van arbeidersvergunning 
toekomen en duidt hij het bedrag van het zegelrecht aan waar
aan die vergunning onderworpen is. 

De arbeids:vergunning wordt kosteloœ afgeleverd aan de 
,onderhoorigen van het Groothertogdom Luxemburg. 

Art. 39. De betaling van het zegelrecht wordt vastgesteld 
·doœ· de .aanbrenging a_p de arbeidsverg1mning op de daartoe 
bestemde plaats van d e bovenste helft van het of de fiscale 
ze:gels en op de afdet'Jing bestemd voor het Departement van 
Arbeid en Sociale Voorzorg van de onderste helft van dezelfde 
zegels. 

Art. 40. Van het oogerblik dat de vergunning werd afgele
verd, stuurt het g meentebestmn de tv1ee laatste afdeelingen 
van de arbeidsve.rgunning behoorlijk ingevuld aan de..n werkne
mersdien&t terug·. 

De fiche voor de staüstiek wordt door hct department aan 
den Centralen Dienst voor statistiek overgem~akt. 

Art. 41. De arbeidsvergunningen versehillen naar gelang het 
gaat om gewcmc werknemers, om werknemers bedoeld in § 6 
van artikel 1 van het koninl<lijk besluit d.d. 31 M:aart 1936 of 
om werknemers, die de voorschriftcn van artikel 8 va.n het
zelfde be.sluit lrunnen inroepen. 

Zij zijn gelijkvormig aan de modellen in bijlage aan onder 
havig besluit aangeduid. 

SEOTIE VIII. - Van de herziening voorzien bij artikel 21 
van het kowjnlijk besluit dd. 31 Maart 1936. 

Art. 42. De aanvragen tot reguleerinig voorzien bij de §§ 1 
tot 4 van artikiel 21 van het koninklijk besluit dd. 31 Maar~t 
1936 dienen binnen de volgende termijnen i11gediend te wor
den 

van 1 Augustu.s tot 15 September 1936 vor de werlmemers 
bedoeld in artikel 1, ë 6, van het koninklijk be..."\luit dd. 31 Maart 
1936; -

van15 Oktober tot 30 Nwember 1936 -~oor de werlmemers 
uit de hotelnijverheid en de voedingsnijverheid en handel; 

l 
f 

1 

f 
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van 15 December 1936 tot 15 J anmui 1937 voor de werkne
mers uit do meî·aalnijverhei.d en handel ; 

van 1 tot 28 J!'ebru:ari 1937 voor de werknemcrs te werk 
ge.stelcl in de mijnen en gro1.wen wm 'H enegouwcn; 

van 1 t1ot 30 April 1837 voor de werknemers te werk gesteld 
in de mijnen en g.roeven van de · provincies Luili:, Lux cm bomg 
en Nrunen; 

van 1 tot 30 Juni 1937 voor de werknemers te werk g.esteld'. 
in de mi jnen en groeven van de andere pr·avincies, alsook voor 
hen die te we:rk gesteld zijn in den handel in producten van 
mijnen en groeven ; 

van 1 tot 30 Augustus 1937 voor de ·werknemers te wCir'k 
gesteld in de houwnijverheid cm -handel, -de openbare werken, 
de gla8-, de awdewerk-, -de ·(';hemischei--, de hout-, de meubelee
ringsnijverheicl en -handel ; 

van 1 t ot 30 Oktober 1937 voor de werlmffillers te werk gest.eld 
in de text-iel-, kleedings-, huiden- en ledernijv.erheid en -handel; 

van 1 tot 31 December 1937 voor de werknemers te werk 
gesteld in de tabak-, de papier-, de boek, de kunst-, de vervoer 
nijverheid en -handel, de verz;ekeringen, banken, schouwbUl'gen 
en andere vermaakgelegenhcden ; 

van 1 tot 28 F<'.bruari 1938 voor de- dientsboden, de werlme
mers uit den landbouw, den tuinbouw en .al de handelsonderne
mingen, nijverheden en uitbatingen, die in wat voorafgaat niet 
worden aangeduid. 

Art. 43. Indien oon beslissing niet is tu .. ~chengekomen v66r 
het verstrijken van den geldingheidsduUl' van het ontvaugst
bewijs voarzie..n in § 4 van artikel 21 van het kon_inkJijk bes1uit 
dd. 31 Maart 1936, in de werkgever er toe gehouden <lat docu
ment terug t e sturen aan het depar tJement, dat het zonder kosten 

voor ver.lengrnis zal viseeren . 
H et 5;reekt vanzelf dat de aflevering of de verlen~enis van 

h t b · · voor den werknemer als voorloop1ge toela-et on vangs e-w1Js 
tin()' O'eldt om de betrekking uit te oefenen . 

t> t> 

Art. 44. De aanvragen tot reguleering van den to~d .~er 
1 b d el(~ 1·11 artikel 21 § 5, van het koninld1Jke wer cnemers e o -~ · ' 

--



Permis' rèndu valable .pour le même travail 
Verganning geldig gesteld am hetzelfde werk 

à eff°ectuer pour compte 
te verriclzten vaar rekening 

de .... ., ............. ............. .. ............. .. ... ... ... ...... . 
va ri 
à .... .... ... .. .. ...... ..... .......... .... . ..... ....... ............ . 
te 

BruKelles, le ........................... 19 ... 
Brussel, den 

Au nom du · Mfo"istre : 
Namens den Minister 

LE DIRECTEUR, 
DE DIRECTE UR, 

Permis rendu valable pour le même travail 
Vergunning geldig gesteld am hetzelfde werk 

à effectuer pour compte 
te verrichten vaor rekening 

' de .. . .. . ..... ... ........ .. . . ................ .... .. . .......... ., ... .. 
van 
à .... ... ... ....... . ................. . ... ...... ..... ... . · . ............. . 
te 

Bruxelles, le .. ......... ........... .. .... 19 .. . 
Brussel, den 

Au nom du Ministre : 
Namens den Mlnlster : 

LE DIRECTEUR, 
DE DIRECTEUR, 
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INDICATIONS IMPORT ANTES. 

Le titÙlai're de 'ce permis doit le présenter à toute 
réquisition régulière. 

Ce permis n'est vala_ble que . chez l'employeur, 
pour l'emploi .(catégorie professionnelle), pour la 
durée et pour la localité qui y sont indiqués. 

En · cas de perte, de destruction ou de détériora
tion du permis •. son remplacement doit être demandé 
par, l'intermédi\lire de l' Administration communale 
qui l'a délivré. · , 

La Çlélivrance du duplicata donne lieu à percep
tibn •'des· .mêmes droit et taxe que celle du permis 
original. 

Toute infraction expose à des . p,oursuites judi
ciai.res et peut entraîner l'éloigqement du Royaume. 

BELANGRIJKE AANWIJZIGINGEN. 

De tituiaris van deze vergunning dient haar op 
ieder regelmatig gedaan verzoek te vertoonen. 

Deze vergunning geldt enkel bij den werkgever, 
voor de betrekking (beroepscategorie) den duur en 
de plaats erin aangeduid. · ·· 

In- geval van verlies, vernietiging of beschadiging 
van de vergunning dient de vervanging . aange
vnaagd door bemiddeling van het Gemeentebestuur, 
door hetwelk. zij werd afgeleverd . 

De .aflever.ing va n het duplicaat geeft aanleiding · 
tot de inning van dezelfde rechten en taxen ais voor 
de o:igineele vergunning. ' 

Eike inbreuk ·stèlt bloot aan gerechtelijke vervol
g1ngen en kan de uitzetting. 'uit het Rijk tot gevolg 
hebben. 
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ROYAUME DE BELGIQUE 
KONINKRIJF< ~ BELOIE 

MINISTERE DU TRAVAii:; 
ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE 

MINISTERTE 
VAN ARBEID EN 1'};.îJCTALE VOORZORG 

.li res. 

Beiangrijk bericht • . 
-minderd de bepalingen we lke de reispassen beheer
;5 deze a rbeidsve rgunning enkel geldig indien zij 
' is van een identiteitsstuk voo rzien .van een gestem-

to. 
· a tie aan de verg unning berokkent gerechtelijke 
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No du doss ier S . P . 
Nr van het dossie1· o:· .. v:······························· ····························· 

~~ ~~11~~ests~e;s~i~~ 'v:n:················: .......................................... ... . 

PHOTOGRAPHIE 

PHOTO 

4 x 4 cm. 

·--·-·-··-···-·----·· ·····--
' 

Sceau 

c:::;~1a! . :,.!'·· 

dei- gemee11te 

··· · · · ---- ------- --- ----· ····· --· ·· · ··· ··-1. 

PERMIS DE TRAVAIL 
ARBEJDSVERGUNNJNG 

délivré à 
a{ ge leve,~d- aan········· ············ ········-········-·····-····--·······-----·-········ 
········································· ------ -------- · -------··············-········----- ----- -- ---

né le· 
gebo1·ë1i .. d.ëti············· ··································· ····· ····· ·· ······· ·············· 

à 
te 
Nationalité 
Nationaliteit 

de 

Permis rendu valable pour le même travail 
Vergunning geldi'g gesteld om hetzelf de werk 

à effectuer pour compte 
te verrichten voor rekening 

van 
à .. .. . . ...... .. ... ...... ... . ..... . .. ............... . ...... . .... .. . . 
te 

Bruxelles, le ... .. ..... . .... ... .. .. .... 19 .. . 
Brussel, den 

Au nom du Ministre : 
Namens den Minister : 

LE DIRECTEUR, 
DE DIRECTEUR, 

Permis rendu valable pour le même travail 
VergunniTzg geldig gesteld om hetzelfde werk 

de 
van 

· à effectuer pour compte 
.. te verrichten voor rekening 

VERSO 

P ermis rendu valable pour le même travail 
Vergunning geldig gesteld om h"e tze lfde werk 

à effectu er pour compte 
te verrichten voor rekening 

Le Ministre du Travail e t de la Prévoyance 
De Minister aan Arbeid en Sociale Voorz org 

sociale a autoii sé l'étranger désigné ci-contre à 
heeft den h1:ernevens aangeduiden v1·eemdeling 
travailler en qualité de...... · 
toelating gegeve.n te werken .. in"i1:aë'Cia:nigiiëifi:Va;~ de ···· ················· ·· ···························-·················································· 

pour compte de ....... ................ .. ......................................... .. . 
voor rekening van 

à 
te 

jusqu'au ...................................................................... i93 
tot 

van 
à 
te 

Bruxelles, le 19 
B1·ussel, den ····························-···················· 

Au nom du Ministre: 
Namens den Minister : 

U : DIR~CTEUR, 
DE DIRECTEUR, 

Suivant l'autorisation accordée à cet employeur 
Volgens de toelating aan dezen werkgever ver-

le i93 
ze~rïciCiëri· · ·· · · ············· ······ ········ · ·· · ···· ·· ·· · ·· · ·· · · · ·· · ·· · · ···· ·· · · ·· 

P ermis rendu va lable pour le même travail 
Ve1·gunning geldig gesteld om hetzelfde wei·k 

à eftectuer pour compte 
te verrichten voor rekenin.q 

sous le n• 
onde1· nr 

· · ·· ·· · · · ·· · · · ·············· · ·- - - ··· · · · ······-· · ·· · ··· · ···· · · · ··· · · · ··· ··· ··t • • de .................. ... .. .... .............. ........ ........ ... ........................................ . 
van 

·········· ···························- ' 

Partie sunérieure 
du timbre 

Coût du permis 

B ovenhel/t van het 
fisca a t:regel 

V erg unning skosten 

le 19 
de·~········ · ····· · · · · ·· · ·· · ·· · · 

LE BOURGMESTRE, 
DE BURGEMEESTER, 

INDICATIONS IMPORT ANTES. 

' 
Le titulaire de ce permis doit le présenter à toute 

réquisition régulière. -

à 
te 

Ce permis n'est valable que chez l'employeur, 
pour l'emploi (catégorie professionnelle), pour la 
durée et pour la localité qui y sont indiqués. 

En cas de perte, de destruction ou de détériora
tion du permis, son remplacement doit être demandé 
par l'intermédiaire de L' Administration communale 
qui l'a delivr.é. 

La délivrance du duplicata donne lieu à percep
tion des mêmes droit et taxe que ceJ.le du permis 
original. 

Toute infraction expose à des poursuites judi
c.iaires et peut entraîner l'éloignement du Royaume. 

BELANGRIJKE AANWIJZIGINGEN. 

De titularis van deze vergunnihg dient haar op 
ieder regelmatig gedaan verzoek te vertoonen . 

Deze vergunning geldt enkel bij den werkgever, 
voor de betrekking (beroepscategorie) den duur en 
de plaats erin aangeduid. 

Bruxelles, le ................................................ 19 
Br·ussel, den 

Nam ens den A1inis ei·: 
1\ u nom du Ministre : 

LE Dl RF.(:TEUR, 
DE DIRECTEUR, 

ROYAUME DE BELGIQUE 
KONINKRIJK BELGIE 

MINISTERE DU TRAVAIL 
ET DE LA PRE VOY ANCE SOC.JALE 

JE 
VAN 

PE 

ING 

à . . . .. .. . .. ... .. .. ..... ...... ........ ............................ . . ln gevzl van verlies, vernietiging of beschadiging 
van de vergunning dient de vervanging aange
vraagd door bemiddeling van het Gemeentebestuur, 
door hetwelk zij werd afgeleverd. 

cnt les passe
ccompagné d'une 

e estampillée. te 

Bruxelles, le . .. ....... .. ............ .. . 19 . .. 
Brussel, den 

Au nom du Ministre : 
Namerzs derz Minister : 

LE DIRECTEUR, 
DE DIRECTEUR, 

5 

De aflevering vari het dupl icaat geeft aanleiding 
tot de inning van dezelfde rechten en taxen ais voor 
de origineele vergunning. 

Eike inbreuk stelt bloot aan gerechtelijke ve rvol
gingen en kan de uitzett ing uit het Rijk tot gevolg 
hebben. 

6 

des poursuites judi-
ciaires . 

Belangrijk bericht. 
Onverminderd de bepalinge n welke de reispassen beheer

s ch en, is deze arbeidsvergunning enkel geld ig indien zij 
vcrgczeld is va n een identiteitsstuk vo·orzien van een gestem
pelde photo. 

Eike a ltera tie aan de ve rg unnin g berolckent gerechtelijke 
vervolging. 



VERSO 

No du dossier S. P. 
Nr van het dossie" o ···y-···- ···················· ························ ·············· 
No du dossier S. E. . • . 

Le Ministre du Travail et de la Prévoyance 
De Minister aan Arbeid en Sociale Voorz org 

sociale a autorisé l'étranger désigné ci-contre à 
heeft den hiernevens aangeduiden vreemdeling 

Permis rendu valable pour le même travail 
Vergunning geldig gesteld am hetze lfde werk 

Nr ~an het dossit!,. Ti.°ï:'i:······························································ à effectuer pour cô°mpte 

PHOTOGRAPHIE 

PHOTO 

• 
4 x 4 cm. 

~ 
communal Sceau .:':,; 

de,. gemee11te Stempel :,:'.:'· 

· -·· ·······-···· ··-······ ········--! . ...... :. 

travailler en qualité de ······················································
toelating gegeven te werken in hoedanigheid van 

pour compte de ............................. : ....................................... . 
voor rekening van 

à ······················································· ··············································· 
te 

te ve1·richten vao1· 1·elœning 

de ...................................................................................................... 
van 
à 
te 

-• •• • •••••••••••••••••••••••••••• • •••••••• • -•••••O••••••••••••••••••••••• ••••• • ••••·• ·-••••·•••••OH•• 

Bruxelles, le :19 
Brussel, den············ ································-····· 

Au nom du Ministre: 
Namens den .Minister : 

LE DIRECTEUR, 
DE DIRECTEUR, ~ 

PERMIS DE TRAVAIL 
ARBEIDSVERGUNNING 

jusqu'au ............................................. < .... ... ........... ....... 193 
tot 

N• 
N' 

Sui va nt l'autorisation accordée à cet employeur 
Val gens de taelating aan dezen werkgever ve1·-

le . 193 

Permis reudu valable pour le même travail 
Vergunning geldig gesleld am hetzelfde werll 

à effectuer pour compte 
délivré à 
~afgeleve1:d--;:ïan·············- ·· · · ·-- - -·------ · ··--------- --·····-·· ······· - -----··-·---- -· 

zeë~·ëfëi~ri············- · ····· ··· ···· · ····· · ··· · ·· · ····-······-···········- · -···· -

sous le n• .................................................................................. . 

te verrichten vaor reltening 

de 
-------··-·········--------·-------- -- -------··-------·-----·- ···························· ················ 

ander nr van 
·······································' !~ .............................. .. 19 à 

te ··········································-··············-······-··-····-··························-······ 

né le 
geborën·:~;z-en······· ·· -·· · ···-· · ········· · ····- · ·· ·-······················ ··- ·· ···· ·-········ 

Partie supérieure 
du timbre 

Coût du permis 
à 
te 
Nationalité 
Nationaliteit 

Bovenlzeift va11 het 
fiscaal:regel 

Ve1·g11n11i11gsksste11 

INDICATIONS IMPORTANTES. 

Le titulaire de ce permis doit le présenter à toute 
réqu isitio n régu li ère. . . 

Ce ermi s n'est valable que pour l' ~ f!lplo_i (cate
;,;o rie ~rofessionnelle) et pour la locah te qui y s nt 

indiqués. . d't' · , 
En cas de perte, de dest ruct10n o_u ?e e enora: 

tion du ermis son rem placement doi t etre de mande 
par l'inferméd,iaire de \' Administration communale 
qui l'a delivré. . . 

La délivrance du duplicata donn e ,heu a perceI?
ti o;i des mêmes droit et taxe que celle du permis 

criginJ l. ·· · d. 
Toute infraction expo~~ ~ des poursu ites JU i

ciaires et peut ent raîn er l eloignement du Ro yaume. 

BELANGRl]KE AANWl]ZIGINGEN. 

De ti tulari.s va n deze ve rgunnin g dient haar op 
ieder reaelmatig gedaan verzoek te vertoonen. . 

den 

LE BOURGMESTRE, 
DE BURGEMEES,'TRE, 

Bruxelles, Je f9 
Brussel, den··················································· 

Au nom du Ministre: 

ROYAUME DE BELGIQUE 
KONI NKl?l]K BELGIE 

Namens den Mi11iste1·: 
LE DIRECTEUR, 
DE DIRECTEUR, 

MINISTERE DU TRAVAIL 
ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE 

MÛ'vl T JE 
VAN ARBEID . 

PER DE TRAVAIL 
RE PERSONNEL 

SVERGUNNING 
SOONLIJKEN "ITEL 

Deze "'vergunnin g geldt enk el voor de be~e~dk rn g 
(beroepscafegorie) en de plaats enn aange ui . · . · 

In geval van ve rlies, vern iet-igin g of b~scha~~~:;1e~ 
Sans préjudi 

ports, le prcsen 
piCce d'id t! ntité m 

ent les passe
ccompagné d'une 

. estampillee. 

/ I 

van de vergunnin g dient de vervang1ng "' 
vraagd door bemiddeling van het Gemeentebestuur, 
door hetwelk zij werd afgeleverd. . . 

De atlevering van het duplicaa t gee ft aanleiding 
tot de innin g van dezelfde recht en en taxen a ls .voor 
de origineele vergunnmg. .. 

Eike inbreuk stelt bloo~ aa n. gerech!eh1ke vervg1
1-

gingen en kan de uitzettrng uit het RiJk tot gev g 
hebben. 

4 

Toute altération 
ci ai res. 

des poursuites judl-

Belangrijk bericht. 
. we lke de reispassen beheer-

Onve rmind erd de b_epall n ge~nin, enkel geldig indien zij 
schen, is . deze arbel1dd sv;.~~~tsstu~ voorzien va n een gestem
vergezeld 1s Vll n een en 1 

pelde pho to. . d vergunning berokkent gerechtelljke 
Eike alterahe aan e 

. vervolgi ng . 
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PHOTOGRA P HIE 
PHOTO 

4 X 4 cm . 

Sceau 
commun al 

Stempel 
der Oemeente 

PERMIS DE TRAVAIL 
ARBEIDSVEROVNNJNO 

N• 
N' 

. . 

délivré à .... . ........ .......................................... . 
af geleverd aan 

né le ... . ..... .. .... .. .. .... .. .. .. .. ............................. . 
gebore1; den 
à . ... .. .. . ....... ... ..... . . ................................. ... .. .. 
te 

Nationalité ................ .... ...... .. ................. . ...... . 
Nationaliteit 

2 

,. 
Le Ministre du Travail et ,de la Prévoyance 
De Minister van Arbeid en Sociale Voorzorg 

Sociale a autorisé l'étranger désigné d-contre à 
hee ft den hiern evens vermelden vreemdeling, de 

exercer à . .. ..... . ... .. .. .. ............ . ..... .. ... . ....... .... . 
toelating verstrekt te 

la professio n de .............. ... .. . .. .. ........... .. . .. .. . . . 
het beroep uit te oef enen van 

jusqu'au .. . ....... .... ..... . ........ . .. ....... : ....... . . 19 .. . 
tot 

Tout employeur peut recourir aux services de cet 
. Elk werkgever mag, zonder speciale toelating, 

· étranger, sans autorisation spéciale, pour l'exercice 
èlezen vreemdelùzg in dienst nemen, binnen deze 

de cette profession exclusivement. 
perken, voor het uitoefenen van dit beroep· uitslui-

(A. R. du 31-3-36, art. 1••, § 6°.) 
tend (K. B. van 31-3-36, art. 1, § 6 .) 

................ ... ........ ,le ... ... . ........ ......... 19 .. . 

Partie supérieure du 
timbre fiscal 

(Coat du permis) 

Bovenhelft van het 
flscaatzegel 

(Vergunningskosten) 

r 

, den 

LE BOURGMESTRE, 
DE BUROEMEESTER, 

3 

<:D 
C.H 
0 
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CABLES DE MINES 
strictement 

ANTIGIRATOIRES 
à 

SELF - SERRAGE 
Cons tr uction brevetée 

Les nouveaux câbles Whitecross rigou
reusement ANTI G IRATOIRES possèdent 

SEULS la propr iété de 

SELF-SERRAGE 
par laquelle les fi ls Z extérieurs (câbles clos) 
et torons extérieurs (câbles à multi ples cou
ches torons) res tent constamment SERRÉS 
sur eux-mêmes et sur le corps du câble : 
d'où SÉCURITÉ MA X 11\'l n M 

PLUS LONG SERVICE 

La constr uction brevetée Whitecross s'ap
plique à tous les types de .câbles ANTIGI
RATO.IRES: CONTRE CLOS, CABLES A 
TORONS RONDS , PLATS ou OVALES . 

B revet Anglais : 354329/1930 
B revet Belge : 377192/'1 931 

• • Machines à tambour Poulie Kœpe 

THEWHlTECROSS 
COMPANY LIMlTED 

WARRINGTON. ENGLAND 
{Established 1864) 

, 
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m!'~rêdt~atrol)'.al du 20 juin 1936 : extension de l 'obligatton du règl e-
e ier au." entrer r i ses · d t · 11 · ployant habit li · r . m us n e es et commerciales em-

ue ement au morns un ouvrier 
Loi du 16 ao "' t 1887 · · . . . . . . . · · 

. · !" sur le paœnient des snla.ires : , 

18~t dut 7 iu.i.llet 1936 i:nodifi ant l' ar ticle 7 de la loi du 16 aoùt 
. ' por ant reg lemen tat10n du P.aiel)lent des salaires des ouvriers . 

Loi du 8 · ·zz t · :1m e .1936 concernant les congés nnnuels pnyés . . .. , 
Texte de la loi , 

Arrêté Royal cl 21 t 1 . 1936 
1 

· . u sep em )l'e 1936 détermmant, pom l'année 
min~s ~! hno~~fl~tés spéciales d ',application dans l ' industrie des 

.. ..... .... . .... 
Loi. sur la durée du travail . 

L oi du. 9 jui l~et 1936. inst ituaut la se~ai ne de quar ante heures 
~ans les mdus.tn es o_u sections d ' industrie où le travail est effectué 
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Pension des mineurs : 
t 1936 [Jris en exécution de l' Arrêté 

Arrêté Royal du 31 juille . . et complétant certaines 
Royal no 286 du 30 ~nars 1936, ~10d1hantconcernant le régime de 
dispositions de la. 101 du 1er aout 1930 
r etraite des ouvriers mineurs . . 

Main-d'œuvre ét·rangère : 
Arrêté Royal du 31 

dispositions ~·e latives à 

Ra.prort au Roi . · 
T exte da l ' Arrêté 

mars 1936 complétant et co~rdonn:in t les 
l 'emploi de la main-d'œuvre etTangere · · 

Arrêté ministériel du 1 "" avr il 1936 . 

/AMBTELIJKE B~SCHEIDEN 
MINISTERIE VAN ARBEID EN SOCIALE VOORZORG 

15 J · 1896 op werk·plaatsverorderingen : 
Wei van um cl 1 t 

. . . . b luit dd 20 J uni 1936 : verplich ting · betreffen e ie 

op~~f11::1~1~n .!!n hw~1d·k·po~adaet1~~=~~~ng!~t !~~f~sei~i,~o;:m~(ak!i~~e~: 
handels- en m3ver e1 s "kt 
een werkman voor den arbeid wordt gebrlll . . . . • . 

W t t 15 A uqusti1s 1887 tot regel in g van de loonen : 
e va1 et del . 7 Ju li l936 tot wijziging vau artikel 7 der wet ~::. 

16 WAugust.us 1887 tot regeling van de betalmg van ~e . lo~ne.n 
arbeiclers · · · · 

W et dd. 8 J u/i 1936 betreffende de jaarl!jlcsche befoalde verlo fdagen . 

Tekst van de wet · · · · · · · ~ 
. kl" "k beslu1· t cld. 21 September 1936. tot bepaling voor be 

Komn I ] d l t t in de ni3·verheid . . 1936 . van de speciale toepassingsmo a I e1 en 
]al1I ' . . . . . . . . 
·der steenkoolm13nen · 

W et op de aarbeidsduur : . d veer tigurige arbeids-
9 J 1. 1936 tot invoermg van e a 

Wet dd. u ~. f bedrijfstakken waar in onder ongezon e, 
week in de bedriJven ° b id word t . . · · 
gevaarlijke of lastige voorwaarden gear e 

Pensioenstelsel. der mijnwerlcers : . . h . t 
. . . . 'del 31 J ]" 1936 gegeven in tntvoenng van e 

Konm.kh1k bes~u1t r · u.SO Maart l 936 tot wijziging en aan-
K oninkllJk beslmt . n 2b86 ~::in van de wet del . 1 Augustus 1930 
vulling van somm1ge epa mgen . . k . . . . 
betreffende het pensioenstelsel der ro13nwer ers . 

Vreemde arbeiders : 

Konl.nkl1·1·k beslui t del. 31 Maart 1936 houclencle aanvulling en 
· 1. het in dienst hebben van samenvoeging van de bepa mgen op 

vr eemcle ar beiders 
Voordro.cht a.an den Ko~ing . 

Tekst va.11 het besluit . 

1 b 1 ·t dd 1 April 1936 Miuisteriee es l!,l · 

887 

894 
898 
908 

919 

921 

922 

927 

930 

933 

940 
944 
954 

Anna,les ·des Mines de Belgique 
COMITÉ DIRECTEUR ' ' 

Ml\'I. G. TIAVEN, Directeu r Général de- Mines, à Bruxelles, l' risùle11 t. 
~!\. BrrntRE, lngé~ieur en' chef-Direc-teur des M:i11es, P rofesseur à l 'Univer

Ei té de ·Liége, Directeur de l ' Instit ut Na t ional des Mines, à J3ruxelles, 
l Ïce -P résid en t. . 

G. PAQUES, Ingénieur principal des i\fines, à. Bru.'èelles, .Il embre Secrétaire. 
J. BA)INEUx, Di recteur à l ' Adru inistra~:Ïon centrale des 1\Iines, à Bruxe1les, 

S ~cré tœire-atl joint . 

E . LEGRAND , Inspecteur général des Mines , _Professeur à l ' UniYersité de 
Liége, à Liége . 

A . 1 LALu:ux., l11géni e.ur en chef-Direct eur des ·Min es, Professe ur à !'Ecole 
d e~ Mines et Métallurgié (Faculté. techniriue du II a iuau t- ) et à l ' Univer-
s it é de Bruxelles, il Bruxe lles. , 

V. FJRKET, Inspecteur général honoraire àe M ine3 à Liégc . 
L . DENO.ËL, Inspecteur général des Mines, Professeur à l' U niversité de 

L iége, à .Liége. 
J . Yn.~CKEN, Ingéniéur en chef-Directeur des i.\J in es, à H asselt . 
L. LEBENS , Ini;éni eur en chef-Dired eur des Mines, à Liége . 
P. F._oURMARIER , Ingéni~ur en chef-Directeur des Mines, Professeur à !'Uni_ 

,·ersi té de Liége, Illem bre _titulaire de l 'Académie Royale des Sciences, 
. Membre. du Oonseil géologique de Belgique, à Liégc . 
A. RENIEn, Ingénieur en chef~Directeur des Mines , Chef du service géolo

gique de Belgique, Professe\ir à l 'Université de Liége , Membre titulai.re 
de l' Acçi·démie Royale des Sciences. à Bruxelles. 

G. DEs ENFANS, Ingé11ieur en chef-Directeur des l'vlines, à Charleroi. 
A . DELMER, Ingénieur en chef-Directeur des Mines , Professeur à l'Univer

sité de Li_ége, Secrétaire général au Ministère de3 Travaux publics et 
de la R ésorption du Chômage, à Bruxelles. 

Cn. DEMEURE, Ingénieur principal des Mines, Professeur à l ' Université de 
Louvain , à Sirault. 

La co)laboration aux A 1111ales -;;,;; AJin e.ç df. Belgique est accessible à toutes les 
personnes compétentes. 

Les mémoires ne peuvent être insérés qu'après approbation du Comité Direc
teur. 

En décidant l'insertion d'un mémoire, le Comité n'assume a u~une responsa
bilité des opfoions ou des appréciations émises par l 'auteur . 

LP mémoires doivent être inédit.a. 
~===="'""'-==-====--- . -

Les Annales. paraissent e~ 4 livraisons respect ivement dans le courant des pre-
mier, deuxième, troisième et quatrième trimestres de chaque année. 

Pour tout ce qui regarde les abom:1ements, les annonces et l'administration en 
général , s'adresser à l'Editi:lur , IMPRIMERIE ROBERT LOUIS, 37-39, rue Borrene, à 
Ixelles-Bruxelles. 

Pour tout ce qui concerne la r édaction , s ' adresser au SecFétai te du Comité 
Directeur , rue de l ' Associat ion , 28, à Br uxelles . 
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Com presseur de 57 11.\ 400 JJP. don t nous a\'ons plus 
de 150 référence dans les Char bonnages de la Belgi· 
q,ue et du Nod de la F rance. 

Agent général pilur la Belgique, 

Machines a vapeur :: 
-

Colllpressenrs = 
àe [az et d'air = 

it lubnlica tiun fo rcée = 
au· umati que b· eve)ée = 
Turbines a vapeur = -·-

Tnl'bo- -
compresseurs _ 

-
Conàr.nsenrs : --

Moteurs Diesel -
~ -
------------le Congo Belge et le Grand-Duché de Luxembourg , --L. DEVILLE, lng. A. I. Lg., 6, place de B~onckart, LIEGE = 
-

- Téléphone: 166.42 · Adresse télégr.: Deville 166.42 Liége = 
~ 11111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111 IF. 
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